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Guide de la résistance au feu®

La réglementation française des bâtiments, et plus précisément des Établissements Recevant du Public, est efficace à bien des égards si l’on consi-

dère le faible nombre de victimes d’incendie en France.

Elle est le fruit de nombreux retours d’expérience d’incendies, sinistres affectant autant les vies humaines que les emplois et les biens. La meilleure 

preuve de son efficacité, outre les conséquences minimes en termes de pertes humaines, est l’excellente réputation dont elle jouit à l’étranger. De 

nombreux pays n’ont eu de cesse de s’en inspirer.

La publication de notre Guide de la résistance au feu® répond à une forte demande émanant de nombreux acteurs du bâtiment, et ceci pour deux 

raisons essentielles.

Une présentation illustrée de la protection passive contre l’incendie, élément essentiel de la réglementation, devenait une nécessité. Ce guide 

propose une sélection d’articles relatifs à la réglementation des parties du bâtiment devant justifier d’une résistance au feu en regard des principaux 

systèmes de la protection passive contre l’incendie. Avec ce guide, Promat se propose, par les orientations que confèrent sa force technico-com-

merciale spécialisée et son service d’assistance technique, de participer au référentiel normatif et de mettre en avant des systèmes apportant des 

solutions testées et appropriées.

Ce guide répond également à la demande des entreprises spécialistes de la protection passive contre l’incendie d’identifier les parties du bâtiment 

pour lesquelles elles peuvent intervenir. Ces entreprises spécialistes mettent ainsi en avant leur expertise de mise en œuvre de produits feu corres-

pondant à la réglementation. Dans ce domaine, Promat fait confiance depuis des années à un réseau d’entreprises passionnées par leur métier.

Promat tient à remercier les différents intervenants qui ont participé à la rédaction de ce document et plus particulièrement M. Fréchet, ancien direc-

teur de la station d’essais d’Efectis de Maizières-Lès-Metz.
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Généralités

Au regard de la réglementation sur la sécurité dans les bâtiments, le Code de la construction et de l’habitation (CCH) distingue trois catégories :
•  les Établissements Recevant du Public (E.R.P.) ;
•  les bâtiments à usage d’habitation ;
•  les immeubles à grande hauteur (I.G.H.).

Le guide de la résistance au feu ne traite que des Établissements Recevant du Public. Seules les mesures proposées par la réglementation (dont disposi-
tions particulières) couvrant les aspects de construction, aménagements intérieurs, désenfumage et ventilation sont abordées.

Ce règlement de sécurité s’articule à partir des dispositions suivantes :
•  Les prescriptions générales communes à tous les établissements ;
•  Les prescriptions particulières, soit en aggravation soit en atténuation, liées à la conception et à la nature d’exploitation de certains établissements.
 
Les établissements sont répartis en types soumis aux prescriptions générales communes ou aux prescriptions particulières qui leur sont propres (1). 
Quel que soit leur type, ces établissements sont classés selon leur effectif (public + personnel) en 5 catégories, elles-mêmes réparties en 2 groupes.
• Le premier groupe intègre les établissements des 1re, 2e, 3e et 4e catégories.
• Le second comprend les établissements de la 5e catégorie (2). Il est important de noter que si l’ensemble des exigences semblent être couvertes par le 
règlement de sécurité incendie, certains établissements ou agencements peuvent donner lieu à des prescriptions particulières en terme d’aggravation éma-
nant de la commission locale de sécurité (celle-ci se devant d’en justifier la demande). On parle d’aggravation à partir du moment ou un matériel passe d’un 
classement M4 à un classement M2 (le classement M2 étant réputé supérieur au M4 pour la qualité des aménagements demandés). Dans le cas contraire, 
on parle d’atténuation.

L’ensemble des dispositions figurant dans ce document permet également de définir la classification en différentes catégories des matériaux ainsi qu’en 
fonction de leur comportement en cas d’incendie. Cette classification est obtenue après la réalisation d’essais conventionnels et comprend 5 niveaux d’exi-
gences.

 (1) : Référence à l’article R. 123-18 - (2) : Référence à l’article R. 123-19

La prévention

La prévention est une mesure passive visant à éviter la survenue d’un incendie et à limiter sa propagation. Pour ce faire, des exigences ont été définies :
•  en cas d’incendie, l’évacuation des personnes doit être assurée. Le bâtiment doit donc être conforme à la réglementation afin qu’il ne s’effondre pas pen-

dant l’évacuation des personnes, ni pendant l’intervention des pompiers (3) ;
•  la réaction au feu des matériaux utilisés pour la construction et la décoration doit être adaptée. Cette réaction au feu dépend du lieu (les matériaux sont 

classés de M0, incombustible, à M4, facilement inflammable dans la classification française, et A, incombustible à F, très facilement inflammable, dans la 
classification européenne) (4) ;

•  en cas d’incendie, la progression du feu dans le bâtiment et vers les bâtiments voisins doit être ralentie par l’utilisation de portes et de cloisons coupe-feu ;
•  le stockage de matériaux inflammables, explosifs ou toxiques est normalement interdit (5) ;
•  toutes les installations techniques (locaux techniques, appareils spécifiques, etc.) doivent être régulièrement vérifiées, entretenues et faire l’objet de visites 

techniques de conformité par des organismes de contrôle agréés (6) ;
•  pour des raisons de santé publique, l’interdiction de fumer dans l’établissement doit être respectée. 
 

(3) : Référence à l’article R. 123-4 - (4) : Référence à l’article R. 123-5 - (5) : Référence à l’article R. 123-9 - (6) : Référence à l’article R. 123-10

Aménagements et travaux dans les Établissements Recevant du Public (E.R.P.)

Avant tous travaux et aménagements d’un local (changement de revêtements, etc.), il est nécessaire de se renseigner auprès de la commission de sécurité 
afin de savoir si un dossier d’aménagement doit être déposé au préalable. En effet, certains travaux, même anodins, peuvent ne pas être réalisés conformé-
ment à la réglementation et avoir des conséquences graves engageant votre responsabilité en cas d’incendie.

Le dossier d’aménagement doit comporter différentes pièces, à savoir le plan de masse, les plans des locaux avant et après travaux (à l’échelle), les notices 
de sécurité et d’accessibilité, le descriptif des travaux, le rapport initial d’un bureau de contrôle (obligatoire pour les E.R.P. du 1er groupe) avant d’être soumis 
à la commission de sécurité adressé à la Mairie (7).

Une fois le dossier soumis au service prévention des sapeurs-pompiers ainsi qu’au service accessibilité, la commission de sécurité et d’accessibilité compé-
tente a un délai de 3 mois maximum pour rendre un avis.

•  En cas d’avis favorable, les travaux peuvent être entrepris en tenant compte des éventuelles prescriptions émises par la commission. En fonction de leur 
importance, ces travaux peuvent faire l’objet d’une visite de réception avant ouverture au public. Si tel est le cas, cela est précisé dans l’avis de la commis-
sion. Dans le cas contraire, la commission peut demander que lui soit adressés les rapports de fin de travaux.

•  En cas d’avis défavorable (pour considérations techniques et/ou non-conformités), le pétitionnaire est invité à revoir son projet et à présenter un nouveau 
dossier. Il est à noter que dans ce cas, aucun permis de construire ne sera accordé.

(7) : Référence à l’article R. 123-24

Le classement des Établissements Recevant du Public (E.R.P.)

Les E.R.P. font l’objet d’un double classement afin d’augmenter les mesures de prévention aux risques encourus par le public. Ils sont classés suivant leur 
activité et leur capacité.

La réglementation évoluera en aggravation des textes généraux car les exigences de sécurité sont différentes en fonction du type d’établissement et de sa 
capacité. En effet, il est plus facile d’évacuer un bâtiment d’une capacité de 20 personnes que d’une capacité de 2 000 personnes.

Les établissements sont classés suivant les articles généraux (GN 1 à GN 3) du règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant 
du Public.

L’adaptation des règles de sécurité et les cas particuliers sont définis par les articles GN 4 à GN 10 qui définissent les procédures d’adaptation, les E.R.P. 
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comportant des locaux de types différents, les utilisations exceptionnelles des locaux, les E.R.P. situés dans les immeubles de grande hauteur (I.G.H.), 
l’admission des handicapés, l’aménagement d’un E.R.P. dans des locaux ou bâtiments existants, l’application aux E.R.P. existants.

Le contrôle des E.R.P. est défini par les articles GN 11 et GN 12, qui définissent la notification des décisions, la justification des classements de comporte-
ment au feu des matériaux et éléments de construction.
Les travaux dangereux ne peuvent en aucun cas être réalisés en présence du public. Ce point est défini par l’article GN 13 du règlement de sécurité.
L’application, la conformité aux normes et les essais de laboratoires sont définis par l’article GN 14 du règlement de sécurité.

Classement de l’établissement en fonction de son activité – Le type

Suivant l’article R. 123-18 du Code de la construction et de l’habitation, les établissements, répartis en types selon la nature de leur exploitation, sont 
soumis aux dispositions générales communes et aux dispositions particulières qui leur sont propres. 
L’activité, ou « type », est désignée par une lettre définie par l’article GN 1 du règlement de sécurité incendie des E.R.P.

• J :  structures d’accueil pour personnes âgées et personnes handicapées (les instituts médico-éducatifs et les foyers d’hébergement d’adultes sont 
classés dans le type J)

• L :  salles d’auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple
•  M : magasins de vente, centres commerciaux
•  N : restaurants et débits de boissons
•  O : hôtels et pensions de famille
•  P : salles de danse et salles de jeux
• R :  établissements d’éveil, d’enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs sans hébergement ;
•  S : bibliothèques, centres de documentation
•  T : salles d’expositions
• U :  établissements sanitaires (les maisons d’accueil spécialisé et maisons de retraites sont classées dans ce type U)
•  V : établissements de culte
•  W : administrations, banques, bureaux
•  X : établissements sportifs couverts
•  Y : musées

Les établissements spéciaux :
•  PA : établissements de plein air
•  CTS : chapiteaux, tentes et structures itinérants (les campings et les manèges forains ne sont pas visés par le présent type)
•  SG : structures gonflables
•  OA : hôtels-restaurants d’altitude
•  REF : refuges de montagne
•  PS : parcs de stationnement couverts
•  GA : gares accessibles au public
•  EF : établissements flottants ou bateaux stationnaires et bateaux

Les immeubles à grande hauteur (I.G.H.) sont indiqués ici pour mémoire car une grande partie du règlement de sécurité E.R.P. leur est applicable.
•  GHA : habitation
•  GHO : hôtel
•  GHR : enseignement
•  GHU : usage sanitaire
•  GHS : dépôt d’archives
•  GHW : bureaux
•  GHZ : usage mixte ou incluant un E.R.P.

Classement de l’établissement en fonction de sa capacité 

Suivant l’article R. 123-19 du Code de la construction et de l’habitation, les établissements sont classés en catégories d’après l’effectif du public et du per-
sonnel. L’effectif du public est déterminé d’après le nombre de places assises, la surface réservée au public, la déclaration contrôlée du chef de l’établisse-
ment ou d’après l’ensemble de ces indications.

La capacité, ou « catégorie », est désignée par un chiffre comme défini ci-dessous par l’article R. 123-19 du Code de la construction et de l’habitation :
•  1re catégorie : au-dessus de 1 500 personnes ;
•  2e catégorie : de 701 à 1500 personnes ;
•  3e catégorie : de 301 à 700 personnes ;
•  4e catégorie : 300 personnes et au-dessous, à l’exception des établissements compris dans la 5e catégorie ;
•  5e catégorie (8) : établissements accueillant un nombre très réduit de personnes (défini par l’article R. 123-14) dans lesquels l’effectif du public n’atteint 

pas le chiffre minimum fixé par le règlement de sécurité pour chaque type d’exploitation. 

Après consultation de la commission de sécurité compétente, le maire peut faire effectuer des visites de contrôle afin de vérifier que les règles de sécurité 
ont été respectées.
 
Pour les E.R.P. de 1re et 4e catégorie, le nombre de personnes pris en compte comprend le public et le personnel n’occupant pas des locaux indépendants 
possédant leurs propres dégagements.
Le classement des E.R.P. de 5e catégorie (petits établissements) ne comprend que le public, et pas le personnel (9).
Pour cette dernière catégorie, l’effectif du personnel ne possédant pas ses dégagements propres doit être ajouté à celui du public afin d’évaluer les dégage-
ments relatifs à l’ensemble des occupants, notamment dans les immeubles à usage d’administration, de banque et de bureaux (article PE 11).
     

(8) : Référence à l’article R. 123-14  - (9) : Référence à l’article PE 3
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Résistance au feu et réaction au feu

La protection incendie vise à assurer la sécurité des personnes directement menacées, celle des sapeurs-pompiers et celle du personnel extérieur indirec-
tement menacé, ainsi qu’à limiter les dégâts matériels. Une grande importance est apportée aux voies d’évacuation et au compartimentage d’un bâtiment 
(arrêté du 25 juin 1980 modifié).

Le compartimentage est d’autant plus important que le volume du bâtiment est grand. Compartimenter un bâtiment signifie le diviser en un certain nombre 
de cellules indépendantes dont la surface est fonction de la grandeur totale du bâtiment, de son activité et du contenu.

À l’intérieur de chacun de ces compartiments, le développement du feu ne doit pas être favorisé par la constitution des parois ni par leur revêtement. Outre 
la propagation en surface qui peut être favorisée, le rayonnement d’une paroi sur les autres peut se produire et conduire à un embrasement plus important.
Cette notion de combustibilité et d’inflammabilité des matériaux composant les parois du local est appelée réaction au feu. 

Le feu continuant de se développer dans les compartiments, les parois doivent offrir une résistance suffisante pour le contenir. 

Réaction au feu 

La réaction au feu est une propriété intrinsèque du matériau. Elle englobe 
la somme des caractéristiques d’un matériau en rapport avec son influence 
sur la naissance et la propagation d’un incendie.
Suivant l’arrêté du 21 novembre 2002 modifié, les euroclasses sont détermi-
nées par de nouvelles méthodes d’essais harmonisées au niveau européen.
Le tableau ci-contre présente l’équivalence entre les euroclasses (A1 à D) et 
les anciennes classes de réaction au feu (M0 à M4).

SBI - essai de réaction au feu

Euroclasses des produits 
de construction autres que sols

(NF EN 13 501-1)

Exigences 
réglementaires

A1 - - Incombustible

A2 s1 d0 M0

A2 s1 d1

M1
Combustible non inflammable

A2
s2 d0

s3 d1

B

s1
d0
d1

s2

s3

C

s1
d0
d1

M2
Combustible difficilement inflammables2

s3

D

s1
d0
d1

M3
Combustible moyennement inflammable

s2 M4
Combustible facilement inflammables3

Les euroclasses prévoient des classifications additionnelles :
s (1,2,3) pour la production de fumées, d (0,1,2) pour la chute de gouttes et de débris enflammés.

Les établissements recevant au plus 19 personnes et sans locaux à sommeil n’ont pas d’exigences de réaction au feu (arrêté du 16 juillet 2007 PE 2).
Exemples : petits commerces, boulangeries, etc.
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Élément de construction Éléments particuliers Exigences
Cas général

Halls d’entrée

Revêtements muraux - C-s3, d0

Revêtements de sols - Dfl-s2

Revêtements des plafonds
et plafonds suspendus

Partie courante
Pour une surface inférieure à 25 %

de la surface du plafond

B-s3, d0
D-s3,do

Matériaux d’isolation dans le plénum B-s3, d0

Éléments ajourés ou à résille
Si S strictement inférieure à 50 % C-s3,do

Suspente et fixation A1

Gros mobilier, agencement principal Banque d’accueil, caisses, bars, comptoirs… D-s3,do

Locaux d’activités

Revêtements muraux - C-s3, d0

Revêtements de sols - Dfl-s2

Revêtements des plafonds
et plafonds suspendus

Partie courante
Pour une surface inférieure à 25 %

de la surface du plafond

B-s3, d0
D-s3,do

Matériaux d’isolation dans le plénum B-s3, d0

Éléments ajourés ou à résille
Si S strictement inférieure à 50 % C-s3,do

Suspente et fixation A1

Gros mobilier, agencement principal Banque d’accueil, caisses, bars, comptoirs… D-s3,do

Dégagements horizontaux

Revêtements muraux - C-s3, d0

Revêtements de sols - Dfl-s2

Revêtements des plafonds
et plafonds suspendus

Partie courante
Pour une surface inférieure à 25 %

de la surface du plafond

B-s3, d0
C-s3,do

Suspente et fixation A1

Escaliers
Revêtements des escaliers

Plafonds rampants et parois verticales B-s2, d0

Paliers de repos et marches Cfl-s1

Structure de l’escalier B-s2, d0

Garde-corps Se référer aux exigences de la norme NF P 01-012

Ascenseurs Habillages murs et plafond
Revêtements de sol - D-s1,d0

Dfl –s1

Locaux à risques particuliers - -
Pas d’exigences 

sur la réaction au feu 
à l’intérieur du local

Résistance au feu 

Contrairement à la réaction au feu, la résistance au feu n’est pas intrinsèque au matériau, mais est caractéristique d’un système. C’est l’aptitude d’un sys-
tème à conserver pendant une période déterminée un certain nombre de propriétés, comme la capacité portante, l’étanchéité ou l’isolation thermique. Cette 
résistance est évaluée au moyen d’essais de résistance au feu normalisés.
Les modalités des essais ainsi que les classements au feu européens en résultant sont définis dans l’arrêté du 14 mars 2011 (qui modifie l’arrêté du 22 mars 
2004).

Essais
Les essais sont réalisés dans un four dont la montée en température suit un 
programme conventionnel en fonction du temps. Ce programme est défini 
dans la norme ISO 834 par la formule : ΔT = LOG10 (8t + 1).
Trois critères sont utilisés pour l’évaluation des divers degrés de résistance 
au feu des ouvrages testés :

•  Capacité portante (Classement européen R)
Pour les éléments de structure horizontaux, ce critère est réputé satisfaisant 
si la flèche atteinte ne dépasse pas le 1/30e de la portée ou si la vitesse de 
déformation ne dépasse pas 3 mm/min par mètre de portée.
Pour les éléments de structure verticaux, si la vitesse d’effondrement 
ne dépasse pas 3 mm/min par mètre de hauteur ou si l’affaissement ne 
dépasse pas le 1/100e de la hauteur.

•  Étanchéité aux flammes et aux gaz chauds et inflammables 
(Classement européen E)

Ce critère n’est plus satisfait lorsqu’on observe : 
-  l’inflammation d’une nappe de coton hydrophile placée à proximité de 

l’échantillon
-  la pénétration d’un calibre d’ouverture définie
-  un passage ou production soutenue de flammes en face non exposée

•  Isolation thermique (Classement européen I)
Ce critère est réputé satisfaisant lorsque l’élévation de la température de la 
surface non exposée au feu ne dépasse pas 140 °C en moyenne ou 180 °C 
en un point.
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Exigences de résistance au feu des établissements de 5e catégorie (cf. page 35 du guide FCBA)

En cas de bâtiment tiers, un E.R.P. doit en général être isolé (exemple : logement au-dessus d’un commerce) par une séparation (mur ou plancher) REI 60.

Cas particulier : les établissements recevant au plus 19 personnes et sans locaux à sommeil n’ont pas d’exigences de résistance au feu (arrêté du 16 juillet 
2007 PE 2).

Résistance au feu des structures

Structure : enveloppe du bâtiment + murs séparatifs.
Pas d’exigence de stabilité au feu si h (hauteur du dernier plancher bas) est au plus égal à 8 m.
Si la hauteur (h = hauteur du bâtiment consacrée à l’E.R.P.) est supérieure à 8 m et/ou s’il existe des locaux réservés au sommeil, la structure du bâtiment 
doit répondre à des exigences de résistance au feu.

Cas des bâtiments sans locaux réservés au sommeil

h inférieure ou égale à 8 m h supérieure à 8 m

Pas d’exigence Structure R 60 - Planchers REI 60

mur séparatif
       R 60
mur séparatif
       R 60

plancher
REI 60
plancher
REI 60

h

Structure R 60

         

plancher
REI 60

mur séparatif
       R 60

Structure R 60

h

(Exemples pour des étages de 3 m)
Exemples pour des étages de 3 m

Cas particulier des E.R.P. comportant des locaux réservés au sommeil

Dans le cas de locaux réservés au sommeil situés au-dessus du rez-de-chaussée et au plus à 8 m du sol, la structure doit être R 30 et les planchers REI 30.

Les cloisons (distribution intérieure) séparant les locaux réservés au sommeil, ainsi que celles séparant ces mêmes locaux d’autres locaux ou circulations 
horizontales communes, doivent être coupe-feu du même degré que celui exigé pour la stabilité de la structure. Exemple : pour un E.R.P. dont la structure 
est R 30 et les planchers REI 30, toutes les cloisons devront être EI 30.

Dans le cas des établissements à seul rez-de-chaussée comportant des locaux réservés au sommeil, l’exigence ne porte que sur les cloisons qui doivent 
être EI 30.

Règles spécifiques aux établissements de soins

Les structures des établissements situés au rez-de-chaussée doivent être R 30. Les cloisons doivent être EI 30 et les portes des locaux réservés au sommeil 
doivent être E 30 et peuvent ne pas être munies de ferme-portes.
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GÉnÉRAliTÉs

Résistance au feu des conduits, des gaines et de leurs trappes

Coupe-feu de traversée d’une gaine ou d’un conduit : temps réel défini par les essais réglementaires pendant lequel une gaine ou un conduit traversant la 
paroi coupe-feu séparant deux locaux satisfait au critère coupe-feu exigé entre ces deux locaux, compte tenu de la présence éventuelle d’un clapet au sein 
du conduit (l’essai de clapet étant effectué sous pression de 500 pascals ou, pour les circuits d’extraction d’air, sous pression de service si celle-ci est supé-
rieure à 500 pascals au droit du clapet). Ce critère doit être respecté jusqu’à la prochaine paroi coupe-feu franchie.

Bloc-gaine
Conduit

GAINE TRAVERSANTE
Gaine traversante

Textes en vigueur

Réglementation incendie :
>  Arrêté du 30 juin 1983 portant sur la classification des matériaux de construction et d’aménagement selon leur réaction au feu. Modifié en 2009,
>  Arrêté du 21 avril 1983 relatif à la détermination du degré de résistance au feu des éléments de construction,
>  Arrêté du 21 novembre 2002 relatif à la réaction au feu des produits de construction et d’aménagement,
>  Pour les bâtiments d’habitations, les exigences réglementaires sont issues de l’arrêté du 31 janvier 1986,
>  Arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu modifié par l’arrêté du 24 mars 2011,
>  Arrêté du 25 juin 1980 modifié – sécurité incendie dans les E.R.P.,
>  Arrêté du 24 septembre 2009 paru au JO du 02 octobre 2009,
>  Instruction technique 249 modifiée du 21 juin 1982 relative aux façades,
>  Arrêté du 3 août 1999 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrage,
>  Instruction technique 263 du 30 décembre 1994 relative à la construction et au désenfumage des volumes libres intérieurs dans les Établissements Rece-

vant du Public,
>  Arrêté du 22 mars 2004 modifié en mai 2011 « résistance au feu »,
>  Cahier du CSTB n° 3231 de juin 2000 : « Guide de l’isolation par l’intérieur des bâtiments d’habitation du point de vue des risques en cas d’incendie.
>  Norme NF S 61-937 visant les portes à fermetures automatiques.

Contacts pour informations

>  Directive produits de construction : www.dpcnet.org
>  Règlement technique accessibilité : www.accessibilite-batiment.fr
>  Ignifugation GTFI : www.gtfi.org
>  Journal Officiel : www.legifrance.gouv.fr
>  Pompiers de Paris : www.bspp.fr
>  Sécurité feu : www.securite-erp.org
>  Laboratoires FCBA : www.fcba.fr
>  SDIS : services départementaux incendie sécurité
>  GIF : www.gif.asso.fr
>  SNI : http://www.snisolation.fr
>  AIMCC : http://www.aimcc.org
>  AFPPI : http://afppi.org
>  GPFM : http://www.gpfm.info/
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

ChAPiTRE ii : ConsTRUCTion

Section i - concePtion et DeSSeRte DeS bâtimentS

Article cO 1 : concePtion et DeSSeRte solUTion PRomAT

§ 1. Généralités
Afin de permettre en cas de sinistre :
-  l’évacuation du public ;
-  l’intervention des secours ;
-  la limitation de la propagation de l’incendie, les établissements doivent être conçus et desservis selon 

les dispositions fixées dans le présent chapitre.
Toutefois, un choix entre les possibilités indiquées aux § 2 et 3 ci-dessous est laissé aux concepteurs.

§ 2. Conception de la distribution intérieure des bâtiments
Celle-ci peut être obtenue :
-  soit par un cloisonnement traditionnel conforme aux articles CO 24, CO 28, CO 52 et CO 53 ;
-  soit par la création de secteurs, conformes aux articles CO 5 et CO 24 (§ 2), associés aux espaces 

libres et complémentaires du cloisonnement indiqué ci-dessus, lorsque les dispositions particulières à 
chaque type d’établissement l’autorisent ;

-  soit par la création de compartiments conformes à l’article CO 25 lorsque les dispositions particulières 
à chaque type d’établissement l’autorisent.

§ 3. Desserte des bâtiments
Compte tenu de la distribution intérieure choisie, les bâtiments doivent être desservis dans les conditions 
suivantes :
a) Distribution par cloisonnement traditionnel :
Les bâtiments dont le plancher bas du dernier niveau accessible au public est à moins de 8 m au-des-
sus du sol doivent être desservis :
-  soit par des espaces libres conformes à l’article CO 2 (§ 3) ;
-  soit par des voies-engins conformes à l’article CO 2 (§ 1).
Les bâtiments dont le plancher bas du dernier niveau accessible au public est à plus de 8 m au-dessus 
du sol doivent être desservis par des voies-échelles conformes à l’article CO 2 (§ 2).
b) Distribution par secteurs :
Dans ce cas, les bâtiments dont le plancher bas du dernier niveau accessible au public est à plus de 
8 m du sol doivent être desservis dans les conditions fixées par l’article CO 5. 
c) Distribution par compartiments :
Dans ce cas, les bâtiments doivent être desservis dans les conditions fixées à l’alinéa a) précédent.

Cloison légère sur ossature métallique 
PRomATECT®-100 + laine de roche

Épaisseur 12 mm

EI 60

Section ii - iSolement PAR RAPPoRt Aux tieRS

Article cO 7 : iSolement lAtÉRAl entRe un ÉtAbliSSement RecevAnt Du Public et leS tieRS contiguS solUTion PRomAT

§ 1. L’isolement latéral entre un établissement recevant du public et un bâtiment ou un local contigu 
occupé par des tiers doit être constitué par une paroi CF de degré 2 heures. Ce degré est porté à 3 
heures si l’un des bâtiments abrite une exploitation à risques particuliers d’incendie.
Les structures de chaque bâtiment doivent être conçues soit de manière à ce que l’effondrement de 
l’un n’entraîne pas l’effondrement de l’autre, soit de manière à ce que leurs structures principales pré-
sentent une stabilité au feu de même degré que le degré coupe-feu des parois d’isolement.

§ 2. Si la façade de l’un des bâtiments domine la couverture de l’autre, l’une des dispositions suivantes 
doit être réalisée :
-  la façade est CF de degré 2 heures sur 8 m de hauteur à partir de la ligne d’héberge, les baies éven-
tuellement pratiquées étant fermées par les éléments PF de degré 2 heures ;
-  la toiture la plus basse est réalisée en éléments de construction PF de degré 1 demi-heure sur 4 m 

mesurés horizontalement à partir de la façade. Si l’un des bâtiments est à risques particuliers, ces 
valeurs sont portées à PF de degré 1 heure et 8 m.

§ 3. Si les couvertures des deux bâtiments sont au même niveau, l’une des dispositions suivantes doit 
être réalisée :
-  la paroi verticale d’isolement entre les bâtiments est prolongée hors toiture sur une hauteur de 1 m au 

moins par une paroi PF de degré 1 heure ;
-  l’une des toitures est réalisée en éléments de construction PF de degré 1 demi-heure sur 4 m mesurés 

horizontalement à partir de la couverture du bâtiment voisin.

Écran horizontal PRomATECT®-100
Épaisseur 2 x 15 mm

EI 60

Article cO 10 : FRAnchiSSement DeS PARoiS veRticAleS D’iSolement ou AiReS libReS D’iSolement

§ 2. Le franchissement d’une aire libre d’isolement entre un établissement recevant du public et un bâtiment ou des locaux occupés par des tiers n’est 
autorisé par un passage en souterrain, en rez-de-chaussée ou en passerelle, que si ce passage répond aux conditions suivantes :
-  s’il n’est pas ouvert à l’air libre, il est désenfumable et obturé au droit des façades par des parois PF de degré 1 demi-heure et des blocs-portes PF de 
degré 1 demi-heure équipés d’un ferme-porte ;
-  il ne comporte aucun local, aménagement, dépôt ou matériaux constituant un potentiel calorifique appréciable ;
-  la maintenance du passage est placée sous la responsabilité de l’exploitant de l’établissement recevant du public ;
-   ce passage ne peut servir de cheminement d’évacuation que s’il dégage sur l’extérieur soit directement, soit par l’intermédiaire d’un dégagement pro-

tégé.
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

Section vi - DiStRibution intÉRieuRe et comPARtimentAge

Article cO 23 : gÉnÉRAlitÉS solUTion PRomAT

§ 1. Objet :
Les dispositions de la présente section ont pour objet de limiter la propagation du feu et des fumées à 
travers la construction.
À cet effet, les locaux doivent être séparés des locaux qui leur sont contigus et des dégagements par 
des parois verticales et des portes ayant certaines caractéristiques de résistance au feu. Toutefois, ces 
parois et ces portes peuvent ne pas présenter de caractéristiques de résistance au feu pour certains 
locaux à surface réduite ou si elles distribuent des locaux ou dégagements regroupés à l’intérieur d’un 
compartiment.

§ 2. Les dispositions relatives à la résistance au feu des parois verticales et des portes sont définies à 
l’article CO 24 dans le cas général, ou à l’article CO 25 lorsque les dispositions particulières à un type 
d’établissement autorisent la distribution intérieure par compartiment. Toutefois, dans les deux cas, les 
parois des locaux à risques particuliers et des escaliers protégés doivent répondre respectivement aux 
dispositions des articles CO 28, CO 52 et CO 53.

§ 3. Les notions de secteurs (liés aux espaces libres permettant la mise en station d’une échelle 
aérienne) et de compartiments (liés à l’exploitation, dans les types d’établissements où ils sont autorisés) 
définies aux articles CO 5, CO 24 et CO 25 sont totalement indépendantes et ne peuvent être cumulées 
à l’intérieur d’un même bâtiment.

Châssis PRomAGlAs®

EI 30 ou EI 60

Article cO 24 : cARActÉRiStiqueS DeS PARoiS veRticAleS et DeS PoRteS 
(cloiSonnement tRADitionnel et SecteuR)

solUTion PRomAT

§ 1. Le cloisonnement traditionnel visé à l’article CO 1 (§ 2) doit être réalisé dans les conditions sui-
vantes :
a) Les parois verticales des dégagements et des locaux doivent avoir un degré de résistance au feu 
défini par le tableau ci-dessous en fonction du degré de stabilité au feu exigé pour la structure du bâti-
ment ou de l’établissement :

Degré de stabilité au feu 
exigé pour la structure du 
bâtiment ou de l’établisse-

ment recevant du public

Parois entre locaux 
et dégagements 

accessibles au public

Parois entre locaux accessibles au public. 
Parois en locaux accessibles au public et locaux non acces-

sibles au public classés à risques courants

non réservés au sommeil (1) Réservés au sommeil

Aucune exigence PF de degré 1/4 heure PF de degré 1/4 heure CF de degré 1/4 heure

1/2 heure CF de degré 1/2 heure PF de degré 1/2 heure CF de degré 1/2 heure

1 heure CF de degré 1 heure PF de degré 1/2 heure CF de degré 1 heure

1 heure 1/2 CF de degré 1 heure PF de degré 1/2 heure CF de degré 1 heure

(1)  Toutefois, cette disposition n’est pas exigée à l’intérieur d’un ensemble de locaux contigus qui ne dépasse pas 300 m2 
au même niveau.

b) Les blocs-portes et les éléments verriers des baies d’éclairage équipant les parois verticales doivent 
être PF de degré 1 demi-heure. Toutefois, ils peuvent être PF de degré 1 quart d’heure lorsque aucune 
exigence de stabilité n’est imposée pour la structure de l’établissement.
Aucune exigence de résistance au feu n’est imposée pour les éléments verriers des baies des locaux 
ouvrant sur une circulation à l’air libre, lorsque les parties vitrées se situent au-dessus d’une allège d’une 
hauteur minimale d’1 m présentant la résistance au feu exigée par la condition a).
c) Les circulations horizontales de grande longueur encloisonnées doivent être recoupées tous les 25 à 
30 m par des parois et blocs-portes PF de degré 1 demi-heure .

§ 2. En outre, s’il est fait application de l’article CO 5, chaque niveau de l’établissement doit être divisé 
en autant de secteurs qu’il y a d’escaliers normaux (au sens de l’article CO 34). Ces secteurs doivent 
avoir chacun une capacité d’accueil du même ordre de grandeur. Les secteurs sont isolés entre eux par 
une paroi CF de degré 1 heure équipée d’un seul bloc-porte en va-et-vient PF de degré 1 demi-heure 
(ces parois peuvent se confondre avec les parois prévues au paragraphe précédent). Chaque secteur 
doit avoir une surface maximale de 800 m carrés et, en façade accessible, une longueur de 20 m maxi-
mum, sans que l’autre dimension n’excède 40 m, ces différentes mesures étant prises en œuvre.
De plus, les établissements à risques particuliers visés à l’article CO 6 (§ 2) doivent être entièrement 
équipés d’une installation fixe d’extinction automatique à eau.
Enfin, les établissements comportant, par destination, des locaux à sommeil doivent être entièrement 
équipés d’un système de sécurité incendie de catégorie A.

Porte bois Promat® sYsTEmGlAs hoba® 
Cf 0h30 

dans cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60

CF 0H30 / EI 60
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

Article cO 25 : comPARtimentS solUTion PRomAT

§ 1. Le compartiment prévu à l’article CO 1 (§ 2) est un volume à l’intérieur duquel les exigences de 
résistance au feu relatives aux parois verticales définies à l’article CO 24 (§ 1) ne sont pas imposées.

§ 2. Lorsqu’ils sont autorisés par les dispositions particulières à certains types d’établissements, les 
compartiments doivent avoir les caractéristiques suivantes :
a) Dimensions : chaque niveau comporte au moins deux compartiments dont chacun a une capacité 
d’accueil du même ordre de grandeur.
Un compartiment peut s’étendre sur deux niveaux si la superficie totale ne dépasse pas la superficie 
moyenne d’un compartiment de l’établissement.
La surface maximale ou l’effectif maximal admissible est fixé dans les dispositions particulières au type 
d’établissement intéressé.
b) Parois : les parois verticales limitant les compartiments, façades exclues, ont les qualités de résis-
tance au feu suivantes :

Degré de stabilité au feu éxigé pour la structure Parois limitant les compartiments

Aucune exigence CF de degré 1/2 heure

1/2 heure CF de degré 1/2 heure

1 heure CF de degré 1 heure

1 heure 1/2 CF de degré 1 heure 1/2

Cloison légère sur ossature métallique 
PRomATECT®-100 + laine de roche

Parement épaisseur 12 mm

EI 60

Article cO 26 : RecouPement DeS viDeS

§ 1. Les parois verticales auxquelles un degré de résistance au feu est imposé doivent être construites de plancher à plancher.

§ 2. Les combles inaccessibles et l’intervalle existant entre le plancher et le plafond suspendu doivent être recoupés par des éléments en matériaux de 
catégorie M0 ou par des parois PF de degré 1 quart d’heure.
Ces cellules doivent avoir une superficie maximale de 300 m2, la plus grande dimension n’excédant pas 30 m.

Section vii - locAux non AcceSSibleS Au Public, locAux à RiSqueS PARticulieRS

Article cO 28 : locAux à RiSqueS PARticulieRS solUTion PRomAT

§ 1. Les locaux à risques importants doivent satisfaire aux conditions ci-après :
-  les façades sont établies suivant les dispositions de la section V du présent chapitre ;
-  les conduits et les gaines qui les traversent ou les desservent doivent satisfaire aux dispositions des 
articles CO 32 et CO 33 ;

-  les planchers hauts et les parois verticales doivent avoir un degré coupe-feu 2 heures et les disposi-
tifs de communication avec les autres locaux doivent être CF de degré 1 heure, l’ouverture se faisant 
vers la sortie et les portes étant munies de ferme-portes ;

-  ils ne doivent pas être en communication directe avec les locaux et dégagements accessibles au 
public.

§ 2. Les locaux à risques moyens doivent répondre aux conditions précédentes en ce qui concerne les 
façades. Ils doivent par ailleurs être isolés des locaux et dégagements accessibles au public par des 
planchers hauts et parois CF de degré 1 heure avec des blocs-portes CF de degré une 1 demi-heure 
équipés d’un ferme-porte. Les conduits doivent répondre aux conditions fixées par l’article CO 31.

Cloison légère sur ossature métallique 
PRomATECT®-100

Parement épaisseur 2 x12 mm

EI 120

Article cO 29 : locAux à RiSqueS couRAntS et logementS Du PeRSonnel

§ 1. Les locaux à risques courants, non accessibles au public, ne sont soumis à aucune disposition particulière d’isolement autre que celles prévues à la 
section VI du présent chapitre.

§ 2. Les locaux servant de logements au personnel situés dans l’établissement doivent :
-  être isolés des autres parties du bâtiment par des parois verticales et des blocs-portes présentant les caractéristiques de résistance au feu des locaux 
réservés au sommeil prévus à l’article CO 24 ;

-  être, en outre, desservis par des dégagements indépendants de ceux réservés au public. Si ces dégagements sont communs avec des tiers, le bloc-
porte doit être CF de degré 1 demi-heure et équipé d’un ferme-porte. Toutefois, après avis de la commission de sécurité, des atténuations à ces disposi-
tions peuvent être autorisées.

§ 3. Les conduits et les gaines traversant ou desservant les locaux visés au présent article doivent satisfaire aux dispositions de l’article CO 31.
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

Section ix - DÉgAgementS

SouS-Section iii - eScAlieRS

Article cO 52 : PRotection DeS eScAlieRS et DeS AScenSeuRS solUTion PRomAT

§ 1. La protection des escaliers et des ascenseurs par encloisonnement ou par ouverture à l’air libre 
de la cage s’oppose à la propagation du feu vers les étages supérieurs et permet l’évacuation des per-
sonnes à l’abri des fumées et des gaz.

§ 2. Tous les escaliers, mécaniques ou non, et les ascenseurs doivent être protégés, c’est-à-dire encloi-
sonnés ou à l’air libre, sauf dans les cas prévus aux § 3 et 4 ci-après et dans les dispositions particu-
lières à certains types d’établissement.
Les parois des cages d’escalier doivent être réalisées en matériaux incombustibles.

§ 3. L’absence de protection des escaliers est admise dans les cas suivants :
a) S’il est fait application des dispositions de l’article CO 24 (§ 1) :
1.  Pour les escaliers des établissements ne comportant pas plus d’un niveau accessible au public au-
dessus et au-dessous du rez-de-chaussée ;

2.  Pour un seul escalier supplémentaire desservant au plus deux étages et le rez-de-chaussée. Toute-
fois, si l’établissement comporte une zone de locaux réservés au sommeil en étage, cette zone doit 
comporter un des escaliers normaux de l’établissement et être isolée du volume contenant l’escalier 
supplémentaire par des parois et des blocs-portes ayant les mêmes qualités de résistance au feu 
que celles qui assurent la protection des escaliers normaux.

b) S’il est fait application des dispositions spéciales de l’article CO 25, relatif aux compartiments : pour 
les escaliers desservant exclusivement deux niveaux d’un même compartiment.

§ 4. L’absence de protection des escaliers mécaniques et des ascenseurs est admise lorsque la protec-
tion des escaliers normaux n’est pas exigée.

Cloison mince et légère sans ossature 
PRomATECT®-h

Parement épaisseur 20 mm

EI 60 / E 120

SouS-Section iv - eSPAceS D’Attente SÉcuRiSÉS

Article cO 59 : cARActÉRiStiqueS D’un eSPAce D’Attente SÉcuRiSÉ solUTion PRomAT

Les caractéristiques d’un espace d’attente sécurisé sont les suivantes :
a) Implantation :
-  être au nombre minimum de 2 par niveau où peuvent accéder des personnes circulant en fauteuil 

roulant. Dans le cas où un seul escalier est exigé, le niveau peut ne disposer que d’un seul espace 
d’attente sécurisé ;

-  être créé à proximité d’un escalier considéré comme dégagement normal au sens de l’article CO 34 
(§ 2) ;
-  pouvoir être atteint dans le respect des distances maximales prévues aux articles CO 43 et CO 49.
b) Capacité d’accueil des espaces par niveau :
-  avoir une superficie cumulée permettant d’accueillir au minimum 2 personnes en fauteuil roulant pour 

un effectif de public inférieur ou égal à 50 personnes, augmentée d’une personne en fauteuil roulant 
par tranche de 50 personnes supplémentaires reçues au niveau concerné, tout en maintenant la lar-
geur du dégagement menant à l’issue ;

-  chaque espace d’attente sécurisé doit avoir une capacité d’accueil minimale de 2 personnes circulant 
en fauteuil roulant ;

c) Résistance au feu :
-  avoir des parois d’un degré de résistance au feu équivalent à celui prévu à l’article CO 24 pour la 

séparation entre locaux à sommeil et dégagements, les blocs-portes étant coupe-feu de même degré 
que la paroi traversée avec un maximum d’1 heure et les portes dotées de ferme-portes ou à ferme-
ture automatique ;

d) Protection vis-à-vis des fumées :
-  l’espace d’attente doit posséder un ouvrant en façade (à commande accessible à la personne qui s’est 

placée dans l’espace), ou bien : 
- soit être mis à l’abri des fumées ; 
-  soit être désenfumé ;

e) Éclairage de sécurité :
-  l’espace d’attente doit être équipé d’un éclairage de sécurité conforme à EC 10 ;
f) Signalisation et accès :
-  l’espace doit être identifié et facilement repérable du public et de l’extérieur par les services de secours 
au moyen d’un balisage spécifique ;
-  les accès et les sorties à l’espace doivent être libres en présence du public ;
-  les dispositifs d’ouverture doivent être accessibles pour pouvoir être manœuvrés ;
-  toute personne ayant accès à un niveau de l’établissement doit pouvoir accéder aux espaces d’attente 
sécurisés du niveau et doit pouvoir y circuler ;

g) Moyens de secours :
-  les espaces d’attente sécurisés doivent figurer sur les plans schématiques ;
-  des consignes sont disposées à l’intérieur de l’espace, bien visibles, rédigées en français et dans les 

principales langues parlées par les usagers habituels des lieux et conformes aux prescriptions des 
textes relatifs à l’accessibilité ;

-  au moins un extincteur à eau pulvérisée doit être installé dans un espace d’attente sécurisé non situé à 
l’air libre ;

-  au moins un moyen permettant à une personne de signaler sa présence doit être prévu (par exemple, 
une fenêtre, sous réserve qu’elle soit repérable des équipes de secours, téléphone, interphone ou 
bouton d’appel d’urgence identifié et localisé en cas de présence de service de sécurité).

Cloison coupe-feu sur ossature métallique 
pour locaux humides 
mAsTERimPACT®-Rh

Parement épaisseur 12 mm

EI 60
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

ChAPiTRE iii : AmÉnAGEmEnTs inTÉRiEURs, DÉCoRATion ET mobiliER

Section i - PRoDuitS et mAtÉRiAux De PARoiS

 Article AM 1 : gÉnÉRAlitÉS solUTion PRomAT

§ 1. Pour éviter, dans un local ou un dégagement accessible au public, le développement rapide d’un 
incendie qui pourrait compromettre l’évacuation, les parois intérieures finies (parois y compris leurs fini-
tions), l’agencement, le gros mobilier et la décoration doivent répondre, du point de vue de leur réaction 
au feu, aux dispositions du présent chapitre.

§ 2. Cette caractéristique de comportement au feu fait l’objet de deux classifications distinctes :
-  l’une s’exprime en termes de classes et s’applique aux produits de construction dès lors qu’ils relèvent 
d’une famille objet d’une spécification technique harmonisée ; cette classification est donnée à l’an-
nexe 1 de l’arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction 
et d’aménagement et fait l’objet de la norme NF EN 13501-1 (9/2007) ;
-  l’autre s’exprime en termes de catégories ; elle s’applique aux matériaux d’aménagement, de décora-
tion et à ceux qui constituent le gros mobilier ; cette classification est donnée à l’annexe 2 de l’arrêté 
précité et fait l’objet de la norme NF P 92-507 (2/2004).

Lorsqu’il n’existe pas de spécification technique harmonisée applicable à une famille donnée de produits 
de construction, la performance de réaction au feu des produits de cette famille peut être établie selon 
l’une ou l’autre des classifications précitées.

§ 3. Sauf pour les classements A1, A1fl, A2, A2fl, pour lesquels certains essais sont réalisés sur les 
constituants d’un même produit non homogène pris séparément, les éprouvettes sur lesquelles les 
essais sont réalisés sont représentatives de l’usage final du produit de construction considéré, lorsqu’il 
s’agit d’évaluer la performance des parois.

Doublage de paroi pour locaux humides 
mAsTERimPACT®-Rh

Épaisseurs 2 x 9 mm ou 2 x 12 mm

EI 30 - EI 60 - EI 90 - EI 120 - EI 180

Article AM 2 : PRoDuitS et mAtÉRiAux De PARoiS

La réaction au feu d’une paroi dépend des produits ou matériaux qui la constituent.
L’exigence de réaction au feu concerne la paroi finie, sa face apparente recevant le flux thermique.
Toute finition est évaluée sur un support type ou sur un substrat standard représentatif de la paroi à laquelle elle est destinée. Les normes NF EN 13238 
(1/2002), NF P 92507 (2/2004) et NF P 92512 (5/1986) précisent les supports ou substrats conventionnels. Selon le type de paroi considéré, les éprou-
vettes d’essai sont soit un élément de paroi dans l’intégralité de son épaisseur, soit la finition présentée sur un support type ou un substrat représentatif 
de la paroi finie.
Sur la base des informations fournies sur la constitution détaillée de la paroi réelle et du domaine d’emploi revendiqué, le laboratoire arrête les modalités 
des essais. En cas de désaccord entre les parties, le comité d’étude et de classification des matériaux et éléments de construction par rapport au danger 
d’incendie est saisi et fixe les conditions d’essais.
Les produits d’isolation thermique, apparents ou non, font l’objet des seules exigences de l’article AM 8.
Les revêtements muraux tendus et leurs éventuels intercalaires sont soumis aux seules exigences de l’article AM 9.
Les produits de construction incorporés aux parois et non apparents dans les conditions de leur mise en œuvre, pris séparément, ne sont pas visés par 
les exigences de la présente section.

Article AM 8 : PRoDuitS D’iSolAtion

§ 1. Les produits d’isolation acoustique, thermique ou autre, simples ou composites, dont l’épaisseur d’isolant est supérieure à 5 mm (10 mm en sol), 
doivent respecter l’une des dispositions suivantes :
a) Être classés au moins :
- A2-s2, d0 en paroi verticale, en plafond ou en toiture ;
- A2fl-s1 en plancher, au sol.
Lorsque les produits concernés ne sont pas encore marqués CE, le classement M0 peut également attester de la performance requise ;
Lorsque des produits combustibles, connexes aux isolants incorporés aux parois, sont associés en usine ou sur chantier aux isolants précités, l’en-
semble composite obtenu est réputé répondre aux objectifs de sécurité du présent article et du « Guide d’emploi des isolants combustibles dans les 
Établissements Recevant du Public » à condition que les produits combustibles rapportés ne soient pas en contact avec l’air ambiant.
Les revêtements absorbants acoustiques dont la résistance thermique est inférieure à 0,5 m2.K/W ou dont la conductivité thermique est supérieure à 
0,065 W/m.K ne sont pas assujettis aux dispositions du présent article.
b) Être protégés par un écran thermique disposé sur la ou les faces susceptibles d’être exposées à un feu intérieur au bâtiment. Cet écran doit jouer son 
rôle protecteur, vis-à-vis de l’action du programme thermique normalisé, durant au moins :
- 1 quart d’heure pour les parois verticales et les sols ;
- 1 demi-heure pour les autres parois.
Le « Guide d’emploi des isolants combustibles dans les Établissements Recevant du Public » précise les conditions de mise en œuvre de tels écrans.

§ 2. Les produits d’isolation ne répondant pas aux dispositions du § 1 ci-dessus ne peuvent être mis en œuvre qu’après avis favorable de la commission 
centrale de sécurité. Les modalités d’application de la présente disposition sont fixées dans la troisième partie du guide précité.
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

ChAPiTRE V : ChAUffAGE, VEnTilATion, RÉfRiGÉRATion, ClimATisATion, ConDiTionnEmEnT D’AiR ET insTAllATion D’EAU ChAUDE sAniTAiRE

Section ii - imPlAntAtion DeS APPAReilS De PRoDuction De chAleuR

Article cH 5 : inStAllAtionS De PuiSSAnce utile SuPÉRieuRe à 70 kW solUTion PRomAT

§ 1. Appareils installés en local chaufferie.
Tout appareil ou tout groupement d’appareils de production par combustion, de chaud et/ou de froid, 
visé au § 5 de l’article CH 35 dont la puissance utile totale est supérieure à 70 kW doit être placé dans 
une chaufferie conforme aux prescriptions du titre 1er de l’arrêté visé à l’article CH 2 et à celles de l’article 
CO 28 (§ 1) relatif aux locaux à risques importants.

§ 2. Appareils installés en terrasse et hors local chaufferie.
Par dérogation aux conditions d’implantation du § 1 ci-dessus, les appareils ou groupements d’appareils 
de production par combustion, de chaud et/ou de froid, visés au § 5 de l’article CH 35 qui forment des 
ensembles ou sous-ensembles complets préfabriqués et sont conçus pour fonctionner à l’extérieur des 
bâtiments conformément aux conditions d’installation définies dans la notice d’utilisation du fabricant 
peuvent être implantés en dehors de tout local uniquement s’ils sont installés en terrasse et s’ils res-
pectent les conditions du présent paragraphe :
Les parois constituant l’enveloppe de ces appareils ou groupements d’appareils sont construites en 
matériau classé M0. Les dispositifs tels que les boîtiers de commande placés sur l’enveloppe de l’appa-
reil ne sont pas concernés.

§ 3. Appareils installés au sol à l’extérieur du bâtiment et hors local chaufferie.
Par dérogation aux conditions d’implantation des § 1 et 2 ci-dessus, les appareils ou groupements 
d’appareils de production par combustion de froid et/ou de chaud à cycle thermodynamique utilisant 
des fluides visés à l’article CH 35 et dont la conception impose un fonctionnement à l’air libre peuvent 
être implantés à l’extérieur et au sol sous réserve du respect des prescriptions de la notice du fabricant 
et de la condition suivante :
Les parois constituant l’enveloppe de ces appareils ou groupements d’appareils sont construites en 
matériau M0. Les dispositifs tels que boîtiers de commande disposés sur les parois des appareils ne 
sont pas concernés.

Cloison mince et légère sans ossature 
PRomATECT®-h

Parement épaisseur 2 x 25 mm

EI 120

Article cH 6 : inStAllAtionS De PuiSSAnce utile inFÉRieuRe ou ÉgAle à 70 kW solUTion PRomAT

§ 1. Appareils installés à l’intérieur du bâtiment :
Tout appareil ou groupement d’appareils à combustion, de production de chaud et/ou de froid, doit être 
installé dans un local.
Lorsque la puissance utile totale est supérieure à 30 kW, le local doit satisfaire aux conditions suivantes :
-  être non accessible au public ;
-  être ventilé dans les conditions du point ci-dessus ;
-  comporter un plancher haut et des parois construites en matériau classé M0 et coupe-feu de degré 
1 heure ;

-  comporter une porte :
-  coupe-feu de degré 1 demi-heure si elle ouvre sur un local ou une circulation accessible au public ;
-  pare-flammes de degré 1 demi-heure dans les autres cas ;
-  équipée d’un ferme-porte, s’ouvrant dans le sens de la sortie et pouvant être ouverte, dans tous les 

cas, de l’intérieur.

Doublage de paroi coupe-feu 
pour locaux humides mAsTERimPACT®-Rh

Épaisseur 2 x 9 mm ou 2 x 12 mm

EI 30 - EI 60 - EI 90 - EI 120 - EI 180

Article cH 12-1 : inStAllAtion De cogÉnÉRAtion

§ 2. Implantation et isolement :
Une unité doit être implantée dans un local spécifique dénommé « local cogénération ». L’isolement de ce local est réalisé par des parois verticales et 
plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ou REI 120 (parois ayant une fonction porteuse) ou El 120, et des dispositifs de franchissement coupe-feu de 
degré 1 heure ou El 60 sans communication directe avec les locaux ou dégagements accessibles au public quelle que soit la puissance.
Tout module de cogénération doit être soit placé dans un « local cogénération », soit implanté conformément aux dispositions des articles CH 5 ou CH 6.
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

ChAPiTRE Vi : insTAllATions AUx GAz CombUsTiblEs ET AUx hYDRoCARbUREs liqUÉfiÉs

Section ii - StockAge D’hyDRocARbuReS liquÉFiÉS (butAne et PRoPAne commeRciAux)

Article GZ 7 : RègleS PARticulièReS PouR le StockAge De bouteilleS De PRoPAne commeRciAl solUTion PRomAT

§ 1. Les bouteilles de propane commercial, branchées ou non, doivent être installées selon l’une des 
dispositions suivantes :
-  à l’extérieur des bâtiments accessibles au public : en plein air, dans un abri ou dans tout autre local ; 
toutefois les toitures des bâtiments accessibles au public ne peuvent être utilisées ;

-  en niche ou dans un local du bâtiment accessible au public, à condition que ce local ouvre directement 
et exclusivement sur l’extérieur et soit isolé des autres locaux par des parois coupe-feu de degré 1 
heure réalisées en matériaux classés en catégorie M0 ou A2-s2, d0 ;

-  dans un local contigu au bâtiment accessible au public n’ouvrant que sur l’extérieur et séparé de celui-
ci par des murs coupe-feu de degré 1 heure réalisés en matériaux classés en catégorie M0 ou A2-s2, 
d0 ; la toiture du local doit être réalisée en matériaux légers classés en catégorie M0 ou A2-s2, d0.
Sauf dérogation prévue dans le règlement de sécurité, les bouteilles stockées en extérieur doivent être 
placées hors des zones accessibles au public.
Le sol du local ou de l’emplacement du stockage doit être horizontal et réalisé en matériaux classés en 
catégorie M0 ou A2 fl-s1.
L’emplacement du stockage ne doit condamner ni porte, ni fenêtre, ni passage de personnes ou de 
véhicules, ne comporter aucun feu nu et être maintenu en bon état de propreté.

§ 4. Par dérogation au paragraphe précédent, des appareils de chauffage de terrasse (conformes à 
l’article CH 56) comportant une bouteille intégrée et leur bouteille de réserve peuvent être rangés en 
période de non-utilisation dans un local situé à l’intérieur de l’établissement sous réserve du respect des 
dispositions suivantes :
-  le stockage en sous-sol est interdit ;
-  la quantité totale de gaz ne doit pas dépasser une bouteille de réserve par appareil de l’établissement 
et ne pas excéder 130 kilogrammes ;
-  le local doit être accessible de plain-pied ;
-  le local, destiné uniquement à cet usage, doit comporter un plancher haut et des parois verticales de 
degré coupe-feu 1 heure. La communication éventuelle avec l’intérieur du bâtiment ne peut s’effectuer 
que par une porte coupe-feu de degré 1 heure munie d’un ferme-porte ;

-  il doit comporter au moins deux orifices de ventilation donnant sur l’extérieur, l’un en position haute, 
l’autre en position basse, chacun ayant une surface minimale de 2 cm2 ;
-  le sol du local ou de l’emplacement du stockage doit être horizontal et en matériaux classés en catégo-
rie M0 ou A2 fl-s1 ;
-  l’emplacement du stockage ne doit pas condamner le passage de personnes ou de véhicules. Il ne 
doit comporter aucun feu nu et doit être maintenu en bon état de propreté ;
-  l’indication « Local Stockage Gaz » doit être apposée de façon bien visible sur l’extérieur de la porte 

d’accès.

Cloison coupe-feu Promat®-sYsTEmWAll
PROMATECT®-100 épaisseur 20 mm
DURASTEEL® épaisseur 9,5 mm

EI 120

Section iii - DiSPoSitiFS De DÉtente et De comPtAge

Article GZ 10 : emPlAcementS DeS DÉtenDeuRS solUTion PRomAT

§ 2. Les détendeurs isolés ou groupés en batterie et les blocs de détente doivent être accessibles de 
l’extérieur sans communication avec l’intérieur du bâtiment.
Ils sont installés dans l’une des conditions suivantes :
-  à l’extérieur du bâtiment ;
-  en coffret ou armoire ;
-  en niche réalisée dans le mur extérieur du bâtiment ;
-  dans un local spécifique gaz, un passage, un abri ou une galerie technique contigu ou extérieur au 
bâtiment et largement ouvert en permanence sur l’extérieur ;

-  sous dalle hors des bâtiments à condition qu’une ventilation à l’air libre soit prévue.
Les parois des niches ou celles des locaux réservés à l’implantation des matériels de détente doivent 
être réalisées en matériaux classés en catégorie M0 ou A2-s2, d0 et être conçues de telle sorte que le 
degré éventuellement imposé pour la résistance au feu de la paroi du bâtiment soit respecté.

Cloison mince et légère sans ossature 
PRomATECT®-h

Parement épaisseur 2 x 20 mm

EI 60 / E 120
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

ChAPiTRE Vii : insTAllATions ÉlECTRiqUEs

Section ii - RègleS D’inStAllAtion

Article el 5 : locAux De SeRvice ÉlectRique solUTion PRomAT

§ 1. Les locaux de service électrique sont les locaux renfermant des matériels électriques et dont l’accès 
est réservé aux personnes qualifiées, chargées de l’entretien et de la surveillance des matériels.

§ 2. Les locaux de service électrique doivent être identifiés et faciles à atteindre par les services de 
secours.

§ 3. L’isolement de ces locaux peut être réalisé, selon la nature des matériels qu’ils renferment :
a) Par des parois verticales et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures et des dispositifs de fran-
chissement coupe-feu de degré 1 heure sans communication directe avec les locaux ou dégagements 
accessibles au public.
b) Par des parois verticales et plancher haut coupe-feu de degré 1 heure et portes coupe-feu de degré 
1 demi-heure.
c) Sans autres dispositions d’isolement que celles prévues pour les locaux à risques courants ; dans ce 
cas, le local est dit ordinaire.

Cloison légère sur ossature métallique 
PRomATECT®-100 + laine de roche

Épaisseur 18 mm

EI 120

ChAPiTRE ix : AsCEnsEURs - EsCAliERs mÉCAniqUEs ET TRoTToiRs RoUlAnTs

Section i - AScenSeuRS

Article AS 1 : gÉnÉRAlitÉS solUTion PRomAT

§ 1. Dans les cas prévus à l’article CO 52, les gaines des ascenseurs doivent être protégées du feu et de 
la fumée suivant les dispositions des articles CO 53 et CO 54.

§ 2. Les locaux des machines d’ascenseurs, s’ils existent, doivent répondre aux dispositions de l’article 
CO 28 relatives aux locaux à risques moyens.
Les machines d’ascenseurs peuvent être situées en gaine lorsque la condition suivantes sont réunie :

La résistance au feu des parois de la gaine traversées par des éléments de l’installation de l’ascenseur, 
à l’exception des boutons de commande et de signalisation, doit être conservée.

§ 4. Les parois de gaines doivent être réalisées en matériaux incombustibles. Les matériaux appliqués 
éventuellement sur les faces intérieures des parois doivent être de catégorie M1 ou B-s1, d0.

Encoffrements continus PRomATECT®-l500
Épaisseur 25 à 50 mm

TraversÈe 
Promat \ divers \ gaitech02.ai 

EI 30 à 120

Section ii - DiSPoSitionS PARticulièReS conceRnAnt leS AScenSeuRS DeStinÉS à l’ÉvAcuAtion DeS hAnDicAPÉS PhySiqueS

Article AS 4 : AScenSeuRS AcceSSibleS, en cAS D’incenDie, Aux PeRSonneS en SituAtion De hAnDicAP solUTion PRomAT

§ 1. Les ascenseurs destinés à l’évacuation des personnes en situation de handicap en cas d’incendie 
doivent répondre aux conditions suivantes :
a) Les gaines des ascenseurs sont protégées suivant les dispositions des articles CO 53 ou CO 54 ;
b) L’accès aux ascenseurs à chaque niveau s’effectue au travers d’un local d’attente servant de refuge.

§ 2. Les caractéristiques de ce local d’attente sont les suivantes :
a)  Superficie :
-  la superficie totale du local ou des locaux d’attente doit être calculée de façon à recevoir les personnes 

en situation de handicap appelées à fréquenter le niveau concerné selon les dispositions de l’article 
CO 59. Toutefois, cette superficie peut être réduite lorsque le niveau est divisé en plusieurs parties 
communiquant entre elles par l’intermédiaire du local d’attente situé en position centrale ;

-  cette superficie doit être augmentée lorsque le local d’attente donne également accès à l’escalier afin 
que le passage des personnes valides ne constitue pas une gêne pour le passage des handicapés ;

b) Résistance au feu :
-  les parois verticales ont le même degré coupe-feu que celui des planchers ;
-  les portes ont un degré coupe-feu selon les dispositions de l’article CO 59. Elles sont équipées de 
ferme-portes ou elles sont à fermeture automatique et s’ouvrent vers l’intérieur du local ;

c) Réaction au feu :
-  les revêtements ont les mêmes degrés de réaction au feu que ceux des escaliers encloisonnés visés à 

l’article AM 7.

Cloison mince et légère sans ossature 
en PRomATECT®-h

Parement épaisseur 2 x 25 mm

E 120
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

ChAPiTRE x : insTAllATion D’APPAREils DE CUisson DEsTinÉs à lA REsTAURATion

Section ii - gRAnDeS cuiSineS

Article Gc 9 : conDitionS D’iSolement

§ 1. Une grande cuisine isolée des locaux accessibles au public est classée local à risques moyens et doit répondre aux exigences fixées au § 2 de 
l’article CO 28.
Par dérogation à l’article précité, les portes de communication en va-et-vient entre la grande cuisine et les salles de restauration peuvent être de degré 
pare-flammes une 1 demi-heure ou E 30.

§ 2. Dans le cas d’une grande cuisine ouverte sur un ou des locaux accessibles au public, l’ensemble du volume constitué par la grande cuisine et ces 
locaux est classé local à risques moyens au sens de l’article CO 27 et doit répondre aux exigences fixées au § 2 de l’article CO 28. Une grande cuisine 
ouverte sur un local accessible au public doit en être séparée par un écran vertical fixe, stable au feu 1 quart d’heure ou E 15-S et en matériau classé en 
catégorie M1 ou A2-s1, d1.
Cet écran, jointif avec la sous-face de la toiture ou du plancher haut, doit être d’une hauteur minimale de 0,50 m sous le plafond fini de la cuisine.

Section iii - oFFiceS De RemiSe en temPÉRAtuRe

Article Gc 13 : conDitionS D’iSolement De l’oFFice De RemiSe en temPÉRAtuRe solUTion PRomAT

L’office de remise en température doit satisfaire aux conditions suivantes :
-  être non accessible au public ;
-  comporter un plancher haut et des parois coupe-feu de degré 1 heure ou EI 60 ou REI 60 ;
-  comporter des portes coupe-feu de degré 1 demi-heure ou EI 30 équipées de ferme-portes.
Celles qui sont maintenues ouvertes pour des raisons d’exploitation doivent être conformes à l’article 
MS 60 (§ 4).
Toutefois, les portes de communication en va-et-vient entre ce local et un local accessible au public 
peuvent être de degré pare-flammes 1 demi-heure ou E 30.

Cloison coupe-feu sur ossature métallique 
pour locaux humides 
mAsTERimPACT®-Rh

Parement épaisseur 12 mm

EI 60
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions PARTiCUlièREs

ChAPiTRE xiV : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE J - sTRUCTUREs D’ACCUEil PoUR PERsonnEs âGÉEs ET PERsonnEs hAnDiCAPÉEs

sECTion ii - ConsTRUCTion

Article J 10 : concePtion De lA DiStRibution intÉRieuRe - ZoneS solUTion PRomAT

§ 1. Dans le présent chapitre, on appelle « zone » une partie d’un niveau distribuée :
-  en cloisonnement traditionnel, au sens de l’article CO 24 ;
-  en compartiment, au sens de l’article CO 25.

§ 2. En aggravation des dispositions des articles CO 24, (§ 1), et CO 25, tous les niveaux recevant du 
public, à l’exception de ceux donnant de plain-pied sur l’extérieur, doivent être recoupés au moins une 
fois, quelles que soient leur longueur et leur surface, par une cloison CF, de façade à façade. Les zones 
ainsi constituées doivent avoir chacune une capacité d’accueil équivalente.
Dans une même zone, ne peuvent cohabiter cloisonnement traditionnel et compartimentage.

§ 3. À un même niveau, la distribution intérieure peut être obtenue en associant cloisonnement tradition-
nel et compartiment.
Dans ce cas, les dispositions suivantes doivent être simultanément respectées :
-  aucun local à risques importants ne doit être implanté dans le compartiment ;
-  l’isolement entre une zone traitée en cloisonnement traditionnel et un compartiment doit être assuré 

dans les conditions définies à l’article CO 25.

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60 
châssis acier

EI 60

Article J 12 : cloiSonnement tRADitionnel

§ 1. En application de l’article CO 1 (§ 2), seul le cloisonnement traditionnel est autorisé dans les zones comportant des locaux à sommeil.
Les zones traitées en cloisonnement traditionnel doivent être isolées entre elles par une cloison CF de degré 1 heure, de façade à façade. Les portes de 
communication entre ces zones doivent être à fermeture automatique et pare-flammes de degré 1 demi-heure.

§ 4. En atténuation de l’article CO 24 (§ 1), dans les zones comportant des locaux à sommeil, des petits locaux destinés aux activités des résidents 
peuvent être ouverts sur les circulations horizontales communes si les conditions suivantes sont simultanément remplies :
-  ces locaux sont classés à risques courants et d’une surface unitaire inférieure ou égale à 100 m2 ;
-  les éventuelles parois séparant ces locaux des circulations sont réalisées en matériaux de catégorie M0.

ChAPiTRE i : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE l - sAllEs à UsAGE D’AUDiTion, DE ConfÉREnCEs, DE RÉUnions, DE sPECTAClEs oU à UsAGEs mUlTiPlEs

soUs-ChAPiTRE iER - mEsUREs APPliCAblEs à ToUs lEs ÉTAblissEmEnTs

Section ii - conStRuction

Article l 6 : concePtion De lA DiStRibution intÉRieuRe

§ 1. En application de l’article CO 1 (§ 2), seul le cloisonnement traditionnel est autorisé.
Toutefois, les secteurs et les compartiments sont autorisés pour les établissements visés à l’article L 1 (§ 1, a, b, e, f).

§ 2. En application de l’article CO 25 (§ 2, a), la surface d’un compartiment ne doit pas dépasser 1 200 m2.

soUs-ChAPiTRE iii - mEsUREs APPliCAblEs AUx insTAllATions DE PRoJECTion ET AUx ÉqUiPEmEnTs TEChniqUEs DE RÉGiE

Section ii - inStAllAtionS en RÉgie ou locAl De PRojection

Article l 39 : iSolement

§ 2. Dans les établissements comportant un ou plusieurs locaux de projection desservant plusieurs salles, en dérogation aux dispositions de l’article 
CO 24 (§ 1), aucune exigence de résistance au feu n’est imposée aux parois séparant les locaux de projection des salles si les conditions suivantes sont 
simultanément réalisées :
-  il existe au-dessus de ces parois sans résistance au feu un élément de paroi fixe de 0,80 m de hauteur conforme aux dispositions de l’article CO 24 
(§ 1) et s’élevant jusqu’au plafond ;

-  ces parois sont occultables par un rideau réalisé en matériaux M0 ou A2-s2, d1 (la commande de ce dispositif doit se situer en régie ou local de projec-
tion et/ou à tout autre endroit où se trouve un membre du personnel en permanence).

§ 3. Une des parois (choisie par l’exploitant), séparant éventuellement la régie ou le local de projection d’un hall ou d’un dégagement accessible au 
public, peut être constituée par des éléments vitrés réalisés en verre de sécurité conforme à la norme NF B 32-500, et résister à une poussée du public ou 
être protégée par une lisse présentant la même résistance.
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions PARTiCUlièREs

ChAPiTRE ii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE m - mAGAsins DE VEnTE, CEnTREs CommERCiAUx

Section ii - conStRuction, iSolement, DiStRibution

Article M 7 : DiStRibution intÉRieuRe DeS centReS commeRciAux solUTion PRomAT

§ 1. Les exploitations, avec leurs annexes, situées à l’intérieur des centres commerciaux, doivent être 
séparées entre elles par des parois en matériaux incombustibles, revêtements exclus. De plus et en 
aggravation de l’article CO 24 (§ 1), ces parois doivent être coupe-feu d’un degré égal au degré de 
stabilité au feu exigé pour la structure avec un minimum d’1 demi-heure.

§ 2. Ces dispositions ne sont cependant pas exigées pour les exploitations des types M, N, T et W 
groupées sur une surface totale inférieure à 300 m2.

§ 3. Toutefois, en atténuation des dispositions de l’article CO 24 (§ 1), aucune résistance au feu n’est 
exigible pour les parois éventuelles séparant les exploitations du mail.

§ 4. Par dérogation aux dispositions de l’article CO 28 (§ 1), aucun isolement n’est exigible entre la 
réserve et la surface de vente accessible au public si la surface totale de l’ensemble de l’exploitation est 
inférieure à 300 m2 et en outre protégée par un système d’extinction automatique du type sprinkleur.

Cloison coupe-feu Promat®-sYsTEmWAll
PROMATECT®-100

Parement épaisseur 8 à 12 mm

EI 60 à 120

Section xii - meSuReS PARticulièReS Aux locAux non AcceSSibleS Au Public

Article M 49 : RÉSeRveS

§ 4. Dans le cas d’un établissement à simple rez-de-chaussée non protégé par un système d’extinction automatique du type sprinkleur, la capacité uni-
taire des réserves peut être portée à 5 000 m3 lorsque l’isolement entre les surfaces de vente et les réserves est réalisé par une paroi en matériaux incom-
bustibles et CF de degré 2 heures. Cette paroi doit dépasser de 1 m la couverture de la surface de vente, sauf dans le cas où les éléments de couverture 
sont PF de degré 1 demi-heure sur une largeur de 4 m, mesurée horizontalement de part et d’autre de cette paroi.

§ 5. Dans le cas d’un établissement à simple rez-de-chaussée et protégé en totalité par un réseau de détection automatique, la capacité unitaire des 
réserves peut être portée à 10 000 m3 lorsque les conditions suivantes sont simultanément remplies :
-  les structures principales du bâtiment des réserves sont indépendantes de celles du ou des bâtiments ;
-  l’isolement entre les surfaces de vente et les réserves est réalisé par une paroi en matériaux incombustibles et CF de degré 2 heures. Cette paroi doit 
dépasser de 1 m la couverture de la surface de vente, sauf dans le cas où les éléments de couverture sont PF de degré 1 demi-heure sur une distance 
de 4 m mesurée horizontalement de part et d’autre de cette paroi ;
-  l’alarme restreinte est asservie à la détection automatique ;
-  les façades de l’établissement recevant du public sont situées à 10 m au moins de tout autre bâtiment et des limites de la parcelle voisine.

ChAPiTRE Viii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE T - sAllEs D’ExPosiTions

Section ii - conStRuction

Article t 17 : gAleRieS techniqueS ou De SeRvice

Les galeries techniques ou de service de grande longueur d’un même bâtiment ou celles mettant en communication les bâtiments d’un même établisse-
ment doivent être recoupées par des cloisons CF de degré 1 heure munies de portes PF, de degré 1 demi-heure et dotées d’un ferme-porte au droit des 
systèmes de recoupement dans le premier cas et au droit des parois d’isolement dans le deuxième cas.



22
Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions PARTiCUlièREs

ChAPiTRE ix : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE U - ÉTAblissEmEnTs DE soins

Section iii - conStRuction

Article U 10 : concePtion De lA DiStRibution intÉRieuRe - ZoneS solUTion PRomAT

§ 1. Les niveaux comportant des locaux à sommeil doivent être aménagés en « zones protégées » dans 
les conditions suivantes :
Tous les niveaux comportant des locaux à sommeil doivent être recoupés quelle que soit leur longueur, 
par une cloison CF de degré 1 heure, El ou REI 60 de façade à façade de façon à constituer au moins 
deux « zones protégées », d’une capacité d’accueil de même ordre de grandeur, isolées entre elles. Le 
passage entre deux « zones protégées » ne peut se faire que par des portes situées sur les circulations.
L’accès à au moins un escalier doit être réalisé conformément aux dispositions de l’article U 18 (§ 3).
Une même « zone protégée » peut être constituée en associant les modes de conception de la distribu-
tion intérieure suivants :
-  une partie d’un niveau distribué en cloisonnement traditionnel ;
-  un compartiment ;
-  un ensemble de locaux définis dans les cas particuliers d’isolement.

§ 2. Les zones protégées, dès lors que leur capacité dépasse 20 lits, doivent être divisées en « zones de 
mise à l’abri ».
Les « zones de mise à l’abri » doivent :
-  avoir une capacité maximale de 20 lits ;
-  être isolées entre elles par une cloison, de façade à façade, CF de degré 1 heure, El ou REI 60 et des 
blocs-portes pare-flamme 1 demi-heure ou E 30 équipés de ferme-portes ou à fermeture automatique ;

-  avoir, à l’intérieur d’une même « zone protégée », une capacité d’accueil de même ordre de grandeur.

§ 4. Cas particuliers d’isolement :
Les dispositions de l’article CO 24 ne sont pas exigibles pour la distribution intérieure des espaces visés 
par le présent paragraphe.
Les locaux à risques particuliers implantés dans ces espaces doivent être isolés conformément à l’article 
CO 28. Les circulations horizontales communes ne doivent pas transiter par ces espaces.
a) Les blocs opératoires (salles d’opérations, salles d’anesthésie, salles de réveil, locaux annexes) 
doivent être isolés par des parois et des planchers coupe-feu de degré 2 heures, El ou REI 120 munis 
de sas comportant des blocs-portes pare-flamme de degré 1 demi-heure ou E 30 équipés de ferme-
portes ou à fermeture automatique.
Ils doivent être recoupés, au minimum tous les 1 000 m2 par des murs coupe-feu de degré 1 heure El ou 
REI 60 munis de blocs-portes coupe-feu de degré 1 demi-heure ou El 30-C équipés de ferme-portes ou 
à fermeture automatique.
Aucune canalisation étrangère au service des blocs opératoires ne doit les traverser, à l’exception de 
celles placées dans une gaine coupe-feu de degré 2 heures ou El 120 (i —> o).
b) Les espaces nécessitant une surveillance particulière et permanente et ne pouvant pas être désen-
fumés pour des raisons d’hygiène sanitaire ou thérapeutiques (exemples : réanimation, soins intensifs, 
dialyse, brûlés) doivent être délimités par des parois et des planchers coupe-feu de degré 1 heure, El 
ou REI 60, munis de blocs-portes pare-flamme, de degré 1 heure ou E 60 équipés de ferme-portes ou à 
fermeture automatique.
Ils doivent être recoupés, au minimum tous les 600 m2 par des murs coupe-feu de degré 1 heure, El ou 
REI 60, munis de blocs-portes coupe-feu de degré 1 demi-heure ou El 30 équipés de ferme-portes ou à 
fermeture automatique.

Cloison coupe-feu sur ossature métallique 
pour locaux humides 

en mAsTERimPACT®-Rh
Épaisseur 12 mm

EI 60

Cloison légère sur ossature métallique 
PRomATECT®-100

Parement épaisseur 2 x12 mm

EI 120

Article U 12 : volumeS libReS intÉRieuRS solUTion PRomAT

§ 1. L’instruction technique n° 263 relative à la construction et au désenfumage des volumes libres intéri-
eurs est applicable aux établissements visés par le présent chapitre.

§ 2. Pour les seuls atriums couverts bordés de locaux réservés au sommeil, en aggravation des disposi-
tions prévues par l’instruction technique n° 263, les mesures suivantes sont applicables :
-  l’implantation des locaux à risques particuliers est interdite en bordure de l’atrium ;
-  les éléments de parois verrières de tous les locaux situés sur une façade de l’atrium doivent être PF de 
degré 1 demi-heure ou E 30 et montés dans des châssis fixes.

Cloison PRomAGlAs® 30

EI 30

Article U 15 : gAleRieS en SouS-Sol

En dérogation à l’article CO 10 (§ 2) et en atténuation à l’article U 5, des galeries peuvent relier différents bâtiments d’un même site hospitalier.
Les galeries d’un bâtiment ou celles reliant des bâtiments doivent être ventilées et isolées de ceux-ci par des parois CF de degré 1 heure, El ou REI 60, et 
des bloc-portes PF de degré une demi-heure ou E 30 équipés d’un ferme-porte.
Les galeries empruntées par du public accompagné ou non, reliant des bâtiments, doivent être désenfumées conformément aux dispositions de l’article 
DF 6.
Les galeries techniques doivent disposer de demi-raccords normalisés (conforme à la norme NF S 61-707) pour permettre la mise en œuvre des appareils 
de ventilation des services de lutte contre l’incendie, en partie basse des façades tous les 25 m, avec un minimum de deux raccords pour desservir la 
totalité de la galerie en sous-sol.
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Cloisons
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions PARTiCUlièREs

Section xvi - conDitionS D’inStAllAtion DeS gAZ mÉDicAux

SouS-Section i - mAgASinS et centRAleS De StockAge

Article U 53 : locAl De StockAge

§ 1. Le local doit être accessible de plain-pied, d’un quai ou par l’intermédiaire d’un appareil élévateur, aux véhicules ou chariots de transport utilisés pour 
l’approvisionnement et la distribution.

§ 2. Un magasin, implanté à l’intérieur d’un bâtiment, est constitué d’un volume au moins égal à 10 m3. De plus, il ne doit pas être en communication 
directe avec les locaux et dégagements accessibles au public.

§ 3. Les parois limitant le local doivent être pleines. Elles doivent, ainsi que le sol, les aménagements intérieurs et les gaines de ventilation, être réalisées 
en matériaux incombustibles ou A2-s1, d0 et A2fl-s1 pour le sol ; de plus elles doivent respecter les dispositions prévues à l’article U 13 (§ 1).
Le local doit comporter une ventilation indépendante et permanente, donnant sur l’extérieur.

Article U 55 : DiSPoSitionS PARticulièReS APPlicAbleS Aux StockAgeS cRyogÉniqueS

§ 2. Ces installations fixes doivent être distantes d’au moins 3 m pour l’azote et d’au moins 5 m pour 
l’oxygène, des ouvertures des bâtiments et des espaces fréquentés. Ces distances horizontales ne sont 
pas obligatoires s’il existe un mur coupe-feu de degré 2 heures ou El 120 ayant une hauteur minimale 
de 3 m et dépassant de 1 m de part et d’autre du ou des récipients.

Cloison coupe-feu Promat®-sYsTEmWAll
PROMATECT®-100 épaisseur 20 mm
DURASTEEL® épaisseur 9,5 mm

EI 120

ChAPiTRE xii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE x - ÉTAblissEmEnTs sPoRTifs CoUVERTs

Section iii - DÉgAgementS

Article X 13 : couloiRS De gRAnDe longueuR

En dérogation aux dispositions de l’article CO 24 (§ 1), les circulations horizontales de grande longueur encloisonnées, et non utilisées par les spectateurs, 
peuvent être recoupées tous les 45 m environ.
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Cloisons Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs sPÉCiAUx

ChAPiTRE i : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE PA - ÉTAblissEmEnTs DE PlEin AiR

Section ii - conStRuction

Article PA 6 : locAux à RiSqueS PARticulieRS

§ 1. En application de l’article CO 27 (§ 2), sont considérés comme des locaux à risques particuliers :
-  les locaux visés aux articles CH 5 et CH 6 ;
-  les locaux de stockage de combustibles ;
-  les magasins de stockage de paille, de fourrage, de matériels en matière plastique, etc.

§ 2. En dérogation aux dispositions de l’article CO 28, les locaux à risques particuliers doivent être isolés des autres locaux et des dégagements par des 
parois incombustibles coupe-feu de degré 1 heure et des portes pare-flamme de degré 1 demi-heure munies de ferme-portes.

ChAPiTRE ii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE CTs - ChAPiTEAUx, TEnTEs ET sTRUCTUREs

soUs-ChAPiTRE ii - ChAPiTEAUx, TEnTEs ET sTRUCTUREs à imPlAnTATion PRolonGÉE

Article ctS 43 : DÉcoRS, eSPAceS ScÉniqueS, logeS, cARAvAneS solUTion PRomAT

§ 1. Les décors pour aménagements scéniques doivent être en matériaux de catégorie M1 en réaction 
au feu ou, par dérogation à l’article CTS 13, en bois naturel classé M3.
Les espaces scéniques comportant des dessous sont interdits.

§ 2. En cas d’espace scénique intégré, les dépôts de décors ou d’accessoires combustibles doivent 
être situés :
-  soit à l’extérieur de l’établissement, à une distance de 5 m au moins, ou en être séparés par un écran 
coupe-feu de degré 1 heure de hauteur suffisante (ou toute autre solution reconnue équivalente par la 
commission de sécurité) ;

-  soit à l’intérieur de l’établissement dans des locaux avec parois et plafonds coupe-feu de degré 1 
heure avec des portes coupe-feu de degré 1 demi-heure.

Si un rideau sépare éventuellement la zone technique ou de service de la zone accessible au public, il 
doit être réalisé en matériaux de catégorie M2.

Cloison mince et légère sans ossature 
PRomATECT®-h

Parement épaisseur 20 mm

EI 60 / E 120

ChAPiTRE iii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE sG - sTRUCTUREs GonflAblEs

Section ii - conStRuction

Article SG 5 : DomAine D’APPlicAtion

§ 5. Les installations techniques doivent être éloignées de 5 m au moins des parois de la structure ou bien être isolées de cette dernière par un écran  
coupe-feu de degré 1 heure ; elles doivent être disposées dans un local ou un volume clos, extérieur à la structure gonflable.

ChAPiTRE iV : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE oA - hôTEls-REsTAURAnTs D’AlTiTUDE

Section ii - conStRuction

Article OA 9 : locAl à SkiS

Un local spécifique est obligatoire pour le rangement des skis. Ce local doit être isolé des autres parties de l’établissement par des parois verticales et un 
plancher haut coupe-feu de degré 2 heures. Il doit être muni d’un bloc-porte coupe-feu de degré 1 heure à fermeture automatique en cas d’incendie.
Le désenfumage de ce local peut éventuellement être demandé par la commission de sécurité en fonction de différents facteurs (implantation, importance, 
position par rapport aux escaliers menant aux étages...).
Ce local ne doit pas être utilisé comme volume-recueil.
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Cloisons Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs sPÉCiAUx

ChAPiTRE V : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE REf - REfUGEs DE monTAGnE

soUs-ChAPiTRE ii - RèGlEs TEChniqUEs APPliCAblEs à ToUs lEs REfUGEs

Section i - conStRuction

Article ref 8 : concePtion gÉnÉRAle De l’ÉtAbliSSement solUTion PRomAT

§ 2. Lorsqu’un cloisonnement intérieur est prévu, la distribution intérieure doit être celle du cloisonne-
ment traditionnel visé à l’article CO 1 (§ 2), notamment en ce qui concerne l’article CO 24.

Cloison coupe-feu sur ossature bois 
mAsTERimPACT®-Rh
Épaisseur 12 mm

EI 60

Section ii - DÉgAgementS

Article ref 13 : eScAlieRS

§ 1. En aggravation des dispositions de l’article CO 52 (§ 3), tous les escaliers desservant l’accès au logement du gardien ou les zones de locaux à som-
meil en étage du refuge doivent être encloisonnés sur toute leur hauteur.

§ 2. Les parois d’encloisonnement doivent avoir un degré  coupe-feu égal au degré de stabilité au feu du bâtiment, à l’exception de celle donnant sur le 
vide de la façade qui doit répondre aux seules dispositions de l’article REF 9.

soUs-ChAPiTRE iii - RèGlEs ComPlÉmEnTAiREs PoUR lEs REfUGEs DAns lEsqUEls l’EffECTif DU PUbliC REçU EsT ÉGAl oU sUPÉRiEUR 
AUx sEUils fixÉs à l’ARTiClE REf 3 (§ 2)

Section i - conStRuction

Article ref 22 : iSolement volume-Recueil solUTion PRomAT

§ 2. Dans le cas d’un bâtiment unique, le volume-recueil doit être isolé du reste du bâtiment par des 
parois et des planchers coupe-feu de degré 2 heures. De plus, les dispositions de l’article CO 7 sont 
applicables entre les deux parties de l’établissement.

Projection sous plancher bois 
PRomAsPRAY® P300

REI 120
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Cloisons Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs sPÉCiAUx

ChAPiTRE Vi : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE Ps - PARCs DE sTATionnEmEnT CoUVERTs

Section ii - DiSPoSitionS conStRuctiveS

Article PS 8 : iSolement solUTion PRomAT

Au sens du présent règlement, les parcs de stationnement sont considérés comme des établissements 
à risques courants.

§ 2. Isolement entre un parc de stationnement et un bâtiment ou un local contigu abritant une autre 
activité ou exploité par un tiers :
Le degré coupe-feu de la paroi d’isolement d’un parc de stationnement couvert avec un bâtiment ou un 
local contigu abritant une autre activité ou exploité par un tiers est au moins égal au degré de stabilité au 
feu de l’établissement le plus exigeant avec un minimum de 1 heure. Cette durée est portée à 4 heures 
si l’établissement contigu est un immeuble de grande hauteur.

§ 3. Isolement entre un parc de stationnement et un bâtiment ou un local superposé abritant une autre 
activité ou exploité par un tiers :
Le degré coupe-feu minimal du plancher d’isolement entre un parc de stationnement et un bâtiment ou 
un local superposé abritant une autre activité ou exploité par un tiers est de 1h 30 ou REI 90.

§ 4. Intercommunication avec un local ou établissement abritant une autre activité ou exploité par un 
tiers :
Les intercommunications éventuellement aménagées dans les murs ou parois sont réalisées par un sas 
d’une surface minimale de 3 m2 avec une largeur d’au moins 0,90 m.
Leurs parois ont le même degré de résistance au feu que les murs ou parois traversés. Le sas dispose 
de deux portes uniquement, situées aux extrémités du sas, pare-flammes de degré 1 demi-heure, 
équipées chacune d’un ferme-porte ou E 30, et s’ouvrant toutes les deux vers l’intérieur. Lorsque ces 
sas sont susceptibles d’être empruntés par des personnes à mobilité réduite, leur surface minimale est 
de 5 m2.
La largeur de ces sas et celle des circulations les reliant aux places de stationnement réservées aux 
personnes à mobilité réduite sont d’au moins 1,50 m.
Tout autre dispositif est autorisé après avis de la commission de sécurité compétente.
Un sas ne contient ni dépôt de matériel ni armoire ou tableau électrique.
Lorsqu’un parc de stationnement couvert et un tiers relèvent de directions distinctes, un accord contrac-
tuel définissant les obligations des parties relatives à la maintenance des dispositifs de franchissement 
est établi et joint au dossier prévu à l’article R. 123-24 du Code de la construction et de l’habitation ainsi 
qu’au registre de sécurité de l’établissement.
Si l’établissement contigu est un immeuble de grande hauteur, les dispositions de la réglementation 
propre à ces immeubles et concernant les parcs de stationnement s’appliquent.

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60 
châssis acier

EI 60

-

Protection au feu des structures béton
PRomAsPRAY® f250

R/REI 60 à 240

Article PS 12 : comPARtimentAge solUTion PRomAT

§ 1. À l’exception des parcs de stationnement largement ventilés, chaque niveau est recoupé en com-
partiments inférieurs à 3 000 m2. Cette valeur peut être portée à la surface du niveau sans dépasser 3 
600 m2. La surface d’un compartiment peut être portée à 6 000 m2 lorsqu’il est équipé d’un système 
d’extinction automatique du type sprinkleur.
Le compartimentage est réalisé par des parois coupe-feu de degré 1 heure, REI 60 en cas de fonction 
porteuse, ou EI 60, y compris pour les parties vitrées fixes qui y sont intégrées. Les éventuelles portes 
disposées dans ces parois sont pare-flammes de degré 1 heure avec ferme-porte ou E 60 C.
Lorsque le parc comporte des demi-niveaux, un dispositif de recoupement est requis tous les deux 
demi-niveaux.

§ 4. Lorsque des boxes sont aménagés dans le parc, ils satisfont aux dispositions suivantes :
-  ne servir qu’au remisage de véhicules ;
-  ne pas comporter plus de deux emplacements de stationnement chacun ;
-  leur cloisonnement latéral est réalisé par des parois pleines ou grillagées, en matériaux M0 ou A1 ;
-  les fermetures des boxes permettent une vision totale sur l’intérieur du boxe depuis l’allée de circula-
tion ;

-  ils ne compromettent pas le désenfumage du parc.
L’aménagement des boxes est interdit au niveau des places de stationnement au droit desquelles sont 
disposées des bouches de ventilation et de désenfumage.

Cloison Promat® PRomAGlAs f1 60

EI 60

Article PS 13 : communicAtionS intÉRieuReS, eScAlieRS et SoRtieS

§ 4. Les escaliers peuvent être soit encloisonnés, soit à l’air libre.
Dans le cas des escaliers encloisonnés, les parois les séparant du reste du parc sont :
-  coupe-feu de degré 1 heure, REI 60 en cas de fonction porteuse ou EI 60, dans le cas général ;
-  coupe-feu de degré 1 demi-heure, REI 30 en cas de fonction porteuse ou EI 30, si le parc ne comporte qu’un niveau sur rez-de-chaussée.
Les escaliers à l’air libre disposent d’au moins une façade ouverte sur l’extérieur, comportant sur toute sa longueur des vides au moins égaux à la moitié 
de la surface totale de cette paroi. Les autres parois répondent aux conditions ci-dessus.
Les escaliers sont réalisés en matériaux A1.
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Cloisons Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs sPÉCiAUx

Section iii - AmÉnAgementS

Article PS 16 : mAtÉRiAux solUTion PRomAT

Les parois des parcs de stationnement sont réalisées en matériaux de catégorie M0 ou A2-s2, d0.
Les revêtements intérieurs des murs, plafonds et faux plafonds sont réalisés en matériaux de catégorie 
M1 ou B-s3, d0.
Si les produits d’isolation thermique ou acoustique utilisés ne sont pas réalisés au moyen de matériaux 
classés au moins :
-  A2-s2, d0 en paroi verticale, en plafond ou en toiture
-  A2fL-s1 en plancher ou au sol
Ils sont protégés par un écran répondant aux exigences du § 1-b) de l’article AM 8 des dispositions 
générales du règlement ; cet écran doit en outre satisfaire à l’exigence requise par le présent article pour 
les revêtements intérieurs aux parcs.
Dans les parcs de stationnement à simple rez-de-chaussée, la seule exigence relative aux matériaux est 
l’emploi en couverture de produits classés E.

Cloison mince et légère sans ossature 
PRomATECT®-h

Épaisseur 2 x 20 mm

EI 60 / E 120

Section v - SecouRS contRe l’incenDie

Article PS 27 : moyenS De DÉtection, D’AlARme et D’AleRte

§ 3. Lorsque l’exploitant d’un parc d’une capacité inférieure ou égale à 1 000 véhicules installe des équipements répondant à un niveau de sécurité plus 
exigeant que celui préconisé par le présent règlement, les commandes centrales de ces équipements sont regroupées soit dans un local isolé par des 
murs coupe-feu de degré 1 heure, REI 60 en cas de fonction porteuse, ou EI 60, avec un bloc-porte pare-flammes de degré 1 heure équipé d’un ferme-
porte ou E 60-C, soit dans le local d’exploitation s’il existe. Néanmoins, les commandes de désenfumage sont installées dans les conditions prévues par 
l’article PS 18 (§ 4.4).

Section ix - PARcS De StAtionnement PARticulieRS

SouS-Section i - PARcS De StAtionnement couveRtS à RAngement AutomAtiSÉ

Article PS 38 : DÉgAgementS - AccèS DeS SecouRS

Un escalier d’une largeur minimale d’une unité de passage permet l’accès des services de secours et de lutte contre l’incendie à tous les niveaux destinés 
au remisage des véhicules. Cet escalier est encloisonné par des parois de degré coupe-feu égal au degré de stabilité du bâtiment, et est muni d’un exu-
toire d’une surface utile minimale d’1 m2 en partie haute. Il respecte les dispositions de l’article PS 13 (§ 4). La distance maximale à parcourir pour joindre 
tout point du parc à partir de l’escalier ne doit pas dépasser 40 m.

ChAPiTRE Vii - ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA - GAREs ACCEssiblEs AU PUbliC

PARTiE ii - DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA DEs qUATRE PREmièREs CATÉGoRiEs

 Section i - DiSPoSitionS conStRuctiveS

Article GA 18 : DiStRibution intÉRieuRe

18.1. objet et gÉnÉRAlitÉS

Dans les établissements du présent type, les dispositions suivantes doivent être respectées afin de limiter la propagation du feu et des fumées à l’intérieur 
de la construction.
À cet effet, certains emplacements, quand ils forment locaux (emplacements de type « ouvert » ou de type « fermé »), doivent être isolés du reste de l’éta-
blissement par des parois présentant des caractéristiques de résistance au feu adaptées.

18.2. RègleS D’iSolement entRe locAux

18.2.1. locAux à cARActèRe D’exPloitAtion FeRRoviAiRe
18.2.1.1. Accessibles au public :
Aucune exigence de résistance au feu n’est imposée pour les éventuelles parois et portes séparant ces locaux entre eux (par exemple entre le hall de la 
gare et la salle d’attente).
Il en est de même pour les éventuelles parois et portes situées à l’intérieur de ces locaux.

18.2.1.2. Non accessibles au public :
Ces locaux doivent être isolés des zones accessibles au public par des parois et des planchers hauts et/ou bas coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 
ou EI 60. Les blocs-portes sont pare-flammes de degré 1 demi-heure et équipés de ferme-portes ou E 30. Toutefois, il est toléré que pour des contraintes 
liées à l’activité et après avis de la commission de sécurité ou des organismes d’inspection visés à l’article GA 7, les emplacements indispensables à 
l’exploitation ne soient pas isolés des zones accessibles au public. Dans le dossier de sécurité prévu à l’article GA 8, un plan doit matérialiser le tracé de 
ces parois résistantes au feu.
Cette disposition n’exonère pas du respect des dispositions prévues à l’article GA 19 relatives aux locaux à risques particuliers.
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Cloisons Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs sPÉCiAUx

18.2.2. locAux à cARActèRe commeRciAl, SociAl ou ADminiStRAtiF 
18.2.2.1. Dispositions communes à tous ces locaux :
L’isolement des locaux à caractère commercial, social ou administratif entre eux et l’isolement de ces 
mêmes locaux avec les locaux à caractère d’exploitation ferroviaire est réalisé de la façon suivante :
-  les parois, façades et plafonds de ces locaux doivent être réalisés en matériaux incombustibles ;
-  les parties non accessibles au public de ces locaux sont séparées des autres volumes par des parois 

et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 ou EI 60. Les blocs-portes sont pare-
flammes de degré 1 demi-heure et équipés de ferme-portes ou E 30.

Lorsque ces locaux sont regroupés sur une surface totale supérieure à 300 m2, ils doivent être séparés 
entre eux par des parois en matériaux incombustibles. Ces parois doivent être coupe-feu d’un degré 
égal au degré de stabilité au feu exigé pour la structure de la gare avec un minimum d’1demi-heure.
Le plafond de ces exploitations doit être coupe-feu d’un degré égal à celui des parois, avec un maxi-
mum de 2 heures, sauf lorsque le rapport entre la hauteur moyenne du local à caractère d’exploitation 
ferroviaire qui l’accueille et la hauteur du plafond est égal ou supérieur à 3.
Lorsque ces locaux ont une surface totale unitaire supérieure à 300 m2, ils sont soumis aux dispositions 
réglementaires du type particulier qui les concerne.

18.2.2.2. Locaux situés au-dessous du niveau de référence :
18.2.2.2.1. Dispositions applicables jusqu’à moins 6 m du niveau de référence :
Sont autorisés les emplacements de type « ouvert », « comptoir » et « fermé ». Toutefois, la surface 
unitaire d’un emplacement de type « comptoir » et « ouvert » doit être inférieure à 300 m2 et, en aggrava-
tion, à 100 m2 pour un emplacement de type « fermé ».
Les emplacements de type « ouvert » ou de type « comptoir » sont réalisés de manière à ce que les 
fumées d’un sinistre y prenant naissance n’envahissent pas rapidement les volumes adjacents. À ce 
titre, ils disposent d’un écran de cantonnement de 50 cm minimum de retombée afin de s’opposer à 
la propagation éventuelle des fumées. Cet écran de cantonnement peut être constitué selon l’une des 
solutions suivantes :
-  des éléments de structure (couverture, poutres, murs) ;
-  des écrans fixes, rigides ou flexibles, stables au feu de degré 1 quart d’heure ou DH 30 et en maté-
riaux de catégorie B-s3, d0 ;
-  des écrans mobiles (dispositifs actionnés de sécurité), rigides ou flexibles, stables au feu de degré 1 

quart d’heure ou DH 30 et en matériaux de catégorie B-s3, d0.
Chaque emplacement à caractère commercial, social ou administratif est isolé des volumes adjacents 
par des parois et des plafonds coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 ou EI 60 supportés par une 
structure stable au feu de degré 1 heure ou R 60.
Toutefois, les façades soit ouvertes, soit constituées de matériaux M0 ou A2-s2, d0, donnant sur des 
locaux à caractère d’exploitation ferroviaire où le public stationne et transite ou transite, sont autorisées.
En atténuation des précédentes dispositions, plusieurs locaux à caractère commercial, social ou admi-
nistratif contigus, dont la somme des surfaces est inférieure à 300 m2, peuvent n’avoir aucun isolement 
présentant un degré coupe-feu entre eux.

Doublage de paroi pour locaux humides 
mAsTERimPACT®-Rh

Épaisseur 2 x 9 mm ou 2 x 12 mm

EI 30 - EI 60 - EI 90 - EI 120 - EI 180

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60 
châssis bois

EI 60

Section xi - moyenS De SecouRS

Article GA 42 : PoSte centRAl De SÉcuRitÉ incenDie solUTion PRomAT

Un poste central de sécurité incendie doit être implanté dès lors que la surveillance de l’établissement 
ou de plusieurs établissements, dans le cadre d’une surveillance centralisée de la sécurité incendie, est 
assurée par des agents de sécurité qualifiés.
Le poste central de sécurité incendie :
-  est d’accès aisé et implanté au niveau de référence ou au premier niveau situé au-dessus ou au-des-
sous de ce niveau ;

-  est protégé par des planchers et parois coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 en cas de fonction 
porteuse, ou EI 60 et équipées de porte(s) pare-flammes de degré 1 demi-heure ou E 30. Si, pour des 
raisons d’exploitation, des parois vitrées sont installées, elles sont pare-flammes de degré 1 heure ou 
EI 60 ;

-  est équipé pour recevoir notamment les alarmes restreintes transmises par postes téléphoniques, 
déclencheurs manuels, installations de détection ou d’extinction automatiques d’incendies, etc. ; les 
équipements centraux de vidéosurveillance et ceux concourant à la mise en sécurité incendie y sont 
installés ;

-  possède une liaison phonique avec le poste chargé de la gestion de la circulation des trains et avec 
le ou les locaux de gestion d’intervention définis à l’article GA 45 de chaque gare dont il assure le cas 
échéant la surveillance centralisée de la sécurité incendie ;

-  dispose d’une ligne téléphonique reliée à un centre de traitement de l’alerte défini à l’article MS 70 
(§ 2), ou d’un système reconnu équivalent par la commission de sécurité.

Cloison Promat® sYsTEmGlAs f1 60 
châssis bois

EI 60
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Cloisons Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs DE lA CinqUièmE CATÉGoRiE

ChAPiTRE ii : RèGlEs TEChniqUEs

Section i - conStRuction, DÉgAgementS, gAineS

Article Pe 11 : DÉgAgementS

§ 6. a) Dans les établissements dont le plancher bas de l’étage le plus élevé est situé à plus de 8 m du niveau d’accès des sapeurs-pompiers, le ou les 
escaliers doivent être encloisonnés dans une cage coupe-feu de degré 1 heure avec des portes pare-flammes de degré 1 demi-heure.

Section iv - inStAllAtionS D’APPAReilS De cuiSSon DeStinÉS à lA ReStAuRAtion

Article Pe 16 : gRAnDeS cuiSineS solUTion PRomAT

§ 1. Les grandes cuisines doivent satisfaire aux dispositions ci-après :
-  les planchers hauts et les parois verticales doivent avoir un degré coupe-feu 1 heure ou El ou REI 60. 
Toutefois, lorsque la grande cuisine est ouverte sur un ou des locaux accessibles au public, elle doit en 
être séparée par un écran vertical fixe, stable au feu 1 quart d’heure ou DH 30 et en matériau classé en 
catégorie M1 ou A2-s1, d1. Cet écran, jointif avec la sous-face de la toiture ou du plancher haut, doit 
être d’une hauteur minimale de 0,50 m sous le plafond fini de la cuisine.

-  la porte de communication entre la cuisine et les locaux accessibles au public est de degré pare-
flammes 1 demi-heure ou E 30 et elle est soit à fermeture automatique, soit équipée d’un ferme-porte. 
Celles maintenues ouvertes pour des raisons d’exploitation doivent être conformes à la norme visant 
les portes à fermeture automatique et doivent être admises à la marque NF.

Cloison coupe-feu sur ossature métallique 
pour locaux humides 
mAsTERimPACT®-Rh
Épaisseur 12 mm

EI 60

Article Pe 17 : oFFice De RemiSe en temPÉRAtuRe

§ 2. L’office de remise en température doit comporter un plancher haut et des parois coupe-feu de degré 1 heure ou EI 60 ou REI 60 avec des portes 
coupe-feu de degré 1 demi-heure ou EI 30 équipées de ferme-portes.

Section v - chAuFFAge, ventilAtion

Article Pe 21 : inStAllAtionS D’APPAReilS à combuStion

§ 2. Tout appareil ou groupement d’appareils de production dont la puissance utile totale est supérieure à 30 kW et inférieure ou égale à 70 kW, installé à 
l’intérieur d’un bâtiment, doit être implanté dans un local répondant aux conditions suivantes :
-  ne pas être accessible au public ;
-  ne pas servir au dépôt de matières combustibles ou de produits toxiques ou corrosifs ;
-  avoir un plancher haut et des parois verticales de degré coupe-feu 1 heure.

Article Pe 23 : inStAllAtion De ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe

§ 3. Dans les installations de ventilation mécanique inversée, l’air circule du haut vers le bas dans les collecteurs d’extraction.
Dans ce cas, les ventilateurs d’extraction doivent être placés dans des locaux satisfaisant aux conditions suivantes :
-  le plancher haut et les parois du local doivent avoir un degré coupe-feu 1 heure ;
-  la porte doit être coupe-feu de degré 1 demi-heure avec ferme-porte.

Section vii - AScenSeuRS, eScAlieRS mÉcAniqueS et tRottoiRS RoulAntS

Article Pe 25 : RègleS gÉnÉRAleS

§ 4. Les parois des gaines d’ascenseurs doivent être réalisées en matériaux incombustibles. Les revêtements intérieurs éventuels de ces parois doivent 
être en matériaux de catégorie M1 ou B-s1, d0.

§ 5. Les locaux des machines d’ascenseurs, s’ils existent, doivent être isolés au moyen de murs et de planchers coupe-feu de degré 1 heure. La porte 
d’accès au local doit être coupe-feu de degré 1 demi-heure et munie d’un ferme-porte.
-  la résistance au feu des parois de gaine traversées par des éléments de l’installation de l’ascenseur, à l’exception des boutons de commande et de 

signalisation, doit être conservée.

§ 6. Les réservoirs d’huile des installations d’ascenseurs hydrauliques situés en dehors des gaines doivent être implantés dans des volumes qui répondent 
aux dispositions du § 5 énoncées ci-dessus. Tout réservoir d’huile doit être équipé d’un dispositif de rétention permettant de retenir la totalité du volume 
d’huile du réservoir.
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Cloisons Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs DE lA CinqUièmE CATÉGoRiE

ChAPiTRE iii : RèGlEs ComPlÉmEnTAiREs PoUR lEs ÉTAblissEmEnTs ComPoRTAnT DEs loCAUx RÉsERVÉs AU sommEil

Article Pe 29 : DiStRibution intÉRieuRe solUTion PRomAT

Les cloisons séparant les locaux réservés au sommeil, ainsi que celles séparant ces mêmes locaux 
d’autres locaux ou des circulations horizontales communes, doivent être coupe-feu de même degré que 
celui exigé pour la stabilité de la structure.
Ces cloisons doivent être coupe-feu de degré 1 demi-heure pour les établissements situés à rez-de-
chaussée.
Les portes des locaux réservés au sommeil doivent être pare-flammes de degré 1 demi-heure et être 
munies d’un ferme-porte.

Cloison coupe-feu sur ossature bois 
mAsTERimPACT®-Rh
Épaisseur 12 mm

EI 60

ChAPiTRE iV : RèGlEs sPÉCifiqUEs AUx hôTEls

Section ii - PReScRiPtionS APPlicAbleS DAnS un DÉlAi De 5 AnS Aux ÉtAbliSSementS exiStAnt à lA DAte De PublicAtion Du PRÉSent ARRêtÉ

Arcticle PO 9 : eScAlieRS solUTion PRomAT

§ 1. Les dispositions de l’article PO 2 sont applicables. La protection du ou des escaliers doit être assu-
rée conformément à l’article PE 11 (§ 6). Toutefois, il est admis que :
-  deux portes d’accès par niveau puissent déboucher sur un palier traversant ;
-  les parois existantes pleines soient considérées comme résistantes au feu compte tenu des matériaux 
utilisés et de leur mode de construction ;
-  un ouvrant en partie haute de 0,6 m2 minimum actionnable à partir du niveau d’accès des secours 

constitue un exutoire.
En cas d’impossibilité architecturale ou technique reconnue par la sous-commission départementale 
de sécurité et d’accessibilité pour l’encloisonnement de l’escalier au rez-de-chaussée, le volume dans 
lequel il débouche doit servir uniquement de hall d’accueil. Il doit être isolé des locaux adjacents par les 
aménagements suivants :
-  réalisation d’un écran de cantonnement au droit de l’accès à l’escalier ;
-  isolement des locaux adjacents par des parois pleines ou vitrées résistantes au feu ;
-  accès aux locaux adjacents par des portes munies de ferme-portes ou asservies à la détection incen-

die.

Porte bois Promat® sYsTEmGlAs hoba® 
Cf 0h30 

dans cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60

 EI 60
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insTRUCTion TEChniqUE n° 246 : RElATiVE AU DÉsEnfUmAGE DAns lEs ÉTAblissEmEnTs RECEVAnT DU PUbliC

2. TERminoloGiE

Volet : dispositif d’obturation commandable à distance placé au droit d’une bouche de désenfumage desservie par un conduit aéraulique.

3. DisPosiTions RElATiVEs AU DÉsEnfUmAGE nATUREl

3.4. cARActÉRiStiqueS DeS conDuitS

3.4.1. Les conduits doivent répondre aux dispositions suivantes :
-  leur section doit être au moins égale à la surface libre des bouches qu’ils desservent par niveau ;
-  le rapport de la plus grande à la plus petite dimension de leur section doit être inférieur ou égal à 2.

3.4.2. Les conduits verticaux d’évacuation peuvent comporter au plus deux dévoiements dont l’angle avec la verticale n’excède pas 20 degrés.
La longueur des raccordements horizontaux d’étage des conduits d’évacuation, dits traînasses, ne doit pas excéder 2 m, à moins de justifier d’un débit 
suffisant. Le calcul de justification est effectué pour des fumées à 70 °C, une température extérieure de + 15 °C et en l’absence de vent.

3.4.3. Les conduits doivent être réalisés en matériaux de catégorie M0 ou A2-s2, d0 et être stables au feu de degré 1 quart d’heure. Les conduits 
d’amenée d’air sont des conduits de ventilation et doivent, s’ils traversent d’autres locaux, assurer un coupe-feu de traversée équivalent au degré 
coupe-feu des parois limitant ces derniers. Par contre, les conduits, d’évacuation de fumée sont des conduits de désenfumage et essayés avec un feu 
intérieur. Leur degré de résistance au feu doit être d’une durée égale au degré coupe-feu de la paroi traversée.
Ces exigences peuvent être assurées par la gaine dans laquelle ils sont placés, à condition qu’ils soient seuls dans cette gaine et que celle-ci présente 
une résistance au feu identique à celle des parois traversées.

3.5. imPlAntAtion DeS ÉvAcuAtionS De FumÉeS et DeS AmenÉeS D’AiR

3.5.1. Les amenées d’air et les évacuations de fumées doivent être implantées en prenant en compte, dans la mesure du possible, (*) l’orientation des 
vents dominants.
Les évacuations de fumées doivent être implantées de manière à ce qu’aucun élément de construction ou aménagement ne gêne l’écoulement des 
fumées.
(*) Suppression par arrêté du 22 novembre 2004 du terme « de » situé entre « possible » et « l’orientation ».

3.5.2. Le débouché des exutoires et des conduits d’évacuation doit se trouver en dehors des parties de couverture pour lesquelles une protection parti-
culière est demandée à l’article CO 7. De plus, ces débouchés doivent être situés à une distance horizontale de 4 m au moins des baies des
bâtiments tiers. Si ces distances ne peuvent être respectées, toutes dispositions, telles que la création d’auvent par exemple, doivent être prises pour 
éviter la propagation de l’incendie.

3.5.3. La distance du débouché des exutoires et conduits de désenfumage naturel par rapport aux obstacles plus élevés qu’eux doit être au moins égale 
à la hauteur de ces obstacles.
Toutefois, la distance maximale exigible est fixée à 8 m.

3.5.4. Les prises extérieures d’air neuf ne doivent pas être situées dans une zone susceptible d’être enfumée.

3.6 cARActÉRiStiqueS DeS ÉquiPementS De DÉSenFumAge

3.6.1. Les exutoires, volets et ouvrants de désenfumage doivent être conformes à la norme NF S 61-937.

3.6.2. Les commandes manuelles doivent assurer l’ouverture des exutoires, ouvrants ou volets dans la zone de désenfumage concernée (niveau, local, 
canton, compartiment, circulation ou portion de circulation recoupée).
Dans le cas d’évacuation de fumée et d’amenées d’air réalisées au moyen de dispositif actionné de sécurité DAS, leur ouverture doit être obtenue 
simultanément à partir du même organe à manipuler du dispositif de commande. Lorsqu’il est fait appel à des dispositifs de commande pour alimentation 
pneumatique de sécurité (APS) à usage unique pour désenfumer un canton d’une superficie supérieure à 500 m2, le déclenchement doit être obtenu par 
une seule action manuelle sur un organe de sécurité à manipuler.
Dans le cas de dispositifs de commande pour APS à usage unique, raccordés aux réseaux « ouverture et fermeture », les manœuvres de mise en sécurité 
puis de réarmement doivent se faire sans manipulation particulière des cartouches entre chaque manœuvre d’ouverture et de fermeture (systèmes dits à 
purge automatique).

3.6.4. En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des exutoires, ouvrants ou volets doit être possible depuis le sol de la zone de désenfumage ou 
du local, dans le cas des locaux divisés en plusieurs cantons.

3.7. cARActÉRiStiqueS DeS boucheS et voletS

3.7.1. Les bouches doivent être obturées par des volets pare-flammes pour les amenées d’air, coupe-feu pour les évacuations et d’un degré de résis-
tance au feu égal à celui des conduits. Ces volets sont fermés en position d’attente.
Toutefois, si le conduit est du type conduit collecteur (shunt), aucun degré de résistance au feu n’est imposé pour les volets. En outre, si le conduit ne 
dessert qu’un niveau, le volet n’est pas obligatoire. Si ce volet existe, aucun degré de résistance au feu n’est imposé.
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4. DisPosiTions RElATiVEs AU DÉsEnfUmAGE mÉCAniqUE

4.4. cARActÉRiStiqueS DeS conDuitS

Les conduits d’amenée d’air naturelle doivent répondre aux caractéristiques du § 3.4.
Les conduits d’extraction et les conduits d’amenée d’air mécanique doivent répondre aux caractéristiques du § 3.4.3. De plus, ils doivent présenter une 
étanchéité satisfaisante à l’air. À cet effet, leur débit de fuite total doit être inférieur à 20 % du débit exigé au niveau le plus défavorisé.
Les conduits collectifs d’extraction doivent être en dépression.

4.5. imPlAntAtion DeS ÉvAcuAtionS De FumÉeS et DeS AmenÉeS D’AiR.

L’implantation des évacuations de fumées et des amenées d’air est réalisée conformément aux dispositions prévues aux § 3.5.1., 3.5.2. et 3.5.4. pour le 
désenfumage par tirage naturel.

4.6. boucheS et voletS

4.6.1. La vitesse de passage de l’air aux amenées d’air doit toujours être inférieure à 5 m/s. Les amenées d’air naturelles doivent être dimensionnées pour 
la totalité du débit extrait. Les amenées d’air mécaniques doivent avoir un débit de l’ordre de 0,6 fois le débit extrait.

4.6.2. Ces différentes bouches sont équipées de volets fermés en position d’attente et répondant aux dispositions du § 3.7.1.

4.7. cARActÉRiStiqueS DeS ventilAteuRS

4.7.2. La liaison entre le ventilateur d’extraction et le conduit doit être en matériau de catégorie M0 ou A2-s2, d0. Ces exigences ne concernent pas les 
ventilateurs de soufflage.

4.7.5. Les ventilateurs d’extraction doivent être installés soit à l’extérieur du bâtiment, soit dans un local technique séparé des volumes adjacents par des 
parois coupe-feu de degré 1 heure. La porte d’accès sera coupe-feu de degré 1 demi-heure et équipée d’un ferme-porte. La ventilation du local sera 
compatible avec le fonctionnement des différents matériels installés dans ce local.

7. solUTions APPliCAblEs AUx loCAUx ACCEssiblEs AU PUbliC

7.1.2. : cAntonS De DÉSenFumAge et RetombÉeS SouS toituRe

En complément des dispositions relatives au désenfumage naturel, définies au § 3, les installations de désenfumage des locaux doivent respecter les 
prescriptions suivantes :
-  les locaux de plus de 2 000 m2 de superficie ou de plus de 60 m de longueur sont découpés en cantons de désenfumage aussi égaux que possible 
d’une superficie maximale de 1 600 m2. La longueur d’un canton ne doit pas dépasser 60 m.
Ces cantons ne doivent pas, autant que possible, avoir une superficie inférieure à 1 000 m2. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement 
ou par la configuration du local et de la toiture ;
-  le bord inférieur des écrans est normalement horizontal.
Toutefois, lorsque la pente des toitures et des plafonds est supérieure à 30 %, les écrans de cantonnement ne doivent pas s’opposer à l’écoulement 
naturel des fumées mais les canaliser vers les exutoires. Si ces écrans sont implantés parallèlement à la ligne de pente, on retiendra leur plus petite hau-
teur comme épaisseur de la couche de fumée.
De plus, des écrans de cantonnement doivent s’opposer au mouvement des fumées vers les trémies mettant en communication plusieurs niveaux, si ces 
trémies ne participent pas au désenfumage. Un écran de cantonnement est constitué :
-  soit par des éléments de structure (couverture, poutres, murs) ;
-  soit par des écrans fixes, rigides ou flexibles, stables au feu de degré 1 quart d’heure ou DH 30 et en matériau de catégorie Ml ou B s3 d0 ;
-  soit par des écrans mobiles (DAS), rigides ou flexibles, stable au feu de degré 1 quart d’heure ou DH 30 et en matériau de catégorie M1 ou B-s3, d0.
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ChAPiTRE ii : ConsTRUCTion

Section vii - locAux non AcceSSibleS Au Public, locAux à RiSqueS PARticulieRS

Article cO 28 : locAux à RiSqueS PARticulieRS

§ 1. Les locaux à risques importants doivent satisfaire aux conditions ci-après :
-  les façades sont établies suivant les dispositions de la section V du présent chapitre ;
-  les conduits et les gaines qui les traversent ou les desservent doivent satisfaire aux dispositions des articles CO 32 et CO 33 ;

§ 2. Les locaux à risques moyens doivent répondre aux conditions précédentes en ce qui concerne les façades. Ils doivent par ailleurs être isolés des 
locaux et dégagements accessibles au public par des planchers hauts et parois coupe-feu de degré une heure avec des blocs-portes coupe-feu de degré 
une demi-heure équipés d’un ferme-porte. Les conduits doivent répondre aux conditions fixées par l’article CO 31.

Article cO 29 : locAux à RiSqueS couRAntS et logementS Du PeRSonnel

§ 3. Les conduits et les gaines traversant ou desservant les locaux visés au présent article doivent satisfaire aux dispositions de l’article CO 31.

Section viii - conDuitS et gAineS

Article cO 30 : gÉnÉRAlitÉS

§ 1. Objet
Les dispositions de la présente section ont pour but de limiter les risques de propagation créés par le 
passage de conduits à travers des parois horizontales ou verticales résistant au feu : conduites d’eau 
en charge ou d’eau usée, conduits vide-ordures, monte-charge et descentes de linge.
Les articles CO 31 et CO 32 ne sont pas applicables aux conduits de ventilation, d’évacuation des 
produits de la combustion et de gaz.
Ces conduits font l’objet des dispositions générales des chapitres IV et V. Les gaines dans lesquelles 
sont placées les canalisations de gaz combustibles font l’objet des dispositions générales du cha-
pitre VI.Les dispositifs actionnés de sécurité définis au § 2 ci-dessous et leurs commandes doivent être 
conformes aux normes visées par l’article MS 59.

§ 2. Pour l’application du présent règlement, on appelle :
Conduit : volume fermé servant au passage d’un fluide déterminé.
Gaine : volume fermé généralement accessible et renfermant un ou plusieurs conduits.
Volet : dispositif actionné de sécurité consistant en un dispositif d’obturation destiné au désenfumage 
dans un système de sécurité incendie. Il peut être ouvert ou fermé en position d’attente en fonction 
de son application. Il doit être d’un type adapté à son emploi (volet pour conduit collectif, volet pour 
conduit collecteur, volet de transfert).
Coffrage : habillage utilisé pour dissimuler un ou plusieurs conduits, dont les parois ne présentent pas 
de qualités de résistance au feu et qui ne relient pas plusieurs locaux ou niveaux.
Coupe-feu de traversée d’une gaine ou d’un conduit : temps réel défini par les essais réglementaires 
pendant lequel une gaine ou un conduit traversant la paroi coupe-feu séparant deux locaux satisfait 
au critère coupe-feu exigé entre ces deux locaux, compte tenu de la présence éventuelle d’un clapet 
au sein du conduit (l’essai de clapet étant effectué sous pression de 500 pascals ou, pour les circuits 
d’extraction d’air, sous pression de service si celle-ci est supérieure à 500 pascals au droit du clapet). Ce 
critère doit être respecté jusqu’à la prochaine paroi coupe-feu franchie.
Pare-flammes de traversée : il est déterminé par le même essai que celui du coupe-feu de traversée en 
faisant abstraction de la température mesurée à l’extérieur du conduit situé dans le local non sinistré.

§ 3. Les conduits doivent être réalisés en matériaux de catégorie M4, les coffrages en matériaux de 
catégorie M3.

Gaine avec deux conduits

Article cO 31 : conDuitS tRAveRSAnt, PRenAnt nAiSSAnce ou AboutiSSAnt DAnS un locAl à RiSqueS couRAntS ou moyenS AcceSSible ou non Au Public

§ 1. Ils doivent posséder les caractéristiques de résistance au feu définies ci-après.
Cette résistance au feu peut être obtenue :
-  soit par le conduit seul s’il possède une résistance au feu suffisante ;
-  soit, dans le cas contraire, par l’établissement du conduit dans une gaine ou par la mise en place, au droit de la paroi traversée, d’un dispositif d’obtura-

tion automatique (clapet, volet ou tout autre dispositif approuvé par le C.E.C.M.I.).

§ 6. Dans le cas où le conduit ou la gaine traverse une paroi séparant un établissement recevant du public d’un tiers, le coupe-feu de traversée doit être 
égal au degré coupe-feu de la paroi franchie.
Pour les conduits d’eau situés à l’intérieur d’un parc de stationnement de capacité inférieure ou égale à 250 véhicules et dépendant d’un établissement 
recevant du public, aucune résistance au feu n’est exigée. Toutefois, l’exigence de la résistance au feu prévue à l’alinéa premier ci-dessus doit être main-
tenue à la traversée de la paroi séparant l’établissement recevant du public du parc de stationnement.

§ 7. Les conduits doivent être disposés séparément et la distance minimale entre axes à respecter entre deux conduits doit être au moins égale à la 
somme de leurs diamètres nominaux.
Cette condition n’est pas imposée si le conduit est pare-flammes de traversée 30 minutes avec ou sans adjonction d’un dispositif d’obturation automa-
tique ou s’il est placé dans une gaine conforme au § 4 ci-dessus.
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Article cO 32 : conDuitS tRAveRSAnt, PRenAnt nAiSSAnce ou AboutiSSAnt DAnS un locAl à RiSqueS imPoRtAntS

§ 1. Les conduits de diamètre nominal inférieur ou égal à 125 mm doivent répondre aux conditions de l’article CO 31.

§ 2. Les conduits de diamètre nominal supérieur à 125 mm doivent répondre aux conditions ci-après :
a) S’ils traversent le local sans le desservir, le coupe-feu de traversée de la gaine ou du conduit doit être égal au degré coupe-feu de la paroi franchie.
b) S’ils desservent le local, ils doivent satisfaire aux dispositions prévues à l’article CO 31.

§ 3. Dans le cas où le conduit ou la gaine traverse une paroi séparant un établissement recevant du public d’un tiers, le coupe-feu de traversée doit être 
égal au degré coupe-feu de la paroi franchie.

ChAPiTRE iV : DÉsEnfUmAGE

Article Df 1 : objet Du DÉSenFumAge

Le désenfumage a pour objet d’extraire, en début d’incendie, une partie des fumées et des gaz de combustion afin de maintenir praticables les chemine-
ments destinés à l’évacuation du public. Ce désenfumage peut concourir également à :
- limiter la propagation de l’incendie ;
- faciliter l’intervention des secours.

Article Df 3 : PRinciPeS De DÉSenFumAge

§ 1. Le désenfumage peut se réaliser naturellement ou mécaniquement suivant l’une des méthodes suivantes :
-  soit par balayage de l’espace que l’on veut maintenir praticable par apport d’air neuf et évacuation des fumées ;
-  soit par différence de pressions entre le volume que l’on veut protéger et le volume sinistré mis en dépression relative ;
-  soit par combinaison des deux méthodes ci-dessus.

§ 2. Pendant la présence du public et dans le cas de la mise en place d’un système de sécurité incendie (SSI) de catégorie A, le désenfumage doit être 
commandé avant le déclenchement de l’extinction automatique à eau dans les bâtiments protégés par une telle installation.

§ 3. Les installations de désenfumage mécanique doivent être alimentées par une alimentation électrique de sécurité (AES) conforme à la norme NF S 61-
940. Toutefois, dans le cas où les dispositions particulières propres à chaque type d’établissement n’imposent pas un groupe électrogène, les installations 
suivantes peuvent être alimentées, dans les conditions de l’article EL 14, par une dérivation issue directement du tableau principal du bâtiment ou de 
l’établissement :
-  installations de désenfumage mécanique des établissements de 1re et 2e catégorie dont la puissance totale des moteurs des ventilateurs d’extraction des 
deux zones de désenfumage les plus contraignantes est inférieure à 10 kW ;

-  installations de désenfumage mécanique des établissements de 3e et 4e catégorie.
Lorsqu’un groupe électrogène est imposé ou prévu, la puissance nécessaire au désenfumage doit permettre l’alimentation des moteurs d’extraction et de 
soufflage des deux zones de désenfumage les plus contraignantes.

§ 4. Dans le cas d’une alimentation pneumatique de sécurité (APS) à usage permanent ou à usage limité alimentant des installations de désenfumage 
naturel, la réserve d’énergie de la source de sécurité doit être suffisante pour pouvoir assurer la mise en sécurité des deux zones de désenfumage les plus 
contraignantes.

§ 5. En cas de mise en fonctionnement du désenfumage, la ventilation mécanique, à l’exception de la ventilation mécanique contrôlée (VMC), doit être 
interrompue dans le volume concerné, à moins qu’elle ne participe au désenfumage. Cette interruption s’effectue par arrêt des ventilateurs. L’arrêt des 
ventilateurs est obtenu :
-  depuis le CMSI, à partir de la commande de désenfumage de la zone de désenfumage concernée, dans le cas d’un SSI de catégorie A ou B ;
-  à partir d’une commande, placée à proximité de la commande locale de désenfumage ou confondue avec celle-ci, dans le cas d’un SSI de catégorie C, 

D ou E.
Dans le cas où la ventilation de confort doit être maintenue, cette interruption s’effectue par fermeture des clapets télécommandés de la zone de compar-
timentage concernée.
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ConDUiTs ET VolETs
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

Article Df 4 : APPlicAtion solUTion PRomAT

§ 1. Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux types d’établissements visés au titre II, 
livre II, du règlement de sécurité.
Elles concernent :
-  la mise à l’abri des fumées ou le désenfumage des escaliers ;
-  le désenfumage des circulations horizontales ;
-  le désenfumage des compartiments ;
-  le désenfumage des locaux.
Ces dispositions, le cas échéant, sont précisées par les dispositions particulières propres à chaque type 
d’établissement. L’instruction technique relative au désenfumage dans les établissements recevant
du public décrit les différentes solutions de désenfumage.

§ 2. Le recours à l’ingénierie du désenfumage est autorisé et doit faire l’objet d’une note d’un organisme 
reconnu compétent par le ministère de l’Intérieur après avis de la Commission centrale de sécurité. Cette 
note précise, après accord de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique sur les hypothèses et les scénarios retenus :
-  les modèles et codes de calcul utilisés ;
-  les critères d’évaluation ;
-  les conclusions au regard des critères d’évaluation.
Les documents afférents tant à l’approche d’ingénierie du désenfumage entreprise qu’à cette note 
doivent figurer au dossier de sécurité prévu à l’article GE 2 du règlement.

§ 3. Les matériels entrant dans la constitution de l’installation de désenfumage doivent être conformes 
aux textes et normes en vigueur, en particulier à celles concernant les systèmes de sécurité incendie 
visés à l’article MS 53. De plus, les matériels suivants :
-  exutoires ;
-  volets ;
-  dispositifs de commande ;
-  coffrets de relayage, doivent être admis à la marque NF.

Conduit de désenfumage 
PRomATECT®-l500

Épaisseur 25 à 50 mm

EI 30 à 120

Article Df 5 : DÉSenFumAge DeS eScAlieRS solUTion PRomAT

§ 1. Pour limiter ou éviter l’enfumage des escaliers encloisonnés, ceux-ci peuvent être désenfumés par 
un balayage naturel ou mis en surpression par rapport au(x) volume(s) adjacent(s). En aucun cas, les 
fumées ne sont extraites mécaniquement.

§ 2. Le désenfumage d’un escalier non encloisonné n’est pas exigible, si les volumes avec lesquels il 
communique directement (niveaux, locaux, circulations, etc.) ne sont pas obligatoirement désenfumés.
Si ces volumes sont désenfumés, l’escalier doit être séparé des niveaux inférieurs par des écrans de 
cantonnement et désenfumé au niveau supérieur par l’intermédiaire du volume avec lequel il commu-
nique.

§ 3. Le désenfumage des escaliers desservant au plus deux niveaux en sous-sol n’est pas exigible.

§ 4. Le désenfumage ou la mise à l’abri des fumées des escaliers desservant plus de deux niveaux 
en sous-sol est obligatoire. Cette prescription ne concerne pas les escaliers desservant les parcs de 
stationnement.

Conduit horizontal de désenfumage 
PRomATECT®-l500

 

EI 30 à 120

Article Df 6 : DÉSenFumAge DeS ciRculAtionS hoRiZontAleS encloiSonnÉeS et DeS hAllS AcceSSibleS Au Public

§ 1. Pour limiter ou éviter l’enfumage des circulations horizontales encloisonnées, celles-ci sont désenfu-
mées par un balayage naturel ou mécanique. Ce désenfumage n’est cependant obligatoire que dans les 
cas suivants :
-  circulations de longueur totale supérieure à 30 m ;
-  circulations desservies par des escaliers mis en surpression ;
-  circulations desservant des locaux réservés au sommeil ;
-  circulations situées en sous-sol.

§ 2. (arrêté du 22 novembre 2004) Les halls, en application de l’article CO 34 (§ 1), sont considérés 
comme des circulations.
Toutefois, ils sont désenfumés dans les conditions prévues pour les locaux lorsque l’une au moins des 
conditions ci-dessous est remplie :
-  le désenfumage des circulations horizontales du niveau concerné est exigé ;
-  leur superficie est supérieure à 300 m2.

§ 3. Exceptionnellement, les circulations horizontales peuvent être mises en surpression, à condition que 
tout local desservi par ces circulations soit désenfumable. Seul le local sinistré est désenfumé simultané-
ment.

Amenée d’air Amenée d’air

Évacuation

15 m maxi 15 m maxi

Amenée d’air

Amenée d’airAmenée d’air

ÉvacuationÉvacuation

5 m maxi

15 m maxi
10 m maxi

Article Df 7 : DÉSenFumAge DeS locAux AcceSSibleS Au Public

§ 1. Les locaux de plus de 100 m2 en sous-sol, les locaux de plus de 300 m2 en rez-de-chaussée et en étage, ainsi que les locaux de plus de 100 m2 
sans ouverture sur l’extérieur (porte ou fenêtre) sont désenfumés. Ce désenfumage peut être réalisé soit par tirage naturel, soit par tirage mécanique.

§ 2. Dans le cas où les dispositions particulières propres à chaque type d’établissement autorisent la communication entre trois niveaux au plus, le volume 
ainsi réalisé est désenfumé comme un local unique, dès lors que la superficie cumulée des planchers accessibles au public est supérieure à 300 m2.
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ConDUiTs ET VolETs
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

Article Df 8 : DÉSenFumAge DeS comPARtimentS

Les compartiments, tels que définis à l’article CO 25, lorsqu’ils sont autorisés par les dispositions particulières propres à chaque type d’établissement, 
sont désenfumés dans les conditions suivantes :
-  si le compartiment comporte des cloisons toute hauteur (de plancher bas à plancher haut), les circulations, quelle que soit leur longueur, sont désenfu-
mées ainsi que les locaux définis à l’article DF 7 ;

-  si le compartiment est traité en plateau paysager, ou avec des cloisons partielles, l’ensemble du volume est désenfumé selon les modalités prévues pour 
les locaux.

Article Df 9 : entRetien et exPloitAtion

Il doit être procédé périodiquement par un personnel compétent aux opérations suivantes :
-  entretien des sources de sécurité selon les dispositions de l’article EL 18 ;
-  entretien courant des éléments mécaniques et électriques selon les prescriptions des constructeurs ;
-  entretien du système de sécurité selon les dispositions de l’article MS 68 et suivant la notice du constructeur.
Les règles d’exploitation et de maintenance sont définies à l’article MS 69 et dans la norme NF S 61-933.

Article Df 10 : vÉRiFicAtionS techniqueS solUTion PRomAT

§ 1. Les installations de désenfumage doivent être vérifiées dans les conditions prévues aux articles 
GE 6 à GE 10.

§ 2. La périodicité des vérifications est de 1 an. Elles concernent :
-  le fonctionnement des commandes manuelles et automatiques ;
-  le fonctionnement des volets, exutoires et ouvrants de désenfumage ;
-  la fermeture des éléments mobiles de compartimentage participant à la fonction désenfumage ;
-  l’arrêt de la ventilation de confort mentionné à l’article DF 3 (§ 5) ;
-  le fonctionnement des ventilateurs de désenfumage ;
-  les mesures de pression, de débit et de vitesse, dans le cas du désenfumage mécanique.

§ 3. Lorsque existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité incendie de 
catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les 3 ans par un organisme agréé.

montage d’un volet 
PRomATECT®-l500

ChAPiTRE V : ChAUffAGE, VEnTilATion, RÉfRiGÉRATion, ClimATisATion, ConDiTionnEmEnT D’AiR ET insTAllATion D’EAU ChAUDE sAniTAiRE

Section ii - imPlAntAtion DeS APPAReilS De PRoDuction De chAleuR

Article cH 12-1 : inStAllAtion De cogÉnÉRAtion

§ 3. Alimentation en combustible du local cogénération :
1. Lorsque le combustible utilisé est liquide, l’aménagement du local cogénération et l’alimentation en combustible doivent respecter la disposition sui-
vante :
Si le local est en sous-sol, il doit être desservi par un conduit coupe-feu de degré 1 heure ou El o —> i 60 débouchant à l’extérieur, au niveau du sol, per-
mettant la mise en œuvre du matériel de ventilation des sapeurs-pompiers, et fermé à l’aide d’un dispositif démontable sans outillage.

Section vii - tRAitement D’AiR et ventilAtion

SouS-Section i - ventilAtion De conFoRt

Article cH 32 : ciRcuit De DiStRibution et De RePRiSe D’AiR solUTion PRomAT

§ 1. Afin de limiter une éventuelle propagation du feu dans les circuits, tous les conduits de distribution 
et de reprise d’air, à l’exception des joints, doivent être en matériau classé M0.
La diffusion d’air au travers d’un conduit textile, à l’intérieur d’un local, n’est autorisée que si ce conduit 
est en matériau classé M0.
En dérogation, les conduits souples en matériau classé M1, d’une longueur de 1 m environ, sont admis 
ponctuellement pour le raccordement d’organes terminaux.

§ 2. Toute matière combustible est interdite à l’intérieur des conduits.
Les calorifuges sont en matériau classé M0 ou M1. S’ils sont en matériau classé M1, ils doivent être 
placés obligatoirement à l’extérieur des conduits.
Toutefois, ces prescriptions ne concernent pas :
- les accessoires des organes terminaux situés dans une pièce et ne desservant qu’elle ;
-  ponctuellement, les matériaux de catégorie M1 assurant une correction acoustique ou une régulation 

aéraulique à l’intérieur des conduits.

§ 4. Les réseaux aérauliques ne doivent pas être communs avec les réseaux des établissements tiers.
Quelle que soit leur section, les conduits aérauliques doivent toujours présenter un degré coupe-feu de 
traversée équivalent au degré coupe-feu des parois franchies lorsqu’ils traversent un bâtiment tiers.
Le coupe-feu de traversée est réalisé soit par le conduit lui-même, soit par le conduit et sa gaine éven-
tuelle.

Encoffrements continus 
PRomATECT®-l500

Épaisseur 25 à 50 mm

TraversÈe 
Promat \ divers \ gaitech02.ai 
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ConDUiTs ET VolETs
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

§ 5. Dans l’établissement, les conduits aérauliques doivent, quelle que soit leur section, être équipés de 
clapets coupe-feu d’un degré égal au degré coupe-feu des parois franchies. Ces clapets rétablissent les
caractéristiques de résistance au feu des parois suivantes :
- parois délimitant les zones de mise en sécurité (compartimentage) ;
- parois d’isolement entre niveaux, secteurs et compartiments ;
- parois des locaux à risques importants ;
- parois des locaux à sommeil.
Lorsque le volume limité par ces parois est desservi par le conduit, ces clapets sont placés :
- soit au droit de la paroi traversée ;
- soit au droit de la paroi assurant le coupe-feu de traversée du conduit.
Lorsque le volume limité par ces parois n’est pas desservi par le conduit, ces clapets ne sont pas exi-
gibles si le conduit, avec sa gaine éventuelle, présente un degré coupe-feu de traversée équivalent au
degré coupe-feu des parois franchies.

TraversÈe 
Promat \ divers \ gaitech02.ai 

EI 30 à 120

§ 6. Le fonctionnement des clapets est autocommandé par un déclencheur thermique taré à 70 °C.
Les clapets sont conformes à la norme NF S 61-937.
Lorsqu’un système de sécurité incendie de catégorie A ou B est exigé par les dispositions particulières, les clapets, qui sont placés au droit des parois 
délimitant les zones ayant une fonction de compartimentage, doivent être télécommandés à partir du centralisateur de mise en sécurité incendie (CMSI).

§ 7. Le mécanisme de fonctionnement des clapets coupe-feu doit être facilement accessible.
Toutes les trémies réservées ou les percements effectués pour le passage des conduits à travers un plancher ou une paroi doivent être rebouchés avec 
un matériau reconstituant la résistance au feu de l’élément traversé.

ChAPiTRE Vii : insTAllATions ÉlECTRiqUEs

Section ii - RègleS D’inStAllAtion

Article el 7 : imPlAntAtion DeS gRouPeS ÉlectRogèneS

§ 4. Lorsque le combustible utilisé est liquide, l’aménagement du local et l’alimentation en combustible doivent respecter les dispositions suivantes :
si le local est en sous-sol, il doit être desservi par un conduit coupe-feu de degré 1 heure débouchant à l’extérieur, au niveau du sol, permettant la mise 
en œuvre du matériel de ventilation des sapeurs-pompiers, et fermé à l’aide d’un dispositif démontable sans outillage ;

§ 6. Les gaz de combustion doivent être évacués directement sur l’extérieur par des conduits qui doivent être réalisés en matériaux incombustibles, être 
étanches et placés dans une gaine de degré coupe-feu égal au degré de stabilité au feu du bâtiment.

ChAPiTRE ix : AsCEnsEURs - EsCAliERs mÉCAniqUEs ET TRoTToiRs RoUlAnTs

Section i - AScenSeuRS

Article AS 2 : ventilAtion DeS locAux DeS mAchineS

§ 1. Le local des machines des ascenseurs doit être ventilé sur l’extérieur, directement ou par l’intermédiaire d’un conduit distinct de celui de l’ascenseur, 
par convection naturelle ou forcée.

Article Gc 10 : ventilAtion DeS gRAnDeS cuiSineS iSolÉeS

§ 2. Le circuit d’évacuation de l’air vicié, des buées et des graisses doit présenter la caractéristique suivante :
À l’intérieur du bâtiment et en dehors du volume de la grande cuisine, les conduits et leur gaine éventuelle doivent assurer un degré coupe-feu de traver-
sée équivalent au degré coupe-feu des parois traversées avec un minimum de 60 minutes ou El 60 (i <——> o).

Article Gc 14 : ventilAtion De l’oFFice De RemiSe en temPÉRAtuRe

§ 2. Ce local peut comporter des appareils de remise en température dont l’évacuation des buées s’effectue par un conduit spécifique débouchant à 
l’extérieur.
À l’intérieur du bâtiment et en dehors du volume de l’office de remise en température, ce conduit et sa gaine éventuelle doivent assurer un degré coupe-
feu de traversée d’au moins 60 minutes ou EI 60 (o <——> i).

Article Gc 17 : ventilAtion DeS îlotS De cuiSSon

À l’intérieur du bâtiment et en dehors du volume de la salle de restauration, les conduits et leur gaine éventuelle doivent assurer un coupe-feu de traver-
sée équivalent au degré coupe-feu des parois traversées avec un minimum de 60 minutes ou El 60 (i <——> o).

Article Gc 18 : moDuleS ou conteneuRS SPÉciAliSÉS - conDitionS D’inStAllAtion

Les modules ou conteneurs spécialisés peuvent être installés temporairement dans les locaux accessibles ou non au public ainsi qu’à moins de 8 m d’un 
bâtiment, après avis de la commission de sécurité compétente.
Ils doivent être aménagés dans la condition fixée ci-dessous :
Une extraction mécanique de l’air vicié, des buées et des graisses débouchant à l’extérieur du bâtiment doit être réalisée au moyen d’un conduit en 
matériau M0 ou A2-s1, d0. Ce conduit doit être équipé d’un clapet coupe-feu de degré 1 heure ou El 60, placé au droit de la paroi du module ou du 
conteneur. Le clapet doit être conforme à la norme NF S 61-937. Sa commande doit être assurée dans les mêmes conditions que pour les dispositifs 
d’obturation des ouvertures latérales.



38

ConDUiTs ET VolETs
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions PARTiCUlièREs

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE xiV : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE J - sTRUCTUREs D’ACCUEil PoUR PERsonnEs âGÉEs ET PERsonnEs hAnDiCAPÉEs

Section ii - conStRuction

Article J 14 : AtRiumS, PAtioS et PuitS De lumièRe

L’instruction technique n° 263 relative à la construction et au désenfumage des volumes libres intérieurs dans les Établissements Recevant du Public est 
applicable aux établissements visés par le présent chapitre.

ChAPiTRE i : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE l - sAllEs à UsAGE D’AUDiTion, DE ConfÉREnCEs, DE RÉUnions, DE sPECTAClEs, oU à UsAGEs mUlTiPlEs

soUs-ChAPiTRE i - mEsUREs APPliCAblEs à ToUs lEs ÉTAblissEmEnTs

Section iv - chAuFFAge et ventilAtion

Article l 12 : DomAine D’APPlicAtion

§ 1. Les systèmes de chauffage et de ventilation installés conformément aux dispositions des articles CH 1 à CH 43 sont autorisés.

§ 2. La reprise ou la diffusion d’air à partir d’un plénum situé sous les sièges ou gradins est autorisée sous réserve que ce plénum soit délimité en maté-
riau M0 ou A2-s1, d0 et vide de tout stockage. Les éventuels conduits traversant ce plénum devront être classés M0 ou A1. Ce plénum ne comportera 
que des trappes de visite et sera nettoyé régulièrement.

soUs-ChAPiTRE iV - mEsUREs APPliCAblEs AUx EsPACEs sCÉniqUEs

Section ii - eSPAce ScÉnique iSolAble De lA SAlle

Article l 70 : DÉSenFumAge Du bloc-Scène

§ 1. Le bloc-scène doit être désenfumé quelle que soit sa surface. Son désenfumage doit être assuré conformément aux dispositions de l’IT 246. Toute-
fois, dans le cas d’un désenfumage naturel, la règle du § 7.1.4, premier alinéa, de l’IT 246 est applicable également aux scènes de surfaces supérieures à 
1 000 m2.
En complément de l’IT246, la disposition suivante est applicable :
-  le débouché des exutoires et des conduits d’évacuation doit être situé à une distance horizontale de 8 m au moins des baies voisines.

ChAPiTRE Vi : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE R - ÉTAblissEmEnTs D’ÉVEil, D’EnsEiGnEmEnT, DE foRmATion, CEnTREs DE VACAnCEs, 
CEnTREs DE loisiRs sAns hÉbERGEmEnT

Section vi - chAuFFAge - ventilAtion

Article r 22 : ventilAtion

§ 1. Aucune exigence de réaction au feu n’est demandée pour les conduits d’extraction d’air des sorbonnes des salles d’enseignement scientifique. 
Toutefois, ces conduits doivent être placés dans une gaine respectant le degré de résistance au feu des parois traversées.
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ConDUiTs ET VolETs Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs sPÉCiAUx

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE Vi - ÉTAblissEmEnTs DE TYPE Ps - PARCs DE sTATionnEmEnT CoUVERTs

Section iv - inStAllAtionS techniqueS et ÉlectRiqueS

Article PS 18 : DÉSenFumAge solUTion PRomAT

§ 1. Généralités
Les installations de désenfumage permettent l’évacuation des fumées et des gaz chauds en cas 
d’incendie.
Les installations de désenfumage et de ventilation du parc peuvent être communes.
Le désenfumage du parc peut être réalisé par tirage naturel ou mécanique.
La mise en place d’un dispositif anti-intrusion tel qu’un grillage ou une grille, installé au droit des ouver-
tures d’un parc de stationnement largement ventilé ou des bouches de désenfumage pour les autres 
parcs, ne doit pas réduire l’efficacité du désenfumage.

§ 2. Désenfumage naturel
Le désenfumage naturel est réalisé par des évacuations de fumées et des amenées d’air naturelles qui 
communiquent avec l’extérieur directement ou au moyen de conduits.
Le désenfumage naturel est autorisé dans les parcs de stationnement couverts comprenant un seul 
niveau, situé au niveau de référence, si les ouvertures d’amenées d’air en partie basse et d’évacuation 
des fumées en partie haute présentent une surface libre minimale de 12 dm2 par véhicule pour chacune 
de ces deux fonctions.
Cette disposition est également admise pour le niveau situé immédiatement au dessus et celui situé 
immédiatement au-dessous du niveau de référence de tout parc de stationnement couvert si la distance 
maximale entre les bouches d’amenées d’air et d’évacuation des fumées est inférieure à 75 m.
Les parcs de stationnement largement ventilés tels que définis à l’article PS 3 sont réputés être désenfu-
més naturellement quel que soit le nombre de leurs niveaux.

§ 3. Désenfumage mécanique
Le désenfumage est réalisé mécaniquement dans les niveaux situés au-dessous du niveau de référence 
ainsi que dans les niveaux du parc en superstructure, à l’exception des cas prévus aux troisième et 
quatrième alinéas du § 2 ci-dessus et des cas particuliers où le parc dispose de niveaux répondant aux 
conditions de désenfumage naturel justifiées par une étude au moyen de l’ingénierie du désenfumage, et 
dans ces niveaux uniquement.
Le désenfumage mécanique s’effectue par compartiment et assure un débit d’extraction minimum cor-
respondant à 900 m3 par heure, par véhicule et par compartiment.
Cette valeur peut être réduite à 600 m3 par heure, par véhicule et par compartiment, si le compartiment 
est équipé d’un système d’extinction automatique du type sprinkleur.
Les amenées d’air peuvent être naturelles ou mécaniques.
Dans le cas d’amenées d’air mécaniques, le débit d’amenée d’air doit être de l’ordre de 0,75 fois le 
débit extrait avec une tolérance de plus ou moins 10 %.
La mise en fonctionnement du désenfumage mécanique d’un compartiment entraîne la mise à l’arrêt de 
la ventilation mécanique du parc. Cette mesure n’empêche pas la mise en fonctionnement du désenfu-
mage dans d’autres compartiments au moyen des commandes manuelles prioritaires.

§ 4. Dispositions techniques
4.1. Bouches de désenfumage naturel et mécanique :
Les bouches de désenfumage sont disposées afin de permettre un balayage satisfaisant et d’obtenir le 
débit escompté.
Les bouches d’amenée d’air se situent en partie basse du compartiment à désenfumer ; ces amenées 
d’air sont réalisées soit par des ouvertures en façade soit par des conduits.
Les bouches d’extraction sont installées en position haute dans le volume à désenfumer. Elles sont 
interdites dans les rampes intérieures du parc.
4.2. Conduits de désenfumage
4.2.1. Conduits de désenfumage naturel :
Les conduits de désenfumage naturel répondent aux dispositions suivantes :
-  leur section est au moins égale à la surface libre des bouches qu’ils desservent par niveau ;
-  le rapport de la plus grande à la plus petite dimension de la section des conduits et des bouches est 

inférieur ou égal à 2.
Ces dispositions s’appliquent aussi aux conduits des amenées d’air naturel d’un système de désenfu-
mage mécanique.
Dans ce dernier cas, les ouvertures d’amenées d’air sont d’une surface minimale de 9 dm carrés par 
véhicule lorsque le débit d’extraction exigé est de 900 m3 par heure et d’une surface minimale de 6 dm2 
par véhicule lorsque le débit d’extraction exigé est de 600 m3 par heure.
Les conduits verticaux d’évacuation ne comportent pas plus de deux dévoiements. L’angle avec la 
verticale de ces dévoiements n’excède pas 20 degrés.
La longueur des raccordements horizontaux d’étage des conduits d’évacuation, dits traînasses, 
n’excède pas 2 m, sauf si l’efficacité du désenfumage est démontrée dans les conditions définies au § 5 
suivant.

Conduit de désenfumage vertical 
PRomATECT®-l500

Épaisseur 25 à 50 mm

EI 30 à 120

-

Conduit de désenfumage horizontal 
PRomATECT®-l500

Épaisseur 25 à 50 mm

-

Encoffrements continus 
PRomATECT®-l500

Épaisseur 25 à 50 mm

TraversÈe 
Promat \ divers \ gaitech02.ai 

EI 30 à 120
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Ces dispositions s’appliquent aussi aux conduits des amenées d’air naturel d’un système de désenfumage mécanique.
Dans ce dernier cas, les ouvertures d’amenées d’air sont d’une surface minimale de 9 dm2 par véhicule lorsque le débit d’extraction exigé est de 
900 mètre cubes par heure et d’une surface minimale de 6 dm2 par véhicule lorsque le débit d’extraction exigé est de 600 m3 par heure.
4.2.2. Conduits de désenfumage naturel et mécanique :
Les conduits de désenfumage sont réalisés en matériaux de catégorie M0 ou A2-s2, d0 et sont stables au feu de degré 1 quart d’heure tel que défini au 
§ 1.2 de l’annexe 5 de l’arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages.
Dans la traversée du parc, les conduits de désenfumage ainsi que leurs trappes et portes de visite sont coupe-feu de degré 1 demi-heure ou EImulti 30 
(ve ou ho), sauf dans le compartiment desservi. S’ils traversent d’autres locaux, ils sont du même degré coupe-feu que les parois traversées.
Les conduits de désenfumage du parc sont indépendants par niveau et par compartiment tant pour l’arrivée d’air frais que pour l’évacuation des fumées. 
Ils peuvent déboucher dans un système collecteur dans le cas d’une extraction mécanique, à condition que la hauteur de recouvrement corresponde au
moins à la hauteur d’un niveau.
Le débouché des exutoires et des conduits d’évacuation des fumées se trouve en dehors des parties de toiture pour lesquelles une protection particu-
lière est demandée à l’article PS 10.
Le débouché des conduits d’évacuation des fumées des parcs de stationnement d’une capacité inférieure ou égale à 100 véhicules peut être installé en 
façade s’il n’existe aucune baie établie à moins de 8 m au-dessus d’eux ou à leur aplomb, ni dans une zone de 4 m de part et d’autre. Il en est de même 
pour le débouché des conduits d’évacuation d’air naturel communiquant directement avec l’extérieur.

ChAPiTRE Vii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA - GAREs ACCEssiblEs AU PUbliC

PARTiE ii - DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA DEs qUATRE PREmièREs CATÉGoRiEs

Section i - DiSPoSitionS conStRuctiveS

Article GA 22 : conDuitS et gAineS

Les dispositions du livre II, titre Ier, chapitre II, section VIII du règlement de sécurité relatives aux conduits et gaines s’appliquent.

Section iv - DÉSenFumAge

Article GA 28 : DiSPoSitionS gÉnÉRAleS RelAtiveS Au DÉSenFumAge DeS gAReS

28.4. Différents types de désenfumage :
28.4.1. Désenfumage naturel :
Pour les parties aériennes : le désenfumage naturel des établissements de type GA est réalisé en s’inspirant des dispositions de l’instruction technique 
n° 246 appliquées à un établissement de classe 1.
Néanmoins, la nécessité de désenfumage de volumes de hauteur supérieure à 15 m doit faire l’objet d’un examen spécifique par la commission de sécu-
rité.
Pour les parties souterraines : le désenfumage s’effectue par plusieurs ouvertures en communication avec l’air extérieur. Les dégagements réservés aux 
voyageurs ne sont pas compris dans ces ouvertures. La section totale utile de ces ouvertures est au moins égale au cinquantième de la surface des 
emplacements à désenfumer. Les conduits de désenfumage doivent répondre aux dispositions de l’article 4.4 de l’instruction technique n° 246.
28.4.2. Désenfumage mécanique :
En partie aérienne, le désenfumage mécanique est réalisé en s’inspirant des dispositions de l’instruction technique n° 246.
En partie souterraine, le désenfumage mécanique est en principe réalisé par zones définies au cas par cas. Dans chaque zone le débit minimal de renou-
vellement d’air doit être de 15 volumes par heure.
Les ventilateurs, localisés en gare ou aux tympans de tunnels, doivent assurer leur fonction avec des fumées à 400 °C pendant une heure ou être classés 
F40090. Les ventilateurs installés en tunnels doivent assurer leur fonction avec des fumées à 200 °C pendant deux heures ou être classés F200120.
Pour la réalisation de zones hors sinistre, des rideaux d’air, des sas ou tout autre dispositif équivalent approuvé par la commission de sécurité peuvent être 
utilisés en lignes de frein des fumées.
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ConDUiTs ET VolETs Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs sPÉCiAUx

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE ii : RèGlEs TEChniqUEs

Section i - conStRuctionS, DÉgAgementS, gAineS

Article Pe 12 : conDuitS et gAineS

Les parois des conduits et des gaines reliant plusieurs niveaux doivent être réalisées en matériaux incombustibles et d’un degré coupe-feu égal à la moi-
tié de celui retenu pour les planchers avec un minimum de 1 quart d’heure, les trappes étant pare-flammes du même degré.

Section iv - inStAllAtionS D’APPAReilS De cuiSSon DeStinÉS à lA ReStAuRAtion

Article Pe 16 : gRAnDeS cuiSineS

§ 2. Le système de ventilation naturel ou mécanique doit permettre l’amenée d’air et l’évacuation de l’air vicié, des buées et des graisses.
L’amenée d’air ne peut être mécanique que si l’évacuation est mécanique.
Le circuit d’évacuation de l’air vicié, des buées et des graisses doit présenter les caractéristiques suivantes :
-  les hottes ou autres dispositifs de captation doivent être construits en matériaux M0 ou A2-s1, d0 ;
-  les conduits doivent être non poreux, construits en matériaux M0 ou A2-s1, d0, être stables au feu de degré 1 quart d’heure ou E 15 ;
-  les hottes ou les dispositifs de captation doivent comporter des éléments permettant de retenir les graisses et pouvant être facilement nettoyés et rem-

placés.
À l’intérieur du bâtiment, les conduits doivent être installés dans une gaine rétablissant le degré coupe-feu des parois suivantes :
-  parois d’isolement entre niveaux ;
-  parois d’isolement des établissements tiers.
De plus, en ce qui concerne les grandes cuisines ouvertes :
-  le dispositif d’extraction de l’air vicié doit être mécanique ;
-  les ventilateurs d’extraction doivent pouvoir fonctionner pendant 1 demi-heure avec des gaz à 400 °C ;
-  les liaisons entre le ventilateur d’extraction et le conduit doivent être en matériaux classés M0 ou A2-s1, d0.

Article Pe 17 : oFFiceS De RemiSe en temPÉRAtuRe

§ 3. Le système de ventilation de l’office de remise en température doit permettre l’amenée d’air et l’évacuation de l’air vicié et des buées.
Ce local peut cependant comporter des appareils de remise en température dont l’évacuation des buées s’effectue par un conduit spécifique débou-
chant à l’extérieur.
À l’intérieur du bâtiment et en dehors du volume de l’office de remise en température, ce conduit et sa gaine éventuelle doivent rétablir le degré coupe-
feu des parois suivantes :
- parois d’isolement entre niveaux ;
- parois d’isolement des établissements tiers.

Article Pe 18 : îlotS De cuiSSon inStAllÉS DAnS leS SAlleS

§ 3. Chaque îlot de cuisson doit comporter un dispositif de captation des buées et des graisses. L’extraction est toujours mécanique et l’installation pré-
sente les caractéristiques suivantes :
-  les conduits doivent être non poreux, construits en matériaux M0 ou A2-s1, d0, être stables au feu de degré 1 quart d’heure ou E 15 ;
-  à l’intérieur du bâtiment, les conduits doivent être installés dans une gaine rétablissant le degré coupe-feu des parois suivantes :
- parois d’isolement entre niveaux ;
- parois d’isolement des établissements tiers.

Section v - chAuFFAge, ventilAtion

Article Pe 22 : tRAitement D’AiR et ventilAtion

§ 2. Tous les circuits de distribution et de reprise d’air, à l’exception des joints, doivent être réalisés en matériaux classés M0. Les calorifuges doivent être 
réalisés en matériaux classés M0 ou M1 ; toutefois, s’ils sont classés M1, ils doivent être placés obligatoirement à l’extérieur des conduits.
La diffusion d’air au travers d’un conduit textile, à l’intérieur d’un local, n’est autorisée que si ce conduit est en matériaux classés M0.
En dérogation, les conduits souples en matériaux classé M1, d’une longueur maximale de 1 mètre, sont admis ponctuellement pour le raccordement des 
appareils.
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sTRUCTUREs
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE ii : ConsTRUCTion

Section ii - iSolementS PAR RAPPoRt Aux tieRS

Article cO 7 : iSolement lAtÉRAl entRe un ÉtAbliSSement RecevAnt Du Public et leS tieRS contiguS solUTion PRomAT

§ 1. L’isolement latéral entre un établissement recevant du public et un bâtiment ou un local contigu 
occupé par des tiers doit être constitué par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Ce degré est porté 
à 3 heures si l’un des bâtiments abrite une exploitation à risques particuliers d’incendie.
Les structures de chaque bâtiment doivent être conçues soit de manière à ce que l’effondrement de 
l’un n’entraîne pas l’effondrement de l’autre, soit de manière à ce que leurs structures principales pré-
sentent une stabilité au feu de même degré que le degré coupe-feu des parois d’isolement.

Protection au feu de bardage double peau
PRomAsPRAY® P300

R/REI 30 à 180

Article cO 9 : iSolement DAnS un même bâtiment entRe un ÉtAbliSSement RecevAnt Du Public 
et un tieRS SuPeRPoSÉS

solUTion PRomAT

Dans le cas de superposition d’un établissement recevant du public et d’un tiers, le plancher séparatif 
d’isolement doit présenter les qualités de résistance au feu suivantes :
1. Lorsque le plancher bas du niveau le plus haut de l’établissement est à 8 m, ou moins de 8 m du 
sol :
-  coupe-feu de degré 1 heure si l’établissement ou le tiers, qui est en partie inférieure, est à risques 
courants ;

-  coupe-feu de degré 2 heures si celui qui est en partie inférieure est à risques particuliers.
2. Lorsque le plancher bas du niveau le plus haut de l’établissement est à plus de 8 m du sol :
-  coupe-feu de degré 2 heures si l’établissement ou le tiers, qui est en partie inférieure, est à risques 
courants ;

-  coupe-feu de degré 3 heures si celui qui est en partie inférieure est à risques particuliers.

Protection au feu des planchers collaborants
PRomAsPRAY® P300

REI 30 à 240

Section iii - RÉSiStAnce Au Feu DeS StRuctuReS

Article cO 11 : gÉnÉRAlitÉS solUTion PRomAT

§ 1. Définitions
La structure est l’ensemble des éléments nécessaires pour assurer la stabilité d’un bâtiment ou d’un 
ouvrage sous les actions qui lui sont appliquées.
Un élément est dit principal si sa ruine a une incidence sur la stabilité du reste de la structure. Dans le 
cas contraire, il est dit secondaire.

§ 2. Objet
Les structures du bâtiment abritant un établissement recevant du public doivent présenter des qualités 
de résistance au feu afin de préserver la stabilité de l’édifice et de s’opposer à une propagation rapide 
du feu en cas d’incendie pendant le temps nécessaire à l’alarme et à l’évacuation des occupants de 
l’établissement et des locaux tiers éventuels situés dans le même bâtiment.

§ 3. La construction des Établissements Recevant du Public doit être réalisée pour supporter les 
charges d’exploitation normalement prévisibles en raison de l’utilisation des locaux et du type d’établis-
sement en application de la norme NF P 06-001.

§ 4. Définition d’une mezzanine :
Une mezzanine est un plancher intermédiaire ménagé dans la hauteur comprise entre deux niveaux ou 
entre le dernier plancher et la toiture d’un bâtiment.
En outre, une mezzanine dont la surface n’excède pas 50 % du niveau le plus grand qu’elle surplombe 
n’est pas considérée comme un niveau (au sens du règlement de sécurité).
Un plancher partiel accueillant au moins un local ne peut-être considéré comme une mezzanine.

Protection au feu des poteaux en acier
PRomAsPRAY® P300

R/REI 30 à 240
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Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

Article cO 12 : RÉSiStAnce Au Feu DeS StRuctuReS et PlAncheRS D’un bâtiment occuPÉ en totAlitÉ ou 
PARtiellement PAR l’ÉtAbliSSement RecevAnt Du Public - RègleS gÉnÉRAleS

solUTion PRomAT

§ 1. Les éléments principaux de la structure et les planchers du bâtiment doivent, suivant le nombre 
de ses niveaux, sa hauteur et sa catégorie, répondre aux dispositions suivantes, sauf exceptions prévues 
aux articles CO 13 à CO 15 et dans la suite du présent règlement.

Établissement occupant 
entièrement le bâtiment

Établissement occupant 
partiellement le bâtiment

catégorie 
de l’établissement Résistance au feu

Simple rez-de-chaussée Établissement 
à un seul niveau Toutes catégories Structure SF de degré 1/2 h

Plancher CF de degré 1/2 h

Plancher bas du niveau 
le plus haut situé à moins 

de 8 m du sol

Différence de hauteur entre 
les niveaux extrêmes de 
l’établissement inférieure 

ou égale à 8 m

2e catégorie
3e catégorie
4e catégorie

Structure SF de degré 1/2 h
Plancher CF de degré 1/2 h

1re catégorie Structure SF de degré 1 h
Plancher CF de degré 1 h

Plancher bas du niveau 
le plus haut situé à plus 

de 8 m et jusqu’à 28 m y 
compris

Différence de hauteur entre 
les niveaux extrêmes de 

l’établissement supérieure 
à 8 m

2e catégorie
3e catégorie
4e catégorie

Structure SF de degré 1 h
Plancher CF de degré 1 h

1re catégorie Structure SF de degré 1h1/2
Plancher CF de degré 1h1/2

Les plafonds suspendus peuvent être pris en compte dans le calcul de la résistance au feu des plan-
chers hauts attenants lorsque les conditions suivantes sont simultanément remplies :
-  ils délimitent des plénums à potentiel calorifique inférieur en moyenne à 25 MJ/m2 par zone recoupée 
selon les dispositions de l’article CO 26 ; les canalisations électriques ne sont pas prises en compte 
dans ce calcul ;

-  ils offrent l’assurance que les éléments les constituant assureront leur rôle lors d’un incendie. Cette 
exigence doit être vérifiée dans les conditions de l’annexe II de l’arrêté du 21 avril 1983.

Lorsqu’un poteau et ses assemblages doivent être protégés pour assurer une résistance au feu, ils 
doivent l’être également dans la traversée du plénum.
Un plancher partiel accueillant un local et répondant au critère défini au second alinéa du § 4 de l’article 
CO 11 ne doit pas être considéré comme un niveau pour la détermination de la stabilité au feu du bâti-
ment.

§ 2. En outre, un établissement recevant du public ne peut être installé dans un bâtiment à occupations 
multiples que si les éléments principaux de la structure de la partie du bâtiment située sous le plancher 
d’isolement séparant l’établissement d’un tiers ont un degré minimal de stabilité au feu égal au degré 
coupe-feu de ce plancher.

Protection au feu des structures en béton
PRomAsPRAY® f250

R 60 à 240

Article cO 13 : cAS PARticulieRS De RÉSiStAnce Au Feu De ceRtAinS ÉlÉmentS De StRuctuRe

§ 1. Les éléments principaux de structure qui traversent des exploitations ou locaux présentant des risques particuliers d’incendie doivent avoir, dans la 
hauteur de ces locaux, un degré de stabilité au feu égal au degré coupe-feu du plancher d’isolement supporté.

§ 2. Les planchers sur vide sanitaire doivent être coupe-feu de degré 1 demi-heure. Toutefois, aucune résistance au feu ne leur est imposée si le bâti-
ment est à simple rez-de-chaussée ; cette exception est également applicable aux bâtiments à étages à condition que le vide sanitaire ne soit pas acces-
sible et ne contienne que des matériaux d’isolation M0 ou M1 et des conduits en matériaux ayant le même classement de réaction au feu.

§ 3. Les éléments principaux de structure de la toiture peuvent être seulement stable au feu de degré 1 demi-heure si les conditions suivantes sont 
remplies :
-  l’établissement occupe le dernier niveau du bâtiment ou est à rez-de-chaussée ;
-  la toiture n’est pas accessible au public ;
-  la ruine de la toiture ne risque pas de provoquer d’effondrement en chaîne.
Toutefois ces éléments ne sont soumis à aucune exigence de stabilité au feu lorsque simultanément :
-  les conditions de l’alinéa ci-dessus sont réalisées ;
-  les matériaux utilisés sont incombustibles, en lamellé collé, en bois massif ou en matériaux reconnus équivalents par le C.E.C.M.I. ;
-  la structure de la toiture est visible du plancher du local occupant le dernier niveau ou surveillée par un système de détection automatique ou protégée 
par un système d’extinction automatique du type sprinkleur ou isolée par un écran protecteur qui lui assure une stabilité au feu de degré 1 demi-heure et 
qui respecte les conditions du deuxième alinéa de l’article CO 12 (§ 1).

Article cO 15 : cAS PARticulieRS De ceRtAinS bâtimentS à tRoiS niveAux Au PluS

Aucune exigence de résistance au feu n’est imposée pour les éléments de structure des bâtiments à trois niveaux au plus si les conditions suivantes sont 
simultanément réalisées :
-  le plancher bas du dernier niveau du bâtiment est à moins de 8 m du sol ;
-  l’établissement est de 3e ou 4e catégorie et occupe la totalité du bâtiment ;
-  le bâtiment ne comporte pas par destination de locaux réservés au sommeil ou à risques importants ;
-  les matériaux de construction et les aménagements immobiliers, à l’exception des portes, fenêtres et revêtements, sont en matériaux incombustibles ;
-  les éléments de remplissage des panneaux de façade et les matériaux d’isolation thermique sont en matériaux de catégorie M0 ou M1 ;
-  l’établissement est pourvu d’un équipement d’alarme du type 2a ou 2b. Si le bâtiment comporte deux étages ou un sous-sol accessible au public, il est 
équipé d’un système de sécurité incendie de catégorie A ;
-  la protection des escaliers n’est pas exigée, en atténuation des dispositions de l’article CO 52 (§ 3 a), s’il est fait application des dispositions de l’article 
CO 24 (§ 1) relatif à la distribution intérieure des bâtiments.
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux bâtiments recevant un effectif d’handicapés circulant en fauteuil roulant supérieur aux pourcen-
tages fixés à l’article GN 8 (§ 1).



45

CA
lf

EU
TR

Em
En

T
GA

in
Es

Pl
Af

on
Ds

 E
T 

Pl
An

Ch
ER

s
Po

RT
Es

 2
Po

RT
Es

sT
RU

CT
UR

Es
sT

RU
CT

UR
Es

Cl
oi

so
ns

sTRUCTUREs
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE V : ChAUffAGE, VEnTilATion, RÉfRiGÉRATion, ClimATisATion, ConDiTionnEmEnT D’AiR ET insTAllATion D’EAU ChAUDE sAniTAiRE

Section ii - imPlAntAtion DeS APPAReilS De PRoDuction De chAleuR

Article cH 12-1 : inStAllAtion De cogÉnÉRAtion solUTion PRomAT

§ 2. Implantation et isolement :
Une unité doit être implantée dans un local spécifique dénommé « local cogénération ». L’isolement de 
ce local est réalisé par des parois verticales et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ou REI 120 
(parois ayant une fonction porteuse) ou El 120, et des dispositifs de franchissement coupe-feu de degré 
1 heure ou El 60 sans communication directe avec les locaux ou dégagements accessibles au public 
quelle que soit la puissance.

Doublage de paroi coupe-feu 
pour locaux humides mAsTERimPACT®-Rh

Épaisseurs 2 x 9 mm ou 2 x 12 mm

EI 30 - EI 60 - EI 90 - EI 120 - EI 180

Section vii - tRAitement D’AiR et ventilAtion

SouS-Section i - ventilAtion De conFoRt

Article cH 32 : ciRcuit De DiStRibution et De RePRiSe D’AiR

§ 3. En aucun cas, les appareils de traitement d’air et les moteurs ne peuvent être placés dans le plénum au-dessus d’un écran assurant la stabilité au feu 
de la structure de toiture, tel que défini à l’article CO 13.

SouS-Section ii - ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe

Article cH 41 : PRinciPeS De SÉcuRitÉ DeS inStAllAtionS De ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe

§ 5. Lorsqu’il est prévu la mise en place d’un écran assurant la stabilité au feu de la structure de toiture, tel que défini à l’article CO 13 :
-  les conduits de V.M.C. placés dans le plénum doivent être en acier ;
-  les ventilateurs ne doivent pas se trouver dans ce plénum ;
-  en aucun cas, l’écran ne doit être traversé par des conduits.

ChAPiTRE Vi : insTAllATions AUx GAz CombUsTiblEs ET AUx hYDRoCARbUREs liqUÉfiÉs

Section iv - conDuiteS, oRgAneS De couPuRe et De DÉtente

Article GZ 17 : conDitionS D’inStAllAtion DeS tuyAuteRieS AutReS que leS conDuiteS montAnteS

Les conduites de gaz peuvent cheminer dans l’espace compris entre plafond et faux plafond à condition que :
-  le faux plafond ne soit pas pris en compte pour la détermination de la résistance au feu du plancher ;
-  l’intervalle compris entre le plafond et le faux plafond soit visitable sur le parcours de la tuyauterie ;
-  l’espace entre plafond et faux plafond possède une ventilation propre ou soit en communication avec l’atmosphère du local ou de la circulation par des 
ouvertures permanentes d’une section totale au moins égale au 1/100e de la surface du faux plafond.

Lorsque l’espace compris entre plafond et faux plafond n’est pas ventilé, une conduite de gaz ne peut le traverser que verticalement, sous fourreau et 
sous réserve que le faux plafond ne soit pas pris en compte pour la détermination de la résistance au feu du plancher.

ChAPiTRE Viii : ÉClAiRAGE

Section i - gÉnÉRAlitÉS

Article ec 5 : APPAReilS D’ÉclAiRAge

§ 2. Les appareils d’éclairage fixes ou suspendus sont reliés aux éléments stables de la construction.
Ceux qui sont placés dans les passages ne font pas obstacle à la circulation.
Les appareils d’éclairage ne doivent pas être encastrés dans les plafonds suspendus qui sont pris en compte pour le calcul de la résistance au feu des 
planchers attenants.
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sTRUCTUREs
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions PARTiCUlièREs

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE i : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE l - sAllEs à UsAGE D’AUDiTion, DE ConfÉREnCEs, DE RÉUnions, DE sPECTAClEs, 
oU à UsAGEs mUlTiPlEs

soUs-ChAPiTRE iV - mEsUREs APPliCAblEs AUx EsPACEs sCÉniqUEs

Section ii - eSPAce ScÉnique iSolAble De lA SAlle

Article l 59 : gÉnÉRAlitÉS

§ 1. Le bloc-scène constitue un volume unique, classé « local à risques importants ».

§ 2. Le bloc-scène doit être séparé de la salle par un dispositif d’obturation tel que défini à l’article L 63.

§ 3. Les planchers et les parois du bloc-scène, s’ils sont contigus avec un tiers, doivent être coupe-feu de degré 3 heures (EI 180).

Article l 60 : PlAncheR De Scène

§ 1. S’il n’est pas en bois, le plancher de scène doit être réalisé en matériaux incombustibles ou classés A1.

§ 2. Toute disposition doit être prise pour que, au droit de la baie de scène, le plancher supporte l’effort dynamique que produirait la chute du dispositif 
d’obturation visé à l’article L 63.

§ 3. Les plateaux mobiles sont autorisés.

Article l 64 : muR De lA bAie De Scène solUTion PRomAT

Le mur de la baie de scène doit exister sur toute la hauteur du bloc-scène, combles et dessous com-
pris.
Le mur peut se décrocher dans le dessous de scène afin de permettre de loger l’orchestre. Il doit être 
coupe-feu de degré 2 heures ou EI 120, y compris dans le décrochement, conformément à l’article L 8 
(§ 1).

Doublage de paroi coupe-feu 
pour locaux humides mAsTERimPACT®-Rh

Épaisseurs 2 x 9 mm ou 2 x 12 mm

EI 30 - EI 60 - EI 90 - EI 120 - EI 180

soUs-ChAPiTRE V - mEsUREs APPliCAblEs AUx loCAUx AnnExEs

Section ii - conStRuction

Article l 81 : iSolement et DiStRibution intÉRieuRS solUTion PRomAT

§ 3. En aggravation des dispositions de l’article CO 24 (§ 1), la partie « administration » doit être isolée 
des espaces scéniques intégrés à une salle et des locaux réservés au personnel ou aux artistes par des 
planchers et des parois coupe-feu de degré 1 heure ou EI 60.
Les intercommunications avec les espaces scéniques doivent s’effectuer par l’intermédiaire de sas 
munis de deux portes pare-flammes de degré 1 demi-heure équipées d’un ferme-porte ou E30-C ; ces 
portes doivent s’ouvrir vers l’intérieur du sas.

Cloison légère sur ossature métallique 
PRomATECT®-100 + laine de roche

Épaisseur 12 mm

EI 60
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sTRUCTUREs
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions PARTiCUlièREs

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE ii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE m - mAGAsins DE VEnTE, CEnTREs CommERCiAUx

Section ii - conStRuction, iSolement, DiStRibution

Article M 6 : iSolement inteRne solUTion PRomAT

§ 1. La réunion partielle du rez-de-chaussée avec deux autres niveaux par des trémies pour former le 
hall est admise, y compris pour les mails des centres commerciaux. La création des mezzanines est 
interdite entre les niveaux précités.

§ 2. Les locaux accessibles au public en sous-sol doivent être recoupés tous les 4 500 m2 par des 
parois coupe-feu de degré 2 heures et fermés par des portes coupe-feu de degré une heure à fermeture 
automatique.

§ 3. En application des articles CO 11, CO 12 et CO 14, les planchers partiels non accessibles au 
public destinés à l’administration des établissements et surplombant les espaces accessibles au public 
doivent soit être considérés comme un niveau pour l’application de l’article CO 12, soit disposer de 
structures stables au feu 1 demi-heure.
Les locaux aménagés doivent être isolés des zones recevant du public par des parois et planchers 
coupe-feu 1 heure et des portes coupe-feu 1 demi-heure munies de ferme-portes. Ces dernières 
peuvent être maintenues ouvertes si elles sont asservies au système d’alarme.
Aucune résistance au feu des structures, des planchers et des parois des locaux à risques courants 
n’est demandée si l’établissement dispose d’un système d’extinction automatique à eau généralisé.

Cloison légère sur ossature métallique 
PRomATECT®-100 + laine de roche

Parement épaisseur 18 mm

EI 120

Section x - DiSPoSitionS SPÉciAleS Aux ARticleS et PRoDuitS DAngeReux

Article M 38 : gÉnÉRAlitÉS solUTion PRomAT

En atténuation des dispositions prévues à l’article P S4 (§1), une station-service de distribution de carbu-
rant peut être installée dans un parc de stationnement couvert, sous réserve de respecter les disposi-
tions suivantes :
a) Elle doit se situer au niveau de la voie publique située à l’air libre ;
b) Elle doit être installée en bordure du parc de stationnement couvert ;
c) Elle doit être largement ventilée directement sur l’extérieur sur la moitié de son périmètre ;
d) Les structures du parc de stationnement situées dans l’emprise de la station-service et jusqu’à une 
distance de 8 m au-delà de cette emprise doivent être stables au feu de degré 3 heures (R 180) ;
e) La surface du niveau qui lui est superposé doit être à l’air libre ;
f) L’aire de dépotage doit être située hors de l’emprise du parc de stationnement ;
g) La station-service doit être inaccessible aux véhicules d’un PTAC supérieur à 3,5 tonnes.

Protection de poutres en acier
PRomAsPRAY® P300

R 30 à 240

ChAPiTRE V : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE P - sAllEs DE DAnsE ET sAllEs DE JEUx

Section ii - conStRuction

Article P 4 : concePtion De lA DiStRibution intÉRieuRe - StAbilitÉ DeS StRuctuReS

§ 1. En application de l’article CO 1 (§ 2), seul le cloisonnement traditionnel est autorisé.

§ 2. Les dispositions de l’article CO 15 ne sont pas applicables aux salles de danse.

ChAPiTRE Viii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE T - sAllEs D’ExPosiTions

Section ii - conStRuction

Article t 15 : RecouPement inteRne

§ 3. Dans tous les cas, la ruine d’une partie de la structure du bâtiment ne doit pas entraîner la ruine de la structure de l’autre partie, ni celle du système 
de recoupement.

§ 4. Quel que soit le système de recoupement choisi par le concepteur, cela ne change en rien la stabilité au feu de la structure principale de l’établisse-
ment définie dans les articles CO 12, CO 14 et CO 15.
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Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE ix : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE U - ÉTAblissEmEnTs DE soins

Section iii - conStRuction

Article U 9 : StAbilitÉ Au Feu solUTion PRomAT

§ 1. En aggravation de l’article CO 12, dans les bâtiments de plus d’un étage sur rez-de-chaussée com-
portant des locaux à sommeil, les éléments principaux de la structure doivent présenter une stabilité au 
feu d’1 heure ou R 60 et les planchers, un degré coupe-feu 1 heure ou REI 60.
En atténuation du premier alinéa du § 2 de l’article GN 10, les établissements réalisés avant la date de 
publication du présent arrêté, qui ne disposeraient pas des performances de résistance au feu requises 
dans le présent paragraphe, ne sont pas concernés par cette aggravation lors des travaux d’aménage-
ment, ou de réhabilitation.

§ 2. Les atténuations prévues aux articles CO 14 et CO 15 ne sont pas applicables aux établissements 
visés par le présent chapitre.

Protection de poutres en acier
PRomAsPRAY® P300

R 30 à 240

Article U 10 : concePtion De lA DiStRibution intÉRieuRe - ZoneS solUTion PRomAT

§ 4. Cas particuliers d’isolement :
Les dispositions de l’article CO 24 ne sont pas exigibles pour la distribution intérieure des espaces visés 
par le présent paragraphe.
Les locaux à risques particuliers implantés dans ces espaces doivent être isolés conformément à l’article 
CO 28. Les circulations horizontales communes ne doivent pas transiter par ces espaces.

a) Les blocs opératoires (salles d’opérations, salles d’anesthésie, salles de réveil, locaux annexes) 
doivent être isolés par des parois et des planchers coupe-feu de degré 2 heures, El ou REI 120, munis 
de sas comportant des blocs-portes pare-flammes de degré 1 demi-heure ou E 30-C équipés de ferme-
portes ou à fermeture automatique.
Ils doivent être recoupés, au minimum tous les 1 000 m2 par des murs coupe-feu de degré 1 heure El 
ou REI 60 munis de blocs-portes coupe-feu de degré 1 demi-heure ou El 30-C équipés de ferme-portes 
ou à fermeture automatique.
Aucune canalisation étrangère au service des blocs opératoires ne doit les traverser, à l’exception de 
celles placées dans une gaine coupe-feu de degré 2 heures ou El 120 (i —> o).

b) Les espaces nécessitant une surveillance particulière et permanente et ne pouvant pas être désen-
fumés pour des raisons d’hygiène sanitaire ou thérapeutiques (exemples : réanimation, soins intensifs, 
dialyse, brûlés) doivent être délimités par des parois et des planchers coupe-feu de degré 1 heure, El 
ou REI 60, munis de blocs-portes pare-flammes de degré 1 heure ou E 60-C équipés de ferme-portes 
ou à fermeture automatique.
Ils doivent être recoupés, au minimum tous les 600 m2 par des murs coupe-feu de degré 1 heure, El ou 
REI 60, munis de blocs-portes coupe-feu de degré 1 demi-heure ou El 30-C équipés de ferme-portes 
ou à fermeture automatique.

Cloison légère sur ossature métallique 
PRomATECT®-100 + laine de roche

Parement épaisseur 18 mm

EI 120

-

Porte bois Promat® sYsTEmGlAs hoba® 
Cf 0h30 

dans cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60

CF 0H30 / EI 60

Section xvi - conDitionS D’inStAllAtion DeS gAZ mÉDicAux

Article U 55 : DiSPoSitionS PARticulièReS APPlicAbleS Aux StockAgeS cRyogÉniqueS

§ 1. Les installations fixes de gaz liquéfié cryogénique doivent être implantées sur un emplacement dont le sol doit être horizontal, en matériaux incombus-
tibles ou A1fl et sur plus de 25 % de son périmètre, de niveau supérieur ou égal au niveau du sol environnant.
Elles ne peuvent être implantées sur des structures souterraines que si elles sont isolées de celles-ci par un plancher coupe-feu de degré 3 heures ou 
REI 180.
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sTRUCTUREs Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs sPÉCiAUx

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE i : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE PA - ÉTAblissEmEnTs DE PlEin AiR

Section ii - conStRuction

Article PA 5 : tRibuneS et gRADinS non DÉmontAbleS

§ 2. Aucune stabilité au feu n’est exigée pour les structures porteuses s’il n’existe pas de local à risques particuliers sous les tribunes.
Si des locaux à risques particuliers sont implantés sous les tribunes, aucune stabilité au feu n’est exigée dans le cas où les structures porteuses ne 
traversent pas ces locaux ; dans le cas contraire, une stabilité au feu de degré une heure est exigée dans la hauteur de ces locaux traversés.
Dans tous les cas, la ruine d’un élément porteur ne doit pas entraîner un effondrement en chaîne.

ChAPiTRE V : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE REf - REfUGEs DE monTAGnE

soUs-ChAPiTRE ii - RèGlEs TEChniqUEs APPliCAblEs à ToUs lEs REfUGEs

Section i - conStRuction

Article ref 8 : concePtion gÉnÉRAle De l’ÉtAbliSSement

§ 1. Les établissements à simple rez-de-chaussée ou considérés comme tel en application de l’article REF 3 (§ 2) doivent avoir une structure stable au 
feu de degré 1 demi-heure.
Les établissements comportant plusieurs niveaux doivent avoir une structure stable au feu de degré 1 heure et des planchers coupe-feu de même 
degré.

soUs-ChAPiTRE iii - RèGlEs ComPlÉmEnTAiREs PoUR lEs REfUGEs DAns lEsqUEls l’EffECTif DU PUbliC REçU EsT ÉGAl oU sUPÉRiEUR AUx 
sEUils fixÉs à l’ARTiClE REf 3 (§ 2)

Section i - conStRuction

Article ref 22 : iSolement volume-Recueil solUTion PRomAT

§ 1. Dans le cas de deux bâtiments distincts, ceux-ci doivent être distants de 8 m au moins. Les condi-
tions d’accès sont déterminées après avis de la commission départementale de sécurité.
L’accès au volume-recueil doit être facile et possible sans utilisation d’équipement particulier.

§ 2. Dans le cas d’un bâtiment unique, le volume-recueil doit être isolé du reste du bâtiment par des 
parois et des planchers coupe-feu de degré 2 heures. De plus, les dispositions de l’article CO 7 sont 
applicables entre les deux parties de l’établissement.

Cloison mince et légère sans ossature 
PRomATECT®-h

Épaisseur 2 x 25 mm

EI 120

ChAPiTRE Vi : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE Ps - PARCs DE sTATionnEmEnT CoUVERTs

Section ii - DiSPoSitionS conStRuctiveS

Article PS 6 : StRuctuReS solUTion PRomAT

Les éléments porteurs d’un parc de stationnement couvert non surmonté par un autre bâtiment sont 
stables au feu de degré 1 heure ou R 60 et les planchers intermédiaires coupe-feu de degré 1 heure ou 
REI 60 dans les cas suivants :
-  parc de stationnement couvert en superstructure disposant de deux niveaux au plus au-dessus du 
niveau de référence ;
-  parc de stationnement couvert en infrastructure disposant de deux niveaux au plus ;
-  parc de stationnement couvert mixte disposant de deux niveaux au plus.
Les éléments porteurs d’un parc sont stables au feu de degré 1h30 ou R 90 et les planchers intermé-
diaires coupe-feu de degré 1h30 ou REI 90 dans les autres cas.
Toutefois, en atténuation, les dispositions des articles CO 13 (§ 3) et CO 14 des dispositions générales 
du règlement relatives aux éléments principaux de structures de la toiture et aux bâtiments en rez-de-
chaussée sont applicables.

Protection de poutres en acier
PRomAsPRAY® f250

R 30 à 240
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sTRUCTUREs Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs sPÉCiAUx

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

Article PS 8 : iSolement solUTion PRomAT

Au sens du présent règlement, les parcs de stationnement sont considérés comme des établissements 
à risques courants.

§ 1. Isolement d’un parc de stationnement par rapport à un tiers en vis-à-vis :
Si la distance séparant la façade d’un parc de stationnement d’un bâtiment tiers est inférieure à 8 m, 
l’une des façades est pare-flammes de degré 1 heure ou E 60, les baies éventuelles étant obturées par 
des éléments pare-flammes de degré 1 demi-heure ou E 30.
Si le bâtiment en vis-à-vis comporte des locaux à sommeil au-dessus du premier étage, la façade de 
l’un des bâtiments est coupe-feu de degré 1 heure, EI 60, ou REI 60 en cas de fonction porteuse, et les 
baies éventuelles sont obturées par des éléments pare-flammes de degré 1 demi-heure ou E 30.
Les dispositions ci-dessus ne sont pas exigées si le parc de stationnement répond simultanément à la 
condition suivante :
-  il est séparé d’un bâtiment tiers par une aire libre de 4 m au moins.

Protection au feu de bardage double peau
PRomAsPRAY® P300

R 30 à 180

Section v - SecouRS contRe l’incenDie

Article PS 27 : moyenS De DÉtection, D’AlARme et D’AleRte

§ 3. Lorsque l’exploitant d’un parc d’une capacité inférieure ou égale à 1 000 véhicules installe des équipements répondant à un niveau de sécurité plus 
exigeant que celui préconisé par le présent règlement, les commandes centrales de ces équipements sont regroupées soit dans un local isolé par des 
murs coupe-feu de degré 1 heure, REI 60 en cas de fonction porteuse, ou EI 60 avec un bloc-porte pare-flammes de degré 1 heure équipé d’un ferme-
porte ou E 60-C, soit dans le local d’exploitation s’il existe. Néanmoins, les commandes de désenfumage sont installées dans les conditions prévues par 
l’article PS 18 (§ 4.4.)

Section ix - PARcS De StAtionnement PARticulieRS

SouS-Section i - PARcS De StAtionnement couveRtS à RAngement AutomAtiSÉ

Article PS 36 : StAbilitÉ

Le degré minimal de stabilité au feu des éléments porteurs du parc est de 1 heure ou R 60, quel que soit le nombre des niveaux. Toutefois, aucune 
exigence de stabilité au feu n’est requise pour les parcs de stationnement couverts à rangement automatisé en superstructure comportant au plus trois 
niveaux.

Article PS 37 : comPARtimentAge solUTion PRomAT

Les parties destinées au remisage des véhicules sont recoupées au moins tous les 1 500 m2 par des 
parois verticales REI 60.
Elles sont recoupées horizontalement tous les trois niveaux au moins par des planchers REI 60, à 
l’exception des trémies nécessaires pour la manœuvre des dispositifs servant au déplacement de l’ins-
tallation de remisage automatique.
Un écran de cantonnement permet de limiter la propagation verticale des gaz de combustion au droit 
des trémies nécessaires au déplacement de l’installation de remisage automatique. Il est constitué soit :
-  par des éléments de structure (couverture, poutres, murs) ;
-  par des écrans fixes ou flexibles, stables au feu de degré 1 quart d’heure ou DH 30 et en matériaux de 
catégorie M1 ou B-s3, d0 ;
-  par des écrans mobiles (dispositifs actionnés de sécurité), rigides ou flexibles, stable au feu de degré 1 
quart d’heure ou DH 30 et en matériaux de catégorie M1 ou B-s3, d0.

Doublage de paroi coupe-feu 
pour locaux humides mAsTERimPACT®-Rh

Épaisseurs 2 x 9 mm ou 2 x 12 mm

EI 30 - EI 60 - EI 90 - EI 120 - EI 180



51

CA
lf

EU
TR

Em
En

T
GA

in
Es

Pl
Af

on
Ds

 E
T 

Pl
An

Ch
ER

s
Po

RT
Es

 2
Po

RT
Es

sT
RU

CT
UR

Es
sT

RU
CT

UR
Es

Cl
oi

so
ns

sTRUCTUREs Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs sPÉCiAUx

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE Vii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA - GAREs ACCEssiblEs AU PUbliC

PARTiE i - DisPosiTions APPliCAblEs à ToUs lEs ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA

Section i - gÉnÉRAlitÉS

Article GA 4 : ActivitÉS FeRRoviAiReS

4.1. Types d’activité ferroviaire :
L’activité ferroviaire doit être prise en compte pour la détermination du degré de résistance au feu des dalles d’isolement avec un tiers superposé, et, 
dans le cas de gares souterraines comprenant plusieurs niveaux de sous-sols accessibles au public, de leurs structures principales et des dalles situées 
immédiatement au-dessus des voies.
Les activités ferroviaires permettent de définir deux types de gares :
-  les gares dans lesquelles ne transitent que des voyageurs et dans lesquelles ne circulent et ne stationnent que des trains de voyageurs. Les autres activi-
tés effectuées sur les voies de service sont uniquement liées aux trains de voyageurs (nettoyage, visites techniques, ravitaillement, etc.) ;

-  les gares de voyageurs dans lesquelles transitent également des trains de marchandises.

4.2. Justification de l’activité :
L’activité est justifiée par une déclaration de l’exploitant, jointe à la demande de permis de construire ou d’autorisation de travaux. À défaut, c’est l’activité 
type « voyageurs plus marchandises » qui est prise en compte pour la détermination du degré de résistance au feu des structures considérées.
Toute modification des conditions d’exploitation ayant pour résultat de passer d’une activité exclusivement voyageurs à une activité de transit de trains de 
voyageurs et de marchandises telles qu’indiquées ci-dessus doit faire l’objet d’une déclaration au préfet qui peut imposer, après avis de la commission de 
sécurité compétente, les mesures complémentaires rendues nécessaires par cette nouvelle situation.

PARTiE ii - DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA DEs qUATRE PREmièREs CATÉGoRiEs

Section i - DiSPoSitionS conStRuctiveS

Article G 16 : RÉSiStAnce Au Feu DeS StRuctuReS solUTion PRomAT

16.1. Objet :
Les éléments principaux des structures doivent présenter des qualités de résistance au feu afin de 
préserver la stabilité de l’édifice, s’opposer à une propagation rapide du feu en cas d’incendie pendant 
le temps nécessaire au déclenchement de l’alarme et à l’évacuation des occupants de l’établissement 
et des locaux tiers éventuellement situés dans le même bâtiment, faciliter l’intervention des pompiers et 
permettre une remise en service des fonctions de l’établissement.
L’activité de la gare, définie à l’article GA 4, est prise en compte pour la détermination de l’exigence de 
résistance au feu des dalles situées immédiatement au-dessus des voies.

16.2. Détermination du degré de résistance au feu des structures
16.2.1. Gares aériennes
16.2.1.1. Éléments principaux des structures : les dispositions des articles CO 12 à CO 14 du règle-
ment de sécurité sont applicables.
16.2.1.2. Dalles situées immédiatement au-dessus de voies ferroviaires, routières ou fluviales :
-  au-dessus de voies ferroviaires, les dispositions prévues au § 16.2.2.2. s’appliquent ;
-  au-dessus de voies routières ou fluviales, les dalles sont coupe-feu de degré 2 heures ou REI 120.
16.2.2. Gares souterraines et parties souterraines des gares mixtes :
16.2.2.1. Éléments principaux des structures :
Les éléments principaux des structures des gares souterraines et des parties souterraines des gares 
mixtes sont stables au feu de degré 2 heures ou R 120.
16.2.2.2. Dalles situées immédiatement au-dessus de voies et de quais souterrains :
Lorsque les voies des gares servent :
-  à une activité exclusivement voyageurs, les dalles sont coupe-feu de degré 2 heures ou REI 120 ;
-  à une activité voyageurs et marchandises, les dalles sont coupe-feu de degré 3 heures ou REI 180.

16.3. Cas particuliers :
Dans le cas où le dossier présenté à l’examen de la commission de sécurité mentionne des degrés de 
résistance au feu différents à l’intérieur d’un même établissement, un document graphique justifiant de 
ces différents degrés est annexé à la notice de sécurité.

16.4. Résistance au feu d’autres éléments de construction n’étant pas des éléments principaux de 
structure :
Les structures principales des ouvrages et les planchers sur lesquels le public est susceptible d’éva-
cuer (exemples : passerelle, coursive, escaliers qui les desservent…) doivent avoir une stabilité au feu 
minimale d’1 demi-heure ou R 30. Dans ce sens, aucun objet représentant un potentiel calorifique signifi-
catif ne doit être entreposé sous une passerelle, une coursive ou les escaliers qui les desservent.

Protection de poutres en acier
PRomAsPRAY® f250

R 30 à 240
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Article GA 17 : iSolement PAR RAPPoRt Aux tieRS solUTion PRomAT

17.2.3.2. Gare souterraine ou partie souterraine de gare mixte :
Les dalles supérieures d’isolement de la gare sont :
Coupe-feu de degré 2 heures ou REI 120 si elles sont :
-  non surmontées de constructions. Cette disposition ne s’applique pas aux constructions situées 

immédiatement au-dessus des voies dont la dimension suivant l’axe longitudinal de ces dernières est 
inférieure à 20 m (ponts, passerelles…) ;
-  surmontées d’une construction dont le plancher du dernier niveau est situé à 8 m ou moins par rapport 
au niveau de référence pour les gares où transitent des trains transportant des marchandises ;
-  surmontées d’une construction dont le plancher du dernier niveau est situé à 28 m ou moins par 

rapport au niveau de référence pour les gares où transitent uniquement des trains transportant des 
voyageurs.
Coupe-feu de degré 3 heures ou REI 180 si elles sont :
-  surmontées par un immeuble d’habitation de 4e catégorie ou un immeuble de grande hauteur (I.G.H.), 
pour les gares où transitent uniquement des trains transportant des voyageurs ;
-  surmontées d’une construction dont le plancher du dernier niveau est situé à 28 m au maximum et 
à plus de 8 m par rapport au niveau de référence pour les gares où transitent également des trains 
transportant des marchandises.
Coupe-feu de degré 4 heures ou REI 240 si elles sont :
-  surmontées par un immeuble d’habitation de 4e famille ou un I.G.H., pour les gares où transitent égale-

ment des trains transportant des marchandises.
17.2.3.3. Façades dominant des voies ferrées :
Les façades directement situées à l’aplomb de zones habituellement réservées au stationnement de 
matériels ferroviaires doivent présenter les caractéristiques suivantes sur une distance verticale de 8 m 
par rapport au niveau maximal atteint par le toit des véhicules :
-  pare-flammes de degré 1 heure ou RE 60 pour les gares où transitent uniquement des trains transpor-
tant des voyageurs ;
-  coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 pour les gares où transitent également des trains transportant 

des marchandises.
Cette disposition peut être remplacée par la mise en place d’éléments de construction :
-  pare-flammes de degré 1 heure ou RE 60 sur une distance horizontale de 4 m par rapport au nu de la 
façade, pour les gares où transitent uniquement des trains transportant des voyageurs ;
-  coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60, sur une distance horizontale de 4 m par rapport au nu de la 

façade pour les gares où transitent également des trains transportant des marchandises.

Protection au feu des structures en béton
PRomAsPRAY® f250

R 60 à 240

-

Protection au feu des bardages double peau
PRomAsPRAY® P300

R 30 à 180

Article GA 18 : DiStRibution intÉRieuRe solUTion PRomAT

18.2. Règles d’isolement entre locaux 
18.2.1.2. Non accessibles au public :
Ces locaux doivent être isolés des zones accessibles au public par des parois et des planchers hauts 
et/ou bas coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 ou EI 60. Les bloc-portes sont pare-flammes de degré 
1 demi-heure et équipés de ferme-portes ou E 30-C. Toutefois, il est toléré que pour des contraintes 
liées à l’activité et après avis de la commission de sécurité ou des organismes d’inspection visés à 
l’article GA 7, les emplacements indispensables à l’exploitation ne soient pas isolés des zones acces-
sibles au public. Dans le dossier de sécurité prévu à l’article GA 8, un plan doit matérialiser le tracé de 
ces parois résistantes au feu.
Cette disposition n’exonère pas du respect des dispositions prévues à l’article GA 19 relatives aux 
locaux à risques particuliers.

18.2.2. Locaux à caractère commercial, social ou administratif
18.2.2.1. Dispositions communes à tous ces locaux :
L’isolement des locaux à caractère commercial, social ou administratif entre eux et l’isolement de ces 
mêmes locaux avec les locaux à caractère d’exploitation ferroviaire est réalisé de la façon suivante :
-  les parois, façades et plafonds de ces locaux doivent être réalisés en matériaux incombustibles ;
-  les parties non accessibles au public de ces locaux sont séparées des autres volumes par des parois 

et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 ou EI 60. Les bloc-portes sont pare-
flammes de degré une demi-heure et équipés de ferme-portes ou E 30-C.

Porte bois Promat® sYsTEmGlAs hoba® 
Cf 0h30 

dans cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60

CF 0H30 / EI 60

Section xi - moyenS De SecouRS

Article GA 42 : PoSte centRAl De SÉcuRitÉ incenDie

Un poste central de sécurité incendie doit être implanté dès lors que la surveillance de l’établissement ou de plusieurs établissements, dans le cadre d’une 
surveillance centralisée de la sécurité incendie, est assurée par des agents de sécurité qualifiés.
Le poste central de sécurité incendie :
-  est d’accès aisé et implanté au niveau de référence ou au premier niveau situé au-dessus ou au-dessous de ce niveau ;
-  est protégé par des planchers et parois coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 en cas de fonction porteuse, ou EI 60, et équipées de porte(s) pare-
flammes de degré 1 demi-heure ou E 30. Si, pour des raisons d’exploitation, des parois vitrées sont installées, elles sont pare-flammes de degré 1 heure 
ou EI 60.
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sTRUCTUREs Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs DE lA CinqUièmE CATÉGoRiE

Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE ii : RèGlEs TEChniqUEs

Section i - conStRuction, DÉgAgementS, gAineS

Article Pe 5 : StRuctuReS, PAtioS et PuitS De lumièRe solUTion PRomAT

§ 1. Les établissements occupant entièrement le bâtiment dont le plancher bas de l’étage le plus élevé 
est situé à plus de 8 m du niveau d’accès des sapeurs-pompiers doivent avoir une structure stable au 
feu de degré 1 heure et des planchers coupe-feu de même degré.

§ 2. Les établissements occupant partiellement un bâtiment et où la différence de hauteur entre les 
niveaux extrêmes de l’établissement est supérieure à 8 m doivent avoir une structure stable au feu de 
degré 1 heure et des planchers coupe-feu de même degré.

§ 3. Des dérogations peuvent être accordées, après avis de la commission de sécurité, lorsqu’il s’agit de 
l’aménagement d’un établissement dans un immeuble existant.
Aucune exigence de stabilité au feu n’est imposée pour les établissements non visés aux § 1 et 2 ci-
dessus.

§ 4. Les patios et les puits de lumière doivent être réalisés conformément à l’instruction technique n° 263 
relative à la construction et au désenfumage des volumes libres intérieurs dans les Établissements Rece-
vant du Public.

Protection de poutres en acier
PRomAsPRAY® P300

R 30 à 240

Section iv - inStAllAtionS D’APPAReilS De cuiSSon DeStinÉS à lA ReStAuRAtion

Article Pe 16 : gRAnDeS cuiSineS solUTion PRomAT

§ 1. Les grandes cuisines doivent satisfaire aux dispositions ci-après :
-  les planchers hauts et les parois verticales doivent avoir un degré coupe-feu 1 heure ou El ou REI 60.
Toutefois, lorsque la grande cuisine est ouverte sur un ou des locaux accessibles au public elle doit en 
être séparée, par un écran vertical fixe, stable au feu 1 quart d’heure ou DH 30 et en matériau classé en 
catégorie M1 ou classé A2-s1, d1.
Cet écran, jointif avec la sous-face de la toiture ou du plancher haut, doit être d’une hauteur minimale 
de 0,50 m sous le plafond fini de la cuisine.

Protection par membranes horizontales
PRomAsPRAY® P300

R/REI 30 à 240

ChAPiTRE iii : RèGlEs ComPlÉmEnTAiREs PoUR lEs ÉTAblissEmEnTs ComPoRTAnT DEs loCAUx RÉsERVÉs AU sommEil

Article Pe 28 : StRuctuReS solUTion PRomAT

En aggravation des dispositions de l’article PE 5, tous les établissements comportant des locaux à 
sommeil dont le plancher bas le plus élevé est situé à 8 m au plus au-dessus du niveau d’accès des 
sapeurs-pompiers doivent avoir une structure stable au feu de degré 1 demi-heure et des planchers 
coupe-feu de degré 1 demi-heure.
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux établissements à simple rez-de-chaussée.

Protection de poutres en acier
PRomAsPRAY® P300

R 30 à 240

ChAPiTRE V : RèGlEs sPÉCifiqUEs AUx PETiTs ÉTAblissEmEnTs DE soins

Article  PU 2 : StRuctuReS

En aggravation des dispositions de l’article PE 28, les structures des établissements situés à rez-de-chaussée doivent être stables au feu de degré 
1 demi-heure ou R 30.
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Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE ii : ConsTRUCTion

Section ii - iSolement PAR RAPPoRt Aux tieRS

Article cO 10 : FRAnchiSSement DeS PARoiS veRticAleS D’iSolement ou AiReS libReS D’iSolement solUTion PRomAT

§ 1. Lorsque le franchissement d’une paroi verticale d’isolement, entre l’établissement recevant du 
public et un bâtiment ou des locaux occupés par des tiers, est prévu par les dispositions du présent 
règlement ou autorisé exceptionnellement après avis de la commission de sécurité, les conditions sui-
vantes doivent être simultanément réalisées :
-  le dispositif de franchissement est coupe-feu de degré 2 heures, sauf dans les cas prévus aux 
articles CO 29 (§ 2), CO 35 (§ 5) et CO 41 (§ 2) où il est coupe-feu de degré 1 demi-heure ;

-  les portes du dispositif de franchissement sont équipées d’un ferme-porte ou sont à fermeture 
automatique ;

-  le dispositif de franchissement ne peut être utilisé comme dégagement d’évacuation du public sauf 
dans les cas prévus aux articles CO 35 (§ 5) et CO 41 (§ 2) ;

-  la maintenance est placée sous la responsabilité de l’exploitant de l’établissement recevant du public.

§ 2. Le franchissement d’une aire libre d’isolement entre un établissement recevant du public et un 
bâtiment ou des locaux occupés par des tiers n’est autorisé par un passage en souterrain, en rez-de-
chaussée ou en passerelle, que si ce passage répond aux conditions suivantes :
-  s’il n’est pas ouvert à l’air libre, il est désenfumable et obturé au droit des façades par des parois pare-
flammes de degré 1 demi-heure et des blocs-portes pare-flammes de degré 1 demi-heure équipés 
d’un ferme-porte ;

-  il ne comporte aucun local, aménagement, dépôt ou matériaux constituant un potentiel calorifique 
appréciable ;

-  la maintenance du passage est placée sous la responsabilité de l’exploitant de l’établissement recevant 
du public ;

-  ce passage ne peut servir de cheminement d’évacuation que s’il dégage sur l’extérieur soit directe-
ment, soit par l’intermédiaire d’un dégagement protégé.

Porte bois Promat® sYsTEmGlAs hoba® 
Cf 0h30 

dans cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 30

CF 0H30 / EI 30

Section vi - DiStRibution intÉRieuRe et comPARtimentAge

Article cO 23 : gÉnÉRAlitÉS

§ 1. Objet : les dispositions de la présente section ont pour objet de limiter la propagation du feu et des fumées à travers la construction.
À cet effet, les locaux doivent être séparés des locaux qui leur sont contigus et des dégagements par des parois verticales et des portes ayant certaines 
caractéristiques de résistance au feu. Toutefois ces parois et ces portes peuvent ne pas présenter de caractéristiques de résistance au feu pour certains 
locaux à surface réduite ou si elles distribuent des locaux ou dégagements regroupés à l’intérieur d’un compartiment.

§ 2. Les dispositions relatives à la résistance au feu des parois verticales et des portes sont définies à l’article CO 24 dans le cas général, ou à l’article 
CO 25 lorsque les dispositions particulières à un type d’établissement autorisent la distribution intérieure par compartiment.
Toutefois, dans les deux cas, les parois des locaux à risques particuliers et des escaliers protégés doivent répondre respectivement aux dispositions des 
articles CO 28, CO 52 et CO 53.

§ 3. Les notions de secteurs (liés aux espaces libres permettant la mise en station d’une échelle aérienne) et de compartiments (liés à l’exploitation, dans 
les types d’établissements où ils sont autorisés) définies aux articles CO 5, CO 24 et CO 25 sont totalement indépendantes et ne peuvent être cumulées à 
l’intérieur d’un même bâtiment.

Article cO 24 : cARActÉRiStiqueS DeS PARoiS veRticAleS et DeS PoRteS (cloiSonnement tRADitionnel et 
SecteuR)

solUTion PRomAT

§ 1. Le cloisonnement traditionnel visé à l’article CO 1 (§ 2) doit être réalisé dans les conditions sui-
vantes :
a) Les parois verticales des dégagements et des locaux doivent avoir un degré de résistance au feu 
défini par le tableau ci-dessous en fonction du degré de stabilité au feu exigé pour la structure du bâti-
ment ou de l’établissement :

Degré de stabilité au feu 
exigé pour la structure 

du bâtiment 
ou de l’établissement 

recevant du public

Parois entre locaux 
et dégagements 

accessibles au public

Parois en locaux accessibles au public. 
Parois entre locaux accessibles au public et locaux non 

accessibles au public classés à risques courants

non réservés au sommeil (1) Réservés au sommeil

Aucune exigence PF de degré 1/4 h PF de degré 1/4 h CF de degré 1/4 h

1/2 heure CF de degré 1/2 h PF de degré 1/2 h CF de degré 1/2 h

1 heure CF de degré 1 h PF de degré 1/2 h CF de degré 1 h

1 heure 1/2 CF de degré 1 h PF de degré 1/2 h CF de degré 1 h

(1) toutefois, cette disposition n’est pas exigée à l’intérieur d’un ensemble de locaux contigus qui ne dépasse pas 300 m2 au 
même niveau.

Porte bois Promat® sYsTEmGlAs hoba® 
Cf 0h30 

dans cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60

CF 0H30 / EI 60



PoRTEs
Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

56
Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
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b) Les blocs-portes et les éléments verriers des baies d’éclairage équipant les parois verticales doivent être pare-flammes de degré 1 demi-heure.
Toutefois, ils peuvent être pare-flammes de degré 1 quart d’heure lorsque aucune exigence de stabilité n’est imposée à la structure de l’établissement.
Aucune exigence de résistance au feu n’est imposée pour les éléments verriers des baies des locaux ouvrant sur une circulation à l’air libre, lorsque les 
parties vitrées se situent au-dessus d’une allège d’une hauteur minimale d’1 mètre présentant la résistance au feu exigée par la condition a).
c) Les circulations horizontales de grande longueur encloisonnées doivent être recoupées tous les 25 à 30 m par des parois et blocs-portes pare-
flammes de degré 1 demi-heure munis d’un ferme-porte.

§ 2. En outre, s’il est fait application de l’article CO 5, chaque niveau de l’établissement doit être divisé en autant de secteurs qu’il y a d’escaliers normaux 
(au sens de l’article CO 34). Ces secteurs doivent avoir chacun une capacité d’accueil du même ordre de grandeur.
Les secteurs sont isolés entre eux par une paroi coupe-feu de degré 1 heure équipée d’un seul bloc-porte en va-et-vient pare-flammes de degré 1 demi-
heure (ces parois peuvent se confondre avec les parois prévues au paragraphe précédent). Chaque secteur doit avoir une surface maximale de 800 m2 et, 
en façade accessible, une longueur de 20 m maximum, sans que l’autre dimension n’excède 40 m, ces différentes mesures étant mises en œuvre.
De plus, les établissements à risques particuliers visés à l’article CO 6 (§ 2) doivent être entièrement équipés d’une installation fixe d’extinction automa-
tique à eau.
Enfin, les établissements comportant, par destination, des locaux à sommeil doivent être entièrement équipés d’un système de sécurité incendie de caté-
gorie A.

Article cO 25 : comPARtimentS solUTion PRomAT

§ 1. Le compartiment prévu à l’article CO 1 (§ 2) est un volume à l’intérieur duquel les exigences de 
résistance au feu relatives aux parois verticales définies à l’article CO 24 (§ 1) ne sont pas imposées.

§ 2. Lorsqu’ils sont autorisés par les dispositions particulières à certains types d’établissements, les 
compartiments doivent avoir les caractéristiques suivantes :
a) Dimensions : chaque niveau comporte au moins deux compartiments dont chacun a une capacité 
d’accueil du même ordre de grandeur.
Un compartiment peut s’étendre sur deux niveaux si la superficie totale ne dépasse pas la superficie 
moyenne d’un compartiment de l’établissement.
La surface maximale ou l’effectif maximal admissible est fixé dans les dispositions particulières au type 
d’établissement intéressé.
b) Parois : les parois verticales limitant les compartiments, façades exclues, ont les qualités de résistance 
au feu suivantes :

Degré de stabilité au feu exigé pour la structure Parois limitant les compartiments

Aucune exigence CF de degré 1/2 heure

1/2 heure CF de degré 1/2 heure

1 heure CF de degré 1 heure

1 heure 1/2 CF de degré 1 heure 1/2

c) Issues : chaque compartiment comporte un nombre d’issues judicieusement réparties proportionné à 
l’effectif maximal des personnes admises conformément aux dispositions de l’article CO 38.
Toutefois :
-  une issue du compartiment, de deux unités de passage au moins dès que l’effectif du compartiment 
dépasse 100 personnes, débouche sur l’extérieur, ou sur un dégagement protégé par un bloc-porte 
pare-flammes de degré 1 demi-heure muni d’un ferme-porte ;

-  le passage d’un compartiment à un autre ne peut se faire que par deux dispositifs de communication 
au plus situés sur les circulations principales.

d) Dispositif de communication : le dispositif de communication entre compartiments contigus doit être 
soit :
-  un bloc-porte à va-et-vient et pare-flammes du même degré que la paroi où il est installé ;
-  un sas avec des blocs-portes en va-et-vient et pare-flammes de degré moitié de l’exigence ci-des-

sus.
Les portes peuvent être à fermeture automatique.
e) Circulations intérieures : elles sont conformes aux dispositions de la section IX et doivent être dans 
tous les cas parfaitement matérialisées.
Désenfumage : chaque compartiment doit être désenfumé suivant les dispositions du chapitre IV du 
présent titre.

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 90 
châssis acier

EI 90
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Section vii - locAux non AcceSSibleS Au Public, locAux à RiSqueS PARticulieRS

Article cO 28 : locAux à RiSqueS PARticulieRS solUTion PRomAT

§ 1. Les locaux à risques importants doivent satisfaire aux conditions ci-après :
-  les façades sont établies suivant les dispositions de la section V du présent chapitre ;
-  les conduits et les gaines qui les traversent ou les desservent doivent satisfaire aux dispositions des 
articles CO 32 et CO 33 ;

-  les planchers hauts et les parois verticales doivent avoir un degré coupe-feu 2 heures et les disposi-
tifs de communication avec les autres locaux doivent être coupe-feu de degré 1 heure, l’ouverture se 
faisant vers la sortie et les portes étant munies de ferme-porte ;

-  ils ne doivent pas être en communication directe avec les locaux et dégagements accessibles au 
public.

§ 2. Les locaux à risques moyens doivent répondre aux conditions précédentes en ce qui concerne les 
façades (1). Ils doivent par ailleurs être isolés des locaux et dégagements accessibles au public par des 
planchers hauts et parois coupe-feu de degré une heure avec des blocs-portes coupe-feu de degré 
1 demi-heure équipés d’un ferme-porte.
Les conduits doivent répondre aux conditions fixées par l’article CO 31.

Porte bois Promat® sYsTEmGlAs hoba® 
Cf 0h30 

dans cloison PRomAGlAs® Ei 30

CF 0H30 / EI 30

Article cO 29 : locAux à RiSqueS couRAntS et logementS Du PeRSonnel

§ 1. Les locaux à risques courants, non accessibles au public, ne sont soumis à aucune disposition particulière d’isolement autre que celles prévues à la 
section VI du présent chapitre.

§ 2. Les locaux servant de logements au personnel situés dans l’établissement doivent :
-  être isolés des autres parties du bâtiment par des parois verticales et des blocs-portes présentant les caractéristiques de résistance au feu des locaux 
réservés au sommeil prévus à l’article CO 24 ;

-  être, en outre, desservis par des dégagements indépendants de ceux réservés au public. Si ces dégagements sont communs avec des tiers, le bloc-
porte doit être coupe-feu de degré 1 demi-heure et équipé d’un ferme-porte. Toutefois, après avis de la commission de sécurité, des atténuations à 
ces dispositions peuvent être autorisées.

§ 3. Les conduits et les gaines traversant ou desservant les locaux visés au présent article doivent satisfaire aux dispositions de l’article CO 31.

Section viii - conDuitS et gAineS

Article cO 30 : gÉnÉRAlitÉS

§ 2. Pour l’application du présent règlement, on appelle :
Trappe : dispositif d’accès, fermé en position normale. Pour les essais de résistance au feu, les trappes doivent satisfaire aux essais prévus pour les 
volets.
Trappe à ferme-porte : trappe équipée d’un dispositif destiné à la ramener à sa position de fermeture dès qu’elle en a été éloignée pour le service.
Trappe à fermeture automatique : trappe équipée d’un dispositif qui peut la maintenir en position d’ouverture et la libère au moment du sinistre dans les 
conditions prévues à l’article CO 33 (§ 3). L’ensemble de la trappe et de ce mécanisme constitue un dispositif actionné de sécurité et doit satisfaire aux 
mêmes exigences que celles prévues pour les portes à fermeture automatique visées à l’article CO 47 (§ 1).

Article cO 31 : conDuitS tRAveRSAnt, PRenAnt nAiSSAnce ou AboutiSSAnt DAnS un locAl à RiSqueS couRAntS ou moyenS AcceSSibleS ou non Au Public

§ 4. Dans le cas où le conduit ne respecte pas les exigences du § 3 ou si son diamètre nominal est supérieur à 315 mm, il doit être soit placé dans une 
gaine en matériaux incombustibles de coupe-feu de traversée égal au degré coupe-feu de la paroi franchie avec un maximum de 60 min, soit équipé d’un 
dispositif d’obturation automatique. Lorsque cette gaine est verticale, elle doit être recoupée horizontalement dans la traversée des planchers tous les 
deux niveaux par des matériaux incombustibles. Les trappes de visite éventuelles réalisées dans la gaine doivent être pare-flammes de degré 1 demi-
heure.
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Article cO 33 : viDe-oRDuReS et monte-chARge solUTion PRomAT

§ 1. Le conduit ou la gaine de vide-ordures doit répondre aux conditions suivantes :
-  être en matériaux incombustibles ;
-  avoir un degré coupe-feu de traversée de 60 minutes ;
-  avoir des trappes pare-flammes de degré 1 demi-heure sur les orifices de service.
Le local réceptacle vide-ordures doit avoir les caractéristiques du local à risques importants défini à 
l’article CO 28.

§ 2. Le monte-charge ou tout autre système de descente ou de montée de matériels divers doit 
répondre aux conditions ci-dessous :
a) Les parois du conduit ou de la gaine dans laquelle il est placé doivent être coupe-feu de degré 1 heure 
mesuré sur chacune de leur face.
b) Les trappes de service sont pare-flammes de degré 1 demi-heure, munies d’un ferme-porte ou à 
fermeture automatique ; dans ce dernier cas, elles doivent être conformes à la norme visant les portes à 
fermeture automatique définies à l’article CO 47 ;
c) En outre, l’accès aux trappes de service se fait à travers un local qui doit avoir les caractéristiques 
d’un local à risques moyens lorsque le bâtiment comporte par destination des locaux réservés au som-
meil.
Les systèmes non conformes aux dispositions ci-dessus peuvent être autorisés, après avis de la com-
mission de sécurité, s’ils présentent des garanties de sécurité équivalentes.

§ 3. Lorsqu’il existe une fermeture automatique des trappes de service :
a) Chaque trappe à fermeture automatique doit être commandée à partir d’une détection automatique 
d’incendie, soit dans le cadre d’un système de sécurité incendie de catégorie A, si ce système existe, 
soit par un détecteur autonome déclencheur (D.A.D.) certifié NF Matériel de détection d’incendie. Les 
détecteurs mis en œuvre doivent être soit d’un type sensible aux fumées et gaz de combustion, soit 
d’un type sensible à une température atteignant 60 °C au-dessus de la trappe et au droit du plafond ou 
du plafond suspendu. Ces détecteurs doivent de plus être admis à la marque NF Matériel de détection 
d’incendie et être estampillés comme tels, ou faire l’objet de toute autre certification de qualité en vigueur 
dans un État membre de la Communauté économique européenne. Cette certification devra alors pré-
senter des garanties équivalentes à celles de la marque NF Matériel de détection d’incendie, notamment 
en ce qui concerne l’intervention d’une tierce partie indépendante et les performances prévues dans les 
normes correspondantes ;
b) En outre, dans le cas prévu au § 2 c, la fermeture simultanée de l’ensemble des trappes doit être 
assurée dès que l’un quelconque des détecteurs prévus à l’alinéa ci-dessus est sensibilisé.

Trappe de visite PRomATECT®-l500

Section ix - DÉgAgementS

SouS-Section i - DiSPoSitionS gÉnÉRAleS

Article cO 34 : teRminologie

§ 5. Porte à ferme-porte : porte équipée d’un dispositif destiné à la ramener automatiquement à sa position de fermeture dès qu’elle en a été éloignée 
pour le passage des personnes ou pour le service.
Porte à fermeture automatique : porte équipée d’un ferme-porte et d’un dispositif qui peut la maintenir en position d’ouverture et la libère au moment du 
sinistre, dans les conditions prévues à l’article CO 47.

Article cO 35 : concePtion DeS DÉgAgementS

§ 4. Les portes des locaux accessibles au public donnant sur des dégagements en cul-de-sac ne doivent pas être à plus de 10 m du débouché de ce 
cul-de-sac.

§ 5. Ne peuvent être communs avec les dégagements et sorties des locaux occupés par des tiers que les dégagements accessoires des établissements 
de 1re, 2e et 3e catégorie et les dégagements des établissements de 4e catégorie.
La traversée de la paroi d’isolement avec le dégagement doit se faire par un bloc-porte coupe-feu de degré 1 demi-heure muni d’un ferme-porte et, dans 
le cas des établissements de 4e catégorie, le dégagement commun ne doit pas desservir de locaux tiers à risques particuliers.

§ 6. Lorsque les cheminements ne sont pas délimités par des parois verticales, ils doivent être suffisamment matérialisés.

Article cO 41 : DÉgAgementS AcceSSoiReS et SuPPlÉmentAiReS

§ 2. Les dégagements accessoires peuvent être constitués par des sorties, des escaliers, des coursives, des passerelles, des passages en souterrain, 
ou par des chemins de circulation faciles et sûrs d’une largeur minimale de 0,60 mètre ou encore par des balcons filants, terrasses, échelles, manches 
d’évacuation, etc.
Lorsqu’un dégagement accessoire emprunte une propriété appartenant à un tiers, l’exploitant doit justifier d’accords contractuels sous forme d’acte 
authentique. Si le dégagement traverse une paroi d’isolement avec un bâtiment ou un local occupé par un tiers, le bloc-porte de franchissement doit 
être coupe-feu de degré 1 demi-heure et muni d’un ferme-porte.
Les escaliers accessoires ne sont pas soumis aux dispositions des articles CO 36, 38, 50 (§ 3, 1er alinéa), 55 et 56.
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SouS-Section ii - SoRtieS

Article cO 43 : RÉPARtition DeS SoRtieS, DiStAnceS mAximAleS à PARcouRiR solUTion PRomAT

§ 3. Lorsque la distance linéaire entre les montants les plus rapprochés de deux portes ou batteries de 
portes permettant la sortie d’un local est inférieure à 5 m, celles-ci sont comptabilisées comme un seul 
dégagement totalisant un nombre d’unités de passage égal au cumule des unités de passage de ces 
portes ou de ces batteries de portes.
Les éventuelles issues situées dans cet intervalle ne sont prises en compte que comme unités de pas-
sage.
Dans le cas des batteries de portes de grande longueur, celles-ci peuvent être divisées fictivement en 
plusieurs sorties espacées de plus de 5 m. Les portes comprises dans ces intervalles ne sont prises en 
compte ni dans le nombre de sorties ni dans le calcul des unités de passage.
Cette distance ne s’impose qu’aux dégagements normaux des locaux présentant une dimension supé-
rieure à 10 m.
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Article cO 44 : cARActÉRiStiqueS DeS blocS-PoRteS

§ 1. La largeur de passage offerte par une porte doit être au moins égale à l’une de celles définies aux articles CO 36 et CO 38 avec une tolérance néga-
tive de 5 %.

§ 2. Les portes en va-et-vient doivent comporter une partie vitrée à hauteur de vue.

§ 3. Les vitrages des portes doivent être transparents ; les couleurs rouge et orange étant interdites.

§ 4. Les bloc-portes résistant au feu possédant deux vantaux et équipés de ferme-portes doivent être munis d’un dispositif permettant d’assurer la 
fermeture complète de ces vantaux.

Article cO 45 : mAnœuvRe DeS PoRteS

§ 1. Les portes desservant les établissements, compartiments, secteurs ou locaux pouvant recevoir plus de 50 personnes doivent s’ouvrir dans le sens 
de la sortie.
Toutes les portes des escaliers doivent également s’ouvrir dans le sens de l’évacuation.

§ 2. En présence du public, toutes les portes doivent pouvoir s’ouvrir de l’intérieur par simple poussée ou par la manœuvre facile d’un seul dispositif 
par vantail tel que bec-de-cane, poignée tournante, crémone à poignée ou à levier ou de tout autre dispositif approuvé par la commission de sécurité. 
Lorsque le dispositif d’ouverture choisi est une barre anti-panique, celle-ci doit être conforme aux normes françaises.

§ 3. Toutes les portes, quel que soit l’effectif des occupants du local desservi, doivent être disposées de manière à ne former aucune saillie dans le déga-
gement, à l’exception des portes pouvant se développer jusqu’à la paroi.

§ 4. Les portes de recoupement des circulations horizontales utilisées dans les deux sens pour gagner une sortie vers l’extérieur doivent obligatoirement 
s’ouvrir en va-et-vient.

Article cO 46 : PoRteS DeS SoRtieS De SecouRS

§ 1. La manœuvre des portes des sorties de secours doit répondre aux dispositions de l’article CO 45 (§ 1 à 4).

§ 2. Le verrouillage des portes de sorties de secours peut être autorisé après avis de la commission de sécurité et sous réserve du respect des mesures 
énoncées dans la suite du présent article :
a) Chaque porte doit être équipée d’un dispositif de verrouillage électromagnétique conforme à la norme en vigueur pour cette application ;
b) Les portes équipées ne peuvent être commandées que selon l’un des deux principes suivants :
-  par un dispositif de commande manuelle (boîtier à bris de glace, par exemple) à fonction d’interrupteur intercalé sur la ligne de télécommande et situé 
près de l’issue équipée ;

-  par un dispositif de contrôle d’issues de secours conforme aux dispositions de la norme le concernant (visant également les conditions de mise en 
œuvre), avec comme durées de temporisation : T1 max. = 8 s et T2 max. = 3 mn. La temporisation T2 n’est cependant admise que si l’établissement 
dispose d’un service de sécurité assuré par des agents de sécurité incendie dans les conditions définies à l’article MS 46.
c) Le déverrouillage automatique des issues de secours doit être obtenu dans les conditions prévues à l’article MS 60.

§ 3. Tout dispositif de dissuasion d’emprunter les portes de secours verrouillées ou non verrouillées peut être autorisé après avis de la commission de 
sécurité.
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Article cO 47 : PoRteS à FeRmetuRe AutomAtique

§ 1. Les portes résistant au feu et qui pour des raisons d’exploitation sont maintenues ouvertes doivent 
être conformes à la norme visant les portes à fermeture automatique.

§ 2. Ces portes doivent comporter sur la face apparente, en position d’ouverture, une plaque signalé-
tique bien visible portant en lettres blanches sur fond rouge, ou vice-versa, la mention « Porte coupe-feu 
- Ne mettez pas d’obstacle à la fermeture  ».

§ 3. La fermeture de chaque porte doit être obtenue dans les conditions prévues à l’article MS 60.

§ 4. La fermeture simultanée de ces portes, dans l’ensemble du bâtiment, doit en outre être asservie à 
des dispositifs de détection automatique lorsque :
-  l’établissement comporte, par destination, des locaux réservés au sommeil au-dessus du premier 
étage ;

-  il existe des portes d’isolement à fermeture automatique, telles que prévues à l’article CO 10 (§ 1) ;
-  les dispositions particulières à certains types d’établissement l’imposent.

ferme porte

Article cO 48 : PoRteS De tyPeS SPÉciAux

§ 1. Les portes à tambour non automatiques ne sont pas considérées comme des sorties normales. Elles ne sont autorisées qu’en façade et ne doivent 
pouvoir être empruntées dans un sens que par une seule personne à la fois.
Elles doivent être doublées par une porte d’au moins une unité de passage comportant à hauteur de vue l’inscription « Sortie de secours ».

§ 2. Les tourniquets ne sont autorisés que dans les halls d’entrée. Ils doivent être aménagés dans les mêmes conditions que les tambours tournants ou 
être amovibles ou escamotables par simple poussée.

§ 3. Les portes automatiques sont autorisées dans les conditions suivantes :
a) Les portes automatiques à tambour ne sont autorisées qu’en façade. Les portes automatiques coulissantes ou battantes peuvent être autorisées à 
l’intérieur des bâtiments après avis de la commission départementale de sécurité, dans la mesure où elles ne font l’objet d’aucune exigence de résistance 
au feu. Les portes automatiques d’un autre type doivent faire l’objet d’un avis de la commission centrale de sécurité.
b) En cas d’absence de source normale de l’alimentation électrique, les portes automatiques doivent se mettre en position ouverte et libérer la largeur 
totale de la baie :
-  soit manuellement par débattement vers l’extérieur d’un angle au moins égal à 90 degrés, pouvant être obtenu par simple poussée. S’il y a lieu, les 

portes à tambour ou les portes coulissantes doivent se placer par énergie mécanique intrinsèque telle que définie dans la norme NF S 61-937, dans la 
position permettant d’atteindre cet objectif ;
-  soit automatiquement par effacement latéral obtenu par énergie mécanique intrinsèque. Par mesure transitoire jusqu’au 30 avril 1995, les autres sys-

tèmes actuellement utilisés sont autorisés.
c) En cas de défaillance du dispositif de commande, l’ouverture des portes doit être obtenue par un déclencheur manuel à fonction d’interrupteur placé à 
proximité de l’issue.
d) Le dispositif de libération des portes automatiques à tambour comportant l’option « grand vent » doit faire l’objet d’un examen par un organisme agréé.
e) Toutes les portes automatiques doivent faire l’objet d’un contrat d’entretien.

§ 4. Les portes coulissantes non motorisées sont interdites pour fermer les issues empruntées par le public pour évacuer l’établissement.
§ 5. Pour assurer la sécurité des personnes en cas de heurts, les vitrages des portes des circulations ou en façade, maintenus ou non par un bâti, 
doivent répondre aux dispositions du DTU 39-4 en ce qui concerne :
-  le produit verrier à utiliser ;
-  la visualisation de la porte.

SouS-Section iii - eScAlieRS

Article cO 52 : PRotection DeS eScAlieRS et DeS AScenSeuRS solUTion PRomAT

§ 3. L’absence de protection des escaliers est admise dans les cas suivants :
S’il est fait application des dispositions de l’article CO 24 (§ 1) :
1. Pour les escaliers des établissements ne comportant pas plus d’un niveau accessible au public au-
dessus et au-dessous du rez-de-chaussée ;
2. Pour un seul escalier supplémentaire desservant au plus deux étages et le rez-de-chaussée. Tou-
tefois, si l’établissement comporte une zone de locaux réservés au sommeil en étage, cette zone doit 
comporter un des escaliers normaux de l’établissement et être isolée du volume contenant l’escalier 
supplémentaire par des parois et des blocs-portes ayant les mêmes qualités de résistance au feu que 
celles qui assurent la protection des escaliers normaux.

Cloison PRomAGlAs® 60

EI 60
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Article cO 53 : eScAlieRS et AScenSeuRS encloiSonnÉS

§ 3. L’escalier ne doit comporter qu’un seul accès à chaque niveau.
Si exceptionnellement la cage est traversée par une circulation horizontale et comporte de ce fait deux issues au même niveau, les portes doivent tou-
jours être à fermeture automatique.
Les blocs-portes de la cage d’escalier doivent être pare-flammes de degré 1 demi-heure et munis de ferme-portes. Leurs portes doivent avoir une 
hauteur maximale de 2,20 m.
Les portes palières de la gaine d’ascenseur doivent être E 30.
Note : pour l’application du présent paragraphe, la durée de validité des procès-verbaux en vigueur à la date de publication de l’arrêté du 6 mars 2006 et 
justifiant des performances des portes palières selon les anciennes dispositions de cet article est prolongée de trois ans.

Article cO 54 : eScAlieRS et AScenSeuRS à l’AiR libRe

§ 1. Un escalier ou une cage d’ascenseur à l’air libre doit avoir au moins une de ses faces ouverte sur l’extérieur dans les conditions définies à l’article 
CO 34 (§ 4), les autres parois et les portes d’accès répondant aux dispositions de l’article CO 53 (§ 2 et 3).

SouS-Section iv - eSPAceS D’Attente SÉcuRiSÉS

Article cO 57 : leS SolutionS ÉquivAlenteS

La solution suivante peut être considérée, au même titre que les espaces d’attente sécurisés définis à l’article CO 34 (§ 6), comme atteignant l’objectif 
défini à l’article GN 8 :
-  augmenter la surface des paliers des escaliers protégés dont la résistance au feu des portes sera coupe-feu au lieu de pare-flammes.

Article cO 59 : cARActÉRiStiqueS D’un eSPAce D’Attente De SÉcuRitÉ

Une des caractéristiques d’un espace d’attente sécurisé est la suivante :
Résistance au feu :
-  avoir des parois d’un degré de résistance au feu équivalent à celui prévu à l’article CO 24 pour la séparation entre locaux à sommeil et dégagements, les 
blocs-portes étant coupe-feu de même degré que la paroi traversée avec un maximum d’1 heure et les portes dotées de ferme-portes ou à fermeture 
automatique.

ChAPiTRE V : ChAUffAGE, VEnTilATion, RÉfRiGÉRATion, ClimATisATion, ConDiTionnEmEnT D’AiR ET insTAllATion D’EAU ChAUDE sAniTAiRE

Section ii - imPlAntAtion DeS APPAReilS De PRoDuction De chAleuR

Article cH 5 : inStAllAtionS De PuiSSAnce utile SuPÉRieuRe à 70 kW

§ 1. Appareils installés en local chaufferie.
Tout appareil ou tout groupement d’appareils de production par combustion, de chaud et/ou de froid visé au § 5 de l’article CH 35 dont la puissance 
utile totale est supérieure à 70 kW doit être placé dans une chaufferie conforme aux prescriptions du titre 1er de l’arrêté visé à l’article CH 2 et à celles de 
l’article CO 28 (§ 1) relatif aux locaux à risques importants.
En complément des dispositions de l’arrêté du 23 juin 1978, l’accès au local s’effectue dans les conditions suivantes, selon le cas :
-  lorsque la chaufferie ne comporte qu’un seul accès direct,
-  lorsque la chaufferie comporte un autre accès, il peut se faire par un local ou une circulation accessible au public à travers un sas conforme à l’article 
CO 28 (§ 1) et équipé de deux portes pare-flamme de degré 1 demi-heure munies de ferme-porte. Les portes doivent s’ouvrir dans le sens de la sortie.

Article cH 6 : inStAllAtionS De PuiSSAnce utile inFÉRieuRe ou ÉgAle à 70 kW

§ 1. Appareils installés à l’intérieur du bâtiment :
Tout appareil ou groupement d’appareils à combustion, de production de chaud et/ou de froid, doit être installé dans un local.
Lorsque la puissance utile totale est supérieure à 30 kW, le local doit satisfaire aux conditions suivantes :
- être non accessible au public ;
- être ventilé dans les conditions du point a ;
-  comporter un plancher haut et des parois construites en matériau classé M0 et coupe-feu de degré 1 heure ;
- comporter une porte :
- coupe-feu de degré 1 demi-heure si elle ouvre sur un local ou une circulation accessible au public ;
- pare-flammes de degré 1 demi-heure dans les autres cas ;
-  équipée d’un ferme-porte, s’ouvrant dans le sens de la sortie et pouvant être ouverte, dans tous les cas, de l’intérieur.

Article cH 12-1 : inStAllAtionS De cogÉnÉRAtion

§ 2. Implantation et isolement :
Une unité doit être implantée dans un local spécifique dénommé « local cogénération ». L’isolement de ce local est réalisé par des parois verticales et 
plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ou REI 120 (parois ayant une fonction porteuse) ou El 120 et des dispositifs de franchissement coupe-feu 
de degré 1 heure ou El 60 sans communication directe avec les locaux ou dégagements accessibles au public quelle que soit la puissance.
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Section vii - tRAitement D’AiR et ventilAtion

SouS-Section ii - ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe

Article cH 41 : PRinciPeS De SÉcuRitÉ DeS inStAllAtionS De ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe

§ 2. Les conduits de ventilation mécanique contrôlée et leurs trappes de visite éventuelles sont réalisés en matériau classé M0.
L’ensemble du conduit collectif vertical de ventilation (y compris les dévoiements) et de sa gaine assure un coupe-feu de traversée équivalant au degré 
coupe-feu des planchers traversés avec un maximum de 60 min. Les trappes de visite éventuelles sur les parois des gaines ont un degré pare-flammes, 
1 demi-heure.
Toutes les trémies réservées ou les percements effectués pour le passage des conduits à travers un plancher ou une paroi doivent être rebouchés avec un 
matériau restituant la résistance au feu de l’élément traversé.

ChAPiTRE Vi : insTAllATions AUx GAz CombUsTiblEs ET AUx hYDRoCARbUREs liqUÉfiÉs

Section ii - StockAge D’hyDRocARbuReS liquÉFiÉS (butAne et PRoPAne commeRciAux)

Article GZ 7 : RègleS PARticulièReS PouR le StockAge De bouteilleS De PRoPAne commeRciAl

§ 4. Par dérogation aux trois paragraphes précédents, des appareils de chauffage de terrasse (conformes à l’article CH 56) comportant une bouteille 
intégrée et leur bouteille de réserve peuvent être rangés en période de non-utilisation dans un local situé à l’intérieur de l’établissement sous réserve du 
respect des dispositions suivantes :
-  le stockage en sous-sol est interdit ;
-  la quantité totale de gaz ne doit pas dépasser une bouteille de réserve par appareil de l’établissement et ne pas excéder 130 kg ;
-  le local doit être accessible de plain-pied ;
-  le local, destiné uniquement à cet usage, doit comporter un plancher haut et des parois verticales de degré coupe-feu 1 heure. La communication éven-

tuelle avec l’intérieur du bâtiment ne peut s’effectuer que par une porte coupe-feu de degré 1 heure munie d’un ferme-porte.

Section iv - conDuiteS, oRgAneS De couPuRe et De DÉtente

Article GZ 16 : DeSSeRte en gAZ DeS DiFFÉRentS niveAux D’un bâtiment solUTion PRomAT

§ 4. À l’intérieur d’un bâtiment, si une conduite montante dessert plus de deux niveaux, elle doit être 
installée dans une gaine verticale spécifique.
Il en est de même pour toutes les conduites montantes ou d’allure verticale traversant au moins deux 
planchers, sauf si elles sont réalisées en tubes d’acier assemblés par soudage et sans joints méca-
niques.
Les gaines doivent répondre aux dispositions suivantes :
-  elles doivent être visitables si elles reçoivent des accessoires raccordés par joints mécaniques (organes 
de coupure, détendeurs, compteurs) ;

-  les parois doivent être édifiées en matériaux classés en catégorie M0 ou en classe A2-s2, d0, et 
doivent assurer un coupe-feu équivalent au degré coupe-feu des planchers traversés, avec un mini-
mum d’1 demi-heure et un maximum d’1 heure, sauf à l’emplacement des orifices d’amenée d’air de 
l’alinéa ci-dessous. Les trappes de visite qui y sont aménagées, d’une surface maximum de 0,5 m2, 
doivent être au minimum pare-flammes de degré 1 demi-heure. Tout autre dispositif d’accès doit être 
réalisé en matériaux de même résistance au feu que les parois traversées.

Trappe de visite PRomATECT®-l500

ChAPiTRE Vii : insTAllATions ÉlECTRiqUEs

Section ii - RègleS D’inStAllAtion

Article el 5 : locAux De SeRvice ÉlectRique

§ 1. Les locaux de service électrique sont les locaux renfermant des matériels électriques et dont l’accès est réservé aux personnes qualifiées, chargées 
de l’entretien et de la surveillance des matériels.

§ 2. Les locaux de service électrique doivent être identifiés et faciles à atteindre par les services de secours.

§ 3. L’isolement de ces locaux peut être réalisé, selon la nature des matériels qu’ils renferment :
a) Par des parois verticales et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures et des dispositifs de franchissement coupe-feu de degré 1 heure sans com-
munication directe avec les locaux ou dégagements accessibles au public,
b) Par des parois verticales et plancher haut coupe-feu de degré 1 heure et portes coupe-feu de degré 1 demi-heure,
c) Sans autres dispositions d’isolement que celles prévues pour les locaux à risques courants ; dans ce cas, le local est dit ordinaire.
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Article el 9 : tAbleAux « noRmAux »

Tout tableau électrique « normal » est installé :
-  soit dans un local de service électrique tel que défini à l’article EL 5, (§ 1) ;
-  soit dans un local ou dégagement non accessible au public ;
-  soit dans un local ou dégagement accessible au public, à l’exclusion des escaliers protégés, dans les conditions de l’article CO 37, à condition de satis-

faire à l’une des dispositions suivantes :
a) Si sa puissance est au plus égale à 100 kW, il est enfermé dans une armoire ou un coffret satisfaisant à l’une des conditions suivantes :
-  son enveloppe est métallique ;
-  son enveloppe satisfait à l’essai au fil incandescent défini dans la norme NF EN 60695-2-11 (décembre 2001), la température du fil incandescent étant 
de 750 °C, si chaque appareillage satisfait à la même condition ;
b) Si la puissance est supérieure à 100 kW, il est :
-  soit enfermé dans une armoire ou un coffret dont l’enveloppe est métallique si chaque appareillage satisfait à l’essai au fil incandescent défini dans la 
norme NF EN 60695-2-11 (décembre 2001), la température du fil incandescent étant de 750 °C ;

-  soit enfermé dans une enceinte à parois maçonnées, équipée d’un bloc-porte pare-flammes de degré une 1 demi-heure ou E 30 et ventilée si cela est 
nécessaire, exclusivement par des grilles à chicane.

ChAPiTRE x : insTAllATion D’APPAREils DE CUisson DEsTinÉs à lA REsTAURATion

Section ii - gRAnDeS cuiSineS

Article Gc 9 : conDitionS D’iSolement

§ 1. Une grande cuisine isolée des locaux accessibles au public est classée local à risques moyens et 
doit répondre aux exigences fixées au § 2 de l’article CO 28.
Par dérogation à l’article précité, les portes de communication en va-et-vient entre la grande cuisine et 
les salles de restauration peuvent être de degré pare-flammes 1 demi-heure ou E 30.

§ 2. Dans le cas d’une grande cuisine ouverte sur un ou des locaux accessibles au public, l’ensemble 
du volume constitué par la grande cuisine et ces locaux est classé local à risques moyens au sens 
de l’article CO 27 et doit répondre aux exigences fixées au § 2 de l’article CO 28. Une grande cuisine 
ouverte sur un local accessible au public doit en être séparée par un écran vertical fixe, stable au feu 
1 quart d’heure ou E 15-S et en matériau classé en catégorie M1 ou A2-s1, d1.
Cet écran, jointif avec la sous-face de la toiture ou du plancher haut, doit être d’une hauteur minimale de 
0,50 m sous le plafond fini de la cuisine.

§ 3. Les portes de communication entre une grande cuisine et des salles de restauration pour lesquelles 
une résistance au feu est requise et qui sont maintenues ouvertes pour des raisons d’exploitation 
doivent répondre aux conditions de l’article MS 60 (§ 4).

Porte bois Promat® sYsTEmGlAs hoba® 
Cf 0h30 

dans cloison PRomAGlAs® Ei 60

CF 1H00 / EI 60

Section iii - oFFiceS De RemiSe en temPÉRAtuRe

Article Gc 13 : conDitionS D’iSolement De l’oFFice De RemiSe en temPÉRAtuRe

L’office de remise en température doit satisfaire aux conditions suivantes :
-  être non accessible au public ;
-  comporter un plancher haut et des parois coupe-feu de degré 1 heure ou EI 60 ou REI 60 ;
-  comporter des portes coupe-feu de degré 1 demi-heure ou EI 30-C équipées de ferme-portes.
Celles qui sont maintenues ouvertes pour des raisons d’exploitation doivent être conformes à l’article MS 60 (§ 4).
Toutefois, les portes de communication en va-et-vient entre ce local et un local accessible au public peuvent être de degré pare-flammes 1 demi-heure 
ou E 30-C.

ChAPiTRE xi : moYEns DE sECoURs ConTRE l’inCEnDiE

Section v - SyStème De SÉcuRitÉ incenDie (S.S.i.)

SouS-Section ii - SyStème De miSe en SÉcuRitÉ incenDie (S.m.S.i.)

Article MS 60 : AutomAtiSmeS

§ 3. Les seuls dispositifs actionnés de sécurité pouvant être télécommandés par l’alarme d’un système de sécurité incendie de catégorie D ou E sont 
les portes résistant au feu à fermeture automatique (au sens de l’article CO 47) et le déverrouillage des portes d’issue de secours (visées à l’article 
CO 46, § 2).

§ 4. Au moment de leur mise en œuvre, les mécanismes de commande des dispositifs actionnés de sécurité doivent avoir fait l’objet d’un procès-verbal 
en cours de validité délivré par un laboratoire agréé.
Ce procès-verbal est délivré à la suite d’un essai de contrôle de l’aptitude à l’emploi de ces mécanismes.
De plus, en complément des matériels visés à l’article DF 4, les portes résistant au feu et les clapets télécommandés doivent être admis à la marque NF.
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ChAPiTRE xiV : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE J - sTRUCTUREs D’ACCUEil PoUR PERsonnEs âGÉEs ET PERsonnEs hAnDiCAPÉEs

Section ii - conStRuction

Article J 10 : concePtion De lA DiStRibution intÉRieuRe - ZoneS

§ 1. Dans le présent chapitre, on appelle « zone » une partie d’un niveau distribuée :
-  en cloisonnement traditionnel, au sens de l’article CO 24 ;
-  en compartiment, au sens de l’article CO 25.

§ 2. En aggravation des dispositions des articles CO 24 (§ 1), et CO 25, tous les niveaux recevant du public, à l’exception de ceux donnant de plain-pied 
sur l’extérieur, doivent être recoupés au moins une fois, quelles que soient leur longueur et leur surface, par une cloison coupe-feu, de façade à façade. 
Les zones ainsi constituées doivent avoir chacune une capacité d’accueil équivalente.
Les portes entre zones doivent être à fermeture automatique asservie à la détection incendie. Leur fermeture doit être assurée dans les conditions préci-
sées à l’article J 36.
Dans une même zone ne peuvent cohabiter cloisonnement traditionnel et compartimentage.

§ 3. À un même niveau, la distribution intérieure peut être obtenue en associant cloisonnement traditionnel et compartiment.
Dans ce cas, les dispositions suivantes doivent être simultanément respectées :
-  aucun local à risques importants ne doit être implanté dans le compartiment ;
-  l’isolement entre une zone traitée en cloisonnement traditionnel et un compartiment doit être assuré dans les conditions définies à l’article CO 25.

Article J 12 : cloiSonnement tRADitionnel solUTion PRomAT

§ 1. En application de l’article CO 1 (§ 2), seul le cloisonnement traditionnel est autorisé dans les zones 
comportant des locaux à sommeil.
Les zones traitées en cloisonnement traditionnel doivent être isolées entre elles par une cloison coupe-
feu de degré 1 heure, de façade à façade. Les portes de communication entre ces zones doivent être à 
fermeture automatique et pare-flammes de degré 1 demi-heure.

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60 
châssis bois

EI 60

Section iii - DÉgAgementS

Article J 19 : PoRteS De RecouPement

Dans les niveaux recevant du public, les éventuelles portes de recoupement des circulations horizontales communes doivent être à fermeture automa-
tique. En dérogation à l’article CO 47 (§ 4), et quel que soit le nombre de niveaux du bâtiment, la fermeture simultanée de ces portes peut s’effectuer 
uniquement dans la zone sinistrée. La fermeture de ces portes doit être asservie à la détection automatique d’incendie et être assurée selon les modalités 
précisées à l’article J 36.
En dérogation à l’article CO 44 (§ 2), il n’est pas nécessaire d’installer un oculus sur les portes en va-et-vient à fermeture automatique.

Article J 20 : eScAlieRS solUTion PRomAT

§ 4. En aggravation des dispositions de l’article CO 52 (§ 3), l’absence de protection des escaliers est 
uniquement admise dans les cas suivants :
-  pour un seul escalier supplémentaire desservant au plus deux étages et le rez-de-chaussée et qui doit 

être désenfumé dans les conditions prévues pour les escaliers encloisonnés. En outre, les zones, au 
sens de l’article J 10, destinées à l’accueil du public, comportant ou pas des locaux à sommeil, doivent 
comporter un des escaliers normaux de l’établissement et être isolées du volume contenant l’escalier 
supplémentaire par des parois et des blocs-portes ayant les mêmes qualités de résistance au feu que 
celles des parois qui assurent la protection des escaliers normaux ;

-  s’il est fait application des dispositions spéciales de l’article CO 25, relatif aux compartiments, pour les 
escaliers desservant exclusivement deux niveaux d’un même compartiment.

§ 5. En dérogation à l’article CO 36, une porte d’une seule unité de passage est admise pour l’accès 
aux escaliers comportant deux UP.

§ 6. Les portes des escaliers peuvent être à fermeture automatique. Dans ce cas, par bâtiment, la fer-
meture de ces portes doit être asservie à la détection incendie et assurée dans les conditions précisées 
à l’article J 36.

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60 
châssis acier

EI 60
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Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE i : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE l - sAllEs à UsAGE D’AUDiTion, DE ConfÉREnCEs, DE RÉUnions, DE sPECTAClEs 
 oU à UsAGEs mUlTiPlEs

soUs-ChAPiTRE iER - mEsUREs APPliCAblEs à ToUs lEs ÉTAblissEmEnTs

Section ii - conStRuction

Article l 24 : PoRteS DeS logeS Du Public

Les portes de loges susceptibles de faire saillie dans les circulations doivent s’ouvrir en va-et-vient et être équipées d’un ferme-porte ou d’un système 
équivalent. En dérogation aux dispositions de l’article CO 44 (§ 2), ces portes peuvent ne pas comporter de parties vitrées.

soUs-ChAPiTRE iV - mEsUREs APPliCAblEs AUx EsPACEs sCÉniqUEs

Section ii - eSPAce ScÉnique iSolAble De lA SAlle

Article l 62 : PoRteS De communicAtion solUTion PRomAT

§ 1. Il ne doit y avoir dans les murs du bloc-scène que les baies strictement nécessaires à l’exploitation 
de l’établissement et au secours contre l’incendie.

§ 2. Les seules communications autorisées entre le bloc-scène et le bloc-salle peuvent être :
-  soit disposées au niveau du plancher de scène au nombre de deux au maximum. Leur largeur ne doit 
pas dépasser 1 m et leur hauteur 2,10 m ; elles doivent être maintenues fermées pendant les représen-
tations et pouvoir s’ouvrir de la scène avec un dispositif sans clé ;

-  soit disposées à d’autres niveaux. Dans ce cas, le dispositif de franchissement doit être constitué par 
un sas muni de deux bloc-portes pare-flammes de degré 1 demi-heure équipées de ferme-portes ou 
E 30-C.

§ 3. Pour permettre l’évacuation rapide du personnel au niveau du plateau, il doit toujours exister au 
moins deux issues, à l’opposé l’une de l’autre ; toutefois, pour les scènes de petites dimensions, le dé-
gagement par une seule issue peut être autorisé, après avis de la commission de sécurité compétente.
Ces issues doivent être indépendantes de celles faisant communiquer le bloc-scène et le bloc-salle.

§ 4. En aggravation des dispositions de l’article CO 28 (§ 1), dans la partie haute du bloc-scène, les 
communications avec les dégagements de l’administration ou des locaux annexes doivent s’effectuer 
par des sas munis de deux blocs-portes pare-flammes de degré 1 demi-heure équipées de ferme-
portes ou E 30-C, s’ouvrant vers l’intérieur du sas.

§ 5. Les portes des dessous doivent s’ouvrir vers l’extérieur du bloc-scène ; les portes situées au 
niveau du plateau doivent s’ouvrir vers l’extérieur du bloc-scène (ou en va-et-vient). Toutes les autres 
portes, y compris celles portant la mention « sans issue », doivent s’ouvrir vers l’intérieur du bloc-scène. 
Toutes ces portes doivent être munies d’un ferme-porte.

Porte bois Promat® sYsTEmGlAs hoba® 
Cf 0h30 
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Article l 63 : DiSPoSitiFS D’obtuRAtion De lA bAie De Scène

§ 4. Excepté pour les représentations, les montages, les démontages ou les répétitions, la baie de scène doit être obturée.
Pour les nécessités du service, une porte peut être aménagée dans le tablier. Elle doit présenter les mêmes caractéristiques de résistance au feu que le 
dispositif d’obturation de la baie de scène ; elle doit être équipée d’un ferme-porte et d’un dispositif de verrouillage.
Une manœuvre complète du dispositif d’obturation de la baie de scène doit être effectuée avant l’entrée du public pour chaque représentation.

Article l 66 : touRS D’incenDie

En l’absence d’escaliers protégés permettant d’accéder directement aux dessous, aux cintres et aux grils, une ou plusieurs « tours d’incendie » (équipées 
d’une colonne sèche), judicieusement réparties, doivent être aménagées dans toute la hauteur de la cage de scène pour permettre aux sapeurs-pompiers 
d’attaquer le feu à tous les niveaux.
En complément des dispositions de l’article MS 43, les tours d’incendie doivent être établies dans les cages limitées par des parois coupe-feu de degré 
2 heures ou EI 120. Les portes doivent être coupe-feu de degré 1 heure et munies d’un ferme-porte ou EI 60-C. Ces escaliers doivent être désenfumés 
conformément aux dispositions de l’article CO 53 (§ 1).
Toutefois, les tours d’incendie ne sont pas exigibles pour les niveaux en superstructure lorsque l’accès des secours peut s’effectuer directement de l’exté-
rieur par des baies, au moyen d’échelles ou de balcons, à tous les niveaux de service.
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soUs-ChAPiTRE V - mEsUREs APPliCAblEs AUx loCAUx AnnExEs

Section ii - conStRuction

Article l 81 : iSolement et DiStRibution intÉRieuRS

§ 1. Les ateliers, dépôts, magasins doivent être desservis par des dégagements situés en dehors de l’espace scénique.

§ 2. Les locaux réservés au personnel ou aux artistes doivent respecter les dispositions de l’article CO 28 (§ 2).
Toutefois, et par dérogation aux dispositions de l’article CO 28 (§ 2), une communication directe avec un espace scénique ou le bloc-salle ne peut 
s’effectuer que par l’intermédiaire d’un sas muni de deux portes pare-flammes de degré 1 demi-heure équipées d’un ferme-porte ou E 30-C ; ces portes 
doivent s’ouvrir vers l’intérieur du sas.

§ 3. En aggravation des dispositions de l’article CO 24 (§ 1), la partie « administration » doit être isolée des espaces scéniques intégrés à une salle et des 
locaux réservés au personnel ou aux artistes par des planchers et des parois coupe-feu de degré 1 heure ou EI 60.
Les intercommunications avec les espaces scéniques doivent s’effectuer par l’intermédiaire de sas munis de deux portes pare-flammes de degré 1 demi-
heure équipées d’un ferme-porte ou E 30-C ; ces portes doivent s’ouvrir vers l’intérieur du sas.

ChAPiTRE ii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE m - mAGAsins DE VEnTE, CEnTREs CommERCiAUx

Section ii - conStRuction, iSolement, DiStRibution

Article M 5 : inteRcommunicAtion Avec un PARc De StAtionnement couveRt solUTion PRomAT

Des intercommunications entre magasins ou mails et parcs de stationnement couverts sont autorisées 
sous réserve que les dispositifs de franchissement (sas) répondent aux dispositions suivantes :
a) Dispositions générales applicables dans tous les cas :
Le sas et les escaliers éventuels y débouchant sont considérés comme des dégagements accessoires ;
-  le sas peut comporter un escalier de secours protégé d’une unité de passage menant à l’extérieur ou 

sur un dégagement protégé. La porte de cet escalier, pare-flammes de degré 1 demi-heure, s’ouvre 
vers l’extérieur et est munie d’un ferme-porte ;
-  sa surface est comprise entre 6 m2 et 10 m2 ;
-  les baies du sas sont munies de portes coupe-feu à fermeture automatique répondant aux exigences 
de l’article CO 47 (§ 1, 2 et 3) ; ces portes doivent se trouver à une distance minimale de 3 m l’une de 
l’autre et elles peuvent être coulissantes ;

-  les détecteurs commandant la fermeture des portes du sas doivent être implantés dans le parc et 
dans le magasin, en plafond, de part et d’autre des portes et à 2 m environ de ces dernières ;

-  la sensibilisation d’un de ces détecteurs provoque d’abord la fermeture de toutes les portes coupe-feu 
du sas côté feu, puis celle des autres portes coupe-feu du sas, après une temporisation maximale d’1 
minute, à l’exception des portes palières d’ascenseur ;

-  si, pour des raisons d’isolation thermique, acoustique ou autre, on utilise en plus des portes coulis-
santes pour obturer les baies du sas, ces portes doivent être à effacement latéral et libérer la largeur 
totale de ces baies en cas de défaillance du dispositif de commande ou d’alimentation ;

-  toute activité commerciale ou dépôt sont interdits.
b) Dispositions particulières applicables suivant le cas considéré :
b 1. Sas réservé au passage de personnes sans chariot, magasin et parc situés au même niveau :
Les caractéristiques du sas sont les suivantes :
-  parois incombustibles et coupe-feu de degré 2 heures ;
-  le sas est muni de deux portes d’une unité de passage coupe-feu de degré 1 heure et à fermeture 

automatique. Si ces portes sont battantes, elles s’ouvrent obligatoirement vers l’intérieur du sas.
b 2. Sas emprunté par des personnes seules et des personnes munies de chariots, magasin et parc 
situés au même niveau :
Les dispositions du sous-paragraphe b 1. ci-dessus sont applicables.
La largeur des portes du sas doit être de deux unités de passage.
b 3. Sas réservé au passage de personnes sans chariot, magasin et parc situés à des niveaux diffé-
rents :
a)  l’intercommunication entre le magasin et le parc peut être réalisée au moyen d’ascenseurs, d’escaliers 

mécaniques ou non, de trottoirs roulants situés dans une cage aux parois incombustibles et de degré 
coupe-feu égal à celui de la stabilité au feu du bâtiment. Cette cage donne accès au sas ;

-  le sas peut se situer au niveau parc ou magasin. Ses caractéristiques sont les suivantes :
-  parois incombustibles et coupe-feu de degré 2 heures ;
-  il est muni de deux portes d’une unité de passage coupe-feu de degré 1 heure à fermeture automa-

tique. Si ces portes sont battantes, elles s’ouvrent obligatoirement vers l’intérieur.
Toutefois, les portes peuvent être seulement coupe-feu de degré 1 demi-heure si le plancher séparatif 
entre le magasin et le parc est coupe-feu de degré 1 heure ;
- de plus, la surface du sas doit être augmentée, si plusieurs escaliers, mécaniques ou non, des trottoirs 
roulants ou des cabines d’ascenseurs y aboutissent. Dans ce dernier cas, la surface du sas doit alors 
être supérieure à la surface totale des cabines ;
-  l’information recueillie par les détecteurs visés à l’article CO 47 doit être reportée au poste central de 

sécurité s’il existe, ou en tout autre lieu permettant à l’exploitant d’envisager l’arrêt des ascenseurs, 
des escaliers mécaniques et des trottoirs roulants aboutissant au sas, en cas d’incendie ;

-  le sas comporte un dispositif phonique permettant de communiquer avec le lieu où est reportée l’infor-
mation recueillie par les détecteurs ;

-  dans le cas d’une liaison par ascenseurs, les portes palières des ascenseurs conformes à l’article 
CO 53 (§ 3) peuvent obturer l’une des faces du sas, l’autre face l’étant au moyen de portes coupe-feu 
de degré 1 heure et demie.
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Article M 6 : iSolement inteRne solUTion PRomAT

§ 2. Les locaux accessibles au public en sous-sol doivent être recoupés tous les 4 500 m2 par des 
parois coupe-feu de degré 2 heures et fermés par des portes coupe-feu de degré 1 heure à fermeture 
automatique.

§ 3. En application des articles CO 11, CO 12 et CO 14, les planchers partiels non accessibles au public 
destinés à l’administration des établissements et surplombant les espaces accessibles au public doivent 
soit être considérés comme un niveau pour l’application de l’article CO 12, soit disposer de structures 
stables au feu 1 demi-heure.
Les locaux aménagés doivent être isolés des zones recevant du public par des parois et planchers 
coupe-feu 1 heure et des portes coupe-feu 1 demi-heure munies de ferme-portes. Ces dernières 
peuvent être maintenues ouvertes si elles sont asservies au système d’alarme.
Aucune résistance au feu des structures, des planchers et des parois des locaux à risques courants 
n’est demandée si l’établissement dispose d’un système d’extinction automatique à eau généralisé.

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60 
châssis bois
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Section xii - meSuReS PARticulièReS Aux locAux non AcceSSibleS Au Public

Article M 49 : RÉSeRveS

§ 1. Par dérogation à l’article CO 28 (§ 1), des communications directes avec les locaux accessibles au public peuvent être autorisées.
Les portes coulissantes ou non destinées à obturer ces baies doivent être coupe-feu de degré 1 heure, à fermeture automatique, et installées dans les 
conditions prévues à l’article CO 47 (§ 1, 2 et 3).
Dans tous les cas, la fermeture de ces portes doit être asservie soit à un détecteur autonome déclencheur, soit à une installation de détection automa-
tique sensible aux fumées et gaz de combustion.

§ 6. La fermeture des portes de communication entre les différents blocs de réserves visés aux § 2, 3, 4 et 5 doit être asservie :
- soit à un détecteur autonome déclencheur ;
-  soit à une installation de détection sensible aux fumées et gaz de combustion ;
-  soit à des dispositifs thermiques fonctionnant dès que la température atteint 70 °C. Ces dispositifs doivent être placés dans le quart supérieur des 

volumes à protéger et de part et d’autre de la porte.

ChAPiTRE Vi : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE R - ÉTAblissEmEnTs D’ÉVEil, D’EnsEiGnEmEnT, DE foRmATion, CEnTREs DE VACAnCEs, 
CEnTREs DE loisiRs sAns hÉbERGEmEnT

Section ii - conStRuction

Article r 10 : locAux à RiSqueS

§ 3. Locaux de préparation et de collections
Les locaux de préparation et de collections sont considérés comme des locaux à risques courants. Ils doivent cependant être isolés des locaux et cir-
culations recevant du public par des parois coupe-feu de degré 1 demi-heure au moins et des portes pare-flammes de degré 1 demi-heure, munies de 
ferme-portes.
La quantité de produits admise dans chaque local est limitée à la quantité nécessaire aux expériences ou manipulations en cours.

Section iii - DÉgAgementS

Article rS 15 : eScAlieRS

§ 1. En aggravation des dispositions de l’article CO 49, la distance maximale à parcourir, de tout point d’un local, pour gagner un escalier protégé est de 
40 m ; cette distance est réduite à 30 m si on se trouve dans une partie de l’établissement formant cul-de-sac.

§ 2. En aggravation des dispositions de l’article CO 53 (§ 3), les accès aux cages d’escaliers protégés doivent être munis de portes à fermeture automa-
tique répondant aux dispositions de l’article CO 47 lorsqu’il est fait usage d’un équipement d’alarme du type 1 ou 2.
Cette disposition ne s’oppose pas au maintien des portes en position fermée.

Article rS 16 : PoRteS

En aggravation des dispositions du c) du premier paragraphe de l’article CO 24 et de l’article CO 44, les portes de recoupement des circulations doivent 
être munies d’un dispositif de fermeture automatique répondant aux dispositions de l’article CO 47 lorsqu’il est fait usage d’un équipement d’alarme du 
type 1 ou 2.
Cette disposition ne s’oppose pas au maintien des portes en position fermée.
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ChAPiTRE Viii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE T - sAllEs D’ExPosiTions

Section ii - conStRuction

Article t 15 : RecouPement inteRne

§ 1. Dans les établissements de grandes dimensions, il est exigé un recoupement des salles soit permanent, soit au moment de l’incendie, afin de :
-  limiter la propagation du feu ;
-  faciliter l’intervention des secours.
Ce recoupement des grandes salles d’expositions doit être réalisé :
-  soit par un recoupement traditionnel constitué par des murs coupe-feu de degré 2 heures et des dispositifs de franchissement de même comporte-
ment au feu ;
-  soit par les systèmes visés au § 2 du présent article ;
-  soit par un volume libre visé à l’article T 16, un tel recoupement est interdit en sous-sol.

Article t 17 : gAleRieS techniqueS ou De SeRvice

Les galeries techniques ou de service de grande longueur d’un même bâtiment ou celles mettant en communication les bâtiments d’un même établisse-
ment doivent être recoupées par des cloisons coupe-feu de degré 1 heure munies de portes par-flammes de degré 1 demi-heure et dotées d’un ferme-
porte au droit des systèmes de recoupement dans le premier cas et au droit des parois d’isolement dans le deuxième cas.

ChAPiTRE ix : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE U - ÉTAblissEmEnTs DE soins

Section ii - iSolement et imPlAntAtion

Article U 5 : iSolement

§ 2. Seules les communications avec les établissements du type J, du type U ou du type PS sont autorisées.
Une intercommunication, entre ces établissements, peut être admise au niveau d’accès des secours après avis de la commission de sécurité. Cette 
liaison fonctionnelle avec un établissement du même type ou un établissement du type J doit être constituée par des dispositifs munis de portes à ferme-
ture automatique conformes à l’article CO 10.
Des intercommunications, en nombre limité, peuvent être autorisées entre deux établissements du présent type après avis de la commission de sécurité.
Les intercommunications entre un établissement du présent chapitre et un établissement de type PS doivent être conformes aux dispositions de l’art. U 6.
Dans tous les autres cas, toute communication avec un autre tiers est interdite, même si elle est constituée d’un dégagement accessoire.

Section iii - conStRuction

Article U 10 : concePtion De lA DiStRibution intÉRieuRe - ZoneS solUTion PRomAT

§ 1. Les niveaux comportant des locaux à sommeil doivent être aménagés en « zones protégées », dans 
les conditions suivantes :
Tous les niveaux comportant des locaux à sommeil doivent être recoupés quelle que soit leur longueur, par 
une cloison coupe-feu de degré 1 heure, El ou REI 60 de façade à façade de façon à constituer au moins 
deux « zones protégées », d’une capacité d’accueil de même ordre de grandeur, isolées entre elles. Le 
passage entre deux « zones protégées » ne peut se faire que par des portes situées sur les circulations.
L’accès à au moins un escalier doit être réalisé conformément aux dispositions de l’article U 18 (§ 3).
Une même « zone protégée » peut être constituée en associant les modes de conception de la distribution 
intérieure suivants :
-  une partie d’un niveau distribué en cloisonnement traditionnel ;
-  un compartiment ;
-  un ensemble de locaux définis dans les cas particuliers d’isolement.

§ 2. Les zones protégées, dès lors que leur capacité dépasse 20 lits, doivent être divisées en « zones de 
mise à l’abri ».
Les « zones de mise à l’abri » doivent :
-  avoir une capacité maximale de 20 lits ;
-  être isolées entre elles par une cloison, de façade à façade, coupe-feu de degré 1 heure, El ou REI 60, 

et des blocs-portes pare-flammes 1 demi-heure ou E 30-C équipés de ferme-portes ou à fermeture 
automatique ;

-  avoir, à l’intérieur d’une même « zone protégée », une capacité d’accueil de même ordre de grandeur.

§ 3. En application des dispositions de l’article CO 1 (§ 2) et de l’article CO 25, les compartiments sont 
autorisés pour les espaces (locaux, volumes ou partie de bâtiment) suivants :
-  espaces sans locaux à sommeils ;
-  espaces avec locaux à sommeil disposant d’une surveillance humaine particulière et permanente.
Leur surface est limitée à 1 000 m2. De plus, en aggravation et en complément des dispositions de l’article 
CO 25, un compartiment ne peut s’étendre sur deux niveaux, sauf pour les halls s’ils remplissent les 
conditions suivantes :
-  les portes d’intercommunication entre compartiments et avec les autres zones distribuées en cloisonne-

ment traditionnel doivent être à fermeture automatique et asservies à une détection sensible aux fumées 
et aux gaz de combustion ;
-  aucun local à risques importants ne doit être implanté dans le compartiment ;
-  seuls sont autorisés les espaces (boutiques, cafétéria...) d’une surface unitaire inférieure à 100 m2. 

De plus, ils ne doivent pas comporter d’appareils de cuisson ou de réchauffage d’une puissance utile 
totale supérieure à 20 kW.

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60 
châssis PRomATECT®-h

EI 60
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Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
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§ 4. Cas particuliers d’isolement :
Les dispositions de l’article CO 24 ne sont pas exigibles pour la distribution intérieure des espaces visés 
par le présent paragraphe.
Les locaux à risques particuliers implantés dans ces espaces doivent être isolés conformément à l’article 
CO 28. Les circulations horizontales communes ne doivent pas transiter par ces espaces.
a) Les blocs opératoires (salles d’opérations, salles d’anesthésie, salles de réveil, locaux annexes) 
doivent être isolés par des parois et des planchers coupe-feu de degré 2 heures, El ou REI 120, munis 
de sas comportant des blocs-portes pare-flammes de degré 1 demi-heure ou E 30-C équipés de 
ferme-portes ou à fermeture automatique.
Ils doivent être recoupés, au minimum tous les 1 000 m2 par des murs coupe-feu de degré 1 heure El ou 
REI 60, munis de blocs-portes coupe-feu de degré 1 demi-heure ou El 30-C équipés de ferme-portes 
ou à fermeture automatique.
Aucune canalisation étrangère au service des blocs opératoires ne doit les traverser, à l’exception de 
celles placées dans une gaine coupe-feu de degré 2 heures ou El 120 (i —> o).
b) Les espaces nécessitant une surveillance particulière et permanente et ne pouvant pas être désen-
fumés pour des raisons d’hygiène sanitaire ou thérapeutiques (exemples : réanimation, soins intensifs, 
dialyse, brûlés) doivent être délimités par des parois et des planchers coupe-feu de degré 1 heure, El ou 
REI 60 munis de blocs-portes pare-flammes de degré 1 heure ou E 60-C équipés de ferme-portes ou 
à fermeture automatique.
Ils doivent être recoupés, au minimum tous les 600 m2, par des murs coupe-feu de degré 1 heure, El ou 
REI 60, munis de blocs-portes coupe-feu de degré 1 demi-heure ou El 30-C équipés de ferme-portes 
ou à fermeture automatique.

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60 
châssis bois avec découpe arrondie

EI 60

Article U 15 : gAleRieS en SouS-Sol

En dérogation à l’article CO 10 (§ 2) et en atténuation à l’article U 5, des galeries peuvent relier différents bâtiments d’un même site hospitalier.
Les galeries d’un bâtiment ou celles reliant des bâtiments, doivent être ventilées et isolées de ceux-ci par des parois coupe-feu de degré 1 heure, El ou 
REI 60, et des blocs portes pare-flammes de degré 1 demi-heure ou E 30-C équipés d’un ferme-porte.
Les galeries empruntées par du public accompagné ou non, reliant des bâtiments, doivent être désenfumées conformément aux dispositions de l’article 
DF 6.
Les galeries techniques doivent disposer de demi-raccords normalisés (conforme à la norme NF S 61-707) pour permettre la mise en œuvre des appareils 
de ventilation des services de lutte contre l’incendie, en partie basse des façades tous les 25 m, avec un minimum de deux raccords pour desservir la 
totalité de la galerie en sous-sol.

Section iv - DÉgAgementS

Article U 20 : Fonctionnement DeS PoRteS De RecouPement

§ 1. En dérogation à l’article CO 47 (§ 4), la fermeture simultanée des portes à fermeture automatique de recoupement des circulations horizontales doit 
s’effectuer dans la zone protégée et être asservie à des dispositifs de détection automatique d’incendie sensibles aux fumées et aux gaz de combustion.

§ 2. Les portes de recoupement des circulations horizontales des zones doivent être à fermeture automatique. Leur degré de résistance au feu est celui 
imposé par le mode de distribution intérieure concerné.

§ 3. En aggravation des dispositions de l’article CO 45 (§ 4), les portes de recoupement des circulations horizontales doivent être à va-et-vient.

§ 4. En dérogation à l’article CO 44 (§ 2), il n’est pas obligatoire d’installer d’oculus dans les portes en va-et-vient maientenues ouvertes en permanence.

Section xvi - conDitionS D’inStAllAtion DeS gAZ mÉDicAux

SouS-Section ii - RÉSeAux De DiStRibution

Article U 56 : cheminement DeS cAnAliSAtionS solUTion PRomAT

§ 3. Selon leur implantation, sous réserve de respecter le § 1 du présent article, le cheminement vertical 
des canalisations de gaz médicaux doit être réalisé dans une gaine réservée exclusivement à ces gaz. 
Les équipements doivent être visitables. La gaine doit répondre aux conditions suivantes :
-  ses parois doivent être constituées de matériaux classés M0 ou A2-s1, d0. Elle est recoupée à chaque 

niveau pour restituer le degré coupe-feu des planchers et comporte à chaque niveau des orifices de 
ventilation haute et basse donnant sur les circulations ou les locaux à risques courants.

-  toutefois, si ses parois doivent présenter un degré coupe-feu, la gaine peut ne pas être recoupée à 
chaque niveau. Les portes et trappes de visite qui y sont aménagées doivent être pare-flammes de 
degré 1 quart d’heure ou E 15. Elle doit être ventilée sur toute sa hauteur.
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables si la canalisation chemine en dehors d’une zone de 
mise en sécurité incendie telle que définie à l’article U 10.

Trappe de visite PRomATECT®-l500
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Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
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ChAPiTRE xii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE x - ÉTAblissEmEnTs sPoRTifs CoUVERTs

Section ii - conStRuction

Article X 10 : locAux à RiSqueS PARticulieRS

§ 2. En dérogation aux dispositions de l’article CO 28 (§ 2), les portes des locaux de stockage de tapis de chute visés au § 1 peuvent être pare-flammes 
de degré 1 demi-heure et non munies d’un ferme-porte.

Section iii - DÉgAgementS

Article X 12 : PoRteS

§ 4. En application de l’article CO 23 (§ 1), aucune résistance au feu n’est exigée pour les portes des cabines individuelles de déshabillage et des locaux 
sanitaires.

§ 5. En dérogation aux dispositions de l’article CO 24 (§ 1), aucune résistance au feu n’est exigée pour les portes éventuelles séparant les vestiaires des 
halls des bassins des piscines.

ChAPiTRE xiii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE Y - mUsÉEs

Section ii - conStRuction

Article Y 7 : iSolement inteRne

En aggravation des dispositions de l’article CO 24 (§ 1), les locaux et les dégagements accessibles au 
public doivent être isolés des locaux à risques courants et des dégagements, non accessibles au public, 
par des parois coupe-feu de degré 1 demi-heure et des blocs-portes pare-flammes de même degré, 
munis de ferme-portes.

Porte bois Promat® sYsTEmGlAs hoba® 
Cf 0h30 

dans cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60

CF 0H30 / EI 60
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ChAPiTRE i : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE PA - ÉTAblissEmEnTs DE PlEin AiR

Section ii - conStRuction

Article PA 6 : locAux à RiSqueS PARticulieRS

§ 1. En application de l’article CO 27 (§ 2), sont considérés comme des locaux à risques particuliers :
-  les locaux visés aux articles CH 5 et CH 6 ;
-  les locaux de stockage de combustibles ;
-  les magasins de stockage de paille, de fourrage, de matériels en matière plastique, etc.

§ 2. En dérogation aux dispositions de l’article CO 28, les locaux à risques particuliers doivent être isolés des autres locaux et des dégagements par des 
parois incombustibles coupe-feu de degré 1 heure et des portes pare-flammes de degré 1 demi-heure munies de ferme-portes.

ChAPiTRE ii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE CTs - ChAPiTEAUx, TEnTEs ET sTRUCTUREs

soUs-ChAPiTRE ii - ChAPiTEAUx, TEnTEs ET sTRUCTUREs à imPlAnTATion PRolonGÉE

Section iv - AmÉnAgementS

Article ctS 43 : DÉcoRS, eSPAceS ScÉniqueS, logeS, cARAvAneS

§ 2. En cas d’espace scénique intégré, les dépôts de décors ou d’accessoires combustibles doivent être situés :
-  soit à l’extérieur de l’établissement, à une distance de 5 m au moins, ou en être séparés par un écran coupe-feu de degré 1 heure de hauteur suffisante 
(ou toute autre solution reconnue équivalente par la commission de sécurité) ;

-  soit à l’intérieur de l’établissement dans des locaux avec parois et plafonds coupe-feu de degré une heure avec des portes coupe-feu de degré 1 demi-
heure.

Si un rideau sépare éventuellement la zone technique ou de service de la zone accessible au public, il doit être réalisé en matériaux de catégorie M2.

ChAPiTRE iV : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE oA - hôTEls-REsTAURAnTs D’AlTiTUDE

Section ii - conStRuction

Article OA 6 : iSolement - volume Recueil solUTion PRomAT

§ 1. Dans le cas de deux bâtiments distincts, ceux-ci doivent être distants de 8 m au moins.

§ 2. Dans le cas d’un bâtiment unique, le volume-recueil doit être situé au rez-de-chaussée ou au 
premier étage. Il doit être isolé du reste du bâtiment par des parois et des planchers coupe-feu de degré 
2 heures. De plus, les dispositions de l’article CO 7 sont applicables entre les deux parties de l’établisse-
ment.
Le dispositif de franchissement, qui doit être unique, doit être constitué :
-  soit par un bloc-porte pare-flammes de degré 2 heures ;
-  soit par un sas muni de blocs-portes pare-flammes de degré 1 heure.
Les portes de ce dispositif de franchissement doivent être à fermeture automatique et respecter les 
dispositions de l’article CO 47.

Cloison mince et légère sans ossature 
PRomATECT®-h

Parements épaisseur 2 x 25 mm

EI 120

Article OA 9 : locAl à SkiS

Un local spécifique est obligatoire pour le rangement des skis.
Ce local doit être isolé des autres parties de l’établissement par des parois verticales et un plancher haut coupe-feu de degré 2 heures. Il doit être muni 
d’un bloc-porte coupe-feu de degré 1 heure à fermeture automatique en cas d’incendie.

Section iii - DÉgAgementS

Article OA 12 : PoRteS

§ 1. En dérogation aux dispositions de l’article CO 45 (§ 1), et compte tenu du risque de blocage par la neige, les portes de sortie s’ouvrant sur l’extérieur 
peuvent s’ouvrir vers l’intérieur des établissements.

§ 2. Les portes de locaux accessibles au public ouvrant sur les dégagements communs doivent être équipées d’un ferme-porte.
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ChAPiTRE V : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE REf - REfUGEs DE monTAGnE

soUs-ChAPiTRE ii - RèGlEs TEChniqUEs APPliCAblEs à ToUs lEs REfUGEs

Section ii - DÉgAgementS

Article ref 13 : eScAlieRS

§ 1. En aggravation des dispositions de l’article CO 52 (§ 3), tous les escaliers desservant l’accès au logement du gardien ou les zones de locaux à som-
meil en étage du refuge doivent être encloisonnés sur toute leur hauteur.

§ 2. Les parois d’encloisonnement doivent avoir un degré CF égal au degré de stabilité au feu du bâtiment, à l’exception de celle donnant sur le vide de la 
façade qui doit répondre aux seules dispositions de l’article REF 9.

§ 3. L’escalier ne doit comporter qu’un seul accès à chaque niveau. Les blocs-portes de la cage d’escalier doivent être pare-flammes de degré 1 demi-
heure, et munis d’un ferme-porte.

soUs-ChAPiTRE iii - RèGlEs ComPlÉmEnTAiREs PoUR lEs REfUGEs DAns lEsqUEls l’EffECTif DU PUbliC REçU EsT ÉGAl oU sUPÉRiEUR 
AUx sEUils fixÉs à l’ARTiClE REf 3 (§ 2)

Section i - conStRuction

Article ref 22 : iSolement volume-Recueil solUTion PRomAT

§ 1. Dans le cas de deux bâtiments distincts, ceux-ci doivent être distants de 8 m au moins. Les condi-
tions d’accès sont déterminées après avis de la commission départementale de sécurité.
L’accès au volume-recueil doit être facile et possible sans utilisation d’équipement particulier.

§ 2. Dans le cas d’un bâtiment unique, le volume-recueil doit être isolé du reste du bâtiment par des 
parois et des planchers coupe-feu de degré 2 heures. De plus, les dispositions de l’article CO 7 sont 
applicables entre les deux parties de l’établissement.
Le dispositif d’intercommunication, qui doit être unique, ne peut être considéré comme un dégagement 
normal et doit être constitué :
-  soit par un bloc-porte pare-flammes de degré deux heures ;
-  soit par un sas muni de blocs-portes pare-flammes de degré 1 heure.
Les blocs-portes du dispositif d’intercommunication doivent être équipés d’un ferme-porte et comporter 
sur chaque face la mention indélébile et bien visible « Porte coupe-feu à maintenir fermée ».
Le volume-recueil doit disposer au moins d’un accès direct depuis l’extérieur et ne peut comporter, 
lorsqu’il est situé en étage, de communication avec le reste du bâtiment.

Cloison légère sur ossature métallique 
PRomATECT®-100 + laine de roche

Épaisseur 18 mm

EI 120

ChAPiTRE Vi : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE Ps - PARCs DE sTATionnEmEnT CoUVERTs

Section i - gÉnÉRAlitÉS

Article PS 4 : ActivitÉS AutoRiSÉeS

§ 2. Lorsque des aires de livraison sont aménagées dans un parc de stationnement, elles respectent les dispositions suivantes :
-  elles ne sont pas accessibles aux véhicules de plus de 3,5 tonnes ;
-  elles sont disposées au niveau de stationnement le plus proche du niveau de référence du parc ;
-  leur surface unitaire est limitée à 100 m2 ;
-  leur volume est clos par des parois coupe-feu de degré 2 heures ou EI 120, ou REI 120 en cas de fonction porteuse, avec des portes coupe-feu de 
degré 2 heures à fermeture automatique ou EI 120-C, et asservies à des détecteurs autonomes déclencheurs ou au système de détection automatique 
d’incendie quand il existe ;

-  les zones de manœuvre des portes coupe-feu sont matérialisées au sol ;
-  les portes sont fermées en dehors des heures de livraison ;
-  il n’est pas réalisé de communication directe entre deux aires de livraison contiguës ;
-  chaque aire de livraison dispose d’un dégagement indépendant du parc.

Section ii - DiSPoSitionS conStRuctiveS

Article PS 8 : iSolement

§ 4. Intercommunication avec un local ou établissement abritant une autre activité ou exploité par un tiers :
-  les intercommunications éventuellement aménagées dans les murs ou parois sont réalisées par un sas d’une surface minimale de 3 m2 avec une largeur 
d’au moins 0,90 mètre. 
Leurs parois ont le même degré de résistance au feu que les murs ou parois traversés. Le sas dispose de deux portes uniquement, situées aux extré-
mités du sas, pare-flammes de degré 1 demi-heure, équipées chacune d’un ferme-porte ou E 30-C, et s’ouvrant toutes les deux vers l’intérieur. Lorsque 
ces sas sont susceptibles d’être empruntés par des personnes à mobilité réduite, leur surface minimale est de 5 m2. 
La largeur de ces sas et celle des circulations les reliant aux places de stationnement réservées aux personnes à mobilité réduite sont d’au moins 
1,50 m. 
Tout autre dispositif est autorisé après avis de la commission de sécurité compétente.



CA
lf

EU
TR

Em
En

T
GA

in
Es

Pl
Af

on
Ds

 E
T 

Pl
An

Ch
ER

s
Po

RT
Es

 2
Po

RT
Es

sT
RU

CT
UR

Es
sT

RU
CT

UR
Es

Cl
oi

so
ns

PoRTEs Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs sPÉCiAUx

73
Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

Article PS 9 : locAux non AcceSSibleS Au Public solUTion PRomAT

Les accès aux locaux non accessibles au public sont maintenus dégagés.
Lorsque l’implantation d’un local dans un parc de stationnement couvert est assujettie aux conditions 
particulières d’isolement définies ci-dessous, il est facilement identifiable au moyen d’un signal de 
sécurité conforme à la norme NF ISO 3864-2 relative aux couleurs et signaux de sécurité et apposé sur 
la porte d’accès.

§ 1. Locaux nécessaires à l’exploitation du parc de stationnement :
Les bureaux nécessaires à l’exploitation du parc de stationnement, le poste de péage et les locaux du 
personnel sont autorisés à l’intérieur du parc sans condition d’isolement.
Les ateliers d’entretien et de maintenance du parc ainsi que les locaux techniques (local de service élec-
trique, local abritant le groupe électrogène, local sprinkleur, local ventilation, machinerie d’ascenseur...) 
sont isolés du parc par des parois coupe-feu de degré 1 heure, ou EI 60, REI 60 en cas de fonction 
porteuse, et des blocs-portes pare-flammes de degré 1 heure équipés de ferme-portes ou E 60-C.

§ 2. Locaux techniques non liés à l’exploitation du parc de stationnement :
Les locaux techniques non liés à l’activité du parc tels que les chaufferies, les locaux réservés aux 
poubelles, un local groupe électrogène non lié à l’activité du parc, peuvent être installés à l’intérieur du 
parc. Ils sont isolés par des parois au moins coupe-feu de degré 1 heure, REI 60 si elles assurent une 
fonction porteuse, ou EI 60. Les dispositifs de communication entre ces locaux et les zones du parc 
réservées au stationnement sont coupe-feu de degré 1 heure ou EI 60, les portes s’ouvrent vers le parc 
et sont munies de ferme-portes. Ces locaux ne doivent pas être ventilés sur le parc, ils peuvent l’être sur 
la rampe d’accès qui donne à l’air libre.

§ 3. Groupement d’établissements :
Lorsque le parc de stationnement constitue une des activités d’un établissement ou d’un groupement 
d’établissements tel que défini dans les dispositions générales du règlement, les locaux techniques de 
cet établissement ou de ce groupement d’établissements sont admis dans le parc. Ils sont isolés du 
parc par des parois coupe-feu de degré 1 heure, REI 60 en cas de fonction porteuse, ou EI 60, avec des 
blocs-portes pare-flammes de degré 1 heure équipés de ferme-portes ou E 60-C.
Ces locaux ne doivent pas être ventilés sur le parc, ils peuvent l’être sur la rampe d’accès qui donne à 
l’air libre.

Cloison coupe-feu sur ossature métallique 
pour locaux humides 
mAsTERimPACT®-Rh
Épaisseur 12 mm

EI 60

Article PS 12 : comPARtimentAge solUTion PRomAT

§ 1. À l’exception des parcs de stationnement largement ventilés, chaque niveau est recoupé en com-
partiments inférieurs à 3 000 m2. Cette valeur peut être portée à la surface du niveau sans dépasser 
3 600 m2. La surface d’un compartiment peut être portée à 6 000 m2 lorsqu’il est équipé d’un système 
d’extinction automatique du type sprinkleur.
Le compartimentage est réalisé par des parois coupe-feu de degré 1 heure, REI 60 en cas de fonction 
porteuse, ou EI 60, y compris pour les parties vitrées fixes qui y sont intégrées. Les éventuelles portes 
disposées dans ces parois sont pare-flammes de degré 1 heure avec ferme-porte ou E 60-C.
Lorsque le parc comporte des demi-niveaux, un dispositif de recoupement est requis tous les deux 
demi-niveaux.

§ 2. Les baies de passage de véhicules situées dans ces parois sont munies de dispositifs d’obturation 
pare-flammes de degré 1 heure ou E 60. Ces dispositifs sont à fermeture automatique et doublés d’une 
commande manuelle et conformes à la norme NF S 61-937, parties 3 et 4. Le système de commande à
fermeture automatique est placé de part et d’autre du dispositif d’obturation.

§ 4. Lorsque des boxes sont aménagés dans le parc, ils satisfont aux dispositions suivantes :
-  ne servir qu’au remisage de véhicules ;
-  ne pas comporter plus de deux emplacements de stationnement chacun ;
-  leur cloisonnement latéral est réalisé par des parois pleines ou grillagées, en matériaux M0 ou A1 ;
-  les fermetures des boxes permettent une vision totale sur l’intérieur du boxe depuis l’allée de circula-
tion ;

- ils ne compromettent pas le désenfumage du parc.
L’aménagement des boxes est interdit au niveau des places de stationnement au droit desquelles sont 
disposées des bouches de ventilation et de désenfumage.

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60 
châssis acier

EI 60
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Article PS 13 : communicAtionS intÉRieuReS, eScAlieRS et SoRtieS

§ 5. À l’intérieur du parc, un accès aux escaliers s’effectue selon le cas, suivant les dispositions suivantes :
-  si l’escalier est à l’air libre ou lorsqu’il débouche directement sur l’extérieur ou dans un hall à l’air libre, par une porte pare-flammes de degré 1 demi-
heure équipée d’un ferme-porte ou E 30-C et s’ouvrant dans le sens de la sortie en venant du parc ;

-  dans les autres cas, par un sas d’une surface minimale de 3 m2 isolé dans les conditions précisées au § 4 ci-dessus et disposant de portes s’ouvrant 
vers l’intérieur, pare-flammes de degré 1 demi-heure et équipées de ferme-portes ou E 30-C. La distance entre la porte d’accès au sas en venant du 
parc et la porte d’accès à l’escalier est inférieure à 10 m. Un sas peut toutefois être commun à deux compartiments au plus, contigus et installés au 
même niveau. Il ne contient ni dépôt de matériel ou de matériau, ni armoire ou tableau électrique.

Section iv - inStAllAtionS techniqueS et ÉlectRiqueS

Article PS 18 : DÉSenFumAge solUTion PRomAT

4.2.2. Conduits de désenfumage naturel et mécanique :
Les conduits de désenfumage sont réalisés en matériaux de catégorie M0 ou A2-s2, d0 et sont stables 
au feu de degré 1 quart d’heure tel que défini au § 1.2 de l’annexe 5 de l’arrêté du 22 mars 2004 relatif à 
la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages.
Dans la traversée du parc, les conduits de désenfumage ainsi que leurs trappes et portes de visite sont 
coupe-feu de degré 1 demi-heure ou EI multi 30 (ve ou ho), sauf dans le compartiment desservi. S’ils 
traversent d’autres locaux, ils sont du même degré coupe-feu que les parois traversées.
Les conduits de désenfumage du parc sont indépendants par niveau et par compartiment tant pour 
l’arrivée d’air frais que pour l’évacuation des fumées. Ils peuvent déboucher dans un système collecteur 
dans le cas d’une extraction mécanique, à condition que la hauteur de recouvrement corresponde au
moins à la hauteur d’un niveau.
Le débouché des exutoires et des conduits d’évacuation des fumées se trouve en dehors des parties de 
toiture pour lesquelles une protection particulière est demandée à l’article PS 10.
Le débouché des conduits d’évacuation des fumées des parcs de stationnement d’une capacité infé-
rieure ou égale à 100 véhicules peut être installé en façade s’il n’existe aucune baie établie à moins de 
8 m au-dessus d’eux ou à leur aplomb, ni dans une zone de 4 m de part et d’autre. Il en est de même 
pour le débouché des conduits d’évacuation d’air naturel communiquant directement avec l’extérieur.

Réalisations particulière 
de conduits de désenfumage

PRomATECT®-l500

Article PS 20 : AlimentAtion ÉlectRique DeS inStAllAtionS De SÉcuRitÉ

§ 5. Le tableau de sécurité de l’établissement est installé dans un local de service électrique isolé par des parois et un plancher haut coupe-feu de degré 
1 heure, EI 60, ou REI 60 en cas de fonction porteuse, la ou les portes étant coupe-feu de degré une 1 demi-heure ou EI 30.

Article PS 24 : AScenSeuRS, AScenSeuRS De chARge et monte-chARge

§ 3. Les ascenseurs de charge utilisés pour déplacer les voitures jusqu’à leur niveau de stationnement sont construits et installés conformément aux 
spécifications de la directive 95/16/CE.
Ils répondent aux dispositions suivantes :
-  le degré coupe-feu des parois de la gaine est égal au degré coupe-feu des planchers ;
-  les portes palières sont pare-flammes de degré 1 demi-heure ou E 30 ;
-  un ressaut de 3 cm par rapport au sol est aménagé devant chaque porte palière du parc pour éviter tout déversement de liquide dans la cage ;
-  un système de détection incendie est installé dans l’ensemble du parc ; sa sensibilisation entraîne la diffusion d’une alarme générale et le retour au 
niveau de référence de l’ascenseur ;

-  dans la cabine, une signalisation inaltérable par pictogramme, visible par le conducteur, doit indiquer l’obligation de mettre le moteur du véhicule à l’arrêt.
Dans un parc de stationnement utilisant un ou des ascenseurs de charge pour déplacer les voitures, au moins un escalier réalisé dans les conditions de 
l’article PS 13 dessert l’ensemble des niveaux pour permettre l’intervention des services de secours.

Section v - SecouRS contRe l’incenDie

Article PS 26 : PoSte De SÉcuRitÉ

Le poste de sécurité est :
-  protégé par des parois coupe-feu de degré 1 heure, REI 60 en cas de fonction porteuse, ou EI 60 et équipées de porte(s) pare-flammes de degré 
1 heure ou E 60. Si, pour des raisons d’exploitation, des parties vitrées sont installées, elles sont pare-flammes de degré 1 heure ou E 60. Ces disposi-
tions ne s’appliquent pas aux façades.
Il peut être implanté dans le local d’exploitation du parc.
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PS 27 : moyenS De DÉtection, D’AlARme et D’AleRte

§ 3. Lorsque l’exploitant d’un parc d’une capacité inférieure ou égale à 1 000 véhicules installe des équipements répondant à un niveau de sécurité plus 
exigeant que celui préconisé par le présent règlement, les commandes centrales de ces équipements sont regroupées soit dans un local isolé par des 
murs coupe-feu de degré 1 heure, REI 60 en cas de fonction porteuse, ou EI 60 avec un bloc-porte pare-flammes de degré 1 heure équipé de ferme-
porte ou E 60-C ,soit dans le local d’exploitation s’il existe. Néanmoins, les commandes de désenfumage sont installées dans les conditions prévues par 
l’article PS 18 (§ 4.4.).

ChAPiTRE Vii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA - GAREs ACCEssiblEs AU PUbliC

PARTiE ii - DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA DEs qUATRE PREmièREs CATÉGoRiEs

Section i - DiSPoSitionS conStRuctiveS

Article GA 17 : iSolement PAR RAPPoRt Aux tieRS

17.2.4. Dispositifs de franchissement :
17.2.4.1. Dispositifs de franchissement d’une paroi d’isolement :
Ces franchissements sont autorisés, sauf dans les cas où la réglementation applicable aux différentes activités du tiers l’interdit. Ils ne peuvent servir de 
dégagements normaux de l’un ou de l’autre des établissements concernés.
Ils doivent être réalisés au moyen d’un dispositif de franchissement restituant un degré de résistance au feu coupe-feu de degré 2 heures ou EI 120.
Cependant, le franchissement peut être effectué au travers d’un bloc-porte coupe-feu de degré 1 heure équipé de ferme-porte ou EI 60-C dans les 
cas suivants :
- locaux servant de logement au personnel ;
- dégagements accessoires d’un établissement tiers.

Article GA 18 : DiStRibution intÉRieuRe solUTion PRomAT

18.1. Objet et généralités :
Dans les établissements du présent type, les dispositions suivantes doivent être respectées afin de 
limiter la propagation du feu et des fumées à l’intérieur de la construction.
À cet effet, certains emplacements, quand ils forment locaux (emplacements de type « ouvert » ou de 
type « fermé »), doivent être isolés du reste de l’établissement par des parois présentant des caractéris-
tiques de résistance au feu adaptées.
18.2. Règles d’isolement entre locaux :
18.2.1. Locaux à caractère d’exploitation ferroviaire :
18.2.1.2. Non accessibles au public :
Ces locaux doivent être isolés des zones accessibles au public par des parois et des planchers hauts et/
ou bas coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 ou EI 60. Les blocs-portes sont pare-flammes de degré 
1 demi-heure et équipés de ferme-portes ou E 30-C. Toutefois, il est toléré que pour des contraintes 
liées à l’activité et après avis de la commission de sécurité ou des organismes d’inspection visés à 
l’article GA 7, les emplacements indispensables à l’exploitation ne soient pas isolés des zones acces-
sibles au public. Dans le dossier de sécurité prévu à l’article GA 8, un plan doit matérialiser le tracé de 
ces parois résistantes au feu.
Cette disposition n’exonère pas du respect des dispositions prévues à l’article GA 19 relatives aux 
locaux à risques particuliers.
18.2.2. Locaux à caractère commercial, social ou administratif :
18.2.2.1. Dispositions communes à tous ces locaux :
L’isolement des locaux à caractère commercial, social ou administratif entre eux et l’isolement de ces 
mêmes locaux avec les locaux à caractère d’exploitation ferroviaire est réalisé de la façon suivante :
-  les parois, façades et plafonds de ces locaux doivent être réalisés en matériaux incombustibles ;
-  les parties non accessibles au public de ces locaux sont séparées des autres volumes par des parois 
et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 ou EI 60. Les blocs-portes sont pare-
flammes de degré 1 demi-heure et équipés de ferme-portes ou E 30-C.

Lorsque ces locaux sont regroupés sur une surface totale supérieure à 300 m2, ils doivent être séparés 
entre eux par des parois en matériaux incombustibles. Ces parois doivent être coupe-feu d’un degré 
égal au degré de stabilité au feu exigé pour la structure de la gare avec un minimum d’1 demi-heure.
Le plafond de ces exploitations doit être coupe-feu d’un degré égal à celui des parois, avec un maxi-
mum de 2 heures, sauf lorsque le rapport entre la hauteur moyenne du local à caractère d’exploitation 
ferroviaire qui l’accueille et la hauteur du plafond est égal ou supérieur à 3.
Lorsque ces locaux ont une surface totale unitaire supérieure à 300 m2, ils sont soumis aux dispositions 
réglementaires du type particulier qui les concerne.

Cloison PRomAGlAs® 60

EI 60

Section xi - moyenS De SecouRS

Article GA 42 : PoSte centRAl De SÉcuRitÉ incenDie

Un poste central de sécurité incendie doit être implanté dès lors que la surveillance de l’établissement ou de plusieurs établissements, dans le cadre d’une 
surveillance centralisée de la sécurité incendie, est assurée par des agents de sécurité qualifiés.
Le poste central de sécurité incendie :
-  est d’accès aisé et implanté au niveau de référence ou au premier niveau situé au-dessus ou au-dessous de ce niveau ;
-  est protégé par des planchers et des parois coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 en cas de fonction porteuse, ou EI 60, et équipées de porte(s) pare-
flammes de degré 1 demi-heure ou E 30. Si, pour des raisons d’exploitation, des parois vitrées sont installées, elles sont pare-flammes de degré 1 heure 
ou EI 60.
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ChAPiTRE ii : RèGlEs TEChniqUEs

Section i - conStRuction, DÉgAgementS, gAineS

Article Pe 6 : iSolement - PARcS De StAtionnement

§ 1. Les établissements doivent être isolés de tous bâtiments ou locaux occupés par des tiers par des murs et des planchers coupe-feu de degré 1 heure. 
Une porte d’intercommunication peut être aménagée sous réserve d’être coupe-feu de degré 1 demi-heure et munie d’un ferme-porte.
Les dispositions sont aggravées si une autre réglementation impose un degré d’isolement supérieur.

Article Pe 11 : DÉgAgementS solUTion PRomAT

§ 6. a) Dans les établissements dont le plancher bas de l’étage le plus élevé est situé à plus de 8 m 
du niveau d’accès des sapeurs-pompiers, le ou les escaliers doivent être encloisonnés dans une cage 
coupe-feu de degré 1 heure avec des portes pare-flammes de degré 1 demi-heure.
b) En ce qui concerne les établissements occupant partiellement un bâtiment où la différence de hauteur 
entre les niveaux extrêmes de l’établissement est supérieure à 8 m, des dérogations peuvent être accor-
dées, après avis de la commission de sécurité, lorsqu’il s’agit de l’aménagement d’un établissement 
dans un immeuble existant.
c) Les baies intérieures éclairant des locaux ou des dégagements contigus à la cage doivent être pare-
flammes de degré 1 demi-heure.
d) Les portes des escaliers encloisonnés doivent être munies d’un ferme-porte. Toutefois, si pour des 
raisons d’exploitation les portes doivent être maintenues ouvertes, leur fermeture doit être asservie à un 
système de détection automatique conforme aux normes en vigueur, sensible aux fumées et aux gaz de 
combustion.
e)La cage d’escalier doit être désenfumée conformément aux dispositions de l’article PE 14.
f) Les escaliers desservant les étages doivent être dissociés, au niveau d’évacuation sur l’extérieur de 
ceux desservant les sous-sols.
g) L’encloisonnement peut être commun à un escalier et à un ou plusieurs ascenseurs dans les condi-
tions fixées au § 3 de l’article PE 25.
h) Aucun local ne doit déboucher directement dans une cage d’escalier.
i) Tout passage d’une canalisation de gaz hors gaine est interdit dans une cage d’escalier.

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 30 
châssis acier

EI 30

Article Pe 12 : conDuitS et gAineS

Les parois des conduits et des gaines reliant plusieurs niveaux doivent être réalisées en matériaux incombustibles et d’un degré coupe-feu égal à la moitié 
de celui retenu pour les planchers avec un minimum de 1 quart d’heure, les trappes étant pare-flammes du même degré.

Section iv - inStAllAtionS D’APPAReilS De cuiSSon DeStinÉS à lA ReStAuRAtion

Article Pe 16 : gRAnDeS cuiSineS

§ 1. Les grandes cuisines doivent satisfaire aux dispositions ci-après :
-  les planchers hauts et les parois verticales doivent avoir un degré coupe-feu 1 heure ou El ou REI 60.
Toutefois, lorsque la grande cuisine est ouverte sur un ou des locaux accessibles au public elle doit en être séparée, par un écran vertical fixe, stable au 
feu 1 quart heure ou DH 30 et en matériau classé en catégorie M1 ou A2-s1, d1.
Cet écran, jointif avec la sous face de la toiture ou du plancher haut, doit être d’une hauteur minimale de 0,50 m sous le plafond fini de la cuisine.
La porte de communication entre la cuisine et les locaux accessibles au public est de degré pare-flammes 1 demi-heure ou E 30 et elle est soit à ferme-
ture automatique, soit équipée d’un ferme-porte. Celles maintenues ouvertes pour des raisons d’exploitation doivent être conformes à la norme visant les 
portes à fermeture automatique et doivent être admises à la marque NF.

Article Pe 17 : oFFiceS De RemiSe en temPÉRAtuRe

§ 2. L’office de remise en température doit comporter un plancher haut et des parois coupe feu de degré 1 heure ou EI 60 ou REI 60 avec des portes 
coupe-feu de degré 1 demi-heure ou EI 30-C équipées de ferme-portes.
Celles maintenues ouvertes pour des raisons d’exploitation doivent être conformes à la norme visant les portes à fermeture automatique et doivent être 
admises à la marque NF.
Toutefois, les portes de communication en va-et-vient peuvent être de degré pare-flammes 1 demi-heure.

Section v - chAuFFAge, ventilAtion - gÉnÉRAlitÉS

Article Pe 21 : inStAllAtionS D’APPAReilS à combuStion

§ 2. Tout appareil ou groupement d’appareils de production dont la puissance utile totale est supérieure à 30 kW et inférieure ou égale à 70 kW, installé à 
l’intérieur d’un bâtiment, doit être implanté dans un local répondant aux conditions suivantes :
-  ne pas être accessible au public ;
-  ne pas servir au dépôt de matières combustibles ou de produits toxiques ou corrosifs ;
-  avoir un plancher haut et des parois verticales de degré coupe-feu 1 heure.
Si le local ouvre dans un dégagement ou un local accessible au public, l’intercommunication doit s’effectuer soit par une porte coupe-feu de degré 
1 demi-heure avec ferme-porte, soit par un sas muni de portes pare-flammes de degré 1 quart d’heure avec ferme-porte.
Si le local ouvre dans un dégagement ou un local non accessible au public, l’intercommunication doit s’effectuer par une porte pare-flammes de degré 
1 quart d’heure avec ferme-porte.
Par dérogation, un appareil de production d’eau chaude sanitaire peut être installé dans une cuisine ou une laverie.



CA
lf

EU
TR

Em
En

T
GA

in
Es

Pl
Af

on
Ds

 E
T 

Pl
An

Ch
ER

s
Po

RT
Es

 2
Po

RT
Es

sT
RU

CT
UR

Es
sT

RU
CT

UR
Es

Cl
oi

so
ns

PoRTEs Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux Établissements Recevant du Public
DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs DE lA CinqUièmE CATÉGoRiE

77
Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

Article Pe 23 : inStAllAtionS De ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe

§ 3. Dans les installations de ventilation mécanique inversée, l’air circule du haut vers le bas dans les collecteurs d’extraction.
Dans ce cas, les ventilateurs d’extraction doivent être placés dans des locaux satisfaisant aux conditions suivantes :
-  le plancher haut et les parois du local doivent avoir un degré coupe-feu 1 heure ;
-  la porte doit être coupe-feu de degré 1 demi-heure avec ferme-porte.

Section vii - AScenSeuRS, eScAlieRS mÉcAniqueS et tRottoiRS RoulAntS

Article Pe 25 : RègleS gÉnÉRAleS

§ 3. Les gaines des ascenseurs doivent être protégées dans les mêmes conditions que les cages des escaliers visés à l’article PE 11 (§ 6), les portes 
palières devant être E 30 selon la norme NF EN 81-58 (2004).
Lorsqu’une gaine d’ascenseur encloisonnée abrite un réservoir d’huile, elle doit être désenfumée dans les conditions prévues pour les escaliers par l’ins-
truction technique relative au désenfumage dans les Établissements Recevant du Public.

§ 5. Les locaux des machines d’ascenseurs, s’ils existent, doivent être isolés au moyen de murs et de planchers coupe-feu de degré 1 heure. La porte 
d’accès au local doit être coupe-feu de degré 1 demi-heure et munie d’un ferme-porte.

ChAPiTRE iii : RèGlEs ComPlÉmEnTAiREs PoUR lEs ÉTAblissEmEnTs ComPoRTAnT DEs loCAUx RÉsERVÉs AU sommEil

Article Pe 29 : DiStRibution intÉRieuRe

Les cloisons séparant les locaux réservés au sommeil, ainsi que celles séparant ces mêmes locaux d’autres locaux ou des circulations horizontales com-
munes, doivent être coupe-feu de même degré que celui exigé pour la stabilité de la structure.
Ces cloisons doivent être coupe-feu de degré 1 demi-heure pour les établissements situés à rez-de-chaussée.
Les portes des locaux réservés au sommeil doivent être pare-flammes de degré 1 demi-heure et être munies d’un ferme-porte.

Article Pe 30 : couloiRS

§ 3. Le recoupement des couloirs doit être effectué tous les 35 m par une porte pare-flammes de degré 1 demi-heure, à va-et-vient.

ChAPiTRE iV : RèGlEs sPÉCifiqUEs AUx hôTEls

Section i - PReScRiPtionS APPlicAbleS Aux ÉtAbliSSementS à conStRuiRe ou à moDiFieR

Article PO 4 : PoRteS

À l’exception des sanitaires, tous les locaux doivent être équipés de blocs-portes pare-flammes de degré 1 demi-heure munis d’un ferme-porte ou 
E 30-C.

Article PO 9 : eScAlieRS

Dans l’hypothèse d’une unique chambre par niveau donnant sur le volume de protection de l’escalier, y compris dans le cas d’un palier traversant, l’accès 
à cette chambre devra se faire :
-  soit par une circulation horizontale commune ;
-  soit par un espace privatif sous détection délimité par deux blocs-portes pare-flammes de degré 1 demi-heure équipés de ferme-portes ou E 30-C ; les 

installations sanitaires de cette chambre peuvent s’ouvrir sur cette circulation.
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ChAPiTRE ii : ConsTRUCTion

Section iii - RÉSiStAnce Au Feu DeS StRuctuReS

Article cO 12 : RÉSiStAnce Au Feu DeS StRuctuReS et PlAncheRS D’un bâtiment occuPÉ en totAlitÉ 
ou PARtiellement PAR l’ÉtAbliSSement RecevAnt Du Public - RègleS gÉnÉRAleS

solUTion PRomAT

§ 1. Les éléments principaux de la structure et les planchers du bâtiment doivent, suivant le nombre de 
ses niveaux, sa hauteur et sa catégorie, répondre aux dispositions suivantes, sauf exceptions prévues 
aux articles CO 13 à CO 15 et dans la suite du présent règlement.

Établissement occupant 
entièrement le bâtiment

Établissement occupant 
partiellement le bâtiment catégorie de l’établissement Résistance au feu

Simple rez-de-chaussée Établissement à un seul 
niveau Toutes catégories Structure : SF 1/2 heure

Plancher : CF 1/2 heure

Plancher bas du niveau 
le plus haut situé 

à moins de 8 m du sol

Différence de hauteur entre 
les niveaux extrêmes de 
l’établissement ≤ 8 m

2e, 3e et 4e catégorie Structure : SF 1/2 heure
Plancher : CF 1/2 heure

1re catégorie Structure : SF 1 heure
Plancher : CF 1 heure

Plancher bas du niveau 
le plus haut situé 

à plus de 8 m du sol

Différence de hauteur entre 
les niveaux extrêmes de 
l’établissement > 8 m

2e, 3e et 4e catégorie Structure : SF 1 heure
Plancher : CF 1 heure

1re catégorie Structure : SF 1 heure 1/2
Plancher : CF 1 heure 1/2

Les plafonds suspendus peuvent être pris en compte dans le calcul de la résistance au feu des plan-
chers hauts attenants lorsque les conditions suivantes sont simultanément remplies :
-  ils délimitent des plénums à potentiel calorifique inférieur en moyenne à 25 MJ/m2 par zone recoupée 
selon les dispositions de l’article CO 26 ; les canalisations électriques ne sont pas prises en compte 
dans ce calcul ;

-  ils offrent l’assurance que les éléments les constituant assureront leur rôle lors d’un incendie. Cette 
exigence doit être vérifiée dans les conditions de l’annexe II de l’arrêté du 21 avril 1983.

Lorsqu’un poteau et ses assemblages doivent être protégés pour assurer une résistance au feu, ils 
doivent l’être également dans la traversée du plénum.
Un plancher partiel accueillant un local et répondant au critère défini au second alinéa du § 4 de l’article 
CO 11 ne doit pas être considéré comme un niveau pour la détermination de la stabilité au feu du bâti-
ment.

§ 2. En outre, un établissement recevant du public ne peut être installé dans un bâtiment à occupations 
multiples que si les éléments principaux de la structure de la partie du bâtiment située sous le plancher 
d’isolement séparant l’établissement d’un tiers ont un degré minimal de stabilité au feu égal au degré 
coupe-feu de ce plancher.

Plafond suspendu sous plancher béton 
PRomATECT®-100
Épaisseur 15 mm

EI 90

Protection au feu des poteaux en acier
PRomAsPRAY® P300

R 30 à 240

Section iv - couveRtuReS

Article cO 17 : PRotection De lA couveRtuRe PAR RAPPoRt à un Feu extÉRieuR

§ 3. Les couvertures formant également plafonds (coques, coupoles, bandes en matières plastiques translucides ou non…) doivent être réalisées en 
matériaux M2 même si elles descendent jusqu’au sol et ce, quelle que soit la distance par rapport au bâtiment voisin ou à la limite de la parcelle voisine.
Dans ce cas, les dispositifs visés à l’article CO 18 (§ 1) doivent être réalisés en matériaux M4 à condition que leur surface globale soit inférieure à 10 % de 
la surface totale de la couverture.

Article cO 18 : PRotection De lA couveRtuRe PAR RAPPoRt à un Feu extÉRieuR : cAS PARticulieRS

§ 2. Éléments vitrés en couverture :
Des dispositions doivent être prévues pour éviter la chute d’éléments verriers de couverture sur le public, en cas d’incendie.
Ce but peut être atteint :
-  soit par des vitrages en verre armé, verre trempé ou verre feuilleté conformes à la norme française NF B 32-500 et posés dans les conditions prévues 
dans le D.T.U. n° 39-1/39-4 pour les vitrages devant rester en place au début de l’incendie pendant l’évacuation du public ;

-  soit en disposant sous les vitrages en verre mince un grillage métallique à mailles de 30 mm maximum.

Section v - FAçADeS

Article cO 19 : gÉnÉRAlitÉS

§ 1. Objet :
Les dispositions de la présente section ont pour but d’empêcher la propagation du feu par les façades.

§ 2. Les dispositions de la présente section sont également applicables aux couvertures qui font avec la verticale un angle inférieur à 30° et qui forment 
façade sur plusieurs niveaux accessibles au public.

§ 3. L’instruction technique relative aux façades précise les conditions d’application et définit des solutions ne nécessitant pas de vérifications expérimen-
tales ou par analogie.
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Section vi - DiStRibution intÉRieuRe et comPARtimentAge

Article cO 26 : RecouPement DeS viDeS solUTion PRomAT

§ 1. Les parois verticales auxquelles un degré de résistance au feu est imposé doivent être construites 
de plancher à plancher.

§ 2. Les combles inaccessibles et l’intervalle existant entre le plancher et le plafond suspendu, doivent 
être recoupés par des éléments en matériaux de catégorie M0 ou par des parois pare-flammes de degré 
1 quart d’heure.
Ces cellules doivent avoir une superficie maximale de 300 m2, la plus grande dimension n’excédant pas 
30 m.
Ce recoupement n’est pas exigé si les vides ci-dessus sont protégés par un système d’extinction auto-
matique du type sprinkleur, ou se trouvent à l’intérieur des compartiments définis à l’article CO 25.

Cloison mince et légère sans ossature 
PRomATECT®-h

Épaisseur 2 x 20 mm

EI 60 / E 120

ChAPiTRE iii : AmÉnAGEmEnTs inTÉRiEURs, DÉCoRATion ET mobiliER

Section i - PRoDuitS et mAtÉRiAux De PARoiS

Article AM 3 : PARoiS DeS DÉgAgementS PRotÉgÉS solUTion PRomAT

§ 1. Escaliers protégés (*).
Les parois des escaliers protégés sont classées :
- B-s1, d0 ou en catégorie M1 pour les plafonds et les rampants ;
- B-s2, d0 ou en catégorie M1 pour les parois verticales ;
- Cfl-s1 ou en catégorie M3 pour les paliers de repos et les marches.
(*) Un escalier protégé est un escalier dans lequel le public est à l’abri des flammes et de la fumée.

§ 2. Circulations horizontales protégées (**).
Les parois des circulations horizontales protégées sont classées :
- B-s2, d0 ou en catégorie M1 pour les plafonds (***) ;
- C-s3, d0 ou en catégorie M2 pour les parois verticales ;
- Dfl-s2 ou en catégorie M4 pour les sols.
(**) Une circulation protégée est une circulation dans laquelle le public est à l’abri des flammes et de la 
fumée.
(***) Tous plafonds, y compris plafonds suspendus, plafonds tendus, plafonds ajourés, etc.

Cloison mince et légère sans ossature 
PRomATECT®-h

Épaisseur 2 x 25 mm

EI 120

Article AM 4 : PARoiS veRticAleS DeS DÉgAgementS non PRotÉgÉS et DeS locAux solUTion PRomAT

§ 1. Les parois verticales des dégagements non protégés et des locaux sont classés C-s3, d0 ou en 
catégorie M2.

§ 2. Toutefois, les lambris en bois massif sans systèmes de revêtements et les panneaux à base de bois 
classés D-s2, d0 peuvent être posés sur tasseaux de bois, avec remplissage de la cavité par un produit 
ou matériau classé A2-s2, d0 dans les deux cas suivants :
-  le plafond est classé B-s3, d0 ou en catégorie M1 ; les lambris et les panneaux peuvent alors couvrir 
l’ensemble des parois verticales ;

-  les éléments porteurs en bois ou en dérivés du bois du plafond, d’une largeur minimale de 45 mm, 
sont disposés avec un écartement bord à bord supérieur ou égal à 30 cm ; les lambris et les panneaux 
peuvent alors couvrir au maximum 50 % de la surface des parois verticales.

§ 3. Le classement des peintures et des papiers peints est justifié selon les § II-3 et II-4 de l’annexe 
3 de l’arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et 
d’aménagement.

Plafond en fixation directe sous plancher bois 
PRomATECT®-100
Épaisseur 15 mm

REI 60



CA
lf

EU
TR

Em
En

T
GA

in
Es

Pl
Af

on
Ds

 E
T 

Pl
An

Ch
ER

s
Po

RT
Es

 2
Po

RT
Es

sT
RU

CT
UR

Es
sT

RU
CT

UR
Es

Cl
oi

so
ns

PlAfonDs 
ET PlAnChERs « hAUTs »

Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public
Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories
DisPosiTions GÉnÉRAlEs

81
Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

Article AM 5 : PlAFonDS DeS DÉgAgementS non PRotÉgÉS et DeS locAux solUTion PRomAT

§ 1. Les plafonds des dégagements non protégés et des locaux sont classés B-s3, d0 ou en catégorie 
M1.
Toutefois, il est admis que 25 % de la superficie totale de ces plafonds soient réalisés en produits ou 
éléments classés C-s3, d0 ou de catégorie M2 dans les dégagements et D-s3z, d0 ou de catégorie M3 
dans les locaux.
Les éléments porteurs en bois ou en dérivés du bois d’une largeur minimale de 45 mm disposés avec un 
écartement bord à bord supérieur ou égal à 30 cm ne sont pas visés par les dispositions ci-dessus ; ils 
sont soumis aux seules exigences des articles CO 12 et CO 13.

§ 2. Les éléments d’habillage des plafonds, ajourés ou à résilles, sont classés B-s3, d0 ou en catégo-
rie M1.
Ils peuvent être classés C-s3, d0 si la surface totale développée de leurs pleins est inférieure à 50 % de 
la surface au sol du dégagement non protégé ou du local.

§ 3. Les suspentes et les fixations des plafonds suspendus doivent être conçues pour éviter les risques 
de chute de ce plafond. Sont réputées satisfaire à cet objectif les suspentes classées A1.
Pour les suspentes comportant des parties combustibles, il doit être démontré que la présence de ces 
parties n’entraîne pas d’effondrement en chaîne du plafond avant 1 quart d’heure.

§ 4. Les plafonds tendus sont classés B-s3, d0.
Toutefois, lorsqu’ils sont imprimés à fonction décorative, il est admis qu’ils peuvent être classés C-s3, 
d0 si la surface totale imprimée est inférieure à 25 % de la surface au sol du dégagement autre que celui 
visé à l’article AM 3 ou du local.

§ 5. Les plafonds suspendus et les plafonds tendus doivent rester en place sous l’effet des variations 
de pression dues au fonctionnement du désenfumage mécanique.

Plafond suspendu sous plancher acier/béton 
PRomATECT®-l500
Épaisseur 40 mm

REI 120

Article AM 6 : PARtieS tRAnSPARenteS ou tRAnSluciDeS incoRPoRÉeS DAnS leS PlAFonDS SuSPenDuS ou tenDuS DeS DÉgAgementS non PRotÉgÉS 
et DeS locAux

Les parties transparentes ou translucides incorporées dans les plafonds suspendus ou tendus des dégagements non protégés et des locaux, et permet-
tant l’éclairage naturel ou artificiel peuvent être classées D-s3, d0 si leur surface est inférieure à 25 % de la surface au sol des dégagements autres que 
ceux visés à l’article AM 3 ou des locaux.

Article AM 8 : PRoDuitS D’iSolAtion solUTion PRomAT

§ 1. Les produits d’isolation acoustique, thermique ou autre, simples ou composites, dont l’épaisseur 
d’isolant est supérieure à 5 mm (10 mm en sol), doivent respecter l’une des dispositions suivantes :
a) Être classés au moins :
A2-s2, d0 en paroi verticale, en plafond ou en toiture ;
A2fl-s1 en plancher, au sol.
Lorsque les produits concernés ne sont pas encore marqués CE, le classement M0 peut également 
attester de la performance requise.
Lorsque des produits combustibles, connexes aux isolants incorporés aux parois, sont associés en 
usine ou sur chantier aux isolants précités, l’ensemble composite obtenu est réputé répondre aux 
objectifs de sécurité du présent article et du « Guide d’emploi des isolants combustibles dans les Éta-
blissements Recevant du Public » à condition que les produits combustibles rapportés ne soient pas en 
contact avec l’air ambiant.
Les revêtements absorbants acoustiques dont la résistance thermique est inférieure à 0,5 m2.K/W ou 
dont la conductivité thermique est supérieure à 0,065 W/m.K ne sont pas assujettis aux dispositions du 
présent article.
b) Être protégés par un écran thermique disposé sur la ou les faces susceptibles d’être exposées à un 
feu intérieur au bâtiment. Cet écran doit jouer son rôle protecteur, vis-à-vis de l’action du programme 
thermique normalisé, durant au moins :
- 1 quart d’heure pour les parois verticales et les sols ;
- 1 demi-heure pour les autres parois.
Le « Guide d’emploi des isolants combustibles dans les Établissements Recevant du Public » précise les 
conditions de mise en œuvre de tels écrans.

§ 2. Les produits d’isolation ne répondant pas aux dispositions du § 1 ci-dessus ne peuvent être mis en 
œuvre qu’après avis favorable de la commission centrale de sécurité. Les modalités d’application de la 
présente disposition sont fixées dans la troisième partie du guide précité.

Plafond suspendu sous plancher bois
mAsTERimPACT®-Rh + laine de roche 

Épaisseur 9 mm

REI 45
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ChAPiTRE V : ChAUffAGE, VEnTilATion, RÉfRiGÉRATion, ClimATisATion, ConDiTionnEmEnT D’AiR ET insTAllATion D’EAU ChAUDE sAniTAiRE

Section vii - tRAitement D’AiR et ventilAtion

SouS-Section i - ventilAtion De conFoRt

Article cH 32 : ciRcuit De DiStRibution et De RePRiSe D’AiR solUTion PRomAT

§ 1. La reprise d’air à l’intérieur d’un local à risque courant peut être réalisée par le plénum d’un faux 
plafond sous réserve qu’il respecte les dispositions des articles AM 4 et AM 8 et que la surface du local 
ne dépasse pas 300 m2.

Écran horizontal PRomATECT®-100
Épaisseur 2 x 25 mm

EI 120

Section viii - APPAReilS inDÉPenDAntS De PRoDuction-ÉmiSSion De chAleuR

Article cH 44 : DÉFinitionS et gÉnÉRAlitÉS

§ 1. Les appareils de production-émission sont des appareils indépendants qui produisent et émettent la chaleur exclusivement dans le local où ils sont 
installés.
Ils peuvent être à combustion (alimentés en combustible solide, liquide ou gazeux) ou sans combustion (radiateurs et convecteurs électriques, plinthes 
chauffantes électriques, panneaux radiants électriques, cassettes chauffantes électriques, aérothermes électriques, etc.).
Sont assimilés à un appareil de production-émission, les procédés de chauffage électriques par planchers ou plafonds chauffants ou tout autre procédé 
approuvé par la commission centrale de sécurité.

§ 2. L’installation de ces appareils doit respecter les conditions suivantes :
a) Ces appareils ne doivent pas présenter de flammes ou éléments incandescents non protégés ni être susceptibles de projeter au-dehors des particules 
incandescentes ;
b) Les appareils ne doivent pas comporter de parties accessibles à une température supérieure à 100 °C sans protection. Les parties accessibles d’un 
appareil sont celles situées à une hauteur au plus égale à 2,25 m au-dessus du sol et qui peuvent être touchées ;
c) Aucune matière ou matériau combustible non protégé ne doit se trouver à proximité des éléments constituant les appareils de production-émission 
susceptibles d’atteindre une température supérieure à 100 °C ;
Toute tenture ou tout élément flottant combustible doit être placé à une distance suffisante des appareils de façon à ne pas entrer en contact avec des 
parties susceptibles d’atteindre une température supérieure à 100 °C ;
d) Les appareils et leur canalisation d’alimentation ne peuvent en aucun cas être utilisés comme supports ou comme points d’accrochage ;
e) Les appareils de production-émission installés à l’intérieur des locaux et dégagements accessibles au public doivent être fixes.

Article cH 45 : APPAReilS ÉlectRiqueS

L’installation d’appareils de production-émission électriques dans les Établissements Recevant du Public est autorisée, sans limitation de puissance, dans 
les conditions fixées dans la suite du présent article et sous réserve des conditions particulières propres à chaque type d’établissement.
a) Les planchers chauffants doivent répondre aux prescriptions de sécurité contre l’incendie décrites dans la norme DTU P 52-302 (DTU 65-7) ou les 
avis techniques ou à la norme européenne correspondante, ou à défaut de norme européenne correspondante, de toute autre norme, réglementation 
technique ou procédé ou mode de fabrication d’un État membre de l’Union européenne ou d’un État partie contractante à l’accord instituant l’Espace 
économique européen, assurant un niveau de sécurité reconnu comme équivalent, dont les références sont publiées au Journal officiel de la République 
française.
Les plafonds chauffants réalisés par des éléments constitués de films souples, de panneaux ou de modules doivent répondre aux exigences de sécurité 
contre l’incendie décrites dans les avis techniques.
b) Les panneaux radiants ou les cassettes ne sont admis que si la puissance utile installée ne dépasse pas 400 W/m2 de surface de local.
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ChAPiTRE Vi : insTAllATions AUx GAz CombUsTiblEs ET AUx hYDRoCARbUREs liqUÉfiÉs

Section iv - conDuiteS, oRgAneS De couPuRe et De DÉtente

Article GZ 17 : conDitionS D’inStAllAtion DeS tuyAuteRieS AutReS que leS conDuiteS montAnteS

§ 1. a) Les conduites sont réalisées en tubes d’acier ou en tubes de cuivre.
L’emploi des joints mécaniques doit être limité au montage des accessoires, au raccordement des 
appareils et aux cas où le soudage, le brasage ou le soudobrasage ne peut être correctement exécuté 
en place.
Les accessoires tels que compteurs, détendeurs, siphons de purge, bouchons de visite, doivent être 
hors d’atteinte du public à l’exception des organes de coupure prévus aux articles GZ 14 et GZ 15 et 
des robinets de commande d’appareils lorsqu’il en existe.
b) Les conduites autres qu’en tubes d’acier exposées aux chocs doivent être protégées mécanique-
ment.
Lorsque la pression est supérieure à 400 mbar, les conduites doivent être visibles ou visitables sur tout 
leur parcours.
L’incorporation des conduites à l’intérieur des murs et planchers (canalisations enrobées, encastrées ou 
engravées) est autorisée aux conditions suivantes :
-  elles sont alimentées à une pression inférieure ou égale à 400 mbar ;
-  elles ne comportent ni filetage ni joint mécanique ; les assemblages par soudage, brasage et soudo-
brasage doivent être réduits au minimum inévitable ;

-  leur cheminement doit être rectiligne entre deux émergences ou repéré afin d’éviter les perforations ou 
autres détériorations.
Tout fourreau éventuellement utilisé pour protéger les conduites dans la traversée d’une paroi doit être 
continu et ouvert à l’une de ses extrémités ; l’autre étant fermée par un matériau incombustible sans 
action chimique sur la conduite.
La traversée des parois creuses doit toujours s’effectuer sous fourreau. À l’émergence de la face supé-
rieure d’une paroi horizontale, les conduites doivent être protégées par un tronçon de tube dépassant 
d’au moins 5 cm cette paroi ; l’espace de protection entre ce tube et la conduite doit être obstrué à sa 
partie supérieure à l’aide d’un joint étanche.
c) Les conduites de gaz peuvent cheminer dans l’espace compris entre plafond et faux plafond à 
condition que :
-  le faux plafond ne soit pas pris en compte pour la détermination de la résistance au feu du plancher ;
-  l’intervalle compris entre le plafond et le faux plafond soit visitable sur le parcours de la tuyauterie ;
-  l’espace entre plafond et faux plafond possède une ventilation propre ou soit en communication 

avec l’atmosphère du local ou de la circulation par des ouvertures permanentes d’une section totale au 
moins égale au 1/100e de la surface du faux plafond.

Lorsque l’espace compris entre plafond et faux plafond n’est pas ventilé, une conduite de gaz ne peut 
le traverser que verticalement, sous fourreau et sous réserve que le faux plafond ne soit pas pris en 
compte pour la détermination de la résistance au feu du plancher.

Protection de chemins de câbles, 
de conduite de gaz et de fluides médicaux

Épaisseur 50 mm

EI 30 à 120

ChAPiTRE Viii : ÉClAiRAGE

Section i - gÉnÉRAlitÉS

Article ec 5 : APPAReilS D’ÉclAiRAge

§ 1. Les luminaires fixes sont conformes aux normes de la série NF EN 60598 les concernant, en vigueur à la date de mise en œuvre du présent arrêté.

§ 2. Les appareils d’éclairage fixes ou suspendus sont reliés aux éléments stables de la construction.
Ceux qui sont placés dans les passages ne font pas obstacle à la circulation.
Les appareils d’éclairage ne doivent pas être encastrés dans les plafonds suspendus qui sont pris en compte pour le calcul de la résistance au feu des 
planchers attenants.

ChAPiTRE x : insTAllATion D’APPAREils DE CUisson DEsTinÉs à lA REsTAURATion

Section ii - gRAnDeS cuiSineS

Article Gc 9 : conDitionS D’iSolement

§ 1. Une grande cuisine isolée des locaux accessibles au public est classée local à risques moyens et doit répondre aux exigences fixées au § 2 de 
l’article CO 28.
Par dérogation à l’article précité, les portes de communication en va-et-vient entre la grande cuisine et les salles de restauration peuvent être de degré 
pare-flammes une 1 demi-heure ou E 30.

§ 2. Dans le cas d’une grande cuisine ouverte sur un ou des locaux accessibles au public, l’ensemble du volume constitué par la grande cuisine et ces 
locaux est classé local à risques moyens au sens de l’article CO 27 et doit répondre aux exigences fixées au § 2 de l’article CO 28. Une grande cuisine 
ouverte sur un local accessible au public doit en être séparée par un écran vertical fixe, stable au feu 1 quart heure ou E 15-S et en matériau classé en 
catégorie M1 ou A2-s1 d1.
Cet écran, jointif avec la sous-face de la toiture ou du plancher haut, doit être d’une hauteur minimale de 0,50 m sous le plafond fini de la cuisine.
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ChAPiTRE xiV : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE J - sTRUCTUREs D’ACCUEil PoUR PERsonnEs âGÉEs ET PERsonnEs hAnDiCAPÉEs

Section iv - AmÉnAgementS intÉRieuRS

Article J 23 : PlAFonDS SuSPenDuS solUTion PRomAT

Tous les plafonds suspendus situés au dernier niveau doivent être coupe-feu de degré 1 demi-heure 
lorsqu’ils délimitent un comble où n’est pas réalisé le recoupement vertical dudit comble par prolonge-
ment jusqu’en toiture des cloisons verticales résistantes au feu du dernier niveau. Cette disposition n’est 
toutefois pas obligatoire lorsqu’il existe un plancher haut coupe-feu de degré 1 demi-heure.

Plafond suspendu sous charpente bois 
PRomATECT®-100 + laine de verre 

Épaisseur 2 x 12 mm

REI 60

ChAPiTRE i : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE l - sAllEs à UsAGE D’AUDiTion, DE ConfÉREnCEs, DE RÉUnions, DE sPECTAClEs oU à UsAGEs mUlTiPlEs

soUs-ChAPiTRE iii - mEsUREs APPliCAblEs AUx insTAllATions DE PRoJECTion ET AUx ÉqUiPEmEnTs TEChniqUEs DE RÉGiE

Section iii - inStAllAtionS DAnS lA SAlle

Article l 46 : AmÉnAgementS et APPAReilS solUTion PRomAT

§ 1. Aménagements :
Des régies définies à l’article L 37 peuvent être installées dans les salles sous réserve du respect de 
l’ensemble des cinq dispositions suivantes :
- elles ne peuvent être déplacées qu’en dehors de la présence du public ;
- elles ne doivent ni diminuer la largeur ou la hauteur des dégagements, ni masquer le balisage ;
- elles doivent être construites en matériaux incombustibles ou classés A1 ;
- elles ne doivent contenir aucun organe de puissance supérieur à 100 kwA ;
- elles ne doivent pas faire obstacle à l’installation de désenfumage, si elle existe.
Les parois et plafonds constituant une régie mobile doivent être construits avec des matériaux incom-
bustibles ou classés A1 ; en outre, les régies suspendues ne doivent jamais constituer un risque pour le 
public. Elles doivent être fixées par deux systèmes distincts et de conception différente.

Plafond suspendu sous plancher bois  
PRomATECT®-100 

+ ossature Donn® Rapid’fix®

Épaisseur 15 mm

REI 60

ChAPiTRE V : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE P - sAllEs DE DAnsE ET sAllEs DE JEUx

Section iv - AmÉnAgementS

Article t P 12 : PlAFonDS - iSolAtion - DÉcoRAtion

§ 1. En aggravation des dispositions des articles AM 4 et AM 5, les plafonds, les plafonds suspendus, les parties translucides (ou transparentes) qui y 
sont incorporées doivent être réalisés en matériaux de catégorie M1.

§ 2. Les dispositions de l’article AM 8 (§ 2) ne sont pas applicables dans les établissements du présent type.

§ 3. En aggravation des dispositions de l’article AM 10 (§ 1), tous les éléments flottants de décoration ou d’habillage doivent être réalisés en matériaux de 
catégorie M1 (quelle que soit la superficie de la salle) ; en outre, les plantes artificielles ou synthétiques doivent être réalisées en matériaux de catégorie 
M2.

§ 4. Les vélums visés à l’article AM 10 (§ 2) sont interdits.
Toutefois, les filets horizontaux, cités au § 1 ci-dessus, doivent être installés conformément aux dispositions de l’article AM 10 (§ 2).
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ChAPiTRE Viii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE U - sAllEs D’ExPosiTions

Section iv - AmÉnAgementS

Article t 21 : StAnDS, PoDiumS, eStRADeS, gRADinS, chAPiteAux et tenteS

§ 1. Les aménagements intérieurs, tels que plafonds, plafonds suspendus, vélums… ne doivent pas faire obstacle au bon fonctionnement des installa-
tions de désenfumage, ni à celles de détection et d’extinction automatiques.

§ 2. La constitution et l’aménagement des stands, et notamment leur cloisonnement et leur ossature, doivent être réalisés en matériaux de catégorie M3 
conformément aux dispositions de l’article AM 15.

§ 5. Les matériaux exposés peuvent être présentés sur les stands sans exigence de réaction au feu.
Toutefois, si ces matériaux sont utilisés pour la décoration des cloisons ou des faux plafonds et s’ils représentent plus de 20 % de la surface totale de 
ces éléments, les dispositions du présent article leur sont applicables. Cependant, ces dispositions ne s’appliquent pas aux salons et stands spécifiques 
de la décoration intérieure dans lesquels sont présentés des textiles et des revêtements muraux.

ChAPiTRE ix : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE U - ÉTAblissEmEnTs DE soins

Section v - AmÉnAgementS intÉRieuRS

Article U 23 : RevêtementS, gRoS mobilieRS, cloiSonS, ÉlÉmentS De liteRie

§ 1. En aggravation des articles AM 3 et AM 4, les revêtements des circulations horizontales des niveaux comportant des locaux à sommeil doivent être 
classés :
-  en catégorie M1 ou B-s1, d0 pour les revêtements des parois verticales ;
-  en catégorie M0 ou A2-s1, d0 pour les revêtements des plafonds, faux plafonds et plafonds suspendus ;
-  en catégorie M2 ou C-s2, d1 pour les éventuels éléments de protection mécanique des cloisons verticales. De plus, ces derniers ne doivent pas repré-
senter plus de 20 % de la surface des parois verticales ;
-  en catégorie M3 ou D-s1, d0 pour les mains courantes ;
-  en catégorie M2 ou en bois de catégorie M3, ou C-s2, d1 pour les cloisons éventuelles incorporées à demeure dans les compartiments.

Article U 24 : PlAFonDS SuSPenDuS

En atténuation de l’article U 9 (§ 1), tous les plafonds suspendus situés au dernier niveau doivent être coupe-feu de degré 1 demi-heure ou El 30 
(a <——> b) lorsqu’ils délimitent un comble où n’est pas réalisé le recoupement vertical dudit comble par prolongement jusqu’en toiture des cloisons verti-
cales du dernier niveau. Cette disposition n’est toutefois pas obligatoire lorsqu’il existe un plancher haut coupe-feu de degré 1 demi-heure ou El 30.

Section xvi - conDitionS D’inStAllAtion DeS gAZ mÉDicAux

SouS-Section ii - RÉSeAux De DiStRibution

Article U 56 : cheminement DeS cAnAliSAtionS solUTion PRomAT

§ 4. Le cheminement horizontal des canalisations de gaz médicaux peut être en apparent ou dans le 
volume situé entre la sous-face du plancher supérieur et le plafond suspendu.
Dans ce dernier cas, ce volume doit être visitable et ventilé au moins au 1/100e de la surface du plafond 
suspendu, lequel devra être M0 ou A2-s1, d0. La ventilation peut être assurée :
-  soit par des trous judicieusement répartis ayant chacun un diamètre d’au moins 5 mm ;
-  soit par des grilles judicieusement réparties.
Si le plénum n’est pas ventilé ou si le plafond suspendu n’est que M1 ou B-s1, d0, les canalisations 
d’oxygène et de protoxyde d’azote devront cheminer sous fourreau M0 ou A2-s1, d0, lequel devra 
déboucher dans un volume ventilé ou aéré à une de ses extrémités au moins. Dans ce cas, les dériva-
tions ou assemblages mécaniques sont interdits.

Protection de chemins de câbles, 
de conduite de gaz et de fluides médicaux

Épaisseur 50 mm

EI 30 à 120

ChAPiTRE xii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE x - ÉTAblissEmEnTs sPoRTifs CoUVERTs

Section iv - AmÉnAgementS

Article X 15 : PlAFonDS et FAux PlAFonDS

En dérogation aux dispositions de l’article AM 4, les revêtements de plafond et les éléments constitutifs des plafonds suspendus des salles omnisports, 
et autres grands volumes assimilables, peuvent être réalisés en matériau de catégorie M3. Les résilles en bois sont interdites.
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ChAPiTRE ii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE CTs - ChAPiTEAUx, TEnTEs ET sTRUCTUREs

soUs-ChAPiTRE ii - ChAPiTEAUx, TEnTEs ET sTRUCTUREs à imPlAnTATion PRolonGÉE

sECTion iV - AmÉnAGEmEnTs

Article ctS 43 : DÉcoRS, eSPAceS ScÉniqueS, logeS, cARAvAneS

§ 2. En cas d’espace scénique intégré, les dépôts de décors ou d’accessoires combustibles doivent être situés :
-  soit à l’extérieur de l’établissement, à une distance de 5 m au moins, ou en être séparés par un écran coupe-feu de degré 1 heure de hauteur suffisante 
(ou toute autre solution reconnue équivalente par la commission de sécurité) ;

-  soit à l’intérieur de l’établissement dans des locaux avec parois et plafonds coupe-feu de degré 1 heure avec des portes coupe-feu de degré 1 demi-
heure.

ChAPiTRE iV : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE oA - hôTEls-REsTAURAnTs D’AlTiTUDE

Section ii - conStRuction

Article OA 9 : locAl à SkiS solUTion PRomAT

Un local spécifique est obligatoire pour le rangement des skis.
Ce local doit être isolé des autres parties de l’établissement par des parois verticales et un plancher 
haut coupe-feu de degré 2 heures. Il doit être muni d’un bloc-porte coupe-feu de degré 1 heure à 
fermeture automatique en cas d’incendie.
Le désenfumage de ce local peut éventuellement être demandé par la commission de sécurité en 
fonction de différents facteurs (implantation, importance, position par rapport aux escaliers menant aux 
étages…).
Ce local ne doit pas être utilisé comme volume-recueil.

Plafond suspendu sous plancher béton
PRomATECT®-100
Épaisseur 18 mm

REI 120

ChAPiTRE Vi : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE Ps - PARCs DE sTATionnEmEnT CoUVERTs

Section iii - AmÉnAgementS

Article PS 16 : mAtÉRiAux

Les parois des parcs de stationnement sont réalisées en matériaux de catégorie M0 ou A2-s2, d0.
Les revêtements intérieurs des murs, plafonds et faux plafonds sont réalisés en matériaux de catégorie M1 ou B-s3, d0.
Si les produits d’isolation thermique ou acoustique utilisés ne sont pas réalisés au moyen de matériaux classés au moins :
- A2-s2, d0 en paroi verticale, en plafond ou en toiture ;
- A2fl-s1 en plancher ou au sol,
ils sont protégés par un écran répondant aux exigences du § 1-b) de l’article AM 8 des dispositions générales du règlement ; cet écran doit en outre satis-
faire à l’exigence requise par le présent article pour les revêtements intérieurs aux parcs.
Dans les parcs de stationnement à simple rez-de-chaussée, la seule exigence relative aux matériaux est l’emploi en couverture de produits classés E.

Section iv - inStAllAtionS techniqueS et ÉlectRiqueS

Article PS 20 : AlimentAtion ÉlectRique DeS inStAllAtionS De SÉcuRitÉ

§ 5. Le tableau de sécurité de l’établissement est installé dans un local de service électrique isolé par des parois et un plancher haut coupe-feu de degré 
1 heure, EI 60, ou REI 60 en cas de fonction porteuse, la ou les portes étant coupe-feu de degré une 1 demi-heure ou EI 30.
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ChAPiTRE Vii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA - GAREs ACCEssiblEs AU PUbliC

PARTiE ii - DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA DEs qUATRE PREmièREs CATÉGoRiEs

Section i – DiSPoSitionS conStRuctiveS

Article GA 18 : DiStRibution intÉRieuRe solUTion PRomAT

18.2.2. Locaux à caractère commercial, social ou administratif
18.2.2.1. Dispositions communes à tous ces locaux
L’isolement des locaux à caractère commercial, social ou administratif entre eux et l’isolement de ces 
mêmes locaux avec les locaux à caractère d’exploitation ferroviaire est réalisé de la façon suivante :
-  les parois, façades et plafonds de ces locaux doivent être réalisés en matériaux incombustibles ;
-  les parties non accessibles au public de ces locaux sont séparées des autres volumes par des parois 

et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 ou EI 60. Les blocs-portes sont pare-
flammes de degré 1 demi-heure et équipés de ferme-portes ou E 30-C.

Lorsque ces locaux sont regroupés sur une surface totale supérieure à 300 m2, ils doivent être séparés 
entre eux par des parois en matériaux incombustibles. Ces parois doivent être coupe-feu d’un degré 
égal au degré de stabilité au feu exigé pour la structure de la gare avec un minimum d’1 demi-heure.
Le plafond de ces exploitations doit être coupe-feu d’un degré égal à celui des parois, avec un maxi-
mum de 2 heures, sauf lorsque le rapport entre la hauteur moyenne du local à caractère d’exploitation 
ferroviaire qui l’accueille et la hauteur du plafond est égal ou supérieur à 3.
Lorsque ces locaux ont une surface totale unitaire supérieure à 300 m2, ils sont soumis aux dispositions 
réglementaires du type particulier qui les concerne.

18.2.2.2. Locaux situés au dessous du niveau de référence
18.2.2.2.1. Dispositions applicables jusqu’à moins 6 m du niveau de référence :
Sont autorisés les emplacements de type « ouvert », « comptoir » et « fermé ». Toutefois, la surface 
unitaire d’un emplacement de type « comptoir » et « ouvert » doit être inférieure à 300 m2 et, en aggrava-
tion, à 100 m2 pour un emplacement de type « fermé ».
Les emplacements de type « ouvert » ou de type « comptoir » sont réalisés de manière à ce que les 
fumées d’un sinistre y prenant naissance n’envahissent pas rapidement les volumes adjacents. À ce 
titre, ils disposent d’un écran de cantonnement de 50 cm minimum de retombée afin de s’opposer à 
la propagation éventuelle des fumées. Cet écran de cantonnement peut être constitué selon l’une des 
solutions suivantes :
-  des éléments de structure (couverture, poutres, murs) ;
-  des écrans fixes, rigides ou flexibles, stables au feu de degré 1 quart d’heure ou DH 30 et en matériaux 
de catégorie B-s3, d0 ;

-  des écrans mobiles (dispositifs actionnés de sécurité), rigides ou flexibles, stables au feu de degré 
1 quart d’heure ou DH 30 et en matériaux de catégorie B-s3, d0.

Chaque emplacement à caractère commercial, social ou administratif est isolé des volumes adjacents 
par des parois et des plafonds coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 ou EI 60 supportés par une 
structure stable au feu de degré 1 heure ou R 60.
Toutefois, les façades soit ouvertes, soit constituées de matériaux M0 ou A2-s2, d0, donnant sur des 
locaux à caractère d’exploitation ferroviaire où le public stationne et/ou transite, sont autorisées.
En atténuation des précédentes dispositions, plusieurs locaux à caractère commercial, social ou admi-
nistratif contigus, dont la somme des surfaces est inférieure à 300 m2, peuvent n’avoir aucun isolement 
présentant un degré coupe-feu entre eux.

Cloison coupe-feu sur ossature métallique 
pour locaux humides 
mAsTERimPACT®-Rh

Épaisseur 12 mm ou 2 x 12 mm

EI 60 à 120

-

Cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60 
châssis bois

EI 60
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ChAPiTRE ii : RèGlEs TEChniqUEs

Section v - chAuFFAge, ventilAtion

Article Pe 21 : inStAllAtionS D’APPAReilS à combuStion

§ 2. Tout appareil ou groupement d’appareils de production dont la puissance utile totale est supérieure à 30 kW et inférieure ou égale à 70 kW, installé à 
l’intérieur d’un bâtiment, doit être implanté dans un local répondant aux conditions suivantes :
-  ne pas être accessible au public ;
-  ne pas servir au dépôt de matières combustibles ou de produits toxiques ou corrosifs ;
-  avoir un plancher haut et des parois verticales de degré coupe-feu une heure.

Article Pe 23 : inStAllAtion De ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe solUTion PRomAT

§ 3. Dans les installations de ventilation mécanique inversée, l’air circule du haut vers le bas dans les 
collecteurs d’extraction.
Dans ce cas, les ventilateurs d’extraction doivent être placés dans des locaux satisfaisant aux conditions 
suivantes :
-  le plancher haut et les parois du local doivent avoir un degré coupe-feu 1 heure ;
-  la porte doit être coupe-feu de degré 1 demi-heure avec ferme-porte.

Plafond suspendu sous plancher bois  
PRomATECT®-100 

+ ossature Donn® Rapid’fix®

Épaisseur 15 mm

REI 60
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ChAPiTRE ii : ConsTRUCTion

Section vii - locAux non AcceSSibleS Au Public, locAux à RiSqueS PARticulieRS

Article cO 28 : locAux à RiSqueS PARticulieRS

§ 1. Les locaux à risques importants doivent satisfaire aux conditions ci-après :
-  les façades sont établies suivant les dispositions de la section V du présent chapitre ;
-  les conduits et les gaines qui les traversent ou les desservent doivent satisfaire aux dispositions des articles CO 32 et CO 33 ;
-  les planchers hauts et les parois verticales doivent avoir un degré coupe-feu 2 heures et les dispositifs de communication avec les autres locaux doivent 
être coupe-feu de degré 1 heure, l’ouverture se faisant vers la sortie et les portes étant munies de ferme-portes ;

-  ils ne doivent pas être en communication directe avec les locaux et dégagements accessibles au public.

Article cO 29 : locAux à RiSqueS couRAntS et logementS Du PeRSonnel

§ 3. Les conduits et les gaines traversant ou desservant les locaux visés au présent article doivent satisfaire aux dispositions de l’article CO 31.

Section viii - conDuitS et gAineS

Article cO 30 : gÉnÉRAlitÉS solUTion PRomAT

§ 1. Objet
Les dispositions de la présente section ont pour but de limiter les risques de propagation créés par le 
passage de conduits à travers des parois horizontales ou verticales résistant au feu : conduites d’eau en 
charge ou d’eau usée, conduits vide-ordures, monte-charge et descentes de linge.
Les articles CO 31 et CO 32 ne sont pas applicables aux conduits de ventilation, d’évacuation des 
produits de la combustion et de gaz.
Ces conduits font l’objet des dispositions générales des chapitres IV et V. Les gaines dans lesquelles 
sont placées les canalisations de gaz combustibles font l’objet des dispositions générales du chapitre VI.
Les dispositifs actionnés de sécurité définis au § 2 ci-dessous et leurs commandes doivent être 
conformes aux normes visées par l’article MS 59.

§ 2. Pour l’application du présent règlement, on appelle :
Conduit : volume fermé servant au passage d’un fluide déterminé.
Gaine : volume fermé généralement accessible et renfermant un ou plusieurs conduits.
Trappe : dispositif d’accès, fermé en position normale. Pour les essais de résistance au feu, les trappes 
doivent satisfaire aux essais prévus pour les volets.
Trappe à ferme-porte : trappe équipée d’un dispositif destiné à la ramener à sa position de fermeture 
dès qu’elle en a été éloignée pour le service.
Trappe à fermeture automatique : trappe équipée d’un dispositif qui peut la maintenir en posi-
tion d’ouverture et la libère au moment du sinistre dans les conditions prévues à l’article CO 33 (§ 3). 
L’ensemble de la trappe et de ce mécanisme constitue un dispositif actionné de sécurité et doit satisfaire 
aux mêmes exigences que celles prévues pour les portes à fermeture automatique visées à l’article 
CO 47 (§ 1).
Coffrage : habillage utilisé pour dissimuler un ou plusieurs conduits, dont les parois ne présentent pas 
de qualités de résistance au feu et qui ne relient pas plusieurs locaux ou niveaux.
Coupe-feu de traversée d’une gaine ou d’un conduit : temps réel défini par les essais réglemen-
taires pendant lequel une gaine ou un conduit traversant la paroi coupe-feu séparant deux locaux 
satisfait au critère coupe-feu exigé entre ces deux locaux, compte tenu de la présence éventuelle d’un 
clapet au sein du conduit (l’essai de clapet étant effectué sous pression de 500 Pa ou, pour les circuits 
d’extraction d’air, sous pression de service si celle-ci est supérieure à 500 Pa au droit du clapet). Ce 
critère doit être respecté jusqu’à la prochaine paroi coupe-feu franchie.
Pare-flammes de traversée : il est déterminé par le même essai que celui du coupe-feu de traversée 
en faisant abstraction de la température mesurée à l’extérieur du conduit situé dans le local non sinistré.

§ 3. Les conduits doivent être réalisés en matériaux de catégorie M4, les coffrages en matériaux de 
catégorie M3.

Protection de chemins de câbles, 
de conduite de gaz et de fluides médicaux

Épaisseur 50 mm

-

EI 30 à 120
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Article cO 31 : conDuitS tRAveRSAnt, PRenAnt nAiSSAnce ou AboutiSSAnt DAnS un locAl à RiSqueS cou-
RAntS ou moyenS AcceSSible ou non Au Public

solUTion PRomAT

§ 1. Ils doivent posséder les caractéristiques de résistance au feu définies ci-après. Cette résistance au 
feu peut être obtenue :
-  soit par le conduit seul s’il possède une résistance au feu suffisante ;
-  soit, dans le cas contraire, par l’établissement du conduit dans une gaine ou par la mise en place, au 

droit de la paroi traversée, d’un dispositif d’obturation automatique (clapet, volet ou tout autre dispositif 
approuvé par le C.E.C.M.I.).

§ 4. Dans le cas où le conduit ne respecte pas les exigences du § 3 ci-dessus ou si son diamètre 
nominal est supérieur à 315 mm, il doit être soit placé dans une gaine en matériaux incombustibles de 
coupe-feu de traversée égal au degré coupe-feu de la paroi franchie avec un maximum de 60 minutes, 
soit équipé d’un dispositif d’obturation automatique. Lorsque cette gaine est verticale, elle doit être 
recoupée horizontalement dans la traversée des planchers tous les deux niveaux par des matériaux 
incombustibles.
Les trappes de visite éventuelles réalisées dans la gaine doivent être pare-flammes de degré 1 demi-
heure.

§ 5. Entre niveaux, les prescriptions définies ci-dessus sont exigibles aux traversées de plancher.
À l’intérieur d’un même niveau, ces mêmes exigences ne sont imposées que dans les cas suivants :
-  parois de recoupement des circulations horizontales visées à l’article CO 24 (§1. c) ;
-  parois des secteurs visés à l’article CO 24 ;
- parois des compartiments visés à l’article CO 25 ;
-  parois des locaux réservés au sommeil.

§ 6. Dans le cas où le conduit ou la gaine traverse une paroi séparant un établissement recevant du 
public d’un tiers, le coupe-feu de traversée doit être égal au degré coupe-feu de la paroi franchie. Pour 
les conduits d’eau situés à l’intérieur d’un parc de stationnement de capacité inférieure ou égale à 250 
véhicules et dépendant d’un établissement recevant du public, aucune résistance au feu n’est exigée. 
Toutefois, l’exigence de la résistance au feu prévue à l’alinéa premier ci-dessus doit être maintenue à la 
traversée de la paroi séparant l’établissement recevant du public du parc de stationnement.

Protection de chemins de câbles, 
de conduite de gaz et de fluides médicaux

Épaisseur 50 mm

EI 30 à 120

Article cO 32 : conDuitS tRAveRSAnt, PRenAnt nAiSSAnce ou AboutiSSAnt DAnS un locAl à RiSqueS 
imPoRtAntS

solUTion PRomAT

§ 2. Les conduits de diamètre nominal supérieur à 125 mm doivent répondre aux conditions ci-après :
a) S’ils traversent le local sans le desservir, le coupe-feu de traversée de la gaine ou du conduit doit être 
égal au degré coupe-feu de la paroi franchie.
b) S’ils desservent le local, ils doivent satisfaire aux dispositions prévues à l’article CO 31.

§ 3. Dans le cas où le conduit ou la gaine traverse une paroi séparant un établissement recevant du 
public d’un tiers, le coupe-feu de traversée doit être égal au degré coupe-feu de la paroi franchie.

manchon PRomAsToP®-U

CF 4H00

ChAPiTRE V : ChAUffAGE, VEnTilATion, RÉfRiGÉRATion, ClimATisATion, ConDiTionnEmEnT D’AiR ET insTAllATion D’EAU ChAUDE sAniTAiRE

Section ii - imPlAntAtion DeS APPAReilS De PRoDuction De chAleuR

Article cH 12-1 : inStAllAtion De cogÉnÉRAtion

§ 4. Évacuation des produits de combustion :
Les produits de combustion doivent être évacués directement sur l’extérieur par l’intermédiaire d’un dispositif d’évacuation répondant aux spécifications 
du fabricant de l’appareil de cogénération.
À l’extérieur du local et à l’intérieur du bâtiment, le dispositif d’évacuation des produits de combustion doit être installé dans une gaine de degré coupe-
feu égal au degré de stabilité au feu du bâtiment.
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Section v - chAuFFAge à eAu chAuDe, à vAPeuR et à AiR chAuD

Article cH 25 : FluiDeS cAloPoRteuRS solUTion PRomAT

§ 3. Les canalisations de chauffage sont métalliques ou en matériau classé M1.
Aucune exigence de réaction au feu n’est imposée pour les systèmes de canalisations à base de tubes 
en matériau de synthèse incorporées (encastrées, engravées ou enrobées, avec ou sans fourreau) dans 
les dalles ainsi que pour les piquages et les liaisons d’alimentation des collecteurs destinés à alimenter 
les émetteurs de chaleur du local.
Aucune exigence de réaction au feu n’est imposée pour les systèmes de canalisations à base de tubes 
en matériau de synthèse disposées dans les gaines techniques de résistance au feu identique à celle 
des parois traversées avec un minimum de 30 minutes.
Les calorifuges utilisés pour l’isolation des canalisations et récipients contenant les fluides caloporteurs 
doivent être réalisés en matériau classé M1 dans les locaux et dégagements accessibles au public et M3 
dans les autres parties de l’établissement.

Protection de chemins de câbles, 
de conduite de gaz et de fluides médicaux

Épaisseur 50 mm

EI 30 à 120

Section vii - tRAitement D’AiR et ventilAtion

SouS-Section i - ventilAtion De conFoRt

Article cH 32 : ciRcuit De DiStRibution et De RePRiSe D’AiR solUTion PRomAT

§ 4. Les réseaux aérauliques ne doivent pas être communs avec les réseaux des établissements tiers.
Quelle que soit leur section, les conduits aérauliques doivent toujours présenter un degré coupe-feu de 
traversée équivalant au degré coupe-feu des parois franchies lorsqu’ils traversent un bâtiment tiers.
Le coupe-feu de traversée est réalisé soit par le conduit lui-même, soit par le conduit et sa gaine éven-
tuelle.

§ 5. Dans l’établissement, les conduits aérauliques doivent, quelle que soit leur section, être équipés de 
clapets coupe-feu d’un degré égal au degré coupe-feu des parois franchies. Ces clapets rétablissent les 
caractéristiques de résistance au feu des parois suivantes :
-  parois délimitant les zones de mise en sécurité (compartimentage) ;
-  parois d’isolement entre niveaux, secteurs et compartiments ;
-  parois des locaux à risques importants ;
-  parois des locaux à sommeil.
Lorsque le volume limité par ces parois est desservi par le conduit, ces clapets sont placés :
-  soit au droit de la paroi traversée ;
-  soit au droit de la paroi assurant le coupe-feu de traversée du conduit.
Lorsque le volume limité par ces parois n’est pas desservi par le conduit, ces clapets ne sont pas exi-
gibles si le conduit, avec sa gaine éventuelle, présente un degré coupe-feu de traversée équivalent au 
degré coupe-feu des parois franchies.

Conduits de ventilation verticaux 
PRomATECT®-l500

EI 30 à 180

SouS-Section ii - ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe

Article cH 41 : PRinciPeS De SÉcuRitÉ DeS inStAllAtionS De ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe solUTion PRomAT

§ 2. Les conduits de ventilation mécanique contrôlée et leurs trappes de visite éventuelles sont réalisés 
en matériau classé M0.
L’ensemble du conduit collectif vertical de ventilation (y compris les dévoiements) et de sa gaine assure 
un coupe-feu de traversée équivalant au degré coupe-feu des planchers traversés avec un maximum 
de 60 minutes. Les trappes de visite éventuelles sur les parois des gaines ont un degré pare-flammes 1 
demi-heure.
Toutes les trémies réservées ou les percements effectués pour le passage des conduits à travers un 
plancher ou une paroi doivent être rebouchés avec un matériau restituant la résistance au feu de l’élé-
ment traversé.
Les conduits collectifs horizontaux desservant des locaux à sommeil ne doivent pas traverser ces 
locaux.

Conduits de ventilation verticaux 
PRomATECT®-l500

EI 30 à 180
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ChAPiTRE Vi : insTAllATions AUx GAz CombUsTiblEs ET AUx hYDRoCARbUREs liqUÉfiÉs

Section iv - conDuiteS, oRgAneS De couPuRe et De DÉtente

Article GZ 13 : ReStRictionS Au PASSAge DeS cAnAliSAtionS DAnS le bâtiment solUTion PRomAT

§ 1. Avant sa pénétration dans le local d’utilisation, toute partie de canalisation d’alimentation doit être 
située à l’extérieur des bâtiments recevant du public si son diamètre intérieur est supérieur à :
-  108 mm si la pression est au plus égale à 100 mbar ;
-  70 mm si la pression est au plus égale à 400 mbar ;
-  37 mm si la pression est supérieure à 400 mbar.

§ 2. Toutefois, cette restriction ne vise pas la canalisation alimentant exclusivement une chaufferie visée à 
l’article CH 5, laquelle doit respecter les prescriptions techniques particulières concernant les conduites 
d’alimentation des chaufferies et les organes accessoires imposées par l’article 8 de l’arrêté du 2 août 
1977 modifié relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz combus-
tibles et d’hydrocarbures liquéfiés situées à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs dépen-
dances.

§ 3. Les canalisations visées aux deux précédents paragraphes peuvent néanmoins emprunter :
-  des passages ouverts mettant en communication deux façades d’un bâtiment ;
-  des circulations de service souterraines ou sous dalles accessibles aux véhicules à moteur et compor-

tant au moins deux extrémités communiquant à l’air libre.
Dans ce dernier cas, leur tracé doit être aussi direct que possible et elles doivent être accessibles sur 
tout leur parcours aux personnels des services de sécurité et des services de secours.
Ces canalisations sont :
-  soit mises sous fourreau ventilé ou sous gaine ouverte sur l’extérieur aux deux extrémités ;
-  soit construites en tubes d’acier assemblés par soudage et placées à l’abri des chocs.
Les accessoires de canalisations, tels que les organes de coupures, doivent être implantés dans un 
volume largement ventilé et leur emplacement est soumis à l’avis de la commission de sécurité.
Les canalisations peuvent également être enterrées à l’aplomb de ces passages ouverts ou de ces 
circulations.

§ 4. La traversée d’un bâtiment non desservi par la canalisation de gaz alimentant un autre bâtiment de 
l’établissement doit s’effectuer dans les conditions définies au § 3.
Si ces conditions ne peuvent pas être respectées, la traversée du bâtiment non desservi est admise 
sous réserve que :
-  la canalisation soit en acier protégé contre la corrosion et placée sous gaine ouverte exclusivement sur 

l’extérieur et constituée :
-  soit d’un fourreau continu réalisé en tube d’acier, protégé contre l’incendie par une bande plâtrée 
d’une épaisseur minimale de 4 cm ;

-  soit d’une gaine coupe-feu de degré 2 heures et réalisée en matériaux classés M0 ou A2-s2, d0 ;
-  la taversée s’effectue au rez-de-chaussée, au premier niveau du sous-sol ou en vide sanitaire. Le 
cheminement sera signalé sur les plans du bâtiment traversé définis à l’article MS 41. Dans ce cas, la 
canalisation est considérée comme extérieure au bâtiment traversé.

Elle ne nécessite pas d’organe de coupure de bâtiment avant la traversée du bâtiment non desservi.

Conduits de ventilation verticaux 
PRomATECT®-l500

Conduits Horizontaux Montage 
Promat \ conduits \ cat18b.ai 

EI 30 à 180

Article GZ 16 : DeSSeRteS en gAZ DeS DiFFÉRentS niveAux D’un bâtiment

§ 1. Les différents niveaux d’un bâtiment peuvent être desservis en gaz par un système de conduites placées à l’extérieur ou à l’intérieur de ce bâtiment.

§ 2. Les canalisations placées à l’extérieur doivent être protégées contre la corrosion. Dans le cas où ces canalisations sont exposées aux chocs, elles 
doivent être protégées mécaniquement.
Les canalisations extérieures ne peuvent en aucun cas cheminer dans les vides de construction des façades. Elles peuvent être placées dans une gaine 
ou un habillage spécifique, intégré ou non à la façade, si le volume constitué par ces derniers est largement ventilé sur l’extérieur et n’est pas en commu-
nication avec l’intérieur du bâtiment.

§ 3. Si une conduite pénètre dans un bâtiment à partir du sol extérieur à travers un mur enterré, l’espace annulaire entre le mur et la conduite doit être 
obturé à l’aide d’un joint souple.
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§ 4. À l’intérieur d’un bâtiment, si une conduite montante dessert plus de deux niveaux, elle doit être installée dans une gaine verticale spécifique.
Il en est de même pour toutes les conduites montantes ou d’allure verticale traversant au moins deux planchers, sauf si elles sont réalisées en tubes 
d’acier assemblés par soudage et sans joints mécaniques.
Les gaines doivent répondre aux dispositions suivantes :
-  elles doivent être visitables si elles reçoivent des accessoires raccordés par joints mécaniques (organes de coupure, détendeurs, compteurs...) ;
-  les parois doivent être édifiées en matériaux classés en catégorie M0 ou en classe A2-s2, d0, et doivent assurer un coupe-feu équivalent au degré 
coupe-feu des planchers traversés, avec un minimum d’1 demi-heure et un maximum d’1 heure, sauf à l’emplacement des orifices d’amenée d’air de 
l’alinéa ci-dessous. Les trappes de visite qui y sont aménagées, d’une surface maximum de 0,5 m2, doivent être au minimum pare-flammes de degré 
1 demi-heure. Tout autre dispositif d’accès doit être réalisé en matériaux de même résistance au feu que les parois traversées.

En aggravation des dispositions ci-dessus, toute conduite verticale traversant un local à risque particulier doit être installée dans une gaine de résistance 
au feu identique à celle requise pour les parois du local traversé ;
- elles doivent être ventilées sur toute leur hauteur :
- par une amenée d’air constituée par une ouverture permanente de 100 cm2 environ située en partie basse des gaines et donnant directement sur 
l’extérieur ;
- par une ouverture de 100 cm2 environ à chaque traversée de plancher ;
- par une évacuation d’air ouvrant en partie haute et donnant directement sur l’extérieur constituée par un orifice de 150 cm2 environ.
Pour un gaz plus léger que l’air, l’amenée d’air peut également déboucher sur une circulation horizontale ou sur un local ventilé ne présentant pas de 
risques particuliers d’incendie.
Pour un gaz plus lourd que l’air, l’amenée d’air peut être constituée par un conduit de 100 cm2 environ d’allure horizontale et débouchant directement sur 
l’extérieur.

Article GZ 17 : conDitionS D’inStAllAtion DeS tuyAuteRieS AutReS que leS conDuiteS montAnteS

§ 2. Les conduites traversant des locaux à risques particuliers, non desservis en gaz, doivent toujours être placées dans une gaine, non visitable même 
pour les pressions supérieures à 400 mbar, répondant aux dispositions suivantes :
-  la résistance au feu de la gaine doit être identique à celle des parois du local ;
-  la gaine doit déboucher librement à une extrémité au moins sur un espace ou un local ne présentant pas de risques particuliers ;
-  la gaine est exclusivement réservée aux conduites de gaz, lesquelles ne doivent comporter ni accessoires, ni joints mécaniques ni dérivations.
Toutefois, une conduite placée sous fourreau continu réalisé en tube acier, muni d’une protection contre l’incendie réalisée par une bande plâtrée d’une 
épaisseur minimale de 4 cm, est réputée satisfaire à ces conditions.

§ 3. Les conduites autres qu’en tubes d’acier traversant des locaux à risques courants, non desservis en gaz ou cheminant dans les circulations horizon-
tales, doivent être soit hors de l’atteinte normale du public, soit protégées contre les chocs.

§ 4. La traversée d’un local chaufferie visé au premier paragraphe de l’article CH 5 est interdite.
Toutefois, une conduite placée à l’intérieur d’une gaine coupe-feu de degré 2 heures et ventilée est considérée comme étant située hors du volume du 
local chaufferie. Cette gaine est exclusivement réservée à la conduite de gaz, laquelle ne doit pas comporter d’accessoires, de joints mécaniques ni de 
dérivations.

ChAPiTRE Vii : insTAllATions ÉlECTRiqUEs

Section i - gÉnÉRAlitÉS

Article el 4 : RègleS gÉnÉRAleS solUTion PRomAT

§ 2. L’établissement n’est pas traversé par des canalisations électriques qui lui sont étrangères, sauf si 
elles sont placées dans des cheminements techniques protégés tels que visés à l’article MS 53 (§ 4), 
avec des parois coupe-feu de degré 1 heure ou EI 60 et si elles ne comportent aucune connexion sur 
leur parcours.

§ 5. Dans les locaux et dégagements accessibles au public, la plus grande tension existant en régime 
normal entre deux conducteurs ou entre l’un d’eux et la terre n’est pas supérieure au domaine de la 
basse tension.
Toutefois, cette disposition ne s’oppose pas :
-  à l’utilisation de tensions plus élevées pour des applications déterminées telles que l’emploi de lampes 
à décharge et d’appareils audiovisuels et d’électricité médicale ;

-  au passage des canalisations générales d’alimentation haute tension si elles sont placées dans des 
cheminements techniques protégés par des parois coupe-feu de degré 1 heure ou EI 60 et si elles 
ne comportent aucune connexion sur leur parcours.

Protection de chemins de câbles, 
de conduite de gaz et de fluides médicaux

Épaisseur 50 mm

EI 30 à 120

Section ii - RègleS D’inStAllAtion

Article el 7 : imPlAntAtion DeS gRouPeS ÉlectRogèneS

§ 6. Les gaz de combustion doivent être évacués directement sur l’extérieur par des conduits qui doivent être réalisés en matériaux incombustibles, être 
étanches et placés dans une gaine de degré coupe-feu égal au degré de stabilité au feu du bâtiment.
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Article el 10 : cAnAliSAtionS DeS inStAllAtionS « noRmAl RemPlAcement »

§ 5. Lorsque les canalisations sont groupées dans un coffrage, les matériaux constitutifs de ce coffrage doivent être de catégorie M3 ou D-s1, d0.

§ 6. Les canalisations alimentant les E.R.P. ne traversent pas des tiers sauf si elles sont placées dans des cheminements techniques protégés par des 
parois de degré coupe-feu 1 heure ou EI 60 et si elles ne comportent aucune connexion sur leur parcours.

§ 7. Les canalisations électriques ne doivent pas être installées dans les mêmes gaines que les canalisations de gaz.

ChAPiTRE x : insTAllATion D’APPAREils DE CUisson DEsTinÉs à lA REsTAURATion

Section ii - gRAnDeS cuiSineS

Article Gc 10 : ventilAtion DeS gRAnDeS cuiSineS iSolÉeS solUTion PRomAT

§ 2. Le circuit d’évacuation de l’air vicié, des buées et des graisses doit présenter les caractéristiques 
suivantes :
a) Les hottes ou les dispositifs de captation sont placés au-dessus des appareils de cuisson et 
construits en matériaux classés M0 ou A2-s1, d0 ;
b) Les conduits d’évacuation doivent être métalliques et rigides ;
c) À l’intérieur du bâtiment et en dehors du volume de la grande cuisine, les conduits et leur gaine 
éventuelle doivent assurer un degré coupe-feu de traversée équivalent au degré coupe-feu des parois 
traversées avec un minimum de 60 minutes ou El 60 (i—>o).

Protection de conduit acier 
PRomATECT®-l500

Article Gc 14 : ventilAtion De l’oFFice De RemiSe en temPÉRAtuRe

§ 2. Ce local peut comporter des appareils de remise en température dont l’évacuation des buées s’effectue par un conduit spécifique débouchant à 
l’extérieur.
A l’intérieur du bâtiment et en dehors du volume de l’office de remise en température, ce conduit et sa gaine éventuelle doivent assurer un degré coupe-
feu de traversée d’au moins 60 minutes ou EI 60 (o—>i).

Section iv - îlotS De cuiSSon inStAllÉS DAnS leS SAlleS De ReStAuRAtion

Article Gc 17 : ventilAtion DeS îlotS De cuiSSon

Chaque îlot de cuisson doit comporter un dispositif de captation des buées et des graisses permettant l’évacuation des fumées en cas d’incendie.
L’extraction est toujours mécanique et l’installation présente les caractéristiques suivantes :
a) Les hottes ou les dispositifs de captation sont construits en matériaux classés M0 ou A2-s1, d0 ;
b) Les conduits d’évacuation doivent être métalliques et rigides ;
c) À l’intérieur du bâtiment et en dehors du volume de la salle de restauration, les conduits et leur gaine éventuelle doivent assurer un degré coupe-feu de 
traversée équivalent au degré coupe-feu des parois traversées avec un minimum de 60 minutes ou El 60 (i»o) ;
d) Les hottes ou les dispositifs de captation doivent comporter des éléments permettant de retenir les graisses et pouvant être facilement nettoyés et 
remplacés ;
e) Les ventilateurs d’extraction doivent assurer leur fonction pendant au moins 1 heure avec des fumées à 400 °C ;
f) Les liaisons entre le ventilateur d’extraction et le conduit doivent être en matériaux classés M0 ou A2-s1, d0 ;
g) Les canalisations électriques alimentant les ventilateurs ne doivent pas être touchées par un sinistre affectant l’îlot ;
h) La commande des ventilateurs assurant l’évacuation des buées et des graisses doit être correctement identifiée par une plaque indélébile et placée 
dans l’enceinte de l’îlot à un endroit facilement accessible par le personnel de service.

ChAPiTRE xi : moYEns DE sECoURs ConTRE l’inCEnDiE

Section v - SyStèmeS De SÉcuRitÉ incenDie (S.S.i.)

Article MS 53 : objet solUTion PRomAT

§ 3. Les dispositions particulières à chaque type d’établissement précisent, le cas échéant, la catégorie 
du système de sécurité exigé.

§ 4. Selon la norme en vigueur visant l’installation des systèmes de sécurité incendie, on entend par 
« cheminement technique protégé » une galerie technique, une gaine, un caniveau ou un vide de 
construction dont le volume est protégé d’un incendie extérieur de telle manière que les canalisations qui 
l’empruntent puissent continuer à assurer leur service pendant un temps déterminé.
De même, on entend par « volume technique protégé » un local ou un placard dont le volume est pro-
tégé d’un incendie extérieur de telle manière que les matériels qu’il contient puissent continuer à assurer 
leur service pendant un temps déterminé.
En règle générale, ce temps doit correspondre au degré de stabilité au feu exigé pour le bâtiment, avec 
un maximum d’1 heure, sauf à la traversée de locaux à risques particuliers pour lesquels la protection 
doit être identique à celle exigée pour ce local.

Protection de chemins de câbles, 
de conduite de gaz et de fluides médicaux

Épaisseur 50 mm

EI 30 à 120
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Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE Vi : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE R - ÉTAblissEmEnTs D’ÉVEil, D’EnsEiGnEmEnT, DE foRmATion, CEnTREs DE VACAnCEs, 
CEnTREs DE loisiRs sAns hÉbERGEmEnT

Section vi - chAuFFAge - ventilAtion

Article r 22 : ventilAtion

§ 1. Aucune exigence de réaction au feu n’est demandée pour les conduits d’extraction d’air des sorbonnes des salles d’enseignement scientifique. Tou-
tefois, ces conduits doivent être placés dans une gaine respectant le degré de résistance au feu des parois traversées.

§ 3. Les installations spécifiques de ventilation des locaux et ateliers d’enseignement technique ne sont pas visées par les dispositions du chapitre V, 
titre Ier, du livre II. Toutefois, ces installations doivent être compatibles avec les matériels supports pédagogiques.
Leurs conduits doivent être placés dans des gaines respectant le degré de résistance au feu des parois traversées.

ChAPiTRE ix : ÉTAblissEmEnTs DU TYPE U - ÉTAblissEmEnTs DE soins

Section iii - conStRuction

Article U 10 : concePtion De lA DiStRibution intÉRieuRe - ZoneS solUTion PRomAT

§ 4. Cas particuliers d’isolement :
Les dispositions de l’article CO 24 ne sont pas exigibles pour la distribution intérieure des espaces visés 
par le présent paragraphe.
Les locaux à risques particuliers implantés dans ces espaces doivent être isolés conformément à l’article 
CO 28.
Les circulations horizontales communes ne doivent pas transiter par ces espaces.
Les blocs opératoires (salles d’opérations, salles d’anesthésie, salles de réveil, locaux annexes) doivent 
être isolés par des parois et des planchers coupe-feu de degré 2 heures, EI ou REI 120 munis de sas 
comportant des blocs-portes pare-flammes de degré 1 demi-heure ou E 30-C équipés de ferme-portes 
ou à fermeture automatique.
Ils doivent être recoupés, au minimum tous les 1 000 m2 par des murs coupe-feu de degré 1 heure, EI 
ou REI 60 munis de blocs-portes coupe-feu de degré 1 demi-heure ou EI 30-C équipés de ferme-portes 
ou à fermeture automatique.
Aucune canalisation étrangère au service des blocs opératoires ne doit les traverser, à l’exception de 
celles placées dans une gaine coupe-feu de degré 2 heures ou EI 120 (o —> i).

Porte bois Promat® sYsTEmGlAs hoba® 
Cf 0h30 

dans cloison Promat® sYsTEmGlAs Ei 60

CF 0H30 / EI 60

Section xvi - conDitionS D’inStAllAtion DeS gAZ mÉDicAux

SouS-Section i - mAgASinS et centRAleS De StockAge

Article U 53 : locAl De StockAge

§ 3. Les parois limitant le local doivent être pleines. Elles doivent, ainsi que le sol, les aménagements intérieurs et les gaines de ventilation être réalisées en 
matériaux incombustibles ou A2-s1, d0 et A2fl-s1 pour le sol ; de plus elles doivent respecter les dispositions prévues à l’article U 13 (§ 1).
Le local doit comporter une ventilation indépendante et permanente, donnant sur l’extérieur.

SouS-Section ii - RÉSeAux De DiStRibution

Article U 56 : cheminement DeS cAnAliSAtionS

§ 3. Selon leur implantation, sous réserve de respecter le § 1 du présent article, le cheminement vertical des canalisations de gaz médicaux doit être réa-
lisé dans une gaine réservée exclusivement à ces gaz. Les équipements doivent être visitables. La gaine doit répondre aux conditions suivantes :
-  ses parois doivent être constituées de matériaux classés M0 ou A2-s1, d0. Elle est recoupée à chaque niveau pour restituer le degré coupe-feu des 
planchers et comporte à chaque niveau des orifices de ventilation haute et basse donnant sur les circulations ou les locaux à risques courants ;

-  toutefois, si ses parois doivent présenter un degré coupe-feu, la gaine peut ne pas être recoupée à chaque niveau. Les portes et trappes de visite qui y 
sont aménagées doivent être pare-flammes de degré 1 quart d’heure ou E 15. Elle doit être ventilée sur toute sa hauteur.
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables si la canalisation chemine en dehors d’une zone de mise en sécurité incendie telle que définie à l’article 
U10.

Article U 57 : tRAveRSÉeS

§ 1. Le passage de toute canalisation dans le volume d’une cage d’escalier, qu’il soit encloisonné ou à l’air libre, ou dans une cage d’ascenseur, est 
interdit.

§ 2. La traversée d’un local à risques particuliers (article U 13) par une canalisation de gaz médical est interdite, quelle que soit la nature du gaz véhiculé. 
La pénétration est uniquement autorisée pour la desserte du local.
Toutefois, la traversée de ce local à risques particuliers peut s’effectuer dans une gaine dont les parois sont réalisées en matériaux M0 ou A2-s1, d0 et 
présentent un degré coupe-feu égal au degré coupe-feu des parois du local (CO 28). Cette gaine doit être ventilée sur l’extérieur du local.
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ChAPiTRE iV : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE oA hôTEls - REsTAURAnTs D’AlTiTUDE

Section ii - conStRuction

Article OA 10 : RecouPement DeS gAineS veRticAleS

En aggravation des dispositions de l’article CO 31 (§ 4), les gaines doivent être recoupées horizontalement dans la traversée des planchers, à tous les 
niveaux, par des matériaux incombustibles.

ChAPiTRE Vi : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE Ps - PARCs DE sTATionnEmEnT CoUVERTs

Section ii - DiSPoSitionS conStRuctiveS

Article PS 15 : conDuitS et gAineS

Ces dispositions ne concernent pas les conduites d’eau en charge.

§ 1. Dispositions générales.
Les conduits et gaines sont disposés de telle sorte qu’ils soient protégés des chocs éventuels de la part des véhicules.

§ 2. Dispositions applicables aux conduits autres que ceux destinés au désenfumage.
Les conduites de gaz combustibles font l’objet des dispositions du § 3 du présent article.
S’ils traversent une paroi coupe-feu entre un parc de stationnement couvert et un établissement ou un local abritant une autre activité ou exploité par un 
tiers, le degré coupe-feu de traversée des conduits et de leurs gaines éventuelles est égal au degré coupe-feu de la paroi franchie.

§ 3. Dispositions applicables aux conduites de gaz combustibles.
Les installations de gaz combustibles satisfont aux dispositions du chapitre VI du titre Ier du livre II (articles GZ) des dispositions générales du règlement.
En aggravation à ces dispositions, le cheminement des conduites de gaz combustibles dans le volume du parc de stationnement, à l’intérieur de la zone 
de remisage, des rampes et allées de circulation des véhicules, s’effectue sous gaine ouverte à l’air libre à l’une de ses extrémités, coupe-feu de degré 2 
heures ou EI 120 (o—>i) (ve ou ho).

Section iv - inStAllAtionS techniqueS et ÉlectRiqueS

Article PS 20 : AlimentAtion ÉlectRique DeS inStAllAtionS De SÉcuRitÉ

§ 2. L’alimentation électrique des installations de sécurité est réalisée en câbles de catégorie CR 1.
Les câbles d’alimentation des installations de désenfumage propres à un compartiment ne sont pas disposés au-dessus des emplacements de stationne-
ment de celui-ci sauf s’ils remplissent une des deux conditions suivantes :
-  ils sont placés dans des gaines coupe-feu de degré 1 heure ou EI 60 (ve ou ho) (o —> i) ;
-  le compartiment est protégé par un système d’extinction automatique du type sprinkleur.

ChAPiTRE Vii : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA - GAREs ACCEssiblEs AU PUbliC

PARTiE ii - DisPosiTions APPliCAblEs AUx ÉTAblissEmEnTs DE TYPE GA DEs qUATRE PREmièREs CATÉGoRiEs

Section i - DiSPoSitionS conStRuctiveS

Article GA 22 : conDuitS et gAineS

Les dispositions du livre II, titre Ier, chapitre II, section VIII du règlement de sécurité, relatives aux conduits et gaines s’appliquent.
L’emplacement des conduits et des gaines doit figurer dans le dossier de plans cité à l’article GA 8.

Section vii - inStAllAtionS ÉlectRiqueS

Article GA 32 : gÉnÉRAlitÉS

Sauf dispositions spécifiques mentionnées ci-après, le chapitre VII du livre II du règlement de sécurité est applicable à l’exception des articles suivants : 
EL 4 (§ 2), 3 et 6, EL 11 (§ 1), EL 12, EL 16 (§ 4), et EL 18 (§ 2).

32.1. Documents à fournir :
Les documents à fournir en application de l’article GA 8 comprennent :
-  la liste des documents figurant dans l’article EL 2 ;
-  la liste des installations électriques concourant à la mise en sécurité du public présent dans l’établissement.

32.2. Définitions :
Les articles EL 3 et MS 53 (§ 4) sont applicables.

32.3. Règles générales :
L’établissement ne doit pas être traversé par des canalisations électriques étrangères au système de transport, sauf si elles sont placées dans des chemi-
nements techniques protégés, au moyen de parois coupe-feu de degré 1 heure au moins et si elles ne comportent aucune connexion sur leur parcours.
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ChAPiTRE ii : RèGlEs TEChniqUEs

Section i - conStRuctionS, DÉgAgementS, gAineS

Article Pe 11 : DÉgAgementS

Tout passage d’une canalisation de gaz hors gaine est interdit dans une cage d’escalier.

Article Pe 12 : conDuitS et gAineS

Les parois des conduits et des gaines reliant plusieurs niveaux doivent être réalisées en matériaux incombustibles et d’un degré coupe-feu égal à la moi-
tié de celui retenu pour les planchers avec un minimum de 1 quart d’heure, les trappes étant pare-flammes du même degré.

Section iv - inStAllAtionS D’APPAReilS De cuiSSon DeStinÉS à lA ReStAuRAtion

Article Pe 17 : oFFiceS De RemiSe en temPÉRAtuRe

§ 3. Le système de ventilation de l’office de remise en température doit permettre l’amenée d’air et l’évacuation de l’air vicié et des buées.
Ce local peut cependant comporter des appareils de remise en température dont l’évacuation des buées s’effectue par un conduit spécifique débouchant 
à l’extérieur.
À l’intérieur du bâtiment et en dehors du volume de l’office de remise en température, ce conduit et sa gaine éventuelle doivent rétablir le degré coupe-
feu des parois suivantes :
-  parois d’isolement entre niveaux ;
-  parois d’isolement des établissements tiers.

Article Pe 18 : îlotS De cuiSSon inStAllÉS DAnS leS SAlleS

§ 1. Un îlot de cuisson est constitué d’une enceinte à l’intérieur de laquelle le public ne pénètre pas. Un personnel de service doit être présent pendant le 
fonctionnement des appareils. Les appareils ne doivent pas être en libre utilisation.
Seuls le gaz combustible et l’énergie électrique sont autorisés pour alimenter en énergie les appareils.

§ 2. La puissance utile totale d’un îlot de cuisson ou de plusieurs îlots séparés par une distance inférieure à 5 m, ne doit pas dépasser 70 kW.

§ 3. Chaque îlot de cuisson doit comporter un dispositif de captation des buées et des graisses. L’extraction est toujours mécanique et l’installation pré-
sente les caractéristiques suivantes :
-  les hottes ou autres dispositifs de captation doivent être construits en matériaux M0 ou A2-s1, d0 ;
-  les conduits doivent être non poreux, construits en matériaux M0 ou A2-sl, d0, être stables au feu de degré 1 quart d’heure ou E 15 ;
-  à l’intérieur du bâtiment, les conduits doivent être installés dans une gaine rétablissant le degré coupe-feu des parois suivantes :
-  parois d’isolement entre niveaux ;
- parois d’isolement des établissements tiers.

-  les hottes ou les dispositifs de captation doivent comporter des éléments permettant de retenir les graisses et pouvant être facilement nettoyés et rem-
placés ;
-  les ventilateurs d’extraction doivent pouvoir fonctionner pendant 1 demi-heure avec des gaz à 400 °C ;
-  les liaisons entre le ventilateur d’extraction et le conduit doivent être en matériaux classés M0 ou A2-s1, d0 ;
-  les canalisations électriques alimentant les ventilateurs ne doivent pas être touchées par un sinistre affectant l’îlot de cuisson ;
-  la commande des ventilateurs assurant l’évacuation des buées et des graisses doit être correctement identifiée par une plaque indélébile et placée dans 

l’enceinte de l’îlot à un endroit facilement accessible par le personnel de service.

Section v - chAuFFAge, ventilAtion

Article Pe 23 : inStAllAtion De ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe

§ 4. L’exigence de non-transmission des gaz et des fumées est réputée satisfaite lorsque le système de ventilation respecte une des exigences indiquées 
dans le tableau ci-dessous :

Établissement dont le plancher 
bas du dernier niveau 

accessible au public est :

exigences relatives aux matériels

conduit collectif vertical gaine verticale Piquage horizontal Dispositif au droit de la gaine

≤ 8 m M0 Néant M0 Non exigible

> 8 m MO CF 1/2 h M0 PF 1/4 h
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Les textes du Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public contenus dans le présent document sont donnés à titre d’élément d’information et ne sont pas reproduits dans leur intégralité. Seul le document officiel fait foi. 
Les solutions d’utilisation (ou de pose) des produits Promat contenus dans le présent document sont données à titre d’indication et ne présentent aucun caractère obligatoire. Elles ne sauraient engager la responsabilité de Promat à quelque titre que ce soit.

ChAPiTRE ii : ConsTRUCTion

Section ii - iSolement PAR RAPPoRt Aux tieRS

Article cO 10 : FRAnchiSSement DeS PARoiS veRticAleS D’iSolement ou AiReS libReS D’iSolement

§ 1. Lorsque le franchissement d’une paroi verticale d’isolement,entre l’établissement recevant du public et un bâtiment ou des locaux occupés par des 
tiers, est prévu par les dispositions du présent règlement ou autorisé exceptionnellement après avis de la commission de sécurité, les conditions suivantes 
doivent être simultanément réalisées :
-  le dispositif de franchissement est coupe-feu de degré 2 heures, sauf dans les cas prévus aux articles CO 29 (§ 2), CO 35 (§ 5) et CO 41 (§ 2) où il est 
coupe-feu de degré 1 demi-heure ;
-  les portes du dispositif de franchissement sont équipées d’un ferme-porte ou sont à fermeture automatique ;
-  le dispositif de franchissement ne peut être utilisé comme dégagement d’évacuation du public sauf dans les cas prévus aux articles CO 35 (§5) et 
CO 41 (§ 2) ;

-  la maintenance est placée sous la responsabilité de l’exploitant de l’établissement recevant du public.

Section vii - locAux non AcceSSibleS Au Public, locAux à RiSqueS PARticulieRS

Article cO 28 : locAux à RiSqueS PARticulieRS solUTion PRomAT

§ 1. Les locaux à risques importants doivent satisfaire à la condition ci-après :
-  les conduits et les gaines qui les traversent ou les desservent doivent satisfaire aux dispositions des 

articles CO 32 et CO 33.

Protection de chemins de câbles, 
de conduites de gaz et de fluides médicaux

Épaisseur 50 mm

TraversÈe 
Promat \ divers \ gaitech02.ai 

EI 30 à 120

Article cO 29 : locAux à RiSqueS couRAntS et logementS Du PeRSonnel solUTion PRomAT

§ 3. Les conduits et les gaines traversant ou desservant les locaux visés au présent article doivent satis-
faire aux dispositions de l’article CO 31.

Protection de chemins de câbles, 
de conduites de gaz et de fluides médicaux

Épaisseur 50 mm

TraversÈe 
Promat \ divers \ gaitech02.ai 

EI 30 à 120

Section viii - conDuitS et gAineS

Article cO 30 : gÉnÉRAlitÉS solUTion PRomAT

§ 1. Objet :
Les dispositions de la présente section ont pour but de limiter les risques de propagation créés par le 
passage de conduits à travers des parois horizontales ou verticales résistant au feu : conduites d’eau en 
charge ou d’eau usée, conduits vide-ordures, monte-charge et descentes de linge.
Les articles CO 31 et CO 32 ne sont pas applicables aux conduits de ventilation, d’évacuation des 
produits de la combustion et de gaz. Ces conduits font l’objet des dispositions générales des chapitres 
IV et V. Les gaines dans lesquelles sont placées les canalisations de gaz combustibles font l’objet des 
dispositions générales du chapitre VI. Les dispositifs actionnés de sécurité définis au § 2 ci-dessous et 
leurs commandes doivent être conformes aux normes visées par l’article MS 59.

§ 2. Pour l’application du présent règlement, on appelle :
Coupe-feu de traversée d’une gaine ou d’un conduit : temps réel défini par les essais réglementaires 
pendant lequel une gaine ou un conduit traversant la paroi coupe-feu séparant deux locaux satisfait 
au critère coupe-feu exigé entre ces deux locaux, compte tenu de la présence éventuelle d’un clapet 
au sein du conduit (l’essai de clapet étant effectué sous pression de 500 pascals ou, pour les circuits 
d’extraction d’air, sous pression de service si celle-ci est supérieure à 500 pascals au droit du clapet).
Ce critère doit être respecté jusqu’à la prochaine paroi coupe-feu franchie.
Pare-flammes de traversée : il est déterminé par le même essai que celui du coupe-feu de traver-
sée en faisant abstraction de la température mesurée à l’extérieur du conduit situé dans le local non 
sinistré.

Protection de chemins de câbles, 
de conduites de gaz et de fluides médicaux

par bouchons PRomAsToP®-fP
ou briques PRomAsToP®-fb
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Article cO 31 : conDuitS tRAveRSAnt, PRenAnt nAiSSAnce ou AboutiSSAnt DAnS un locAl à RiSqueS 
couRAntS ou moyenS AcceSSible ou non Au Public solUTion PRomAT

§ 1. Ils doivent posséder les caractéristiques de résistance au feu définies ci-après.
Cette résistance au feu peut être obtenue :
-  soit par le conduit seul s’il possède une résistance au feu suffisante ;
-  soit, dans le cas contraire, par l’établissement du conduit dans une gaine ou par la mise en place, au 

droit de la paroi traversée, d’un dispositif d’obturation automatique (clapet, volet ou tout autre dispositif 
approuvé par le C.E.C.M.I.).

§ 2. Aucun degré de résistance au feu n’est exigé pour les conduits d’eau en charge quel que soit leur 
diamètre, et pour les autres conduits si leur diamètre nominal est inférieur ou égal à 75 mm.

§ 3. Les conduits de diamètre nominal supérieur à 75 mm et inférieur ou égal à 315 mm doivent être 
pare-flammes de traversée 30 minutes au franchissement des parois situées dans un établissement 
recevant du public à l’exception des conduits horizontaux qui peuvent être coupe-feu de traversée 15 
minutes.
L’exigence pare-flammes de traversée 30 minutes est réputée satisfaite :
-  pour les conduits métalliques à point de fusion supérieur à 850 °C ;
-  pour les conduits en PVC classés M1 de diamètre nominal inférieur ou égal à 125 mm possédant une 
épaisseur renforcée réalisée comme indiqué au § 8.

Ce renforcement peut cependant être supprimé dans les parois suivantes :
-  toutes parois des bâtiments à simple rez-de-chaussée ;
-  toutes parois des bâtiments dans lesquels l’encloisonnement des escaliers n’est pas exigé ;
-  parois des locaux non réservés au sommeil.

§ 4. Dans le cas où le conduit ne respecte pas les exigences du § 3 ci-dessus ou si son diamètre 
nominal est supérieur à 315 mm, il doit être soit placé dans une gaine en matériaux incombustibles 
de coupe-feu de traversée égal au degré coupe-feu de la paroi franchie avec un maximum de 60 
minutes, soit équipé d’un dispositif d’obturation automatique.
Lorsque cette gaine est verticale, elle doit être recoupée horizontalement dans la traversée des plan-
chers tous les deux niveaux par des matériaux incombustibles.
Les trappes de visite éventuelles réalisées dans la gaine doivent être pare-flammes de degré 1 demi-
heure.

§ 5. Entre niveaux, les prescriptions définies ci-dessus sont exigibles aux traversées de plancher.
À l’intérieur d’un même niveau, ces mêmes exigences ne sont imposées que dans les cas suivants :
-  parois de recoupement des circulations horizontales visées à l’article CO 24 (§1. c) ;
-  parois des secteurs visés à l’article CO 24 ;
-  parois des compartiments visés à l’article CO 25 ;
-  parois des locaux réservés au sommeil.

§ 6. Dans le cas où le conduit ou la gaine traverse une paroi séparant un établissement recevant du 
public d’un tiers, le coupe-feu de traversée doit être égal au degré coupe-feu de la paroi franchie.
Pour les conduits d’eau situés à l’intérieur d’un parc de stationnement de capacité inférieure ou égale à 
250 véhicules et dépendant d’un établissement recevant du public, aucune résistance au feu n’est exi-
gée. Toutefois, l’exigence de la résistance au feu prévue à l’alinéa premier ci-dessus doit être maintenue 
à la traversée de la paroi séparant l’établissement recevant du public du parc de stationnement.

Protection de chemins de câbles, 
de conduite de gaz et de fluides médicaux

Épaisseur 50 mm

TraversÈe 
Promat \ divers \ gaitech02.ai 

EI 30 à 120

Article cO 32 : conDuitS tRAveRSAnt, PRenAnt nAiSSAnce ou AboutiSSAnt DAnS un locAl à RiSqueS 
imPoRtAntS

solUTion PRomAT

§ 1. Les conduits de diamètre nominal inférieur ou égal à 125 mm doivent répondre aux conditions de 
l’article CO 31.

§ 2. Les conduits de diamètre nominal supérieur à 125 mm doivent répondre aux conditions ci-après :
a) S’ils traversent le local sans le desservir, le coupe-feu de traversée de la gaine ou du conduit doit 
être égal au degré coupe-feu de la paroi franchie.
b) S’ils desservent le local, ils doivent satisfaire aux dispositions prévues à l’article CO 31.

§ 3. Dans le cas où le conduit ou la gaine traverse une paroi séparant un établissement recevant du 
public d’un tiers, le coupe-feu de traversée doit être égal au degré coupe-feu de la paroi franchie.

manchon coupe-feu en cloison légère
PRomAsToP®-U

CF 1H30 À 2H00

Article cO 33 : viDe-oRDuReS et monte-chARge

§ 1. Le conduit ou la gaine de vide-ordures doit répondre aux conditions suivantes :
-  être en matériaux incombustibles ;
-  avoir un degré coupe-feu de traversée de 60 minutes.
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ChAPiTRE V : ChAUffAGE, VEnTilATion, RÉfRiGÉRATion, ClimATisATion, ConDiTionnEmEnT D’AiR ET insTAllATions D’EAU ChAUDE sAniTAiRE

Section ii - imPlAntAtion DeS APPAReilS De PRoDuction De chAleuR

Article cH 12-1 : inStAllAtion De cogÉnÉRAtion

§ 2. Implantation et isolement :
Une unité doit être implantée dans un local spécifique dénommé « local cogénération ». L’isolement de ce local est réalisé par des parois verticales et 
plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ou REI 120 (parois ayant une fonction porteuse) ou El 120 et des dispositifs de franchissement coupe-feu 
de degré 1 heure ou El 60 sans communication directe avec les locaux ou dégagements accessibles au public quelle que soit la puissance.

Section v - chAuFFAge à eAu chAuDe, à vAPeuR et à AiR chAuD

Article cH 24 : PRoDuction D’AiR chAuD à combuStion

§ 4. Les conduits aérauliques de raccordement d’un générateur d’air chaud ne doivent comporter aucune partie ouvrante dans la traversée du local prévu 
à l’article CH 5 ou à l’article CH 6 dans lequel ils sont installés. Au franchissement des parois de ce local, ces conduits doivent être équipés d’un dispo-
sitif assurant un coupe-feu de traversée égal au degré coupe-feu de la paroi franchie et commandé par un déclencheur thermique de catégorie 2 taré à 
140 °C et conforme à l’annexe B de la norme NF S 61-937. Ce dispositif n’est pas exigible sur le conduit d’amenée d’air neuf débouchant directement à 
l’extérieur.

Section vii - tRAitement D’AiR et ventilAtion

SouS-Section i - ventilAtion De conFoRt

Article cH 32 : ciRcuit De DiStRibution et De RePRiSe D’AiR solUTion PRomAT

§ 4. Les réseaux aérauliques ne doivent pas être communs avec les réseaux des établissements tiers.
Quelle que soit leur section, les conduits aérauliques doivent toujours présenter un degré coupe-feu de 
traversée équivalant au degré coupe-feu des parois franchies lorsqu’ils traversent un bâtiment tiers.
Le coupe-feu de traversée est réalisé soit par le conduit lui-même, soit par le conduit et sa gaine 
éventuelle.

Conduits de ventilation verticaux 
PRomATECT®-l500

EI 30 à 180

SouS-Section ii - ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe

Article cH 41 : PRinciPeS De SÉcuRitÉ DeS inStAllAtionS De ventilAtion mÉcAnique contRôlÉe

§ 2. Les conduits de ventilation mécanique contrôlée et leurs trappes de visite éventuelles sont réalisés en matériau classé M0.
L’ensemble du conduit collectif vertical de ventilation (y compris les dévoiements) et de sa gaine assure un coupe-feu de traversée équivalent au degré 
coupe-feu des planchers traversés avec un maximum de 60 minutes. Les trappes de visite éventuelles sur les parois des gaines ont un degré pare-
flammes 1 demi-heure.
Toutes les trémies réservées ou les percements effectués pour le passage des conduits à travers un plancher ou une paroi doivent être rebouchés avec un 
matériau restituant la résistance au feu de l’élément traversé.
Les conduits collectifs horizontaux desservant des locaux à sommeil ne doivent pas traverser ces locaux.

Article cH 42 : miSe en PlAce De DiSPoSitiFS D’obtuRAtion

§ 1. Pour les conduits verticaux :
-  soit chaque piquage est muni d’un dispositif pare-flammes de degré 1 demi-heure placé au droit de la paroi assurant le coupe-feu de traversée du 
conduit ;

-  soit un clapet coupe-feu est placé au droit de chaque plancher et restitue le degré coupe-feu de ce dernier.
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ChAPiTRE Vi : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE R - ÉTAblissEmEnTs D’ÉVEil, D’EnsEiGnEmEnT, DE foRmATion, CEnTREs DE VACAnCEs,
CEnTREs DE loisiRs sAns hÉbERGEmEnT

Article r 22 : ventilAtion solUTion PRomAT

§ 1. Aucune exigence de réaction au feu n’est demandée aux conduits d’extraction d’air des sorbonnes 
des salles d’enseignement scientifique. Toutefois, ces conduits doivent être placés dans une gaine res-
pectant le degré de résistance au feu des parois traversées.

§ 2. En application des dispositions de l’article GZ 21 (§ 2), la ventilation des salles de travaux pratiques 
à caractère scientifique comportant du gaz doit être réalisée mécaniquement et conformément aux 
dispositions de l’article GZ 21 (§ 1). Cette ventilation peut être indépendante par salle.

§ 3. Les installations spécifiques de ventilation des locaux et ateliers d’enseignement technique ne sont 
pas visées par les dispositions du chapitre V, titre Ier, du livre II. Toutefois, ces installations doivent être 
compatibles avec les matériels supports pédagogiques.
Leurs conduits doivent être placés dans des gaines respectant le degré de résistance au feu des parois 
traversées.

Conduits de ventilation verticaux 
en PRomATECT®-l500
Épaisseur 25 à 50 mm

EI 30 à 120

ChAPiTRE ix : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE U - ÉTAblissEmEnTs DE soins

Section xi - DiSPoSitionS SPÉciAleS APPlicAbleS Aux locAux D’AiA (AneSthÉSiqueS inFlAmmAbleS AutoRiSÉS)

Article U 35 : cAnAliSAtionS

Les traversées de parois ou de sols par des canalisations alimentant des salles d’opérations et les locaux d’anesthésie associés doivent être rendues 
étanches afin de s’opposer à l’entraînement éventuel de vapeurs inflammables vers d’autres locaux.

Section xvi - conDitionS D’inStAllAtion DeS gAZ mÉDicAux

SouS-Section ii - RÉSeAux De DiStRibution

Article U 57 : tRAveRSÉeS

§ 1. Le passage de toute canalisation dans le volume d’une cage d’escalier, qu’il soit encloisonné ou à l’air libre ou dans une cage d’ascenseur est inter-
dit.

§ 2. La traversée d’un local à risques particuliers (U 13) par une canalisation de gaz médicaux est interdite, quelle que soit la nature du gaz véhiculé. La 
pénétration est uniquement autorisée pour la desserte du local.
Toutefois, la traversée de ce local à risques particuliers peut s’effectuer dans une gaine dont les parois sont réalisées en matériaux M0 ou A2-s1, d0 et 
présentent un degré coupe-feu égal au degré coupe-feu des parois du local (CO 28). Cette gaine doit être ventilée sur l’extérieur du local.
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ChAPiTRE Vi : ÉTAblissEmEnTs DE TYPE Ps - PARCs DE sTATionnEmEnT CoUVERTs

Section ii - DiSPoSitionS conStRuctiveS

PS 15 : conDuitS et gAineS

Ces dispositions ne concernent pas les conduites d’eau en charge.

§ 2. Dispositions applicables aux conduits autres que ceux destinés au désenfumage.
Les conduites de gaz combustibles font l’objet des dispositions du § 3 du présent article.
S’ils traversent une paroi coupe-feu entre un parc de stationnement couvert et un établissement ou un local abritant une autre activité ou exploité par un 
tiers, le degré coupe-feu de traversée des conduits et de leurs gaines éventuelles est égal au degré coupe-feu de la paroi franchie.
À l’intérieur du parc de stationnement, les conduits sont pare-flammes 30 minutes ou E 30 (o —> i) (ve ou ho) au franchissement des parois pour lesquelles 
une exigence de résistance au feu est requise. Cette exigence pare-flammes de traversée 30 minutes ou E 30 (o —> i) (ve ou ho) est réputée satisfaite :
-  pour les conduits métalliques à point de fusion supérieur à 850 °C ;
-  pour les conduits PVC classés M1 de diamètre nominal inférieur ou égal à 125 mm possédant une épaisseur renforcée réalisée comme indiqué à l’alinéa 

ci-dessous. Ce renforcement peut cependant être supprimé dans les parois des bâtiments à simple rez-de-chaussée.
Les renforcements éventuels des conduits en PVC classés M1 prévus à l’alinéa ci-dessus répondent aux dispositions suivantes :
-  ils sont en PVC classés M1 ;
-  leur épaisseur est au moins égale à celle du conduit ;
-  leur longueur est au moins égale à celle de la paroi traversée augmentée de une fois leur propre diamètre ;
-  la partie extérieure à la paroi traversée est située au-dessous de la paroi si celle-ci est horizontale, ou de part et d’autre de la paroi si celle-ci est verticale.
Ces renforcements peuvent par exemple être réalisés par deux demi-conduits coupés suivant une génératrice et plaqués contre le conduit à protéger.
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ARRÊTÉ DU 22/03/2004
le 1er avril 2004 - jouRnAl oFFiciel De lA RÉPublique FRAnçAiSe - texte n°4
Arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages
noR : inte0400222A

Le ministre de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés locales et la ministre déléguée à l’Industrie, 

Vu la directive 89/106 du Conseil des Communautés européennes du 21 décembre 1988 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives des États membres concernant les produits de construction, modifiée par la directive 93/68/CEE du 22 juillet 1993, et notamment 
l’exigence essentielle « sécurité en cas d’incendie » de son annexe I ;
 
Vu la directive 98/34/CE du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles 
relatives aux services de la société de l’information, notamment la notification n° 2003/409/F ;
 
Vu la décision 2000/367/CE de la Commission européenne du 3 mai 2000 mettant en œuvre la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne la clas-
sification des caractéristiques de résistance au feu des produits de construction, des ouvrages de construction ou de parties de ceux-ci ;
 
Vu la décision 2003/629/CE de la Commission européenne du 27 août 2003 modifiant la décision 2000/367/CE établissant un système de classification de 
résistance au feu des produits de la construction en ce qui concerne l’adjonction des produits utilisés dans les systèmes de contrôle des fumées et de la 
chaleur ;
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles R. 121-4, R. 121-5 et R. 121-6 ;

Vu le décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction ;

Vu l’arrêté du 5 février 1959 modifié portant agrément des laboratoires d’essais sur le comportement au feu des matériaux ;

Vu l’arrêté du 2 décembre 1969 modifié portant sur la constitution d’une commission chargée de formuler les avis techniques ;

Vu l’arrêté du 3 août 1999 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages ;

Vu l’avis du comité d’étude et de classification des matériaux et éléments de construction par rapport au danger d’incendie (CECMI) en date du 23 sep-
tembre 2003 ;

Sur proposition du directeur de la Défense et de la Sécurité civiles, haut fonctionnaire de défense,
arrêtent : 

Article 1 
Le présent arrêté et ses cinq annexes fixent les méthodes et les conditions d’évaluation des performances de résistance au feu des produits, éléments de 
construction et d’ouvrages, auxquelles se réfèrent les règlements de sécurité contre l’incendie. 

Chapitre Ier : Généralités
Article 2 
Les méthodes d’évaluation de la résistance au feu requièrent la définition :
•  de conditions d’exposition au feu, appelées « actions thermiques » ;
•  de critères de performance pour l’aptitude à la fonction pendant cette exposition.

Les actions thermiques sont soit prédéterminées, soit établies en fonction des situations spécifiques rencontrées.

Article 3 
Les actions thermiques prédéterminées et les critères de performance couramment utilisés pour l’évaluation de la résistance au feu sont indiqués dans les 
parties 2, 3 et 4 de la norme NF EN 13 501 ainsi que dans les normes particulières auxquelles elle fait référence. 
 
Article 4 
Les performances de résistance au feu évaluées au moyen d’actions thermiques prédéterminées sont exprimées en degrés ou classes. Ces degrés, ou 
classes, sont directement liés aux durées pendant lesquelles les produits, éléments de construction et d’ouvrages satisfont aux critères de performance 
retenus, en fonction du rôle qui leur est dévolu du point de vue de la sécurité. 

Article 5 
Les essais sont destinés à évaluer le comportement au feu des produits, des éléments de construction et d’ouvrages dans des conditions spécifiées. Les 
essais, effectués avec des actions thermiques prédéterminées, reproduites dans des fours appropriés, sont appelés « essais conventionnels ». 
 
Article 6 
Les actions thermiques, autres que prédéterminées, sont établies à partir de l’examen de scénarios d’incendie. Les scénarios d’incendie utilisés pour l’éva-
luation des performances de résistance au feu sont retenus en accord avec les autorités publiques, locales ou nationales, compétentes.

Les scénarios d’incendie devront comprendre notamment des informations relatives à la nature, la quantité et le débit calorifique des matières combustibles 
prises en compte, ainsi que les conditions de ventilation.
 
Lorsque l’évaluation de la résistance au feu d’un élément ou d’une partie de construction fait appel à une action thermique autre que prédéterminée, les 
critères relatifs à l’aptitude à la fonction doivent être respectés pendant toute la durée de l’action thermique, sauf autorisation des autorités précitées.

Les modalités d’application du présent article sont précisées aux articles 15 et 16 ci-après. 
 
Chapitre II : Méthodes d’évaluation des performances
Classification 
Article 7 
Les performances de résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages peuvent être déterminées par une ou plusieurs des approches 
suivantes :
•  essai conventionnel donnant lieu à un domaine d’application directe, conformément à l’annexe 1 ;
•  méthode de calcul et règle de dimensionnement, selon l’annexe 2 ;
•  référence à un procédé de fabrication ou de construction approuvé, dont la liste figure en annexe 3 ;
•  appréciation de laboratoire agréé, établie selon l’annexe 4. 

Article 8 
Lorsque la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages a été déterminée à partir de l’évaluation d’éléments isolés, la performance 
de l’ensemble mis en œuvre doit prendre en compte leurs conditions d’assemblage et leurs interactions éventuelles. 
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Article 9 
Lorsqu’une norme mentionnée au 1 de l’annexe 1 n’a pas fait l’objet d’une publication par l’Association française de normalisation (AFNOR), les essais sont 
effectués et les classements prononcés selon les modalités suivantes, au choix du demandeur :
 
1. Il existe un projet de norme européenne (PREN) considéré comme suffisamment abouti par le laboratoire agréé saisi de la demande. La demande est 
alors traitée selon ce projet, sous réserve que le laboratoire en ait préalablement informé le CECMI. Dans ce cas, le classement est prononcé conformément 
au 1 de l’annexe 1.

2. La demande est traitée selon les pratiques françaises en vigueur avant la publication du présent arrêté, les procédures détaillées ayant fait l’objet d’un 
accord préalable du CECMI. Dans ce cas, le classement est prononcé dans les termes où il figure dans les règlements de sécurité contre l’incendie. 

Chapitre III : Conditions d’application 
Article 10 
Les essais conventionnels visés à l’article 5 font l’objet de rapports d’essais produits par les laboratoires agréés dans les formes définies à l’annexe 4.

Les rapports d’essais établis, conformément aux dispositions du présent arrêté, par les laboratoires d’autres États membres de la Communauté européenne 
ou de pays de l’Association économique de libre-échange, parties contractantes de l’accord relatif à l’Espace économique européen, présentant l’indépen-
dance et la compétence des laboratoires d’essais fixées par les normes de la série EN 45 000 ou NF EN ISO/CEI 17025 ou des garanties équivalentes, et 
reconnus compétents par le ministère de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés locales, sont acceptés au même titre que les rapports d’essais 
établis par les laboratoires français agréés. 

Article 11 
Les procès-verbaux attestent des performances de résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages qui ont fait l’objet d’essais 
conventionnels.

Les procès-verbaux ne peuvent être délivrés que pour des éléments de construction et d’ouvrages nettement définis et référencés. Cette définition et cette 
référence engagent la responsabilité du demandeur. 

Article 12 
La justification des performances de résistance au feu selon l’annexe 2 est apportée par le concepteur, sauf restriction particulière mentionnée dans les 
documents de référence.

Les fabricants et constructeurs de produits, éléments de construction et d’ouvrages visés à l’annexe 3 s’assurent de leur conformité aux documents de 
référence. 

Article 13 
En cas de modification concernant l’élément objet d’un procès-verbal, une appréciation de laboratoire agréé, pouvant conduire à une extension de classe-
ment selon l’annexe 4, doit être sollicitée.

Le classement est exprimé dans les mêmes termes que le classement d’origine. 

Article 14 
Lorsque, pour un ouvrage donné, les performances de résistance au feu ne peuvent pas être directement justifiées suivant l’un des articles 11 à 13 ci-avant, 
une appréciation d’un laboratoire agréé peut être sollicitée. Cette appréciation prend alors la forme d’un avis de chantier, valable pour cette construction 
particulière. La demande d’avis de chantier, comportant toutes les informations nécessaires à cette appréciation, doit intervenir le plus tôt possible avant la 
phase de construction.
 
Si l’avis fait mention d’un classement, celui-ci est exprimé sous la forme où il figure dans la réglementation de sécurité contre l’incendie concernée. 
 
Article 15 
En cas de recours à l’ingénierie du comportement au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages, que ce soit dans le cadre de l’article 6 ou 
des restrictions particulières mentionnées à l’article 12, l’étude doit faire l’objet d’une appréciation favorable d’un laboratoire agréé avant son application à la 
construction ou à l’ouvrage. Cette appréciation prend alors la forme d’un avis sur étude. 

Article 16 
Avant la construction d’un ouvrage ou la réalisation de travaux dans un bâtiment existant, dont la performance de résistance au feu est établie à partir de 
l’examen de scénarios d’incendie dans les conditions fixées par l’article 6 du présent arrêté, un cahier des charges fixant les conditions d’exploitation doit 
être fourni, afin d’assurer que les paramètres liés aux scénarios d’incendie retenus seront respectés.

L’exploitant doit s’engager à appliquer les dispositions de ce cahier des charges. 

Article 17 
Les conditions dans lesquelles il est fait usage des classifications obtenues selon les dispositions de l’annexe 1 pour répondre aux exigences de perfor-
mance telles qu’elles sont formulées dans les règlements de sécurité contre l’incendie sont précisées à l’annexe 5 du présent arrêté.

Ces conditions ne sont plus applicables à la parution des dispositions réglementaires intégrant les classes définies au 1 de l’annexe 1, en modification des 
règlements de sécurité contre l’incendie. 

Article 18 
La performance de résistance au feu d’un produit, d’un élément de construction ou d’ouvrage est attestée :
•  par les informations accompagnant le marquage CE, dans les conditions prévues par le décret du 8 juillet 1992 modifié susvisé, ou
•  par une certification au sens de l’article L. 115-27 du code de la consommation, ou par un procès-verbal établi par un laboratoires agréé dans les condi-

tions indiquées à l’annexe 4, en cours de validité au moment de la mise en œuvre, ou
•  par une note de calcul élaborée selon l’article 12, ou
•  par le fabricant ou constructeur d’un procédé tel que visé à l’article 12, ou
•  par un avis de chantier délivré dans les conditions indiquées à l’article 14, ou
•  par un avis sur étude délivré dans les conditions indiquées à l’article 15.

Par ailleurs, un avis technique (ATec) peut être délivré dans les conditions de l’arrêté du 2 décembre 1969 susvisé, formulé sur la base d’une appréciation 
d’un laboratoire agréé sur le comportement au feu d’un produit, d’un élément de construction ou d’un ouvrage. 
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Article 19 
Pour les produits, éléments de construction ou d’ouvrages non soumis au marquage CE, fabriqués en série ou mis en œuvre conformément à une notice de 
montage, la durée de validité des procès-verbaux est de cinq ans.

Lorsque l’échantillon d’essai est un prototype fourni au laboratoire, un procès-verbal provisoire, dont la durée de validité est de douze mois, est délivré. La 
durée de validité du procès-verbal est étendue à cinq ans, après vérification par le laboratoire de la conformité de la fabrication en série ou de la construction 
courante à l’échantillon soumis à l’essai.

La date à prendre en considération pour fixer la limite de validité des procès-verbaux est celle de la réalisation du dernier essai pris en compte pour le clas-
sement ou celle de l’appréciation d’un laboratoire agréé conduisant à l’établissement du procès-verbal, dans les autres cas.

La date limite de validité des extensions de classement est celle des procès-verbaux de référence. 

Article 20 
Pour les produits, éléments de construction ou d’ouvrages non soumis au marquage CE ou ne faisant pas l’objet d’une certification par tierce partie, le titu-
laire d’un procès-verbal venant à échéance peut demander la reconduction de celui-ci pour une nouvelle période de cinq ans. La demande de reconduction 
porte également sur les extensions de classement ayant pu être délivrées.

Les modalités d’application du présent article sont précisées à l’annexe 4. 

Article 21
Les procès-verbaux de résistance au feu délivrés antérieurement à la date de publication du présent arrêté restent valables jusqu’à expiration de leur date de 
fin de validité, sauf pour les produits concernés par l’article 23.

La reconduction de ces procès-verbaux s’effectue conformément aux dispositions de l’article 20. 

Article 22 
Pour les produits, éléments de construction et d’ouvrages, les procès-verbaux de résistance au feu, en cours de validité à la date de mise en application 
d’une norme d’essai européenne les concernant, restent valables pendant une durée de sept ans à compter de cette date, sauf application de l’article 23 et 
du 2.6 de l’annexe 1.

Le bénéfice de cette disposition vaut sous réserve qu’il n’y ait pas de modification dans la conception, la fabrication ou la destination de l’élément et tant que 
l’expression du classement figurant dans les règlements de sécurité contre l’incendie le permet. 

Article 23 
La durée de validité des procès-verbaux de résistance au feu, valides à la date de publication d’un arrêté mettant en vigueur le marquage CE pour la famille 
de produits concernés en application du décret du 8 juillet 1992 susvisé, est prolongée jusqu’à la fin de la période de transition prévue par cet arrêté. 

Article 24 
L’arrêté du 3 août 1999 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages est abrogé. Les références à l’arrêté du 3 août 
1999, mentionnées par les textes et réglementations en vigueur, s’entendent comme faites au présent arrêté. 

Article 25 
Le directeur de la Défense et de la Sécurité civiles, haut fonctionnaire de défense, et le directeur général de l’Industrie, des Technologies de l’information et 
des postes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

ANNEXE 1 - ESSAIS CONVENTIONNELS ET CLASSIFICATION

1. Système adopté au niveau communautaire 

Les paragraphes suivants fixent, par type de produit, d’élément de construction ou d’ouvrage, les méthodes d’essais à utiliser et les classifications qui en 
résultent.

Les définitions, les essais et les critères de performance pertinents sont pleinement décrits ou référencés dans les normes visées ci-après. 

Symboles 
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 page 6328 à 6343 

Les classifications sont exprimées en minutes, sauf indication contraire.

1.1. Éléments porteurs sans fonction de compartimentage. 
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 

1.2. Éléments porteurs avec une fonction de compartimentage. 
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 

1.3. Produits et systèmes destinés à protéger des éléments ou des parties des ouvrages. 
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 

1.4. Éléments non porteurs ou parties d’ouvrage. 
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 

1.5. Produits destinés à être utilisés dans les systèmes de ventilation (à l’exclusion des systèmes d’extraction de la chaleur et de la fumée). 
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 

1.6. Produits destinés à être utilisés dans les systèmes de contrôle des fumées et de la chaleur. 
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 
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2. Applications nationales spécifiques 

2.1. Essais concernant les protections thermiques des structures décrits dans les annexes des normes P 92-701 à 703.

2.2. Essai sur structures acier pour caractériser les protections en présence de primaire anticorrosion.
La méthode d’essai consiste à comparer le comportement de deux éprouvettes afin de vérifier que la tenue mécanique (accrochage) et les qualités d’isola-
tion thermique d’un produit projeté ne sont pas réduites, lorsque la préparation du support acier diffère de celle qui a été utilisée pour les essais de caractéri-
sation de référence.

2.2.1. Conditions d’essais.
L’éprouvette d’essai est constituée d’un plat métallique de 15 mm d’épaisseur, d’une largeur « L » et d’au moins 1,20 m de longueur échauffée. Ce plat, 
après une préparation par sablage, brossage, dégraissage ou seulement dépoussiérage, etc. selon les conditions de l’essai de l’éprouvette de référence, 
reçoit (ou non) une peinture anticorrosion de l’une des familles suivantes : alkyde, epoxy, glycérophtalique ou autre, à la demande du fabricant.

La largeur « L » est déterminée comme suit, selon les informations fournies par le fabricant :
•  si le produit peut être appliqué sur des surfaces de dimensions illimitées, « L » est égale à 400 mm. En outre, lors de la mise en œuvre du produit, il ne 
devra pas y avoir de retour sur les côtés du plat pour ne pas conduire à un effet de « coque » ;

•  si le produit n’est utilisé que jusqu’à une largeur limitée d’élément, en préconisant par exemple l’utilisation d’un grillage au-delà de cette largeur, « L » est 
égale à cette largeur limite. En outre, il pourra y avoir un retour du produit sur les côtés du plat.

Le produit de protection est projeté, en épaisseur maximale applicable, sur une face de l’éprouvette. L’autre face est isolée par de la laine de roche de 
50 mm, d’environ 80 kg/m³ de masse volumique. Les chants de l’échantillon, lorsqu’il n’y a pas de retour de produit, seront protégés par 20 mm de laine 
céramique.

L’éprouvette est soumise à une charge mécanique à mi-portée, afin de conduire à une déformation voisine de celle d’un profilé HEB chargé à 60 % de sa 
charge ultime et de même longueur (par exemple 6,5 kN pour un plat de 400 mm de large et une distance entre supports de 1,90 m).
 
L’éprouvette est soumise à la courbe standard température-temps sur sa face protégée par le produit. La température du plat est mesurée en 3 sections de 
2 thermocouples (aux 1/4, 1/2 et 3/4 de la portée). Sa déformation est mesurée et toute information sur le comportement du produit de protection est notée.
 
2.2.2. Méthode d’évaluation des résultats.
Considérant que les essais de caractérisation du produit de protection ont été effectués sur des profils présentant un état de surface « A », la méthode 
suivante est utilisée pour vérifier si, avec un état de surface « B », les performances du produit de protection ne seront pas diminuées. Les états de surface A 
et B pourront être, indifféremment : acier noir ou revêtu d’une peinture anticorrosion.
 
La procédure est alors la suivante :
a)  Un premier essai est effectué avec l’échantillon décrit au § 2.2.1, présentant l’état de surface « A », conformément au procès-verbal d’origine (essai A).
b)  Un second essai est effectué, en prenant soin de mettre en œuvre la même épaisseur et la même qualité de protection, avec l’état de surface « B » (essai 

B).
 
Il sera admis que les performances du produit de protection ne sont pas diminuées avec l’état de surface B si, conjointement :
•  la température du plat métallique (à partir de 350 °C et jusqu’à la valeur maximale retenue pour la validité des essais de caractérisation de référence) est, 
dans l’essai B, inférieure à 1,05 fois celle relevée, à tout moment, dans l’essai A ;

•  il n’y a pas eu, lors de l’essai B, de chute de matériaux de protection à un temps inférieur à ce qui a pu être constaté lors de l’essai A.

2.3. Essai pour caractériser les protections projetées sur un support enduit d’un fixateur de surface.
La méthode d’essai consiste à comparer le comportement de deux éprouvettes, afin de vérifier que la tenue mécanique (accrochage) et les qualités d’isola-
tion thermique d’un produit projeté ne sont pas réduites si le support a été enduit d’un fixateur de surface.

Elle concerne principalement les supports tels que béton, acier, staff, tôles galvanisées.

Les résultats de ces essais sont destinés à fournir des informations complémentaires pour des éléments de construction ayant déjà fait l’objet de procès-
verbaux de classement.

2.3.1. Conditions d’essais. 
Support acier 
La dimension de l’éprouvette et les conditions de mise en œuvre du produit de protection et d’essai sont conformes aux dispositions du paragraphe 2.2.1, la 
peinture anticorrosion étant remplacée par un fixateur de surface. 

Support béton 
L’éprouvette d’essai est constituée d’une dalle en béton, de densité voisine de 2,3, de 110 mm d’épaisseur, rigidifiée par un cadre support, d’une largeur 
minimale de 1 m et d’au moins 1,2 m de longueur échauffée. Cette dalle, coulée sur un coffrage en contreplaqué bakélisé CTB-X, reçoit ou non un fixateur 
de surface.

Le produit de protection est projeté, en épaisseur maximale applicable, sur la face inférieure de la dalle, au plus tôt deux mois après la fabrication de la dalle. 
Les chants de l’échantillon seront protégés par 20 mm de laine céramique ou équivalent.

La dalle n’est soumise à aucune charge. La durée de séchage de la dalle est, au moins, de trois mois avant l’essai au feu.

La dalle est soumise à la courbe standard température/temps sur sa face inférieure protégée. La température de la dalle est mesurée en 2 sections (aux 1/4 
et 3/4 de la médiane) de 2 thermocouples, situés à l’interface béton-protection et dans le béton à 2 cm de la face exposée. Sa déformation à mi-portée est 
mesurée et toute information sur le comportement du produit de protection est notée. 

Plaque de staff 
L’éprouvette d’essai est constituée d’une plaque de staff de 40 mm d’épaisseur, d’une largeur minimale de 1 m et d’au moins 1,2 m de longueur échauffée. 
Cette plaque reçoit ou non un fixateur de surface.

Le produit de protection est projeté, en épaisseur maximale applicable, sur la face inférieure de la plaque. Les chants de l’échantillon seront protégés par 
20 mm de laine céramique ou équivalent.

La plaque n’est soumise à aucune charge. La durée de séchage de la plaque est de un mois au moins avant l’essai au feu.
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La plaque est soumise à la courbe standard température-temps sur sa face inférieure protégée. La température de la plaque est mesurée en 2 sections (aux 
1/4 et 3/4 de la médiane) de 2 thermocouples situés à l’interface staff-protection et en face non exposée. Sa déformation à mi-portée est mesurée et toute 
information sur le comportement du produit de protection est notée. 

Tôle galvanisée 
L’éprouvette d’essai est constituée d’une plaque de tôle galvanisée, d’environ 1 mm d’épaisseur, d’une largeur de 1 m, ou inférieure pour des conditions 
d’utilisation spécifiques, et d’au moins 1,2 m de longueur échauffée. Cette plaque reçoit ou non un fixateur de surface.

Le produit de protection est projeté, en épaisseur maximale applicable, sur la face inférieure de la plaque. La face supérieure non exposée au feu sera proté-
gée par 50 mm de laine de roche d’environ 80 kg/m³ de masse volumique.

La plaque n’est soumise à aucune charge.

La plaque est soumise à la courbe standard température-temps sur sa face inférieure protégée par le produit. La température de la plaque est mesurée en 2 
sections (au 1/4 et 3/4 de la médiane), en face non exposée. Sa déformation à mi-portée est mesurée et toute information sur le comportement du produit 
de protection est notée.

2.3.2. Méthode d’évaluation des résultats.
Considérant que les essais de caractérisation ou de classement ont été effectués sur un support sans fixateur de surface (état de surface « A »), la méthode 
suivante est utilisée pour vérifier qu’avec un fixateur de surface et le même support (état de surface « B ») les performances des produits de protection ne 
sont pas diminuées.

Selon le support, l’état de surface A sera : acier noir brossé, béton brut de décoffrage, plaque de staff brut, tôle galvanisée brute. L’état de surface B sera 
relatif au même support de référence, revêtu du fixateur de surface à tester.

La procédure est alors la suivante :
a) Un premier essai est effectué avec l’un des échantillons décrits au paragraphe 2.3.1 présentant l’état de surface A (essai A).
b) Un second essai est effectué, en prenant soin de mettre en œuvre la même épaisseur et la même qualité de protection, avec l’état de surface B (essai B).

Il sera alors admis que, pour le type de support concerné, les performances du produit de protection ne sont pas diminuées avec le fixateur de surface testé 
si, conjointement :
•  les températures mesurées sur les échantillons (pour une plage de valeurs significatives, fonction du procès-verbal de référence) sont, dans l’essai B, 
inférieures à 1,05 fois celle relevée, à tout moment, dans l’essai A ;

•  il n’y a pas eu, lors de l’essai B, de chute de matériaux de protection à un temps inférieur à ce qui a pu être constaté lors de l’essai A.

Le domaine d’application de ce résultat sera alors :
•  support acier, fonction de la largeur du plat utilisé (cf. 2.2.1) ;
•  support béton, pour des densités de béton supérieures ou égales à celle testée ;
•  support en plaque de staff ou en acier galvanisé, quelle que soit l’épaisseur ou la dimension de l’élément.

2.4. Ventilateurs de VMC.
Les essais doivent permettre de vérifier la pérennité du fonctionnement des ventilateurs de ventilation mécanique contrôlée (VMC) soumis à des fumées dont 
la température est conventionnellement définie (120 °C, 200 °C, 300 °C ou 400 °C).

Le constructeur doit fournir au laboratoire un dossier technique comprenant :
•  la référence commerciale univoque ;
•  le ou les plans du ventilateur, donnant les principales caractéristiques de construction, accompagné(s) d’une notice descriptive ;
•  la puissance et les caractéristiques du moteur électrique ainsi que la vitesse de rotation nominale ;
•  les courbes débit-pression et puissance du ventilateur ainsi que la pression totale maximum de service. En outre, s’il est prévu de classer une gamme 
d’appareils, ces courbes doivent être fournies pour tous les appareils au moment de la demande d’essai ;

•  tout renseignement utile à la parfaite identification de l’ensemble essayé.

Le rôle des laboratoires d’essais au feu se limite à l’appréciation des variations des caractéristiques aérauliques pouvant survenir en cours ou après essai. Il 
ne leur appartient pas de contrôler les courbes débit-pression des ventilateurs données habituellement par les constructeurs.

2.4.1. Réalisation des essais.
L’appareil est installé dans un circuit aéraulique visant à extraire les gaz chauds du four et comportant un système de mesure de débit (conforme aux normes 
le concernant). Pour les ventilateurs en caisson possédant plusieurs ouïes, le branchement sera effectué sur l’ouïe supposée la plus défavorable. Le ventila-
teur fonctionne soit en recyclage sur un réseau de conduits adaptés sur le four, soit en rejet à l’atmosphère.

Des mesures préliminaires sont effectuées à température ambiante sur l’appareil. Les mêmes mesures sont effectuées pendant toute la durée de l’essai à 
chaud.

Le débit minimal sera celui indiqué dans le tableau 1.1 ci-après, sauf si le ventilateur ne permet pas de l’atteindre. Dans ce cas, l’essai est effectué avec le 
débit maximal fourni par le ventilateur et le classement sera prononcé, quel que soit le diamètre de bouche considéré. Dans le cas où le débit minimal du 
ventilateur de VMC est supérieur au débit défini par le tableau ci-après, l’essai est effectué avec ce débit minimal. Ce débit sera clairement indiqué dans les 
conclusions ainsi que la vitesse de rotation du moteur.

Tableau 1.1 
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 

Pendant l’essai, le laboratoire procède à la mesure des grandeurs aérauliques déterminantes pour la durée de satisfaction aux critères de classement. 
L’essai pourra être documenté en vue d’éventuelles exploitations ultérieures (extensions) en enregistrant d’autres grandeurs, en particulier la vitesse de 
rotation du moteur et, si possible, de la roue.

Dans tous les cas, l’appareil est mis en fonctionnement pendant une durée suffisante permettant l’obtention d’une température stabilisée de la carcasse du 
moteur, avec un maximum de 1 heure avant l’essai au feu, afin d’atteindre sa température de fonctionnement.

La période d’échauffement de l’installation est la plus courte possible (maximum 10 minutes) jusqu’à obtention des températures de fonctionnement souhai-
tées, 120, 200, 300, 400 °C. La température des gaz chauds est mesurée à 200 mm en amont du plan de la façade portant l’ouïe de raccordement et dans 
la zone centrale. Le temps de fonctionnement du ventilateur est décompté à partir du moment où la température d’essai est atteinte. Cette température cor-
respond à celle des gaz à l’entrée de l’appareil. Après la période d’échauffement de l’installation, la température moyenne des gaz chauds à l’emplacement 



110

ARRÊTÉ DU 22/03/2004
le 1er avril 2004 - jouRnAl oFFiciel De lA RÉPublique FRAnçAiSe - texte n°4
Arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages
noR : inte0400222A

indiqué ci-dessus ne pourra varier que de 25 °C par rapport à la température de l’essai.

Toutes les observations visuelles et audibles et toutes les vibrations anormales sont notées.

2.4.2. Classification.

2.4.2.1. Classements.
Les classements sont exprimés par l’indication d’une température d’essai et d’une durée forfaitaire qui peut prendre les valeurs suivantes : 1/2 h, 3/4 h, 1 h. 
1 h 1/2, 2 h, 3 h, 4 h, 6 h. La durée forfaitaire à retenir est celle immédiatement inférieure à la durée pour laquelle la diminution du débit volumique déterminé 
à la température d’essai est inférieure ou égale à 10 % par rapport au débit volumique déterminé à température ambiante ;

Il sera indiqué sur la page de garde, dans le texte et en conclusion du procès-verbal, qu’il s’agit d’un ventilateur de VMC.

Le classement est prononcé sous la forme suivante :
•  température de fonctionnement : °C ;
•  durée de fonctionnement : h ;
•  diamètre maximal des bouches : mm.

2.4.2.2. Extensions et extrapolations.
L’extension de résultats d’essais est possible si l’élément essayé a satisfait aux critères de classement pendant une durée excédant le degré de classement 
recherché d’au moins :
•  20 % pour les degrés de classement recherchés jusqu’à 1 heure ;
•  15 % pour le degré de classement recherché de 1 h 30 ;
•  10 % pour les degrés de classement recherchés compris entre 2 heures et 6 heures.

Les extrapolations nécessitent que le demandeur de l’essai transmette au laboratoire toutes les spécifications techniques nécessaires à l’évaluation des 
performances en résistance au feu des appareils concernés.

Le dossier devra comporter :
•  une note de calcul comportant, pour chaque dimension de ventilateur demandée, la définition de tous les paramètres utilisés dans l’application des for-
mules indiquées dans les paragraphes suivants ;

•  un jeu de plans indiquant la conception et le montage de chaque ventilateur de la gamme ;
•  un plan de fabrication de la roue avec la nature des matériaux constitutifs ;
•  des informations sur les différents jeux qui seront mis en œuvre, par exemple entre roue et pavillon d’aspiration de l’enveloppe, ainsi que sur les disposi-

tions prises pour que l’ensemble des organes soumis à l’échauffement ait un comportement estimé similaire à celui observé pendant l’essai.

Les résultats obtenus pour un diamètre maximal de bouches « d » peuvent être étendus à des diamètres de bouches inférieurs ou égaux à « d ».

Les classements ne sont valables que pour des vitesses de rotation inférieures ou égales à celles utilisées lors des essais ou justifiées par des extrapolations.

Les conditions générales d’extrapolation des résultats d’un appareil à un autre sont les suivantes :
•  identité de conception (même technologie) et identité des matériaux ;
•  règles d’homothétie respectées pour la roue dans les limites dimensionnelles : 0,4 De D 1,5 De, D étant le diamètre extérieur de la roue du ventilateur 

concerné par l’extrapolation et De le diamètre extérieur de la roue du ventilateur essayé.

Les règles d’homothétie, ainsi que leurs conditions d’application, ne concernent que la tenue de la roue et s’appliquent aux ventilateurs équipés de moteurs 
de même classe d’isolation et d’échauffement que l’appareil essayé, pour autant que la température relevée en cours d’essai sur la carcasse ou dans la 
boîte à bornes soit inférieure ou égale à 200 °C.

Les conditions d’extrapolation d’un ventilateur centrifuge à un autre sont : homothétie des roues, technologie des aubes identique, respect simultané des 
formules indiquées ci-après.
 
Notations : 
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 

Lorsque les relations sont respectées sans aucun écart, il y a homothétie parfaite (une tolérance de 5 % est admise). 

Mode de fixation des aubes (schéma 1.1.) 

a) Aubes non encastrées :
Les solutions A, B et C sont équivalentes et peuvent se rencontrer, indifféremment, dans une même gamme.

b) Aubes encastrées :
Les solutions E et F sont équivalentes et peuvent se rencontrer, indifféremment, dans une même gamme.
Les solutions D et G sont spécifiques. Aucune équivalence entre elles, ni avec les autres modes de fixation, n’est permise.
Pour la solution G - roue à aubes serties - les formules d’homothétie s’appliquent en considérant un encastrement, à condition que la largeur sertie d’une 
aube soit supérieure à la largeur de l’espace entre deux sertissages consécutifs d’aubes. Dans le cas contraire, l’aube est considérée comme non encastrée 
avec fixation par languette repliée. 

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 

Schéma 1.1. 

Dans le cas d’aubes soudées sur flasques, le cordon de soudure est défini suivant le schéma 1.2. 

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 
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Schéma 1.2.

Formules de calculs 

À l’intérieur d’une même gamme, la masse volumique des aubes doit être constante ; seule la nuance du matériau peut changer (variation possible des 
limites d’élasticité, de cisaillement).

Pour une section rectangulaire d’aube : 
S = e . L et Ix/V = S . e/6 

Tableau 1.2. 

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 

Pour une même roue et un même moteur, le résultat obtenu est extrapolable à un caisson de plus grandes dimensions. Pour un ventilateur donné, aucune 
dimension du caisson ne doit être inférieure à celle essayée et la conception doit rester identique.

2.5. Plafonds stables au feu.

L’essai a pour objet d’évaluer la stabilité mécanique des plafonds suspendus qui n’ont pas de rôle de protection incendie d’éléments de structure.

Le plafond est fixé sous un plancher support, adapté aux dimensions du four d’essais, réalisé à partir de dalles de béton cellulaire, d’épaisseur minimum 
150 mm et soumis à la courbe standard température-temps.

2.5.1. Réalisation des essais.

Les éléments constituant le plafond sont testés en grandeur réelle. Si la largeur réelle maximale du plafond est inférieure à 3 m, il peut être testé dans cette 
largeur maximale et sa longueur minimale sera de 3 m.

Le plafond doit être muni de tous les organes de suspentes, de dilatation, d’aboutage et de tous ses accessoires, tels que luminaires, bouches, le cas 
échéant. Le montage, établi conformément à la notice rédigée pour la réalisation de chantiers, est effectué directement sous le plancher support, par le 
demandeur de l’essai.

L’élément d’essai doit reproduire les conditions au pourtour, y compris les pièces qui bordent la périphérie, les panneaux ou les lames de rives de plafond, 
les joints, les calfeutrements.

Les profils porteurs, les panneaux ou lames de plafonds seront montés en butée, à leurs extrémités. Les conditions au pourtour (liaison plafond/mur) doivent 
être celles utilisées dans la pratique, cornière de rive par exemple. Le montage se fera entièrement par le dessous.

L’essai est conduit jusqu’à l’obtention de la chute d’un élément constituant le plafond, tel que lame, profil, panneau, etc.

2.5.2. Classification.

Le critère de résistance mécanique n’est plus satisfait après la chute d’un élément constituant le plafond.

Le classement de l’élément relève d’une seule catégorie : stabilité au feu (SF).

Des extensions de classements peuvent être autorisées :

- Variations dimensionnelles du plénum : plénums de hauteurs supérieures ou égales à celui mis en œuvre lors de l’essai ;

   Montage du plafond suspendu : les résultats de l’essai effectué sous dalle de béton cellulaire permettent une utilisation du plafond sous tous types d’élé-
ments de planchers ou de structures porteuses stables au feu indépendamment du plafond. Le plafond et son ossature ne doivent supporter aucune autre 
charge que leur poids propre. Les équipements divers non intégrés au montage d’essai (éclairages, ventilation, sonorisation. pancartes, etc.) peuvent être 
accrochés à la structure principale ou secondaire du bâtiment à l’aide de suspentes passant au travers du plafond avec un minimum de jeu. Cette structure 
secondaire doit alors être vérifiée à chaud, par essai ou calcul selon les normes en vigueur.

 
2.6. Clapets bouche - Clapets terminaux.

Les performances des clapets bouche et terminaux pare-flammes, attestées par des procès-verbaux en cours de validité à la date de publication du présent 
arrêté, répondent aux exigences des règlements de sécurité contre l’incendie les concernant jusqu’à la date d’obligation de marquage CE pour ces produits. 

ANNEXE 2 - MÉTHODES DE CALCUL ET RÈGLES DE DIMENSIONNEMENT

Normes de la série P 92 

P 92-701 (décembre 2000) : « Règles de calcul. - Méthode de prévision par le calcul du comportement au feu des structures en béton ».

P 92-702 (décembre 1993) : « Règles de calcul. - Méthode de prévision par le calcul du comportement au feu des structures en acier. - Annexe : méthodo-
logie de caractérisation des produits de protection ».

DTU P 92-703 (février 1988) : « Règles BF 88. - Méthode de justification par le calcul de la résistance au feu des structures en bois ».

P 92-704 (septembre 1988) : « Règles FPM 88. - Méthode de prévision par le calcul du comportement au feu des poteaux mixtes (acier + béton) ». 

Parties relatives au feu des Eurocodes, avec leur document d’application nationale (DAN) 

XP ENV 1991. - 2-2 (décembre 1997) : « Eurocode 1 : bases de calcul et actions sur les structures. - Partie 2-2 : actions sur les structures. - Actions sur les 
structures exposées au feu ».
 
XP ENV 1992. - 1-2 (février 2001) : « Eurocode 2 : calcul des structures en béton et DAN. - Partie 1-2 : règles générales. - Calcul du comportement au feu ».
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XP ENV 1993. - 1-2 (décembre 1997) : « Eurocode 3 : calcul des structures en acier et DAN. - Partie 1-2 : règles générales. - Calcul du comportement au 
feu ».
 
XP ENV 1994. - 1-2 (décembre 1997) : « Eurocode 4 : calcul des structures mixtes acier-béton et DAN. - Partie 1-2 : règles générales. - Calcul du comporte-
ment au feu ».

Pour un ouvrage déterminé, un seul type de méthode (normes de la série P 92 ou Eurocodes et DAN) doit être utilisé.

Les méthodes de calcul listées ci-avant font référence, en cas de besoin, à des essais permettant d’obtenir les valeurs utiles à leur mise en œuvre. Les 
méthodes décrivant ces essais sont mentionnées :
•  au paragraphe 2.1. de l’annexe 1 pour l’application des normes P 92-701 à P 92-704 ;
•  au paragraphe 1.3. de l’annexe 1 pour l’application des normes XP ENV ci-dessus. 

Plancher béton avec bac acier collaborant :

En complément du document P 92-701 et de la norme XP ENV 1994-1-2, la détermination du degré de résistance au feu de ces planchers peut également 
être effectuée comme suit. 

1. Isolation thermique 
Le volume de béton utilisé par unité de surface de plancher peut être converti en dalle pleine ayant, pour une épaisseur équivalente (he), le même volume. 
Toutefois, cette épaisseur équivalente ne peut être utilisée que pour des variations acceptables entre les épaisseurs en sommet d’onde et en fond d’onde.

Pour les bacs acier les plus simples, le calcul de l’épaisseur équivalente et ses limites d’application sont indiqués ci-après.

L’épaisseur équivalente minimale nécessaire pour que l’élévation de température moyenne en face non exposée de ces planchers ne dépasse pas 140 K, 
après certaine durée d’exposition à l’incendie conventionnel, est indiquée sûr le tableau 2.1 ci-après : 

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 page 6328 à 6343 

Tableau 2.1

2. Étanchéité aux gaz chauds 
Dans la mesure où les planchers sont réalisés conformément aux avis techniques délivrés pour chacun d’eux, avec un recouvrement suffisant des bacs 
acier, le critère d’étanchéité aux gaz chauds est considéré comme satisfait sans vérification complémentaire. 

3. Stabilité mécanique 
3.1. Stabilité au feu au plus égale à 30 min.
Dans la mesure où les planchers sont réalisés conformément aux avis techniques délivrés pour chacun d’eux, avec présence d’un treillis antifissuration, il est 
admis, sans vérification supplémentaire, que ces planchers avec bac acier collaborant ont une stabilité au feu de 30 min.

3.2. Stabilité au feu supérieure à 30 min, sans protection thermique en sous-face.
Le calcul de la stabilité mécanique est effectué selon les règles de calcul du document P 92-701 négligeant les efforts éventuellement repris par le bac acier 
et en considérant que l’épaisseur du plancher est égale à l’épaisseur totale bac + dalle, lors des vérifications des capacités de rotation sur appui.

Toutefois, la présence du bac acier limite le risque d’éclatement du béton, de sorte qu’il n’y a pas lieu d’appliquer les dispositions prévues dans P 92-701 
pour tenir compte de ce phénomène.

La connaissance du champ de température dans le plancher peut être effectuée de différentes façons plus ou moins précises.

a) En utilisant les résultats de P 92-701, en ne tenant pas compte de la présence du bac acier.

b) Par des méthodes d’interpolation et éventuellement d’extrapolation délivrées par un laboratoire agréé. Ces méthodes pourront être, par exemple, soit des 
formules empiriques donnant les températures atteintes à différents endroits du plancher, soit des tableaux ou abaques obtenus par calculs systématiques 
en fonction des paramètres significatifs, en utilisant le programme numérique donné dans P 92-701 et en prenant, pour simuler l’effet du bac acier, une 
épaisseur équivalente de béton.
 
Lors de l’établissement de ces méthodes approchées et de leur comparaison avec des résultats d’essais, il devra être tenu compte du degré d’humidité du 
béton.
 
Pour les types ou éventuellement famille de bacs acier, les règles de calcul du document P 92-701, particulièrement en ce qui concerne la capacité de rota-
tion sur appui des dalles continues, pourront être assouplies selon des modalités qui seront fixées par un laboratoire agréé suite à des essais réalisés sur ce 
type ou famille de bacs acier réalisés conformément aux avis techniques délivrés pour chacun d’eux.
 
3.3. Stabilité au feu supérieure à 30 min avec protection thermique en sous-face
Pour les planchers bénéficiant d’une protection thermique par plafond suspendu ou par projection de matériau isolant, le degré de résistance au feu doit être 
établi par un laboratoire agréé (procès-verbal en cours de validité). 
 

ANNEXE 3 - PROCÉDÉS DE FABRICATION OU DE CONSTRUCTION APPROUVÉS 

1. Fabrications de blocs-portes en bois décrites dans les normes NF P 23 501 (1986) et NF P 23 502 (1987), modifications admises sur ces portes selon les 
indications du cahier du CSTB n° 2129 de janvier 1987, normes, spécifications techniques ou procédés de fabrication d’un État membre de la Communauté 
européenne ou d’un autre État, partie à l’accord instituant l’Espace économique européen, ou de la Turquie, qui permettent d’assurer un niveau de protec-
tion équivalent.
 
2. Dispositions constructives concernant les jonctions cloisons-plafonds réalisées en plaques de plâtre, permettant de satisfaire aux exigences d’isolation 
coupe-feu entre les locaux des derniers niveaux dans le cadre :
•  de l’article 6, arrêté du 31 janvier 1986, pour les bâtiments d’habitation ;
•  de l’article U 24, arrêté du 23 mai 1990, pour les Établissements Recevant du Public de type U.
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Ces dispositions constructives sont détaillées dans le document « Dispositions spécifiques et commentaires officiels des établissements du type U », édition 
France Sélection.
 
3. Dispositions constructives concernant les parois de cages d’escalier à ossature bois, décrites au paragraphe 15.9 des « cahiers de la prévention », édition 
France Sélection.
 
4. Stabilité au feu 1/4 h pour les conduits.
La stabilité au feu des conduits est définie comme l’absence de chute d’éléments constitutifs des conduits, à savoir les matériaux et produits constituant le 
conduit ou le conduit lui-même en cas de rupture de ses moyens de suspension. 
La solution ci-après est réputée assurer une stabilité au feu 1/4 h :
•  le conduit doit être constitué de tôle en acier sans isolant thermique externe ;
•  les suspentes des conduits horizontaux doivent être en acier et soumises à des contraintes de services inférieures ou égales à 15 % de la limite d’élasticité 
de l’acier - soit pour une tige filetée de 6 mm de diamètre en acier E24 un effort maximal de 100 daN ;

•  l’ancrage des suspentes sur un support possédant au moins une résistance au feu de 1/4 h doit être effectué par des moyens mécaniques utilisant des 
éléments en acier - colliers, chevilles à expansion, etc. - installés selon les règles de l’art.

Nota. - Les performances des éléments de construction mentionnés ci-dessus ne peuvent être exprimées que dans les termes où elles sont exprimées dans 
les documents de référence.

ANNEXE 4 - DISPOSITIONS CONCERNANT LES TRAVAUX DES LABORATOIRES AGRÉÉS

1. Appréciation de laboratoire agréé 
Les appréciations de laboratoire agréé sont fondées sur l’une, ou plusieurs, des approches suivantes :
•  analyse de résultats d’essais conventionnels ou particuliers ;
•  exploitation des connaissances acquises lors des incendies ; 
• utilisation de résultats de calculs ;
•  procédure mixte faisant appel à des résultats expérimentaux et numériques.

Lors du recours à des résultats expérimentaux, ou à des connaissances acquises lors des incendies réels, les écarts avec le cas spécifique à traiter doivent 
être pris en compte.

Lors du recours à des résultats numériques, les limites d’application du modèle doivent être prises en compte.

Le laboratoire agréé doit prendre en compte tous les paramètres pouvant avoir une influence sur le comportement au feu de l’élément de construction et 
d’ouvrages ou de l’ensemble d’éléments de construction et d’ouvrages faisant l’objet de son appréciation. Pour ce faire, des résultats d’essais particuliers 
peuvent être nécessaires.

Les essais particuliers, auxquels un laboratoire agréé peut avoir recours afin de fonder son jugement, sont principalement :
•  des essais conventionnels avec adaptation des conditions aux limites, du chargement, de la métrologie, etc. ;
•  des essais pour la vérification d’une fonction, l’évaluation d’un paramètre ou d’un composant particulier ;
•  des essais semi-naturels reproduisant une action thermique adaptée à une situation particulière ;
•  des essais pour la détermination de certaines caractéristiques des matériaux ou composants.

L’utilisation de résultats d’essais dans le cadre d’une appréciation de laboratoire agréé ne peut se faire qu’avec l’accord du demandeur de ces essais.
 
Toute appréciation de laboratoire agréé donne lieu à un argumentaire dont la traçabilité doit être assurée, notamment dans les documents relatifs à la classi-
fication. 
 
2. Éléments soumis aux essais 
 Le demandeur d’un essai doit :
•  fournir, en même temps que sa demande d’essai, une description détaillée de l’élément comprenant plans et descriptifs ;
•  fournir les justifications de durabilité ;
•  mettre à disposition l’échantillon destiné à l’essai et les composants nécessaires à l’identification ;
•  soumettre éventuellement ses produits à des essais pour la détermination des caractéristiques des matériaux.
 
Le demandeur doit indiquer, en particulier, le nom, la référence et l’origine des matériaux constitutifs. Cette description doit mentionner les caractéristiques 
utiles en matière de résistance au feu.

Si le laboratoire agréé estime que des problèmes de durabilité risquent d’apparaître, des justifications complémentaires sont demandées et, le cas échéant, 
le CECMI est saisi. 

3. Documents relatifs à la classification 
La classification d’un produit, élément de construction et d’ouvrage peut être établie à partir :
•  d’un rapport d’essai ;
•  de plusieurs rapports d’essais ;
•  de rapports d’essais associés à une appréciation de laboratoire agréé.

3.1. Contenu et format des documents de classification.
Les modèles de rapport d’essais figurent dans la norme NF EN 1363-1, complétés par les normes d’essais propres à chaque type de produits, éléments de 
construction ou d’ouvrage. Les modèles de procès-verbaux figurent dans les annexes A des normes NF EN 13501, parties 2, 3 ou 4 (à la rubrique « rapport 
de classement »).

3.2. Extension de la portée des procès-verbaux.
La demande de modification d’un procès-verbal doit être introduite par le titulaire du procès-verbal auprès du laboratoire agréé ayant délivré ce procès-ver-
bal, accompagnée de toute information nécessaire.

Si cette demande est acceptée, après consultation éventuelle du CECMI, la modification prend alors la forme d’une extension de classement au procès-ver-
bal.

En cas de changement de nature administrative tel que raison sociale du demandeur, référence de l’élément de construction, etc., le laboratoire peut, après 
vérification et accord des parties, procéder à l’établissement d’un nouveau procès-verbal ou compléter les mentions correspondantes.
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Le cumul de modifications, ayant donné lieu à des extensions de classement, doit être examiné par le laboratoire agréé et faire, le cas échéant, l’objet d’une 
nouvelle extension.

3.3. Reconductions.
Les cas suivants peuvent être rencontrés :

1er cas : l’élément n’a pas subi de modifications et la méthodologie d’essai est inchangée. Le demandeur certifie, par écrit, que l’élément ayant donné lieu au 
procès-verbal, particulièrement en ce qui concerne la qualité, la provenance, les caractéristiques techniques et mécaniques des matériaux utilisés, la consti-
tution, l’usinage et l’assemblage, n’a subi aucune modification.

Le laboratoire agréé établit une fiche de reconduction.

2e cas : l’élément a subi des modifications pour lesquelles le laboratoire agréé estime qu’elles ne modifient pas le classement.
Le laboratoire agréé établit une fiche de reconduction et une extension de classement au procès-verbal.

3e cas : l’élément a subi des modifications notables.

Si le laboratoire agréé estime qu’elles ne sont pas de nature à modifier le classement, éventuellement en faisant un essai complémentaire, il établit une fiche 
de reconduction et une extension de classement au procès-verbal ou il délivre un nouveau procès-verbal de classement.

4e cas : la méthode d’essai a été modifiée depuis que l’élément a été testé.

Si le laboratoire agréé estime que les modifications apportées à la méthode d’essai ne sont pas de nature à modifier le classement, il établit une fiche de 
reconduction.

Si le laboratoire agréé est en mesure, dans le cadre d’une appréciation de laboratoire, d’estimer l’impact des modifications apportées à la méthode d’essai 
sur le classement, il établit un nouveau procès-verbal.

Compte tenu de l’expérience que le laboratoire agréé aura acquise depuis leur établissement, certaines appréciations de laboratoire agréé pourront ne pas 
être maintenues.

Les fiches de reconduction portent un numéro d’identification et sont à joindre aux procès-verbaux. Elles mentionnent également les éventuelles extensions 
reconduites. 
 

ANNEXE 5 - UTILISATION DES CLASSEMENTS DANS LES RÉGLEMENTATIONS 

La présente annexe précise les conditions dans lesquelles il est fait usage du système de classification défini dans l’annexe 1 pour l’application des régle-
mentations de sécurité contre l’incendie.

Les trois catégories de performances en résistance au feu suivantes sont spécifiées dans ces réglementations.
•  « stabilité au feu » (SF), pour laquelle la résistance mécanique est requise ;
•  « pare-flammes » (PF), pour laquelle l’étanchéité aux flammes et aux gaz chauds et, le cas échéant, la résistance mécanique sont requis ;
•  « coupe-feu » (CF), pour laquelle l’étanchéité aux flammes et aux gaz chauds, l’isolation thermique et, le cas échéant, la résistance mécanique sont requis.

Par ailleurs, les classements « pare-flammes de traversée » et « coupe-feu de traversée » concernent l’aptitude des gaines ou conduits à ne pas affaiblir la 
résistance au feu des parois traversées.

1. Exigences de stabilité au feu 
1.1. Règle générale.
Les produits, éléments de construction et d’ouvrages, dont le classement comporte le symbole R et un degré de performance exprimé en minutes, dans 
le système de l’annexe 1, peuvent être mis en œuvre lorsqu’une exigence de stabilité au feu (SF) est requise. Le degré de performance devra alors, après 
conversion en heures et fractions d’heure, être supérieur ou égal au degré SF prescrit.

1.2. Conditions particulières. 
Conduits « stables au feu » 

Les conduits faisant l’objet d’un classement égal ou supérieur à E15 selon la méthode d’essai NF-EN 1366-1 (dispositions relatives au conduit A) peuvent 
être utilisés lorsqu’une exigence SF 1/4 h est requise, que le conduit soit destiné à la ventilation ou au désenfumage. 

Plafonds stables au feu 
Les plafonds faisant l’objet d’un classement égal ou supérieur à EI 15 (b a), ou EI 30 (b a), selon la méthode d’essai EN 1364-2, peuvent être utilisés lorsque, 
respectivement, une exigence SF 1/4 h ou SF 1/2 h est requise pour un plafond suspendu. 

Plafonds jouant un rôle d’écran protecteur 
Les plafonds suspendus essayés selon la méthode ENV 13381-1 peuvent être utilisés comme écran de protection thermique de structures porteuses. Ils 
doivent pour cela :
•  avoir démontré leur indémontabilité ;
•  bénéficier d’une classification portant le symbole sn lorsque, conjointement, l’exigence de résistance au feu est supérieure à 1/2 heure et que les matériaux 

constitutifs de l’écran vérifient 

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 page 6328 à 6343 

550 unités S.I. (à 20 °C, avec l : conductivité thermique, r : densité et c : chaleur spécifique).

Les plafonds suspendus, remplissant les conditions du paragraphe précédent, peuvent être caractérisés selon les dispositions du paragraphe 9.3.2-c de 
l’ENV 13381-1 en utilisant comme construction d’essai un caisson dont les parois ont une résistance thermique voisine de 0,08 m²/K/W. Dans ce cas, les 
résultats de l’essai sont applicables à toutes structures porteuses de charpente de toiture, à condition que la hauteur moyenne du plénum soit au moins 
égale à la hauteur du caisson.

Les plafonds suspendus comportant des éléments chauffants seront mis, préalablement à la réalisation de l’essai, en régime permanent. 
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2. Exigence « pare-flammes » 
2.1. Règle générale.
Les produits, éléments de construction et d’ouvrages, dont le classement comporte le symbole E, ou les symboles RE en cas de fonction portante, et un 
degré de performance exprimé en minutes dans le système de l’annexe 1, peuvent être mis en œuvre lorsqu’une exigence pare-flammes (PF) est requise. Le 
degré de performance devra alors, après conversion en heures et fractions d’heure, être supérieur ou égal au degré PF prescrit.
 
2.2. Conditions particulières. 
Fermetures 
Les portes, rideaux et volets doivent avoir fait, préalablement à leur essai de résistance au feu, l’objet d’une série de manœuvres ouverture/fermeture. En 
l’absence de spécifications dans les normes européennes, le nombre de cycles et le mode opératoire de ces manœuvres sont définies par le CECMI.

La règle du paragraphe 2.1. ci-avant ne s’applique pas lorsque le symbole E est déterminé selon la méthode d’essai décrite dans la norme NF EN 81-58. 

Clapets 
Seuls les clapets ayant un classement comportant les symboles E et S (EN 1366-2) peuvent être mis en œuvre. La pression de service ne doit alors pas 
dépasser la pression d’essai. 

3. Exigences « coupe-feu » 
3.1. Règle générale.
Les produits, éléments de construction et d’ouvrages, dont le classement comporte les symboles E et I, ou les symboles R, E et I en cas de fonction por-
tante et un degré de performance exprimé en minutes dans le système de l’annexe 1, peuvent être mis en œuvre lorsqu’une exigence coupe-feu (CF) est 
requise. Le degré de performance devra alors, après conversion en heures et fractions d’heure, être supérieur ou égal au degré CF prescrit.
 
3.2. Conditions particulières. 
Fermetures 
Les portes, rideaux et volets doivent avoir fait, préalablement à leur essai de résistance au feu, l’objet d’une série de manœuvres ouverture/fermeture. En 
l’absence de spécifications dans les normes européennes, le nombre de cycles et le mode opératoire de ces manœuvres sont définies par le CECMI.

Les portes et volets qui bénéficient d’un classement EI1, peuvent être mis en œuvre sans restriction. Un classement EI2 nécessite, pour les parois et revê-
tements adjacents aux portes et volets, l’emploi de matériaux classés M0 ou Ml (ou classes de réaction au feu définies dans l’annexe 1 de l’arrêté du 21 
novembre 2002 et acceptées pour ce niveau de performance selon l’annexe 4 de ce même texte) sur une zone de 100 mm à partir du bord extérieur de la 
partie fixe de la porte ou du volet.

La règle du paragraphe 3.1. ci-avant ne s’applique pas lorsque le symbole E est déterminé selon la méthode d’essai décrite dans la norme NF EN 81-58. 

Plafonds présentant une résistance au feu intrinsèque 
Les plafonds ayant fait l’objet d’un classement EI (b a) ou EI (a b) selon la méthode d’essai EN 1364-2 peuvent être utilisés lorsqu’une exigence de résis-
tance au feu du plafond est requise, dans les conditions ci-après :
•  le degré de performance EI (b a) doit être au moins égal au degré CF requis lorsque la hauteur moyenne du plénum délimité par le plafond est égale ou 
supérieure à 1,50 mètre ;

•  le degré de performance EI (b a) doit être au moins égal au degré immédiatement supérieur au degré CF requis lorsque la hauteur du plénum délimité par 
le plafond est inférieure à 1,50 mètre ;

•  l’indémontabilité du plafond doit être démontrée ;
•  pour une exigence de résistance au feu supérieure à 1/2 heure, soit les matériaux constitutifs du plafond vérifient 

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 78 du 01/04/2004 pages 6328 à 6343 

> 550 unités SI à 20 °C, soit le plafond bénéficie d’une classification portant le symbole sn.

Les plafonds comportant des éléments chauffants seront mis, préalablement à la réalisation de l’essai, en régime permanent. 
 
Clapets 
Seuls les clapets faisant l’objet d’un classement EIS (EN 1366-2) peuvent être mis en œuvre. La pression de service ne doit alors pas dépasser la pression 
d’essai. 
 
4. Exigences « pare-flammes » et « coupe-feu » de traversée 
Ces exigences peuvent être satisfaites en se référant aux définitions données dans les réglementations de sécurité incendie et aux paragraphes 2 et 3 ci-
dessus. 
5. Sens du feu et orientation des éléments
Façades et murs extérieurs sans ouverture 

La somme des durées pare-flammes ou coupe-feu est déterminée en additionnant les durées de performance en résistance au feu obtenues avec les expo-
sitions au feu notées (i o) et (o i). De plus, le classement, complété par (o i), doit avoir été obtenu avec la courbe standard température-temps (EN 1363-1). 

Gaines pour installations techniques 
L’utilisation de telles gaines est possible si elles justifient :
•  soit du degré de performance E ou EI recherché, complété par (o i) ;
•  soit d’un degré pare-flammes ou coupe-feu de traversée obtenu en additionnant les durées de performance en résistance au feu obtenues avec les expo-

sitions au feu notées (o i) et (i o).

En outre, selon la mise en œuvre envisagée, en position horizontale ou verticale, le classement de la gaine devra mentionner le symbole « ho » ou « ve », 
respectivement. 

Conduits de ventilation 
L’utilisation de conduits de ventilation est possible s’ils bénéficient d’un classement complété par (o i) ou (i o).

En outre, selon la mise en œuvre envisagée, en position horizontale ou verticale, le classement du conduit de ventilation devra mentionner le symbole « ho » 
ou « ve », respectivement. 

Clapets 
L’utilisation de clapets terminaux est possible s’ils bénéficient d’un classement complété par (o i) ou (i o).
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L’utilisation des autres types de clapets est possible s’ils bénéficient d’un classement complété par (i o).

En outre, selon la mise en œuvre envisagée, en position horizontale ou verticale, le classement du clapet devra mentionner le symbole « ho » ou « ve », 
respectivement. 

6. Éléments utilisés dans les systèmes de désenfumage
Écrans de cantonnement 
Lorsqu’une exigence de stabilité est exprimée par référence à la courbe standard température-temps, un écran de cantonnement ayant un classement DH 
associé à une durée, convertie en heures et fraction d’heure, supérieure ou égale au degré prescrit peut être utilisé. 

Ventilateurs de désenfumage 
Lorsqu’une exigence de température et de durée de fonctionnement est requise pour un ventilateur de désenfumage, toute classification F, comportant 
conjointement un indice de température et une durée de fonctionnement égaux ou supérieurs, peut être utilisée. 

Exutoires de fumées et de chaleur 
Seuls les exutoires ayant au moins un classement B300 30 peuvent être utilisés. 

Fait à Paris, le 22 mars 2004. 
 
Le ministre de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés locales, Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la Défense et de la sécurité civiles, haut fonctionnaire de défense, C. Galliard de Lavernée 
La ministre déléguée à l’Industrie, 
Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’Industrie, des Technologies de l’information et des Postes, J.-P. Falque-Pierrotin
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TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER, DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Arrêté du 14 mars 2011 modifiant l’arrêté du 22 mars 2004 modifié 
relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages

NOR : IOCE1107534A

Le ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer, des Collectivités territoriales et de l’Immigration et la ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie,

Vu la directive 89/106 du Conseil des Communautés européennes du 21 décembre 1988 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives des États membres concernant les produits de construction, modifiée par la directive 93/68/CEE du 22 juillet 1993, et notamment 
l’exigence essentielle « Sécurité en cas d’incendie » de son annexe I ;

Vu la directive 98-34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des normes et régle-
mentations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information, et notamment la notification no 2010/0521/F ;

Vu la décision 2000/367/CE de la Commission européenne du 3 mai 2000 mettant en œuvre la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne la clas-
sification des caractéristiques de résistance au feu des produits de construction, des ouvrages de construction ou de parties de ceux-ci ;

Vu la décision 2003/629/CE de la Commission européenne du 27 août 2003 modifiant la décision 2000/367/CE établissant un système de classification de 
résistance au feu des produits de la construction, en ce qui concerne l’adjonction des produits utilisés dans les systèmes de contrôle des fumées et de la 
chaleur ;

Vu la recommandation 2003/887/CE de la Commission européenne du 11 décembre 2003 sur la mise en œuvre et l’utilisation des Eurocodes pour les 
ouvrages de construction et les produits de construction structuraux ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles R. 121-4, R. 121-5 et R. 121-6 ;

Vu le décret no 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction ;

Vu l’arrêté du 5 février 1959 modifié portant agrément des laboratoires d’essais sur le comportement au feu des matériaux ;

Vu l’arrêté du 2 décembre 1969 modifié portant sur la constitution d’une commission chargée de formuler les avis techniques sur des procédés, matériaux, 
éléments ou équipements utilisés dans la construction ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2004 modifié relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages ;

Vu l’avis du comité d’étude et de classification des matériaux et éléments de construction par rapport au danger d’incendie (CECMI) en date du 1er juin 
2010 ;

Sur proposition du directeur de la Sécurité civile, arrêtent :

Art. 1er. - L’article 3 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé est remplacé par l’article suivant :
« Les actions thermiques prédéterminées postulent des évolutions conventionnelles de la température en fonction du temps.
Elles sont, le cas échéant, accompagnées de paramètres permettant de caractériser le transfert thermique vers l’élément de construction considéré. »

Art. 2. - L’article 9 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé est remplacé par l’article suivant :
« Lorsqu’une norme mentionnée dans les décisions européennes visées à l’annexe 1 n’a pas fait l’objet d’une publication par l’Association française de 
normalisation (AFNOR), les essais sont effectués selon le projet de norme européenne correspondant, après avis du CECMI. »
« Tout essai conventionnel visé à l’article 7 est réalisé par un laboratoire accrédité explicitement pour la méthode d’essais concernée.
Les essais pratiqués par les laboratoires des États membres de la Communauté européenne ou d’États parties à l’accord sur l’Espace économique euro-
péen ou de la Turquie :
-  accrédités par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme signataire de l’accord européen multilatéral pris dans le cadre de la 
coordination européenne des organismes d’accréditation pour les essais considérés ;
-  justifiant de leur indépendance par l’absence d’intérêt vis-à-vis de l’élément de construction testé ;
-  participant aux campagnes d’essais inter-laboratoires, sont pris en compte pour l’application de l’article 11.
Le laboratoire accrédité émet, pour chaque essai, un document (rapport d’essai) dont le contenu est précisé dans les spécifications techniques de réfé-
rence. »

Art. 4. - L’article 11 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé est remplacé par l’article suivant :
« Pour les produits, éléments de construction et d’ouvrages, qui ont fait l’objet d’essais conventionnels, et suivant les indications fournies par le demandeur, 
les performances de résistance au feu sont fixées par :
-  un rapport de classement, en langue française, à condition qu’il soit annexé à l’attestation de conformité correspondante établie dans le cadre d’un mar-
quage CE incluant l’exigence de résistance au feu ;
-  un procès-verbal établi, conformément à l’annexe 4, paragraphe 3, par un laboratoire agréé selon l’arrêté du 5 février 1959 susmentionné.
Dans certains cas, les deux documents sont exigibles.
Ces documents ne peuvent être délivrés que pour des éléments de construction et d’ouvrages nettement définis et référencés, ainsi que leurs différents 
composants. Ces définitions et ces références engagent la responsabilité du demandeur.
Ils doivent comporter toutes les informations relatives aux domaines d’application autorisés ainsi que celles détaillant les conditions de mise en œuvre dans 
la construction. »

Art. 5. - Le texte suivant est inséré entre les deux alinéas de l’article 12 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé :
« Dans un délai de trois ans à compter de la date de publication du présent arrêté, l’un ou l’autre des référentiels suivants cités en annexe 2 peut être utilisé :
-  les Eurocodes et leurs annexes nationales respectives indiquant leurs conditions d’application ;
-  les normes nationales de la série P 92.
Après ce délai, les normes nationales de la série P 92 et la méthode relative au « plancher béton avec bac acier collaborant » ne sont plus applicables. »

Art. 6. - Le second alinéa de l’article 13 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé est supprimé.
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Art. 7. - À l’article 14 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé :
a) Après les mots : « avis de chantier », il est ajouté : « en matière de résistance au feu ».
b) Le second alinéa est supprimé.

Art. 8. - L’article 18 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé est remplacé par l’article suivant :
« La performance de résistance au feu d’un produit, d’un élément de construction ou d’ouvrage, pour sa mise en œuvre dans une construction, est attes-
tée :
-  par les informations accompagnant le marquage CE selon l’article 11, ou
-  par une certification au sens de l’article L. 115-27 du code de la consommation, après avis favorable du CECMI sur le référentiel de certification, ou
-  par un procès-verbal en cours de validité selon l’article 11, au moment du dépôt du permis de construire ou de l’autorisation de travaux, ou
-  par une note de calcul élaborée selon l’article 12, ou
-  par le fabricant ou constructeur d’un procédé tel que visé à l’article 12, ou
-  par un avis de chantier délivré dans les conditions indiquées à l’article 14, ou
-  par un avis sur étude délivré dans les conditions indiquées à l’article 15.
Par ailleurs, un avis technique (ATec) ou un document technique d’application (DTA) peut être délivré dans les conditions de l’arrêté du 2 décembre 1969 
susvisé, formulé sur la base d’une appréciation d’un laboratoire agréé sur son comportement au feu. ».

Art. 9. - Au premier alinéa de l’article 19 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé, les mots : « non soumis au marquage CE, fabriqués en série ou mis en œuvre 
conformément à une notice de montage » sont supprimés.

Art. 10. - Au premier alinéa de l’article 20 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé, les mots : « Pour les produits, éléments de construction ou d’ouvrages non 
soumis au marquage CE ou ne faisant pas l’objet d’une certification par tierce partie » sont supprimés.

Art. 11. - L’article 22 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé est modifié comme suit :
a) Il est ajouté après les mots : « sept ans » : « (dix ans en ce qui concerne les portes et fermetures, à compter du 1er avril 2004) ».
b) Il est inséré après le premier alinéa l’alinéa suivant : « les modalités d’application de cette disposition pourront, le cas échéant, être précisées par le 
CECMI ».

Art. 12. - Les modifications suivantes sont apportées à l’annexe 1 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé :
a) Le texte et les tableaux du paragraphe 1 sont remplacés par :
« Les essais et le système de classification correspondant sont indiqués dans les décisions de la Commission européenne 2000/367/CE et 2003/629/CE, à 
l’exclusion des câbles qui relèvent de l’arrêté du 21 juillet 1994. »
b) Il est inséré au paragraphe 2 le sous-paragraphe suivant :
« 2.0. Circulaire interministérielle n° 2000-63 du 25 août 2000 relative à la sécurité dans les tunnels du réseau routier national et ses annexes ; aspects rela-
tifs à la résistance au feu complétés par les dispositions suivantes :
Portes :
Les portes ayant fait l’objet d’un classement avant la publication du présent arrêté (type “pare-flammes, coupe-feu HCM”) peuvent donner lieu à demande 
de reconduction. Cette demande est traitée suivant les modalités de l’article 20 du présent arrêté.
Sont présumées conformes aux exigences de la circulaire interministérielle n° 2000-63 du 25 août 2000 les portes testées après la publication du présent 
arrêté, qui respectent la procédure suivante :
-  traitement préalable : suivant modalités indiquées dans le PR NF EN 1634 (juin 2008) ;
-  instrumentation : selon les modalités indiquées dans le PR NF EN 1634 (juin 2008), paragraphe 9, sans le mode supplémentaire, la seule exception étant le 
contrôle de la température du four (paragraphe 9.1.1) qui doit être réalisée par des thermocouples de type K ou S ;
-  classement : pare-flammes HCM/coupe-feu HCM.
Volets :
Dans le cas des tunnels, les volets sont assimilables à des volets de transfert. À ce titre, sont présumés conformes ceux testés selon les modalités définies 
ci-dessus pour les portes.
Éléments de structure :
Ces éléments (protégés ou non) sont testés suivant les méthodes d’essais européennes en vigueur et font l’objet de rapports d’essais destinés à être exploi-
tés dans le calcul de la stabilité de la structure soumise à l’incendie. À ce titre, aucun procès-verbal de classement n’est prononcé. »
c) Au sous-paragraphe 2.6., les mots : « et coupe-feu » sont ajoutés après les mots : « pare-flammes ».

Art. 13. - Les modifications suivantes sont apportées à l’annexe 2 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé :
a) Le sous-titre « Normes de la série P 92 » est remplacé par « Normes suivantes de la série P 92 ».
b) Le paragraphe intitulé « Parties relatives au feu des Eurocodes avec leur document d’application nationale (DAN) » est remplacé par le paragraphe sui-
vant :
« Parties relatives au feu des Eurocodes avec leur annexe nationale :
NF EN 1991-1-2 (juillet 2003) : “Eurocode 1 : actions sur les structures. - Partie 1-2 : actions générales. - Actions sur les structures exposées au feu” 
conjointement avec son annexe nationale objet de la norme NF EN 1991-1-2/NA (février 2007).
NF EN 1992-1-2 (octobre 2005) : “Eurocode 2 : calcul des structures en béton. - Partie 1-2 : règles générales. - Calcul du comportement au feu” conjointe-
ment avec son annexe nationale objet de la norme NF EN 1992-1-2/NA (octobre 2007).
NF EN 1993-1-2 (novembre 2005) : “Eurocode 3 : calcul des structures en acier. - Partie 1-2 : règles générales. - Calcul du comportement au feu” conjointe-
ment avec son annexe nationale objet de la norme NF EN 1993-1-2/NA (octobre 2007).
NF EN 1994-1-2 (février 2006) : “Eurocode 4 : calcul des structures mixtes acier béton. - Partie 1-2 : règles générales. – Calcul du comportement au feu” 
conjointement avec son annexe nationale objet de la norme NF EN 1994-1-2/NA (octobre 2007).
NF EN 1995-1-2 (septembre 2005) : “Eurocode 5 : conception et calcul des structures en bois. - Partie 1-2 : généralités. – Calcul des structures au feux” 
conjointement avec son annexe nationale objet de la norme NF EN 1995-1-2/NA (avril 2007).
NF EN 1996-1-2 (septembre 2006) : “Eurocode 6 : calcul des ouvrages en maçonnerie. - Partie 1-2 calcul du comportement au feu” conjointement avec son 
annexe nationale objet de la norme NF EN 1996-1-2/NA (septembre 2008). »
c) Il est ajouté à la fin de l’annexe 2 la phrase suivante :
« D’autres méthodes de calcul peuvent être utilisées après avis favorable du CECMI. »

Art. 14. - Les modifications suivantes sont apportées à l’annexe 3 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé :
a) Au paragraphe 1er, le mot : « portes » est remplacé par les mots : « blocs-portes » et il est ajouté à la fin de l’alinéa : « selon les dispositions de délais fixées 
à l’article 22 ».
b) Il est ajouté au début du paragraphe 2 : « Dans les conditions de délais fixées à l’article 17, ».
c) Au second tiret du paragraphe 2 « arrêté du 23 mai 1990 » est remplacé par : « arrêté du 10 décembre 2004 ».
d) Il est ajouté au paragraphe 2 un troisième tiret ainsi rédigé :
« - de l’article J 23, arrêté du 19 novembre 2001, pour les Établissements Recevant du Public du type J ; ».
e) Le nota de la fin de l’annexe 3 est supprimé.
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Art. 15. - Les modifications suivantes sont apportées à l’annexe 4 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé :
a) À la fin du premier alinéa du paragraphe 1, il est ajouté un quatrième tiret ainsi rédigé :
« exploitation des règles jugées par lui pertinentes des normes d’application étendue, si ces dernières ont fait l’objet d’une évaluation par les pairs et d’un 
avis favorable du CECMI ; »
b) Le titre du paragraphe 3 et le texte jusqu’à la fin du sous-paragraphe 3.1 sont remplacés par :
« 3. Procès-verbaux :
Le procès-verbal d’un produit, élément de construction et d’ouvrage peut être établi à partir :
-  d’un ou plusieurs rapports d’essais ;
-  de rapports d’essais associés à une appréciation de laboratoire agréé.
3.1. Contenu et format des procès-verbaux :
Nom du laboratoire ayant délivré le procès-verbal.
Nom et adresse du demandeur.
Identification du (des) rapport(s) d’essai(s) pris en référence.
Description sommaire et conditions de mise en œuvre de l’élément, nécessaires au contrôle sur chantier.
Représentativité de l’élément.
Classement de résistance au feu ou caractéristiques obtenus (à la fabrication et à la mise en œuvre, sens du feu, domaine de validité, modifications 
admises).
Date limite de validité (avec mention des conditions spéciales applicables aux éléments faisant l’objet de certifications).
Date de l’émission du procès-verbal.
Nom et signature de(s) l’émetteur(s).
Mention des limites de validité de l’essai de type en particulier au regard des dispositions relatives à la certification. »

Art. 16. - Les modifications suivantes sont apportées à l’annexe 5 de l’arrêté du 22 mars 2004 susvisé :
a) Au premier alinéa, les mots : « dans l’annexe 1 » sont remplacés par : « dans les décisions de la Commission européenne visées au paragraphe 1 de 
l’annexe 1 ».
b) Au sous-paragraphe 1.2, dans le texte intitulé « Plafonds jouant un rôle d’écran protecteur », remplacer :
b) 1. À la deuxième ligne « ENV 13381-1 » par « CEN/TS 13381-1 » et à la quatorzième ligne « 9.3.2-c de l’ENV 13381-1 » par « 9.3.3-c du CEN/TS 13381-
1 ».
b) 2. Le second tiret par : « bénéficier d’une classification portant le symbole sn lorsque l’exigence de résistance au feu est supérieure à une demi-heure 
(cette disposition se substitue à celle issue de l’arrêté du 22 mars modifié dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté) ».
c) Au sous-paragraphe 2.2 :
c) 1. Supprimer le texte intitulé « Fermetures ».
c) 2. Dans le texte intitulé « Clapets », supprimer « (EN 1366-2) ».
c) 3. Après le texte intitulé « Clapets », ajouter le texte suivant intitulé « Volets » :
« Seuls les volets ayant un classement comportant les symboles E et S peuvent être mis en œuvre. La pression de service ne doit alors pas dépasser la 
pression d’essai. »
d) Au sous-paragraphe 3.2 :
d) 1. Dans le texte intitulé « Fermetures », supprimer le premier alinéa et remplacer le second par « Les portes qui bénéficient d’un classement EI1 peuvent 
être mises en œuvre sans restriction. Un classement EI2 nécessite, pour les parois et revêtements adjacents aux portes, l’emploi de matériaux classés M1 
ou B-s3, d0 sur une zone de 100 mm à partir du bord extérieur de la partie fixe de la porte. »
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d) 2. Dans le texte intitulé « Plafonds présentant une résistance au feu intrinsèque », remplacer le quatrième tiret par « pour une exigence de résistance au 
feu supérieure à une demi-heure, le plafond bénéficie d’une classification portant le symbole sn (cette disposition se substitue à celle issue de l’arrêté du 22 
mars modifié dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté) ».
d) 3. Dans le texte intitulé « Clapets », supprimer « (EN 1366-2) ».
d) 4. Après le texte intitulé « Clapets », ajouter le texte suivant intitulé « Volets » :
« Seuls les volets faisant l’objet d’un classement EIS peuvent être mis en œuvre. La pression de service ne doit alors pas dépasser la pression d’essai. »
e) Au paragraphe 5 :
e) 1. À la fin du texte intitulé « Façades et murs extérieurs sans ouverture », supprimer « (EN 1363-1) ».
e) 2. Dans le texte intitulé « Gaines pour installations techniques », ajouter à la fin du premier tiret « ou
(i o) selon le sens du feu prescrit dans la réglementation ; ».
e) 3. Dans le texte intitulé « Conduits de ventilation », supprimer « (o i) ou ».

Art. 17. - Le directeur de la Sécurité civile et le délégué interministériel aux Normes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 14 mars 2011.

Le ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer, des Collectivités territoriales et de l’Immigration, Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de la Sécurité civile,

A. PERRET
La ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, Pour la ministre et par délégation :
Le délégué interministériel aux Normes,
J.-M. LE PARCO
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Février-2014/ Cette documentation technique annule et remplace les précédentes. Assurez-vous qu’elle est toujours en vigueur. Toute utilisation ou mise en oeuvre des matériaux 
non conforme aux règles prescrites dans ce document dégage le fabricant de toute responsabilité, notamment de sa responsabilité solidaire (art.1792-4 du code civil). 
Consulter préalablement nos services techniques pour toute utilisation ou mise en oeuvre non préconisée. Les résultats des procès-verbaux d’essais figurant dans cette 
documentation technique ont été obtenus dans les conditions normalisées d’essais. Photos présentées non contractuelles.
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